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Sauf/fitHf-viws tif celuy à qui, comme on demanda 

à qwn fairt il se peinait s i fort en un art qui ne pouvoit 

vtntr à ta ùigHoissancf de guère de gens, "J'en ay assez 

" df pfu, réfumdùt-il. J'en aj> assez d'un. J'en ay assez 

" de pas un." 

M O N T A I G N E . 



C H A P I T R E P R E M I E R 

• Le général M u r r a y . — S a f ami l l e .— Son c a r a c t è r e . — I l est sympathique 

' aux Canad iens .—Organ isa t ion des t r i b u n a u x . — L a ç a g e d e l à Cani­

veau.—Les b a i l l i s . — L e notaire Sa i l l an t cha rgé de préparer le papier-

terrier de L a u z o n . — N o u v e l l e s routes dans S t - N i c o l a s , S l - I l en r i et 

à la Pointe de L i ' v y . — D é p a r t de Murray ( 1 7 6 6 ) . 

James Murray , qui fut le n e u v i è m e seigneur de 

Lauzon , appartenai t à une ancienne e t illustre famille 

d 'Ecosse . Il était le cinquième fils d u baron El ibank, 

dont l'aïeul avec cinq autres pairs écossa i s avait refusé 

de livrer Char les 1er à l 'armée des parlementaires 

commandée par C r o m w e l l . 

A v a n t de veni r en Amér ique , M u r r a y avait fait 

la c a m p a g n e de Flandre . A u s i ège d e Louisbourg, 

il se fit remarquer par son courage, sa présence d'es­

prit au feu, son audace pendant l 'a t taque. Wol fe , 

témoin de sa valeur , le choisit pour un de ses lieute­

nants lorsqu' i l v in t assiéger Québec . 

N é en 1704, le br igadier-général M u r r a y avai t 55 

ans lors de cet te mémorab le e x p é d i t i o n . Townsend 
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et Monckton , brigadiers comme lui, étaient ses aînés, 

mais ayant été tous d e u x blessés pendant la batai l le 

des plaines d 'Abraham le commandement de la vil le 

conquise passa à Murray . L e roi, pour récompenser 

ses services, ratifia le cho ix que le sort des armes 

avait fait, en le nommant , le 8 octobre 1763, capi taine 

général et gouverneur en chef de la province (1). L e 

19 mars 1765, il était promu au grade de major-géné­

ral (2). 

Mur ray avait un caractère bouillant, singulière­

ment partagé entre la rudesse et la douceur. Il savai t 

racheter ses emportements par des actes généreux. 

Sous une apparence sévère, il cachait un cœur sensible 

et plein de bonté. 

A p r è s les avoir traités haut la main, après les 

avoir traqués comme des bêtes fauves, après avoir fait 

brûler leurs demeures, il se prit à aimer ces Canadiens , 

dociles à l'autorité c o m m e de v ieux soldats, qu'il voya i t 

aussi simples dans leurs mœurs qu'il les avait t rouvés 

braves sur les champs de bataille. Qu i sait ? L e sort 

de ce peuple agreste et militaire lui faisait peut-être 

souvenir de son pays , des malheurs de ces bel l iqueux 

montagnards écossais si fidèles à leurs anciens princes. 

On a vu Murray,pendant le terrible hiver de 1760, 

partager la ration de ses soldats avec les malheureux 

habitants de Lauzon que la guerre avaient réduits à la 

dernière extrémité. On raconte de lui plusieurs trai ts 

du même genre. C'est ainsi qu'il fit reconstruire à ses 

frais le presbytère du curé de Saint-Laurent , sur l 'île 

d 'Orléans, M. Martel , qui avait eu l'art de lui plaire. 

(1) Annualregistcr, V I , p. 131. 

(2) Annualremisier, VI I I , p. 165. 



I l donna une c loche à l 'église du Château-Richer dont 

les habitants avaient beaucoup soufferts pendant le 

siège. A p r è s la défaite de Sain te-Foye, pour se ven­

ger des habitants de la côte du sud qui avaient protégé 

les maraudeurs de Lév i s pendant tout l'hiver, Murray 

avait fait pendre près de sa demeure à St-Michel , le 

capitaine N a d e a u (i). Il est de tradition parmi les des­

cendants de ce malheureux que de retour en A n g l e ­

terre, le général pris de remords au souvenir de cet 

acte inhumain, fit instruire à ses dépens le fils unique 

de Nadeau (2). 

A p p e l é à gouverner dans les circonstances les 

plus difficiles, Murray finit par s'attirer l 'estime et les 

sympathies des vaincus. Il fallait administrer la justice 

a u x nouvaux sujets, il établit un tribunal militaire 

composé de sept officiers de l'armée siégeant deux fois 

par semaine pour la décision des affaires civiles et cri­

minelles. Af in de mitiger la rigueur de ces juges impro-

(1) L e 30 mai 1760 , Fer land, Histoire du Canada, I I p. 599. 

(2) Cet enfant instruit avec les deniers de Murray fut l 'ancêtre de 
l 'abbé Gossel in, l 'auteur de la Vie de Mgr de Laval. L a Gazette de 
Québec, du 29 septembre 1768, rapporte ce qui suit : " L e 21 dernier, 
à St-Charles , rivière Boyer , côte du sud, on présenta à Son Excellence 
le général de la province, le fds orphelin du capitaine Nadeau, Notre 
illustre et chari table gouverneur donna à cet enfant des marques d'une 
bonté , vraiment paternelle. Il suivit en cela les mouvements naturels 
de son cœur noble et bienfaisant, toujours prêt à s'attendrir sur le sort 
des malheureux, il ordonna qu'on le mit en pension au séminaire,njou-
tant : c'est un général qui lui a fait perdre son père, c'est un général 
qui lui en fera retrouver un. Son Exce l lence , en cette occasion, n'a pas 
seulement essuyé les larmes de cette famille, c'est une faveur à laquelle 
toute la nation sera bien sensible, et qui ne peut que nous confirmer 
dans notre at tachement pour un gouvernement qui nous donne des 
maîtres si généreux. " 

Le gouverneur qui commandait à Québec en 1768 était Carleton, 
mais la tradition de la famille Nadeau attribue cet acte généreux à 
Murray. C e dernier dut vraisemblablement donner des instructions à 
son successeur. 



— 8 — 

visés, Murray se réserva de décider en dernier ressort 
des cas les plus graves. Il tenait pour cela cour ouverte 
en son hôtel une fois par semaine. 

C'est ce tribunal militaire qui condamna à mort 
l a fameuse femme Corriveau, une paysanne de Saint-
Vallier, qui avait voulu jouer à la marquise de Brin-
villiers et qui fut trouvé coupable d'avoir assassiné 
deux maris en moins de trois ans. L e cadavre de cette 
malheureuse fut mis dans une cage de fer.et cette cage 
fut suspendue à un poteau à la fourche des chemins 
qui se croisent à la pointe de Lévy, près de l'endroit 
où s'élevait il y aune trentaine d'années un monument 
de tempérance, à environ douze arpents à l'ouest de 
l'église St-Joseph (i). On voulait ainsi frapper l'ima­
gination des nombreux voyageurs qui passaient par ce 
Heu très fréquenté. Les habitants de la pointe de 
L é v y , peu réjouis de ce lugubre spectacle, demandè­
rent aux autorités de faire enlever cette cage, dont la 
vue, le bruit et les apparitions nocturnes tourmentaient 
les femmes et les enfants. Comme on en voulut rien 
faire; quelques hardis jeunes gens, allèrent par une 
nuit obscure, décrocher la Corriveau et sa cage et l'en­
fouirent sous terre, près du cimetière de la paroisse. 
Cette disparition mystérieuse et les récits de ceux qui 
avaient entendu grincher les crochets de laçage ou vu 
se balancer dans l'air ce squelette hideux, ont fait 
passer la Corriveau, dans le domaine de la légende (2). 

(1) La sentence portait qu'après l'exécution le corps de la Corri­
veau serait suspendu dans les chaînes, à l'endroit que le gouverneur 
cronait devoir indiquer. L a pendaison eut lieu sur les buttes à 
Neveu. 

(2) Après l'incendie de l'église de la pointe de Lévy, en 1830, le 
cimetière fut agrandi et c'est ainsi que la cage s'y trouva enfermée. Un 
fossoyeur la retrouva en 1S50. La cage, qui ne contenait plus que l'os 
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M u r r a y n'osa pas, comme le fit G a g e à Montréal , 

autoriser les capitaines de milice de paroisse à termi­

ner les différends qui pourraient survenir entre leurs 

conci toyens , mais il permit aux vaincus de participer 

à l 'organisation judiciaire en appelant d e u x hommes 

de loi tirés de leur sein. M. Cugnet fut nommé procu­

reur-général et commissaire auprès du tribunal mili­

taire établ i dans la capitale, pour les habitants de la 

rive nord du fleuve. M . de la Fontaine de Belcourt fut 

chargé de représenter les intérêts de c e u x de la rive 

sud. 

. C e s d e u x fonctionnaires étaient des alliés de la 

famille Chares t . 

D a n s les campagnes , la connaissance des affaires 

d e p o l i c e f u t a b a n d o n n é e a u x commandants des localités 

et dans certains cas à des juges de pa ix . C'est ainsi 

qu'à Sa in t -Henr i de Lnuzon , on trouve un juge de pa ix 

en 1765 , M. Pouchet Sa in t -André (1). 

d'une j a m b e , était consiruite de gros fer feuil lard. E l le imitait la 
forme humaine , ayant des bras et des jambes et une boîte ronde pour 
la tête. E l l e était bien conservée et fut déposée dans les caveaux de la 
sacristie. Ce t t e cage, en l evée secrètement quelques temps après, fut 
exposée c o m m e curiosité i Q u é b e c , puis vendue au musée Barnum, à 
N e w - Y o r k , où o n doit encore la voir . Cf. \zs Anciens Canadiens, de M . 
de G a s p é , p. 369. 

(1) N o u s n 'avons guère de renseignements sur Pouchet Sa in t -André . 
O n li t dans la Gazette de Québec, du 20 janvier 1774 : En vertu d'un 
ordre f ier i facias , a la poursuite d 'Adr ien Pouchet , dit S t -André , con­
tre les b iens d'Aufrustin Couture di t Lamonde , j ' a i saisi et pris en exé­
cution d e u x concessions de terre situées dans la paroisse de S t - H e n r y , 
dans le di t district, une de deux arpents de front sur 30 arpents de pro­
fondeur, au nord de la rivière des Trois-chemins , bornée par Pierre 
Ta rd i f d 'un côté , et de l 'autre par Joseph Bel leau, l 'autre de quatre 
arpents de front sur pareille profondeur , au nord de la di te rivière Tro i s -
chemins , bornée d'un côté par l e d i t Tardif, et de l 'autre par les terres 
non concédées . L e public est aver t i que j ' expose ra i en vente publ ique 
les dits biens, c o m m e appartenant au dit August in Couture , à mon bureau 
dans Q u é b e c vendredi le 8èmejour de jui l let prochain aux conditions sut-
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L e s Canadiens, un peu défiants, s 'arrangèrent 

'cependant de façon à vider leurs différends à l 'amiable 

en appelant des notables ou le curé c o m m e arbitres. 

Lesétudes des notaires de cette époque contiennent des 

centaines de transactions de ce genre qui avaient la 

vertu d'une sentence finale. " Si vous avez un j u g e 

anglais, il est bon d'avoir pour lui de la considération 

sans trop de liaison," écrivait M. le grandvica i re Br iand 

en 1766, au récollet François Carpentier, qui desservait 

alors la paroisse de Sain t -Nicolas ( f ) . 

E n 1765, Murray commença à établir dans chaque 

paroisse des officiers spéc iaux qui prirent le nom de 

baillis et de sous-baillis. Ces officiers étaient chargés 

vantes que la vente commencera à quatre heures après midi du dit j o u r 
et finira à six heures précises, et que l 'acquéreur paiera comptant moi ­
tié du prix de l'acquisition immédiatement , et le restant en par moi lui 
donnant possession et contrat de vente. 

J. R O W E , D . P . M . 
N. B . S i quelques personnes ont des prétent ions sur les dites con­

cessions de terres, par hypothèque ou autrement, elles sont requises par 
le présent d'en donner connaissance au dit prévôt maréchal avant le 
jour de la vente. 

Dans la Gazette de Québec, du 2 1 janvier 1 7 7 9 , on lit : A . P . S t -
André, étant dans l'intention de quitter cette province dans le cours de 
l 'été prochain, prie tous ceux à qui i l doit, d 'envoyer leurs comptes , et 
ceux qui lui doivent de s 'acquitter avant le premier j u in prochain, s'ils 
veulent éviter des frais. 

L e dit S t -André a deux maisons très commodément situées pour l e 
commerce , qu'il vendra par vente privée et l ivrera possession le premier 
mai prochain. 

To be sold 
T h e fief o f L a Marangouiniere, o f the parish of S t - I I e n r y , six miles 

from Québec , 8 r o acres of L a n d , of which about 25 are cleared, t h e r e s t 
most ail good lire wood, a large house, built this summer, upon it. 
Inquire for further particulars, at S t -Henry , to the owner A . P . S t - A n d r é 
Esq . , or at Québec , to Mr. Samuel Nelson, a t torney at law. 

Sa id A . P . S t -André , intends leaving this place in a month h e n c e . 

( Gazette de Québec). 
6 oc tobre 1 7 6 6 . 

( 1 ) Carlulaire de Saint-Nicolas, archevêché de Québec . 
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de la voirie et de tout ce qui pouvait concerner l'ordre 
public dans les paroisses où ils habitaient. 

Ils devaient aussi faire connaître aux habitants 
les ordres du gouvernement et lire les proclamations 
ou les ordonnances aux portes des églises. Nous avons 
pour la seigneurie de Lauzon la liste à peu près com­
plète de ces baillis depuis 1765 jusqu'à 1775 . On peut 
la consulter à l'appendice (1) . Ces baillis remplaçaient 
les anciens capitaines de milice que le gouvernement 
n'avait pas osé rétablir, ne comptant pas qu'il aurait 
été prudent encore d'armer les habitants. Ce n'est 
qu'en 1776, lors de l'invasion américaine, que les bail­
lis disparurent pour faire place encore une fois aux 
capitaines de milice. L'évêque donna à ceux-ci dans les 
églises les mêmes honneurs que leurs prédécesseurs 
avaient eus sous le régime français (2). 

Le 27 juin 1765, la (îazette de Québec publiait l'avis 
suivant : 

Par ordre de Son Excellence le gouverneur chef 
de la province dé Québec, seigneur de la côte de Lau­
zon, dite Pointe de Lévy. 

On avertit ceux qui possèdent des fiefs ou des 
terres en roture dans l'étendue de la seigneurie de la 
côte de Lauzon de la Pointe de Lévy, qui composent 
les paroisses de St-Joseph, St-Henry, St-Charles et 
St-Nicolas, appartenant ci-devant à M. Charest, et 
aujourd'hui à Son Excellence, de se trouver et trans­
porter, ou quelqu'un pour eux, au presbytère de la 
dite Pointe de Lévy, la première semaine du mois de 
juillet prochain, de faire leurs déclarations exactes et 

(1) Pièce no. I . 

(2) Mandements des évêques, 2 vol. p. 281. Lettre de Mgr Briand. 



sincères, aveux e t dénombrements des fiefs et terres 

qu'ils ont dans la seigneurie, devant mtre. Sai l lant , 

notaire public et avoca t à Ouébec, chargé des affaires 

de Son Exce l l ence , pour ce qui concerne sa seigneu­

rie, de représenter tous les titres de propriété et con­

trats de concession des dites terres et dernières quit­

tances, de passer devant lui titre-nouvel, en payant 

comptant trois l ivres, et contrat de concession pour 

ceux qui n'en on t pas, en payant six livres, comme 

aussi de payer comptant au dit maître Saillant, les 

lots et ventes pni peuvent être dûs. On avertit pareil­

lement que ceux qu i ont abandonné leurs terres, depuis 

plusieurs années, pourront les réclamer et en prendre 

possession sous un mois, en payant les arrérages de cens 

et renies seigneuriales qu'ils peuvent devoir, sinon, et 

le dits temps passé, les dites terres seront réunies au 

domaine du seigneur, et concédées à d'autres. E t 

enfin que ceux qui voudront des terres dans la dite 

seigneurie, pourront s'adresser au dit maître Sail lant , 

autorisé de Son Excel lence , qui leur en passera des 

contrats de concession aux prix, charges clauses et 

conditions ordinaires. On avertit en outre que c e u x 

qui doivent à M . Charcst , des arrérages de cens et ren­

tes seigneuriales, lots et ventes, pour raison des terres 

qu'ils possèdent d a n s la dite seigneurie, sont priés de 

les payer au dit maître Saillant, fondé de son pouvoir, 

sous huit pu r s , si non. ils seront poursuivis rigoureu­

sement en just ice, attendu son prochain départ pour 

l 'Europe. 

L e i 5 août, même année, la O'./:<•//<• annonçait 

encore : 



De la part de Son Excellence le gouverneur en che r 
de la province de Québec, seigneur de la cô t e de 
Lauzon, dite la Pointe Lévy. 

On avertit pour la dernière fois ceux qui possè­
dent des fiefs ou des terres en roture, dans l 'é tendue 
de la seigneurie de la côte de Lauzon, que, si sous t rois 
jours, ils n'en font pas leurs déclarations au p resby­
tère de la Pointe de Lévy, devant Mtre Sail lant , no ta i re 
public et avocat à Québec, chargé des affaires de Son 
Excellence pour ce qui concerne sa seigneurie (au 
papier terrier de laquelle il travaille sans relâche), les 
dits fiefs et terres seront réunis au domaine du sei­
gneur, sans aucune autre formalité, et concédées à 
d'autres. Pareillement, ceux qui n'ont point r éc lamé 
leurs terres qu'ils ont abandonnées depuis l ong temps , 
pourront cependant le faire sous trois jours, en p a y a n t 
comptant les arrérages de cens et rentes seigneuriales 
qu'ils peuvent devoir, ainsi qu'il a été annoncé d a n s 
une des précédentes gazettes du quatre jui l let dernier , 
et la suivante, et publié aux portes des églises paro i s ­
siales de la dite seigneurie et ailleurs, a t t endu q u e le 
dit Mtre Saillant est sur le point de finir le dit pap ie r 
terrier, pour aller achever celui de la côte d e Beaupré , 
qu'il a interrompu, ce qui lui occasionnerait un g r a n d < 
retardement. On avertit pareillement ceux qui vou­
dront des terres dans la dite seigneurie, de s 'adresser 
au dit Mtre Saillant, autorisé de Son Excel lence , qui 
leur en passera des contrats de concession, aux p r ix , 
charges, clauses et conditions ordinaires. 

Comme aussi ceux qui doivent à M. Chares t , ci-
devant seigneur de la côte de Lauzon, des a r rérages * 
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de cens et rentes seigneuriales, lots et ventes pour 
raison des terres qu'ils possèdent dans la dite seigneu­
rie, sont priés de les payer sous trois jours au dit Mtre 
Saillant, fondé en son pouvoir, sinon, ils seront pour­
suivis rigoureusement en justice, ayant été bien et due-
ment avertis plusieurs fois, attendu le prochain départ 
de M, Charest pour l'Europe. 

Soit que les habitants y eussent mis de la mauvaise 
volonté, soit encore que Saillant ait voulu profiter de 
la bonne aubaine que lui offrait un aussi illustre client, 
la confection du papier-terrier de Lauzon dura huit 
longs mois. Le travail, du reste, était assez considé­
rable. Il fallait donner les titres-nouvels, recevoir les 
déclarations de chaque censitaire, percevoir les rentes, 
cens et droits de pêche, constater les noms de ceux 
qui avaient pris des terres et ne les avaient point fait 
défricher. Saillant n'a point conservé minute de ses 
procédures, du moins nous n'en avons point trouvé 
trace dans son étude. Le papier-terrier qu'il prépara 
alors eût été précieux à plus d'un titre. Il nous aurait 
fait connaître dans tous ses détails la véritable situa­
tion de la seigneurie et de ses habitants, à l'époque où 
Murray en devint le propriétaire. Dans les quelques 
titres-nouvels de cette époque que nous avons pu con­
sulter dans les papiers d'anciennes familles, une note 
qui revient sans cesse nous a frappé. En décrivant 
l'état de la propriété, le notaire ne manque jamais de 
dire que l'habitation a été incendiée pendant le siège. 
En 1765, plusieurs habitants vivaient encore dans des 
cabanes faites de troncs d'arbres, n'ayant pas les 
moyens de reconstruire leurs demeures. 
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Une fois sa tâche terminée, Saillant réclama ses 
honoraires du seigneur. L a note parut élevée, exhor-
bitante même, et Murray refusa de solder. Il fallut 
recourir à l'arbitrage. Jean-Claude Louet, Simon San-
guinet, Jean-Baptiste Lebrun de Duplessis et J . -A. 
O'Lery, tous quatre notaires et avocats, appelés comme 
experts, décidèrent que le travail de Saillant, qui avait 
duré 240 jours, valait 3,600 livres cours français, soit 
1 5 livres par jour, non compris les avis, les voyages 
et les frais d'huissier. Il fut donné trois mois à Sail­
lant pour délivrer copie des titres-nouvels aux habi­
tants (1) . 

Un des premiers soins de Murray, après le départ 
des troupes françaises, avait été de prendre possession 
de la Chaudière et de ses communications avec la 
Kénébec. Dans l'été de 1 7 6 1 , il fit faire l'exploration 
complète de ces grandes voies (2). Il s'occupa dans le 
même temps de faire réparer les chemins et routes des 
environs de Québec. L e 24 mai 1762, François-Joseph 
Cuguet, qu'il avait nommé grand voyer, adressait une 
lettre à ce propos à tous les capitaines de milice du 
gouvernement. Les chemins de Charlebourg, Lorette, 
Sillery, Cap-Rouge, Beaumont, Saint-Charles furent 
visités et des travaux considérables y furent entrepris. 

L a seigneurie de Lauzonse sentit particulièrement 

de cette politique bienfaisante. 

( 1 ) Sentence arbitrale du 3 février 1 7 6 7 . Mtre Guillemin agissait 

comme avocat de Murray dans cette affaire. Les titres-nouvels de Sail­

lant sont dressés sur Acs formules imprimées. C e sont les premiers actes 

notariés où l'on se soit servi de la typographie au Canada. L a Gazette 

de Québec avait été fondée l'année précédente ( 1 7 6 4 ) . 

(2) Papiers•d,Etat,Q. 1 . Murray à Pitt. 1 7 6 t . 1 3 mai et 1 7 juillet. 
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Dans l'été de 1762, à la demande des h a b i t a n t s 
de Saint-Henri, Cugnet fit l'examen du chemin q u i 
côtoyait alors l'Etchemin depuis le presbytère j u s q u ' a u 
passage qui menait à la grande route de la N o u v e l l e -
Bcauce. M. de la Gorgendière, ancien grand v o y e r , 
avait demande autrefois que ce chemin tracé p o u r l a 
plui grande partie sur la grève fut détourné s u r l e s 
terres. Plusieurs voulaient faire revivre ce p r o j e t . 
Cugnet décida que l'ancien tracé, qui existait d e p u i s 
l'établissement de la paroise, serait maintenu, q u e 
l'on donnerait au chemin qui n'avait que dix à d o u z e 
pieds de large en certain endroits une largeur u n i f o r m e 
de trente six pieds. 

Les habitants qui prirent l'initiative en ce t t e c i r ­
constance furent François Morin, François L a c h a n c e , 
Jxmis Boulet, Nool Malbocuf, Jean-Baptiste M a l b œ u f , 
Pierre Bellavance.Ambroise Rellavance, J e a n - B a p t i s t e 
Bellavance, Jacques Morin, Joseph Fessait, J e a n B u s -
Mcrcs, Jacques Bcaumont, Charles Laflamme, G a b r i e l 
Picard, Joseph Samson, Noël Simoncau, J o s e p h L a ­
chance, Pierre Tardif, Jean Letarte, Jacques C ô t é , 
Antoine Côté, François Samson, Pierre Côté, F r a n ç o i s 
Kerland, Biaise Belot, Michel Guay et Ignace Hal le , 
capitaine (1). 

Deux ans après, dans l'été de 1765, Cugnet t r a ­
çait aussi un chemin pour les habitans du côté n o r d 
de la rivière Etchcmin qui ne pouvaient se r e n d r e à 
l'église ou au moulin sans traverser la rivière à d e u x 
endroits différents. C'est alors que fut fixé le g u é qu i 
existe encore et qui longe les piliers du pont en fer d e 
nntrrcolonial. Ce gué aboutissait chez Jean C r é p e a u x . 

(•) Sj«iHc( 176a, Cahier desproch-verbaux de Cugiut, p. 2 4 . 
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Les habitants qui firent la demande de ce chemin 
furent Rémi-Elie Breton, Louis Thibault, Germain 
Beaudoin, Marc Beaudoin, Auguste Beaudoin, Louis. 
Beaudoin, Joseph Béland, Guillaume Tardif, Jean-
Baptiste Larose, Jacques le Tourneur, Charles Guay,. 
Auguste Boulet, les mineurs Bussières (i). Il fut jeté 
aussi, dans la même année, un pont sur le ruisseau des 
Dames. 

On se souvient que sur la gauche de l'Etchemin, 
à l'arrière de ce qui forme aujourd'hui Saint-Romuald, 
les seigneurs Duplessis et Charest avaient commencé à 
concéder des terres. En 1751, le grand voyer de la 
Gorgendière traça pour ces colons un chemin le long 
de la rivière (2). Depuis lors de nouvelles habitations 
s'étaient formées à l'ouest de ce village primitivement 
appelé Saint-George, puis Cadoret, et que l'on nomme 
maintenant Taniata. Il y avait là, en 1765, Jean-Bap 
tiste Cadoret, père, Joseph Dubois fils, Pierre Ménard, 
Pierre Gély dit Sanchagrin, Jacques Dubois, Joseph 
Cadoret, Charles Cadoret, la veuve Cadoret, Jacques 
Dubois père, Pierre Dussault, Jean-Bte Duboisjoseph 
Guilbault, la veuve Laflamme, Michel Julien. Afin 
de diminuer la distance qui séparait ces colons du 
fleuve, Cugnet, cette même année, leur fixa un chemin 
de descente de quarante arpents de parcours jusqu'à 

(1) Proïh-verbaiix des grands-voyers, vol. 6, p. 173. 

(2) Procès verbaux des grandsvoyers, vol. 6. folio 9-1751. Chemin 
de descente pour Taniata. Traversera la rivière Elcbemin sur ia terre 
de M. de la Gorgendière, suivra le long de la rivière jusque chez Dubois 
qui redressera le chemin dans le pied de la côte. Suivra de là l'ancien 
chemin dans la ligne qui a été donnée par M . Charest jusque chez 
François Dubois. Jusqu'à la rivière, le chemin traversait les terres de 
Jacques Hoart, Louis Levasseur, Pierre Dusaiilt, (Louis Lambert, 
capitaine de milice, Louis Ffeury de la Gorgendière, grana voyer). 

1 
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l'ancien lieu d'embarquement sur la rivière Etche-
min (i). Ce chemin d'abord fixé entre les terres de M. 
de la Gorgendière et de Jean Demers fut deux ans 
après tracé dans la ligne qui séparait les établisse­
ments d'Etienne Demers et d'Ignace Roberge. A 
la demande du lieutenant gouverneur, l'arpenteur-
général Holland dût lui-même se rendre sur le 
terrain afin de faire cesser toutes contestations (2). 
C'est ce chemin de descente, appelé d'abord route 
Saint-Georges et connu plus tard sous le nom de 
route des quarante arpents, qui devait être la source 
d'un procès fameux entre les habitants de Saint-Jean 
Chrysostômc et de Saint-Romuald (3). 

Dans l'été de 1762, Cugnet donna également un 
chemin régulier de sortie jusqu'au fleuve aux habitants 
de Saint-Nicolas, sur la limite des terres de Joseph 
Loignon et de la veuve Dumais (4). Cinq ans après, 
le 24 juin i;67,àla requête de René Simoneau,Gabriel 
Simoneau, Charles Dubois, Etienne Dubois, Jean Simo-
neau, Jean Croteau, Louis Bourguignon, Louis Frichet, 
Baptiste Bibeau, Baptiste Dubois, Louis Boucher, 
Etienne Huot dit St-Laurent, Hyacinthe Marion, 
Pierre Charland, tous habitants delà première et seconde 
concession de Saint-Nicolas, Cugnet fixait une route 
d'embarquement et de débarquement, entre les pro- » 
priétés de Charles St-Laurent et Louis Croteau, à 
prendre du chemin royal jusqu'au fleuve. Comme les 

(1) Procès-verbal du 1 1 juin 1765. vol. 6, p. 136. 

(2) Ibid-5 septembre 1767, vol. 6, p. 177 . 
(3) Ibid. 5 septembre 1767. vol, 6, p. 177. 
(4) 19 juillet 1762. L'index des procès-verbaux contient cette men­

tion (p. 55) : " L'expédition est chez l'inspecteur mais la minute ne 
s'est point trouvée. 
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intéressés à cette route ne s'entendaient pas, ils choi­
sirent comme arbitres Charles Boucher, Jacques Rous­
seau, Joseph Martineau et Charles Félix Boucher. 
Cugnet ne fit que sanctionner leur sentence rendue à 
l'amiable et que tout le monde accepta de bonne volon­
té. Il fut décidé alors que ce nouveau chemin serait 
seul employé à l'avenir et que l'on ne passerait plus 
par l'ancienne côte (i). 

Saint-Henri, qui couronne les hauteurs de la 
pointe de Lévy à six milles du Saint-Laurent, est 
côtoyé par deux rivières, l'Etchemin qui couvre sa gau­
che, et la Boyer dont les sources plongent dans son 
flanc droit. Le trop plein de la population de Saint-
Joseph se déversa d'abord par l'Etchemin, puis de 
Saint-Michel, de Beaumont et de Saint-Charles, les 
colons remontèrent par la Boyer jusqu'aux plaines fer­
tiles de Saint-Henri où cette petite rivière se divise en 
deux branches, que les anciens appelaient les fourches 
de la rivière Boyer. Ces fourches étaient habitées en 
1765 par Pierre Bellerive, François Daniel, François et 
Louis Terrien, Joseph Gervais, Augustin Aubois, Jac­
ques Gendron, Pierre Terrien, Pierre Terrien fils, Nico­
las Denis, Proux, Pierre Garand, Pierre More, Thomas 
More. 

Cugnet traça pour ces braves gens un chemin de 
sortie au nord de la rivière Boyer, de douze pieds de 
large, entre les terres de Jean Laliberté et de Laurent 
Gosselin (2). 

A l'origine, les habitants de la pointe de Lévy 
n'avaient pour 3e rendre au fleuve Saint-Laurent que 

(1) Procès-verbaux, vol. 6, p. 16S. 

(2) Ibid. 29 juillet 1765. vol. 6, p. 180. 



— 20 — 

"le'grand chemin royal tracé en 1 7 1 3 . Ce chemin, 
ouvert sur les hauteurs.offrait de grands inconvénients. 
Un habitant domicilié près de l'église de Saint-Joseph, 
par exemple, qui voulait se rendre à la ville, devait 
suivre le grand chemin public et descendre par la 
grande côte, connue alors sous ie nom de Côte à Ma-
gnan ou du fourneau à chaux et qui depuis s'est 
appelée Côte du passage, ou bien se résigner à attendre 
la marée basse où il prenait alors un sentier grossiè­
rement tracé sur la grève. Il y avait, il est vrai, un 
lieu d'embarquement pendant l'été dans une des 
anses près du cap de la pointe de Lévy,au trou Joliette, 
mais en hiver, à cause des vents et de la glace, il 
fallait absolument se rendre à l'Anse de la Cabane 
des Pères. 

Le 16 mai 1765, Michel Guay, bailli de la Pointe-
Lévy, reçut l'ordre de convoquer une assemblée afin 
de savoir s'il était à propos de tracer un chemin en ligne 
droite depuis l'église de Saint-Joseph jusqu'à la Cabane 
des Pères où se faisait alors l'embarquement de presque 
tous les habitants de la rive sud, à l'est de Québec. Ce 
tracé devait raccourcir le trajet de plus des deux tiers 
et éviter des montées fort à pic. L e 19 mai, Cugnet se 
rendit au presbytère et recueillit l'opinion des parois­
siens. Vingt-deux propriétaires, représentés par l'avo­
cat Guillemin, approuvèrent le projet, et le curé You-
ville-Dufort s'y opposa avec cinq habitants ( 1 ) . L' in­
terrogatoire que Cugnet fit alors subir aux co-intéres-
sés nous a été conservé avec les réponses données 

(1) Vol. 6, p. 1 3 0 . L e bailli avait reçu ordre d'aprèsjugement rendu 

par J . Grantet John Marteilhe, juges de paix. 
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par chacun. On pourra consulter ce curieux document 
qui est reproduit à l'appendice ( i ) . 

L e 8 juin 1765,accompagné de Joseph-Jean Guay, 
Jean Guay, Joseph Bégin, Charles-Jean Guay, Ignace 
Samson, Charles Bégin, Etienne Samson, Jean Charest, 
Joseph Lemieux, Joseph Carrier, Cugnet se rendit à 
la pointe de L é v y pour marquer et tracer un grand 
chemin de descente, à prendre du grand chemin du roi 

jusqu'au fleuve, au lieu vulgairement appelé la Cabane 
des Pères, oh est le commun embarquement et débarque­
ment de la dite paroisse à la ville de Québec, au plus 
grand avantage du public. Il planta à la tête de la côte 
un piquet surmonté d'un pavillon et tira de là une 
ligne droite jusqu'au coin du verger appartenant au 
au curé. Ce chemin, qui devait être ouvert sous huit 
jours, avait de onze à douze arpents de long, depuis la 
côte de la Cabane des Pères ju ;qu'au grand chemin 
du roi. Procès-verbal fut dressé, et Cugnet, Michel 
Guay, bailli, et Jacques Bégin, sous-bailli, y apposèrent 
leur signature (2). 

C'est ce chemin qui traverse maintenant le village 
de Bienville et met en communication la ville de 
Lévis avec Lauzon et toutes les paroisses de la rive 
sud, à l'est de Québec. Il prit alors le nom de Petite 
Route. De là vient que le village de Bienville, qui 
sépare Lévis de Lauzon, a si longtemps gardé cette 
appellation. 

L e 18 juillet 1767, Cugnet, à la requête d'André 
Bégin, Charles Carrier, Joseph Bégin, Joseph Aubert, 
André Couët, Michel Turgeon, François Corneau, 

( 1 ) Pièce no. 2 

(2) Procès verbaux des grands voyers, vol. 6, p. 1 3 4 . 
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Charles-Jacques Bégin et Charles Bégin.fils d'Etienne 
habitants d'Arlaca, traçait le chemin du roi de leur 
village et prolongeait la route qui communique du 
fleuve jusqu'à l'intérieur, depuis le troisième rang jus­
qu'au quatrième rang, entre les terres de François 
Bourget et de Baptiste Corneau (i) . 

Comme on le voit, depuis 1762, chaque année, le 
grand voyer avait été appelé sur la côte de Lauzon, 
soit pour corriger ou améliorer d'anciens tracés. L'ha­
bitant, n'ayant plus à s'occuper d'expéditions lointai­
nes, de service militaire, de corvées d'ordonnance, son­
geait à ses petites affaires. Questions de routes, ques­
tions de clôtures, questions de pâturages ou de bes­
tiaux, n'est-ce point là encore le thème ordinaire des 
conversations chez ces braves gens que les tourments 
ou les ambitions du monde n'agitent guères. 

L e seigneur Murray, du haut du rocher de Qué­
bec, devait voir avec satisfaction tout le mal que se 
donnaient ses nouveaux censitaires pour percer sa sei­
gneurie de belles routes, larges et bien entretenues. 

Chaque nouveau chemin ne mettait-il pas en 
valeur cette vaste propriété dont plus des trois quarts 
restaient encore à coloniser ? 

Murray ne devait pas jouir cependant de la satis­
faction qu'il se promettait à voir grandir sous ses yeux 
ce beau domaine. 

(1) Le même jour, à la demande de François Carrier et Jean Bap­
tiste Noël, habitants du troisième rang de la pointe de Lévy, appelé 
Àrlaca, Cugnet faisait enquête afin de savoir si le chemin dont se ser­
vaient Jean Drapeau, Pierre Nolin, Baptiste Bégin, Louis Guay, habi­
tants du quatrième rang, passait sur les terres des requérants et si ceux-
ci pouvaient porter deux chemins sur leurs terres. Il régla que ce 
chemin passait sur le troisième rang et que les lois ne permettaient pas 
deux chemins du roi sur la même terre. 
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A u lendemain de la conquête, une nuée d'aven­

turiers, d'intrigants, de valets d'armée, s'était abattue 

sur le Canada , comme une volée de corbeaux sur les 

champs de bataille. Obligé de vivre au milieu de cet 

entourage qui le faisait rougir chaque jour, Murray ne 

put long temps dissimuler sa mauvaise humeur. " Il 

m'a fallu faire des magistrats et prendre des jurés par­

mi 450 commerçants , artisans et fermiers méprisables 

principalement par leur ignorance, écrivait-il au minis­

tre. Ces gens haïssent la noblesse canadienne, à cause 

de sa naissance, et parce qu'elle a des titres à leur res­

pect : ils détestent les habitants, parce qu'ils les voient 

soustraits à l 'oppression dont ils les ont menacés." 

N'espérant pas influencer le gouverneur, cette 

clique fanatique et francophobe porta plainte à L o n ­

dres. El le accusait Murray de favoriser le parti mili­

taire et de montrer trop de sympathies aux vaincus. 

L e s quelques marchands anglais qui étaient alors dans 

Québec et dont Murray avait dû combattre la rapa­

cité se joignirent aux mécontents. 

L e gouverneur dut partir. 

L e samedi, 28 juin 1766, à peine un an après le 

départ du seigneur Charest, Mur ray s'embarquait pour 

l 'Angle terre sur le navire le Petit Guillaume, commandé 

par le capitaine James Grant. L e clergé, les membres 

des ordres re l ig ieux, les officiers publics, les princi­

p a u x habitants d e l à petite capitale l 'accompagnèrent 

jusqu'au rivage. Plusieurs barges montées par les offi­

ciers de la garnison suivirent le navire jusqu'à Saint-

Lauren t de l'île d 'Orléans 

Rendu en Angle terre , le gouverneur n'eut pas de 

peine à prouver que les accusations que l'on portait 
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contre lui étaient mal fondées. Tout ce que les mar­
chands purent gagner fut de lui faire rembourser un 
surplus de taxe qu'il avait imposé sur les boissons 
quand il aurait dû suivre l'ancien tarif en vigueur sous 
le régime français (i). 

On lit dans la Gazette de Québec Au 3 juillet 1766 : 
" Samedi le 28 du passé,à 1 1 heures du matin,Son 

Excellence l'Honorable Jacques Murray, major géné­
ral des armées du roi, et gouverneur de cette province, 
s'est embarqué pour l'Angleterre surle Petit Guillaume, 
commandé par le capitaine Jean Grant. Son Exce l ­
lence a été suivi jusqu'au bord de l'eau par des officiers 
publics, par des commerçants et autres habitants, et 
il a été accompagné à bord sous un salut du canon de 
la grande batterie, par le colonel Jones, commandant 
du 52èn:c régiment et de la garnison, le capitaine 
Morris, commandant du 37ème régiment qui est en gar­
nison ici, et les officiers de leurs corps, par le colo­
nel Robertson, intendant général des casernes de l 'A­
mérique Scptentnonale,par M.O'BrienetMad. Susanne 
O'Brien, et par quelques autres dames, tous en barges, 
qui l'ont aussi accompagné jusques aux environs de 
la paroisse de St-Laurent, sur l'île d'Orléans, où ils 
l'ont quitté après lui avoir fait leurs adieux, et Son 
Excellence a poursuivi son voyage avec un vent favo­
rables et un beau temps. François Mackay, écuier, et 
sa dame, le lieutenant Rose, du 52e régiment, le lieute­
nant Abbott,de l'Artillerie Royale,etM. Frothingham, 
accompagnent Son Excellence dans son voyage." 

(1) 23 février 1768—Animal register, X I , p. 73. 



Victorieux de ses ennemis, Murray ne revint pas 
cependant au Canada. La métropole le sacrifia aux 
haines mesquines de quelques subalternes besogneux.— 

Les Canadiens perdirent en lui un de leurs meil­
leurs amis. 



CHAPITRE D E U X I È M E 

Missionnaires et curés de Saint-Nicolas (1750-1778).—Apostasie du 
récollet Veyssièrc. —Mort du récollet Bonaventure Carpentier. 
— L e curé Youville Dufrost fait restaurer l'église de Saint-Joseph. 
—Il est nommé curé de Boucherville(l774). —Sa mort en 1790 .— 
Eloge qu'en fait l'abbé Faillon.— 

Lors de la conquête, Saint-Nicolas était desservi 
par un prêtre séculier, M. Ignace Tinon-Desroches, 
qui avait succédé le 24 octobre 1 7 5 1 au récollet Fran­
çois Carpentier. M. Desroches se piquait de noblesse 
et l'on trouve dans les cartulaires de l'archevêché de 
Québec une lettre de lui scellée de ses armes (1) . Fils 
d'un marchand à l'aise, M. Desroches avait étudié au 
séminaire de Québec, d'où il sortit en 1748. Il était 
le compagnon de classe de M. Youville-Dufrost, curé 
de Saint-Joseph de la pointe de Lévy. Ordonné prê­
le 15 septembre 1 7 5 1 (2), il vint presqu'aussitôt pren­
dre charge de la cure de St-Nicolas qu'il devait garder 

(t) Cartulairede St-Nicolas, 1761 . 

(2) Le lendemain de la sépulture de son père, François Tinon. 
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jusqu'au 14 octobre 1765. D 'une grande dignité de 

manières, très réservé, très s tudieux, M. Desroches ne 

sortait guères de sa paroisse que pour aller faire visite 

à son voisin de la pointe de L é v y (1). Après avoir subi 

avec ses paroissiens les désastres de la guerre et les 

ennuis de l 'occupation ennemie, il fut appelé à desser­

vir les cures de Lore t te et de Not re -Dame de F o y e . 

Il mourut dans cette dernière paroisse le 30 avril 1777 . 

A M. Desroches succéda.le 3 janvier 1766, le récol­

let Veyss ière , plus connu sous le nom de Frère E m m a ­

nuel (2). 

Léger-Jean-Bapt is te-Noël Veyssière.ordonné prê­

tre à Québec le 25 décembre 1758, desservit, de 1762 

à 1765, les paroisses de St -Michel et de Beaumont (3) . 

I l vint à S t -Nico las le 3 janvier 1766 et en partit le 

16 août de la même année. 

C e récollet a laissé dans l'histoire de son ordre un 

bien triste souvenir. Quelques mois à peine après 

avoir laissé S t -Nico las , il jetait le froc aux orties, abju­

rait publiquement le catholicisme et se faisait pasteur 

protestant. 

Vo ic i comment la ' Gazette de Québec du 27 octo­

bre 1766 raconte cet épisode : 

" Mardi passé, dit-elle, le R e v . Mons. Veyss ière , 

qui depuis quelques jours a quitté l'ordre des Réco l ­

lets (où il était connu sous le nom de Père Emmanuel ) 

et s'est déclaré protestant, fit les serments ordinaires 

(1) Du 22 mars du 31 mai 1753, le récollet Gélase de Les tage tient 
la p lume aux registres. 

(2) Du 14 octobre 1765 à janvier 1 7 6 6 , M . N o ë l , curé de S t -Anto ine 
de T i l l y , desservit S t -N ico l a s . 

(3) S a présence est signalée aux registres de Beaumont le 14 février 
1 7 6 2 , le 1 octobre 1 7 6 3 , le 2 décembre i7Ô4,puis du 4 mars 1765 31124 
novembre 1765. 
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de fidélité envers le roi Georges, d'abjuration du pou­
voir du pape dans le royaume de la Grande Bretagne, 
et d'abjuration du prétendant à la couronne de ce 
royaume et souscrivit la déclaration ordinaire contre 
quelques dogmes du papisme. Il a pris ce parti rigou­
reux et honorable pour des motifs de conscience,après 
un examen soigneux de la controverse entre les deux 
religions, ou pour mieux dire, entre les deux modifi­
cations de la même religion. Il était fort estimé par­
mi les siens avant qu'il les quitta ; et le Rev. Père 
Emmanuel, commissaire des Récollets, lui a fait la 
justice, dans le moment même qu'il allait le perdre,de 
témoigner qu'il était un garçon bien réglé, et de bonne 
conduite, et fort exact dans ses devoirs : Témoignage 
qui fait également honneur à la candeur du Père 
Commissaire et au caractère de monsieur Veyssière." 

Veyssière partit pour l'Angleterre presqu'aussitôt 
après son abjuration, Il revint au pays dans l'autom­
ne de 1767. Voici la lettre qu'il fit publier/le 8 octo­
bre 1767 dans la Gazette de Québec : 

" A u très Rev. Père Emmanuel Crespel, commis­
saire des R R . P. P. Récollets, aux messieurs les pro­
testants, et catholiques romains de la ville de Québec, 
semblablement aux habitants des paroisses, savoir : 
St-Michel, Beaumont et St-Nicolas. 

" Mon Très Rev. Père, Messieurs et habitants au­
trefois mes paroissiens, je vous fais mes très humbles 
remerciements des bontés, et de toutes les marques 
d'estime que vous m'avez donné quelques jours avant 
mon départ pour l'Angleterre. 

" J e vous en aurai une étemelle reconnaissance. 



" J ' a i l ' h o n n e u r d 'ê t re , a v e c u n p r o f o n d r e s p e c t , 

m o n t r e s R é v . P è r e , M e s s i e u r s , e t c . , 

V o t r e t rès h u m b l e e t 

t r è s o b é i s s a n t s e r v i t e u r , 

L . - J . -B . -N . V E Y S S I È R E . 

L e 2 1 j u i l l e t 1 7 6 8 , le g o u v e r n e u r C a r l e t o n r e c e ­

v a i t d ' A n g l e t e r r e l ' o rd re d ' a d m e t t r e V e y s s i è r e à la 

c h a r g e d e p a s t e u r p r o t e s t a n t d e T r o i s - R i v i è r e s . I l 

d u t é m e t t r e u n e c o m m i s s i o n lui d o n n a n t p o u v o i r , 

r a c o n t e - t - i l , d e fa i re t o u t le b i e n d o n t il s e r a i t c a p a ­

b l e , s a n s l ' au to r i s e r à faire d u ma l . 

L ' h o n n ê t e g o u v e r n e u r a v a i t u n e si p i è t r e o p i n i o n 

d e V e y s s i è r e qu ' i l a v a i t refusé d e l e r e c o m m a n d e r ( 1 ) . 

V e y s s i è r e é t a i t d é j à à T r o i s - R i v i è r e s d e p u i s le 

2 4 d é c e m b r e 1 7 6 7 , il p r i t p o s s e s s i o n d e son béné f i ce le 

2 5 s e p t e m b r e 1 7 6 8 , d i x - s e p t i è m e d i m a n c h e a p r è s la 

T r i n i t é ( 2 ) . 

O n c o n s e r v e e n c o r e d a n s la c i té d e T r o i s - R i v i è ­

r e s le r eg i s t r e c o n t e n a n t les a c t e s d e b a p t ê m e s , m a ­

r i a g e s e t s é p u l t u r e s d e l 'église pa ro i s s ia le p r o t e s t a n t e 

d e la vil le d e T i o i s -R iv i è r e s , e n C a n a d a , e t d e la g a r ­

n i s o n . V e y s s i è r e a insc r i t en t ê t e c e t t e p h r a s e s e n t e n ­

c i e u s e : C'est à la plus grande gloire de Dieu que je me 

destine et à l'édification de mon cher troupeau. 

( ï ) Lettre de Car le ton au ministre Hillsborough. 21 jui l let 1768. 
Pap ie rs d 'E ta t ,Sér ie Q . 5-2, p. 726. 

(•2) D'après Mazères (Collection p. 148) lés trois premiers curés 
protestants du C a n a d a , appointés en 1.768, furent : 1. A Québec : 
D a v i d François de Montmol l in , originaire de Suisse, mais résidant en 
Ang le t e r r e depuis v ing t ans-

2. A u x Tro is -Riv iè res : M . Veyss iè re , ancien récollet de Q u é b e c 
récemment passé au protestantisme. 

3. A Montréal : M . D e Li l le , français, é levé dans le protestantis­
me , qui avait reçu partie de son éducation à Genève. Depu i s deux 
ans chapelain de la garnison à Montréal . 



L e récollet défroqué prit femme. Sous la date du 
24 juillet 1789, on trouve au registre l'acte de sépul­
ture qui suit : 

" Le vingt et U n de juillet 1789 est décédée Eliza-
beth "Veyssiêre, ma femme, et a été inhumée le vingt 
quatre du dit mois âgée de cinquante six ans." 

Veyssiêre, lui-même, mourut à Trois-Rivières 
le 26 mai 1800 (1) . 

Ce malheureux apostat appartenait à une bonne 
famille de Limoges qui demeurait sur la paroisse de 
St-Michel des Lions. Il avait quatre frères religieux, 
et M. Joseph Navières, qui fut curé de Ste-Anne de 
Beaupré, de 1734 à 1740, était son cousin. 

Un des frères du récollet Veyssiêre était venu 
au Canada en 1734 en même temps que M. Navières. 
Il tomba malade à Québec en janvier 1736 et fit alors 
un testament où il léguait une partie de sa fortune en 
œuvres pies (2). 

Après son départ de St-Nicolas, Veyssiêre fut 
remplacé par un autre récollet, François Carpentier, 
qui exerça le ministère dans cette paroisse depuis le 
21 août 1766 au 17 juin 1769. De 1769 à 1778, ce 

( 1 ) Son acte de sépulture se lit comme suit : 

On the twenty eighth day of may in the year of our ];ord one thou-
sand eight hundred, was buried in (his parish of Three-Rivers, by me, 
the undersigned, minister of the said parish, the Révérend Léger J e a n -
Baptiste Noël Veyssiêre, late minister of the said parish, who died may 
the twenty sixth last. 

F . M O U N T A I N , Minister, 
J O H N C R A I G M O R I S S O N 

J e dois copie de cet acte à la bienveillance du révérend Mre . F . -
X . Cloutier, curé de Trois-Rivières. 

(2) Testament de Pierre Veyssiêre, le 1 4 janvier 1 7 3 6 , étude de 
Barolet. 
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furent des re l ig ieux du même ordre qui tinrent la 

p lume : 

Bonaventure Carpentier, du 6 juillet au 16 sep­

t embre 1769 ; Hyacin the A myot , du 25 octobre 1769 

au 14 août 1774 ; Bonaventure Carpentier, du 16 août 

1 7 7 4 au 12 janvier 1778. 

A m y o t et les deux Carpentier surent faire oublier 

par leur zèle, leur désintéressement et leur piété, le 

triste exemple que venait de donner leur confrère. 

François Carpentier, qui avait déjà habité St-

Nico las , de 1749 à 1 7 5 1 , fut un des premiers mission­

naires d e l à Beaucc . 11 mourut en 1773 après avoir 

desservi pendant s ix ans, de 1760 à 1766, S t e - C r o i x 

de Lotbinière. 

Louis -Claude A m y o t , plus connu sous le nom de 

Frère Hyac in the , avait été lui aussi un des pionniers 

des missions de la Beauce. Il mourut en 1776, après 

vingt-c inq années passées en religion. 

Louis-Marie Bonaventure Carpentier, ordonné le 

premier mai 1735, fit la mission à S te -Cro ix de 1737 

à 1738. On le t rouve dans l 'automne de 1750 mission­

naire à Stê-Marie de la Beauce. C e récollet fut sur­

tout employé c o m m e aumônier à la suite des armées 

ou dans les lointaines garnisons de l'ouest. C'est en 

cette qualité qu'il alla au fort Frontenac et dans la 

vi l le naissante de Détroit . I l était depuis quatre ans 

à S t -Nicolas , se reposant dans la paix de quarante 

trois années de v o y a g e s et de t r avaux ardus, lorsque 

la mort l 'emporta le 6 janvier 1778 (1) . 

(1) L e corps du missionnaire Carpent ier fut inhumé dans l'église 
de St -Nicolas . Vo ic i la copie de son ac te de sépulture : 

L ' a n de notre' Se igneur mil sept cent soixante-dix-huit du présent 
mois de janvier j e soussigné desservant au dit lieu de St -Nicolas p a r i a 
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Le Frère Ronaventure était le onzième des reli­
gieux de son ordre qui depuis i694,étaient venus tour-
à-tour desservir S t -Nicolas . Avec lui se ferme la liste 
de ces moines missionnaires dans la seigneurie de Lau-
?,on. Les prêtres séculiers devaient à l'avenir prendre 
charge de cette paroisse. Du 7 janvier au 26 avril 1 7 7 8 , 
M. Lcfcbvrc, v ica i re à Québec, fut chargé de desser­
vir la cure vacante, puis le 18 octobre de cette année, 
M. Pierre-Victor Archambault fit son entrée comme 
Curé en titre. 

Depuis la conquête à venir à cette date de 1 7 7 8 , 
Saint-Nicolas étai t demeuré à peu près stationnaire. 
C'est ,'c peine si l 'on constate sur les registres l'inscrip­
tion d'un nom nouveau. 

Kn 1762, vinrent s'établir dans la paroisse deux 
colons dont les descendants devaient illustrer le nom. 
Nous voulons par le r d'Etienne Paquet et de Pierre 
Charland. 

Etienne Paquet était fils de Philippe Paquet et de 
Dorothée Plante. I l habitait Saint-Jean sur l'île d'Or­
léans lorsqu'il é p o u s a à Saint-Nicolas, le 15 février 
1-62, Madeleine D e m e r s , fille de Michel Demers et de 
Marguerite Gagnon. L a famille Paquet, dont le véri­
table nom patronymique est Pasquier, s'était établie à 
l'origine sur l'ite d'Orléans, dès 1671. De là, elle a 

mort du père Hurwemure Carpentier missionnaire en la susdite paroisse 
'n'>U'»é dans l'égiixe <le cette paroisse avec les cérémonies prescrites 

P*r la Sic-l-^'li*: Romaine, ci du côté de l'épilre, le corps d'Etienne 
(«Trçmicr île nom du m o n d e et de fr Bonaventure par nom de religion 
mtmi de* sacrement» de lu Ste-Eglise catholique en présence de Mes­
sin* Noçl curé de Si An to ine sur le fleuve St-Laurent, Berthiaume, 
euté de la i mute Uvy, Lefcbvre vicaire de la ville de Québec des autres 
notables ei: iMrawMaii* q u i ynt signé avec nous. 

(.SiKBé) : Uwnileour, frère Bernardin, f. Marc, • f. Félix de Berrey. 
oui. pjmincinl. w 
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essaimé sur toute la région de Québec. D'Etienne 
Paquet descendent Monseigneur Benjamin Paquet, 
ancien recteur de l'Université-Laval, l'honorable Etien­
ne-Théodore Paquet, ancien secrétaire dans l'adminis­
tration Chapleau, maintenant directeur des postes à 
Québec, les abbés Paquet, professeurs au Séminaire de 
Québec et prédicateurs fort recherchés. 

Pierre Charland, fils de Pierre Charland et de 
Marie-Angélique Chantai, épousa à St-Nicolas, le 10 
novembre 1762, Marguerite Dubois, veuve Joseph 
Marion. Cette famille Charland, originaire de Saint-
Christophe, évêché de Châteauroux, en Berry, venue 
au Canada dès 1652, finit aussi par se fixer sur l'île 
d'Orléans. De là, elle poussa ses branches sur les deux 
côtés du fleuve. Du colon établi à St-Nicolas en 1762 
descendent les R R . PP. Victor Charland et Cléophas 
Charland, des Frères Prêcheurs (1) . M B M H B IÛAM^ 

Voyons maintenant quelle avait éteTrnstoîr^reïï^ 
gieuse de la vieille paroisse de la pointe de Lévy, 
depuis le jour où le général Murray en était devenu le 
seigneur. 

(1) Le 21 novembre 1760, au mariage de Louis Grenier et de Thé­
rèse Demers, on trouve pour la première fois des noms anglais sur le 
registre de St-Nicolas. Nath. Weld, John French.Levih Bealt.y signent 
comme témoins. Le 22 mars, on y lit le baptême de Catherine, fille de 
Joseph M arin et de Marie-Anne Couette, "réfugiés an Saut de la Chau­
dière." En 1776, on rencontre sur les registres de cette paroisse le nom 
d'Antoine Dormicour, chirurgien, domicilié à St-Nicolas. Le 16 avril 
I760; éiit lieu Ta'sépulture de dame Geneviève de Villeray Làmbert'/à 
l'âge de 61 ans. Le 16 juillet 1776, eut lieu le mariage de Louis Rageojb 
Bëaurivagê, seigneur de St-Gilles, fils de Gilles Bageot 'et d'Elizabefh 
Douaire, à Marguerite Lafontaine Màriôn, 'iflle.de Jérémie LafOhtainè 
Marion et deMarguerite Dubois. Le 20août 1776, eut lieu le mar.iaçe 
d'Alexandre Couture, veuf de Catherine Kro'ritigny, à Màrîé-Madeïéiffe 
de Villeray, veuve de Michel Fréchet, fille de Jacques Rouer (Rouard) 
dé Villeray et'de'Marie-Madeleine Ji'oulon'. '"' ,; 

3 
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Nous retrouvons au v ieux presbytère le curé Y o u -

ville-Dufrost, maintenant raccordé avec le gouverneur 

et n'ayant plus qu'un souci : voir la restauration de son 

église ( i ) . 

A l'époque de la conquête, la fabrique de Sa in t -

Joseph était une de celles qui donnait le plus de 

revenus. Les comptes de 1759, qui ne furent arrêtés 

que le 21 août 1763, accusent une recette totale de 

2,[44 livres. Cet te recette provenait de différentes 

sources, dont les principales étaient : 

Bancs 4 5 ° l ivres 
Grandes messes votives 44 " 
Quêtes des fêtes et d imanches . 331 " 
Différents dons 300 " 

En 1762, on trouve encore à la caisse un act i f de 

2,452 livres et 7 sols. 

jJfflifeiBtffiffiWte : ce montant, tout considérable qu'il 

T u t pour ces temps de malheur, ne pouvait être réalisé. 

Sous la fin du régime français, les espèces en argent 

étaient presque complè tement disparues. L e s paie­

ments s'étaient faits en monnaies de carte, en bons du 

trésor ou en ordonnances du munitionnaire. Q u e 

valai t ce papier, maintenant que le sort du C a n a d a 

était scellé ? L a France honorerait-elle les promesses 

de ses fonctionnaires ? 

En 1759, sur l 'actif de 2,144 livres, il fallait défal­

quer 2,058 livres en monnaies de carte ou en papiers 

d'ordonnance. L 'ac t i f de 1762 ne valait pas mieux, 

puisqu'on y comptai t 2127 livres et 17 sols en papiers 

contre 324 livres 10 sols en espèces. En 1763, la caisse 

(1) Du 28 janvier au 18 février 1765 , le frère nfcollet A l e x i s D u 
Buron remplaça M . Yot iv i l le . 
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de la fabrique contenait 2095 livres, 2 sols et 6 deniers 
de ces papiers. En 1765, on y trouve encore 2127 

livres et 10 sols. Mais cette année-là, on put enfin 
réaliser. Lettres de change, bons du trésor et ordon­
nances convertis en espèces donnèrent 416 livres et 5 

sols. Il y eut, partant, perte sèche pour la fabrique de 
1 7 1 1 livres. 

Le curé Youville-Dufrost, sachant alors sur quelles 
ressources sa fabrique pouvait compter, songea à faire 
restaurer l'église. A u moyen des recettes ordinaires 
et des contributions volontaires de ses paroissiens, il 
pouvait faire disparaître du temple de paix les traces 
de la guerre. Une quête paroissiale lui donna, en 1766, 

pour de nouveaux tabernacles, une somme de 349 

livres et 7 sols. Il paya, la même année, pour des 
colonnes, des chapiteaux, une vierge de procession,dcs 
chandeliers, un crucifix, de petits autels, un montant 
de 699 livres. En 1767, il emprunta de la veuve Joseph 
Duquet 586 livres, fit faire une balustrade et les croi­
sées du rond-point et paya aux frères Levasseur, sculp­
teurs en renom de l'époque, 703 livres. En 1768, les 
sculpteurs Levasseur firent encore pour 1 1 6 3 livres de 
travaux à l'église. Pierre Dussault en fit de son côté 
pour 600 livres. La fabrique, pour marquer sa recon­
naissance à ce dernier, lui fit dire vingt messes (1 ) . 

' L'évêque Briand, qui visita Saint-Joseph pendant 
les étés de 1767 et de 1 7 7 1 , marqua toute sa satisfac­
tion du zèle que les paroissiens montraient pour la 
décoration de leur temple. 

C'est sans doute en souvenir de la visite de l'évê-

( 1 ) Assemblées des marguilliers des 26, juillet et 14 août 1 7 6 8 . On 
fit peindre cette année cinq statues. 
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que que l'on acheta,en 1 7 7 1 , un grand tableau de saint 

Joseph, qui fut p a y é 264 livies. 

E n 1772, divers t r a v a u x de menuiserie furent e x é ­

cutés dans le sanctuaire et la sacristie. E n 1773 , on 

dépensai t 1304 livres pour la dorure des tabernacles, 

qui fut faite par les religieuses de l 'Hôpital-Général . 

L e bon curé Youvi l l e -Dufros t , qui avai t dirigé 

tous ces t ravaux de restauration, ne put jouir de son 

œuvre . L e premier ma i i 774, il rendait ses comptes 

de fabrique, et M. A u g u s t i n Hubert lui succédait à la 

cure de Saint-Joseph. 

A p r è s vingt années de séjour à la pointe de L é v y , 

M. Youvi l l e -Dufros t a l l a prendre possession de la cure 

de Bouchcrville, où il arr iva le 12 mai 1774. Il fut le 

sept ième curé de cet te paroisse, et il y demeura jus­

qu'en 1790, année où il mourut, à l'âge de 60 ans et 8 

mois ( 1 ) . 

(1) V o i c i les principales assemblées de paroisse que M . Youv i l l e -
Dufrost présida à Bouche rv i l l e : 

1 7 8 a - - A v r i l , 14—Adop t ion d ' u n règlement pour le bedeau. 
1 7 8 7 — F é v r i e r , 4 et 2 7 — O n y déc ida la bâtisse d'une nouvelle église. 
1 7 8 0 — M a r s , 8—On y agite la quest ion de prêter 4,000 schel l ings , ar­

gen t de la fabrique, aux habitants, pour leur permettre d'ense­
mencer leurs terre». L e blé était si rare et si cher, la misère si 
g rande , que l 'évcque autorisait ce prêt. 

J e dois ces renseignements à M . J. l ' r imeau, curé de Bouchervi l le , 
V o i c i l 'acte de sépulture d e M. Youvil le-Dufrost : 
L e n e u f mars mil sept cen t quatre-vingt-dix, par nous prêtre sous­

signé, a été inhumé dans le sanctuai re de l 'église de cette paroisse, du 
cMé de l 'épître, le corps de Messi re Char les-Magdeleine Y o u de la 
Découver te Dufrost, curé d,e c e t t e paroisse, décédé 'd 'ayant-hier , âgé de 
soixante ans et huit mois. On t été présents : Messires Duboron-Game-
lin, Bédard , Dezéry, Ecu ie r , M a r c h a n d , Courval , Pouget, prêtres sous­
signés. 

(S igné) : F. Duboron , P i r e , J . Gamel in , Ptre, Bédard , Ptre, F . 
D e i é r y , P t r e , J. Marchand , P t r e , Pouget , P t re , Poulin de Courva l , 
l ' tre, Durand , Pire, Ecu ie r , P t r e . 

M. Youvi l le-Dufrost s ignai t : C h . Youvil le-Dufrost , mais son véri­
table n o m est celui donné d a n s l 'acte de sépulture. 
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En 177S, l'évêque voulant témoigner sa confiance 
à M. Youville-Dufrost, l'avait nommé vicaire-général 
du diocèse (1). 

" M. Youville-Dufrost, dit l'abbé Faillon (2), était 
d'un caractère heureux, naturellement gai, affable et 
ouvert. Pendant l'invasion américaine, il envoya à l'Hô­
pital général de Montréal une troupe de jeunes filles 
de sa paroisse, qui y'furent logées et nourries jusqu'à 
ce que la paix put leur permettre de retourner sans 
crainte dans leurs foyers. M. Dufrost conserva tou­
jours de très bons rapports avec les sœurs qu'il appe­
lait ses petites sœurs ou les filles de sa mère. Il'venait 
même de Boucherville à Montréal la veille de leurs 
grands congés, pour y prendre part, surtout en prési­
dant à l'oraison de la communauté, qu'il faisait à voix 
haute." 

Madame Youville, qui mourut en 1771, avait légué 
la moitié de ses biens à ses deux fils et l'autre moitié 
à l'Hôpital à la charge d'y recevoir ses enfants lorsqu'ils 
seraient dans le besoin, les loger, nourrir, chauffer et 
éclairer, suivant leur état. 

Le frère de M. Youville-Dufrost, Joseph François 
Youville de la Découverte, ordonné en 1747, devint 
curé de Saint-Ours et mourut le 10 avril 1778, à l'âge 
de 53 ans. Il fut inhumé à l'Hôpital général de Montréal, 
près de sa mère madame Youville, fondatrice de la 
communauté, sous la lampe du sanctuaire. 

(1) A u regis t re de Bouchervi l le le premier acte signé par M . Y o u ­
vi l le -Dufros t c o m m e vicaire-général est du 2 jui l le t 1788. Cependant 
les abbés Tanguay et Bâi l lon disent tous deux qu ' i l fut n o m m é en 1775 . 

(2) Vie de Madame Youville, p. 3 1 1 . 



CHAPITRE TROISIÈME 

La seigneurie administrée par procuration.—Période de calme.—Les 
réfugiés acadiens.—Lord le Despencer et ses excentricités.—Henry 
Caldwell prend à bail les propriétés de Murray (1774). 

Le gouverneur Murray, pendant son séjour au 
Canada, n'avait guères eu le temps de s'occuper de l'ex-
ploitationdes nombreuses propriétés dontil s'était porté 
acquéreur. 

Après son départ, il laissa à un de ses neveux,. 
Richard Murray, le soin de tirer le meilleur parti de 
tout ce qu'il possédait dans la colonie. 

Richard Murray s'installa à Sans-Bruit, près de 
Québec, et fit quelques concessions de terres dans Lau-
zon. Comme les titres qu'il donna sont rédigés sous 
seing privé il nous a été impossible de pouvoir les retra­
cer tous. Nous savons, par exemple, qu'il dût faire une 
vingtaine de ces concessions ( i ) . 

(i) Nous nous croyons justifiable de dix une vingtaine de conces­
sions parce que quelques uns de ces actes sous seing privé que nous 
avons sous les yeux sont numérotés et l'un porte le chiffre 1 7 . 
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L'action de Murray semble s'être particulièrement 
portée sur la presqu'île qu'enlacent les eaux de la 
Chaudière et de l'Etchemin, vers la région où s'élève 
aujourd'hui Saint-Jean-Chrysostôme, 

Le 18 septembre 1766, il concédait à Claude 
Lemieux, habitant de la pointe de Lévy, une terre de 
trois arpents, au second rang du village de Taniata, à 
environ une lieue des terres bordant l'Etchemin, sur le 
même trait carré, à l'ouest de Michel Lemieux, son 
frère, bornée au sud par le ruisseau aux Truites et près 
du fief de M. Berthelot. 

L e 26 août, il avait également coneédé, au même 
endroit, une terre à Etienne Lemieux, habitant de la 
pointe Lévy, bornée au nord par Joseph Lemieux. 

Ces terres, qui sont encore à la possession des 
familles Lemieux, se trouvaient dans le village que l'on 
nomme aujourd'hui la IIétrière,k quelques arpents des 
gares de l'Intercolonial et du Grand-Tronc, près du 
Saut de la Chaudière. Le 4 octobre 1766, nons trou­
vons aussi une concession par Richard Murray à Jean 
Guillaume Peyron, habitant de la rivière du sud, d'une 
terre de cinq arpents sur trente située sur la rivière 
d'Etroitchcmin, du côté du sud de la paroisse de St-
Henry, bornée au nord est par Louis Vallière et au 
sud ouest par Marie Gaulin. Ces Peyron sont devenus 
les Duperron dit Lavertu. 

Les charges imposées aux nouveaux censitaires 
étaient, par chaque arpent de front, une livre tournois 
et un sol de cens ( 1 ) . 

( i ) Au pied de ces documents que nous avons sous les yeux, il est 
dit que ces minutes sont déposées chez Adrien Pouchet St-André,écuier, 
juge de paix, à St -Henry . 
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Richard Murray". q u ' agissait alors comme procu­

reur du général Mur ray , était greffier de la cour des 

prérogatives à Québec, en 1 7 6 5 . I l fut un de ceux que 

le baron Mazères proposa pour former partie du con­

seil législatif. Il le donnait comme un homme de bon 

sens et de bon caractère, qui avait épousé une Cana­

dienne (1). 

En 1770 et 1 7 7 I ) Thomas Frothingham, que l'on 
a vu accompagner le général Murray en Angleterre 
lorsqu'il partit en 1 7 6 6 , agissait comme son procureur 
au Canada et fit quelques concessions en son nom sur 
la terre de Lauzou ( 2 ) . 

Le 2S octobre 1 7 7 1 , Patrick Murray parait lui 
avoir succédé. Enfin, dans l'été de 1773, c'est Ainslie, 
percepteur des douanes à Québec, qui agit au nom du 
général, r>ans une concession de terre qu'il fit le 16 juil­
let à Franyois Bourge t (3). 

On conçoit que, durant la période qui s'étend de 
1765 à 1773, il arr iva que la seigneurie fut complète­
ment négligée par son propriétaire, ainsi que cela 
avait eu lieu pendant la longue tutelle des de Lauzon. 

( 1 ) Modères p roposa i t e n même temps que lui D u m a s S t M a r t i n e t 
du Oi lve t , (UMIN p ro t e s t an t s d e Mont réa l , qui y étaient établ is du t e m p s 
du gouvernement français e t qu i agissaient c o m m e juges de paix d e p u i s 
un grand nombre d ' a n n é e s . N o n seu lement du Calvet a une g r a n d e 
fortune qui le rend i n d é p e n d a n t , dit Mazè re s , mais il a une g r a n d e 
indépendance d'esprit et d e ca rac tè re . 

Il y a encore, a j o u l e - t - i l : i ° M . M a r t e l , natif de F r a n c e , protes­
tant, qui a laissé sa pat r ie e t q u i s'est é t a b l i en Ang le te r re l o n g t e m p s 
avant la conquête du C a n a d a . I l a été l o n g t e m p s juge de paix à Q u é b e c . 
Depu i s 1 7 7 4 , il est j u g e d e l a C o u r des p l a idoyer s communs à Mon t réa l ; 
2 M . Jou rda in , de M o n t r é a l , h o m m e d e sens et riche ; 3 0 M . M o n t -
moll in, ministre protes tant ; 4 0 M . D e l i s l e , ministre protestant à M o n ­
tréal. 

(2) Etude J e a n - C l a u d e P a n e t , 1 1 oc tob re 1 7 7 0 . 

(3) Etude J a e n - A n t o i n e Pane t . 
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Les mandataires de Murray ne s'occupaient que de reti­
rer les plus clairs revenus, sans s'inquiéter d'attirer de 
nouveaux colons. 

Si l'on jette un coup d'ceil sur les registres parois­
siaux de ces huit années, on trouve à peine quelques 
noms à ajouter à ceux des anciennes familles établies 
déjà depuis longtemps (i) . 

Les représentants du général auraient pu, cepen­
dant, attirer dans ce temps-là, vers la seigneurie, un 
bon nombre d'excellents agriculteurs. 

En effet, c'est dans l'automne qui suivit le départ 
de Murray qu'un grand nombre d'Acadiens arrivèrent 

( l ) Mouvement île la population de St-Joseph, de 1759 à 1769 : 

Années Baptêmes Mariages Sépultures 

1759 44 6 34 
1760 
1761 

2.3 3 19 1760 
1761 37 9 16 
1762 29 JO 19 
1763 50 16 3 i 
1704 56 17 27 
1765 80 6 49 
1766 48 1 1 25 
1767 52 4 21 
176S 36 6 26 

L e 7 août 1764, eut lieu le mariage de Salvador Wadoul, originaire 
de l'ile de Maîte. L e 1 2 novembre 1764, Thomas Cromp, de Glasferd, 
principauté de Galles, épouse Marie Dufresne, fille de François Dufres-
ne, deSt-Laurent de Montréal. 

Le' 20 avril 1768, on enterrait, à St-Joseph de la Pointe de Lévy, 
Jean-Baptiste Ducas, écossais de nation, âgé d'environ cent ans. 

L e 5 novembre 1766, eut lieu le mariage de Jean-Bàptiste Chabot, 
fils de Jean-Baptiste Chabot et de Madeleine Frontigny, originaire de 
St-Pierre sur l'île d'Orléans, mais habitant de St-Michel, à Geneviève 
Lafontaine, fille de Jacques Bellecour Lafontaine et de Geneviève Lam­
bert, de Québec. Le 4septembre 1769, eut lieu le mariage de Valentin 
Poirot, natif de la Bresse, diocèse de Toul en Lorraine, fils de Mathias 
et de Marguerite Richard, à Catherine Poliquin, veuve de Pierre La-
brie. L e 26 octobre, même année, Louis Couillaid, écuyer, sieur 
Déstlet, co-seigneur de St-Thomas, veuf de Catherine Lepage, épousait 
à la pointe de Lévy, Elizabeth de la Jus , veuve de Pierre-Victor Au-
bain, écrivain du roi, de Québec. 
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de la N o u v e l l e - A " g l e t e r r e »vec l'intention de p r e n d r e 

des terres e t d e s ' é t a b l i r dans la province. L e C o n s e i l 

en donna av is a u x d i f f é r e n t s s e i g n e u r s . a f i n qu'ils p u s s e n t 

profiter de c e t t e i m m i g r a t i o n excel lente à tous l e s p o i n t s 

de vue qui l e u r p e r m e t t a i t de mettre en v a l e u r l e s 

terres non c o n c é d é e s de leurs seigneuries. Il n 'en c o û ­

tait rien pour é t a b l i r ces pauvres gens dont la f r u g a l i t é 

et l 'amour d u t r a v a i l étaient légendaires. L e g o u v e r ­

nement avi l i t m ê m e donné ordre qu'il leur fût d i s t r i ­

bué des p r o v i s i o n s p o u r un mois, des magasins d u ro i , 

pour les s o u t e n i r j u s q u ' à ce qu'ils eussent t r ouvé à s e 

pourvoir par e u x - m ê m e s ( i ) . 

Quelle b e l l e popu la t ion on aurait pu asseoi r s u r 

les derrières d e lu paroisse de S t -Henr i , au mi l i eu d e s 

praiiies si r i c h e s t i c Sa in t - I s idore .aux flancs des c o t e a u x 

fertiles de S a i n t - A n s e l m e . La forêt recouvrait e n c o r e 

ce sol superbe e t il devait se passer encore b i e n d e s 

années avan t q u e l a main des hommes le fit f ruc t i f ie r . 

Q u e l q u e s u n s d e ces Acad iens s'établirent a u l o i n 

dans ht ÎSeauce. D ' a u t r e s allèrent rejoindre des c o m ­

patriotes que le c u r é Dosque, leur ancien m i s s i o n n a i r e , 

avait attirés v e r s S a i n t - G e r v a i s . Ainsis 'é tabl irent l e s fa­

milles A r s e n c a u l t e t A u b é . A la Pointe de L é v y , d a n s 

l ' a u t o m n e de 1 7 Ô 3 , arrivèrent Michel Corneau e t s a 

f e m m e Franvo i . se P i t r e . Michel Corneau était un* A c a -

dic» de C o b e q u t d q u e la tourmente avai t poussé s u r 

les iles de la M a d e l e i n e . Il s'y était marié " par un c o n ­

trat naturel," e n p r é s e n c e de quatre témoins, à F r a n ­

çoise l'itre, n'y- a y a n t pas de prêtre pour bén i r s o n 

union. Son m a r i a g e fut réhabilité à la Pointe de L é v y 

le 20 n o v e m b r e 1 7 6 3 . L e veille, il avait fait b a p t i s e r 

(1) Avcn iwcmen t s de la Gazette de Québec du iç Septembre 1766 . 

http://Franvoi.se
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sa fille née aux Iles de la Madeleine, le 18 septembre 
précédent. 

Michel Corneau était fils de François Corneau et 
de Françoise Boucher. Sa femme, Françoise Pitre, des­
cendait de Jean-Baptiste Pitre et de Judith Tériotte 
(Thériault). 

Michel Corneau vint à la Pointe de Lévy avec ses 
deux frères André et Jean-Baptiste et une sœur Gene­
viève. André épousa, le 29 avril 1765, Ursule Laçasse. 
Geneviève épousa, le 1er juillet 1765, Ambroise Cha-
rest. Jean-Baptiste épousa, le 16 août 1774, Françoise 
Guay. 

L'abbé Tanguay a confondu ces descendants 
dAcadiens avec une autre famille Corneau, établie à 
la Pointe de L é v y avant la conquête. Les descendants de 
François Corneau qui vivent encore à la Pointe de Lévy 
et qui forment une famille éminemment honorable,ont 
bien le type acadien. 

L e 24 juin 1767, Pierre Drapeau épousait aussi à 
la Pointe de Lévy , Françoise Sonier, fille de feu 
Pierre Sonier et de Madeleine Galand,de Beauséjour, 
en Acadie. 

L a masse des Acadiens se dirigea vers le district 
de Trois-Rivières. Elle y fonda de riches paroisses 
comme Saint-Grégoire et Saint-Jacques de TAchigan. 
L a région de Québec perdit pour toujours les rejetons 
de cette race vigoureuse, illustre par ses malheurs et 
si digne d'admiration quand on sait son superbe odys­
sée. 

Lauzon traversa donc pendant ces huit années une 
période de calme et de stagnation. Les familles s'aug­
mentaient sans que personne songea à créer de nou-
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veaux essains. On commença dès lors ce système du 
morcellement des héritages contre lequel le baron 
Mazcrcs devait s'élever avec tant de force et qui nous 
exposa pendant un temps à la perte de nos lois de suc­
cession. 

De son côté, le général Murray, retiré en Angle­
terre et ayant perdu tous espoirderetourner au Canada , 
songeait à se défaire des propriétés qu'il y possédait. 
Il y avait alors à Londres un riche anglais, lord le 
Despencer, qui désirait faire des acquisitions de biens 
fonds dans la colonie. C'étaient les anciennes seigneu­
ries surtout qui l'attiraient. Murray lui offrit en vente 
la terre de Lauzon. Lord le Despencer écrivit à ce 
propos à IIugh l'inlay qui était alors maître général 
des postes de la province afin d'avoir de lui des infor­
mations. Le 10 août 1 7 7 3 , l 'inlay lui répondit par 
une longue lettre dans laquelle il lui faisait la descrip­
tion des seigneuries de Lauzon, Mascouche, Ter re -
bonne, la Prairie, la Chenayc, Longucuil et J î e k d l . Il 
ne lui cachait pas ses préférences pour la baronnie de 
Longucuil. D'ailleurs, il y avait tant de seigneuries 
à vendre dans le pays qu'il ne pouvait avoir que l'em­
barras du choix. 

Lord le Despencer lui répondit, le 2 y août, en 
manifestant la crainte que la l'ointe de Lévy ne fut 
trop près du pôle. 11 craignait le froid, disait-il, et 
demandait de nouvelles informations sur Longucuil. 

L e ciel sauva les bons censitaires de Lauzon de 
ce lord aussi excentrique que frileux. 

Au cours des négociations de lord le Despencer, 
la rumeur circula dans Québec qu'un jeune major de 
la garnison, du nom d 'Henry Caldwell, avait offert à 
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Murray 20,000 louis pour ses propriétés du Canada(i). 
Il y avait quelque chose de vrai là dedans, mais on ne 
connaissait pas-toute la vérité. 

Enfin, on apprit, l'année suivante, que le général 
Murray avait loué à H e n r y Caldwell, pour 99 ans, la 
seigneurie de Lauzon et tous ses biens-fonds du Ca­
nada. Le bail avait été signé le 7 avril 1774 (2). 

(1) Lettre de Finlay du 5 juillet 1773. La correspondance de 
Finlay est en la possession de l'honorable M. Masson, ancien lieute­
nant-gouverneur de Québec . 

(2) Note prise dans l'acte définitif du 28 février 1801 (Greffe Félix 
Têtu). 



C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

Henry Caldwel l .—Invas ion de 1 7 7 5 . — C o m m e n t les troupes du C o n g r è s 

sont reçues dans Lauzon .—Rempar t s élevés par Arno ld sur les 

hauteurs de L é v i s . — H i v e r de 1776 .—Défa i t e de M . de Beaujeu . 

A l'âge de vingt-quatre ans, Henry Caldwell était 
assistant-quartier-maîtrë dans l'armée de Wolfe, C'est 
lui que le général Monckton avait chargé d'aller porter 
à la cour d'Angleterre la nouvelle de la prise de Qué­
bec. Le sénat romain couronnait de lauriers les mes­
sagers qui venaient lui annoncer les victoires de ses 
légions. L'Angleterre, plus pratique, les couvre d'or. 
Caldwell reçut cinq cents louis sterling de récom­
pense ( 1 ) . 

De retour au Canada, le jeune officier servit dans 
l'armée d'occupation jusqu'en 1773, année où il vendit 
sa commission dans le dessein de se fixer au pays. 
Lord Barrington, alors secrétaire de la guerre, lui 
permit de conserver son grade de major (2). 

(t) Knox's Journal, %vol. I , p. 179. 
{3) Archives du Canada, série Q , vol . 65 , p . 158 . 
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Devenu fermier de la seigneurie de Lauzon, Cald-
well s'occupa d'abord de faire construire un vaste 
moulin à farine à l'embouchure de la petite rivière à la 
Scie, à l'endroit même que le seigneur.Duplessis avait 
choisi vers 1 7 1 4 . On venait à peine de mettre la der­
nière main aux travaux de construction que la nou­
velle vint à Québec que deux armées du Congrès des 
Etats-Unis envahissaient le Canada. 

L e 7 novembre 1775, les paysans de St-Henri, 
occupés au labour des champs, virent tout à coup 
déboucher des bois de Sartigan, qui les séparent de la 
Beauce, une troupe de soldats déguenillés, couverts de 
boue, crottés jusqu'aux yeux. 

C'était l'armée des Sans-Culottes du général Ar­
nold qui venait s'emparer de Québec. 

Les colonies de la Nouvelle-Angleterre, révoltées 
contre les prétentions de la métropole, avaient résolu 
de conquérir le Canada et d'attacher les Canadiens à 
leur cause. 

Pendant la campagne de 1756, les Anglais avaient 
décidé d'envoyer 2,000 hommes pour faire diversion 
du côté de Québec. Il s'agissait de remonter la rivière 
Kénébec, de franchir les monts Alléghanys, puis de 
descendre la rivière Chaudière. Après la prise d'Os-
wego par Montcalm, le projet de cette expédition avait 
été abandonné. 

En 1775 , le Congrès voulut reprendre ce plan 
audacieux et chargea Arnold de l'exécuter. 

Pendant que Schuyler et Montgommery, nommés 
au commandement de la division du Nord, avaient 
ordre de s'emparer de Saint-Jean et de Montréal, Ar­
nold, à la tête d'une troupe aguerrie, devait pénétrer 
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par les forêts de la Beauce et surprendre Québec ( i ) . 
On supposait que le général Carleton s'avancerait pour 
défendre la frontière du lac Champlain et que Québec, 
la clef du pays, laissé sans défenseurs, deviendrait ainsi 
une proie facile. On avait choisi encore pour cette 
campagne les approches de l'automne, comptant que 
l'Angleterre ne pourrait envoyer des renforts à une 
saison aussi avancée de l'année. 

Obligé de traverser un pays complètement sau­
vage, à travers des bois, des marais, des précipices, des 
rivières remplies d'embarras et de rapides, Arnold ne 
put surmonter ces obstacles qu'en sacrifiant la plus 
grande partie de ses munitions et de son bagage. Des 
hommes d'une habileté infatigable et d'un zèle à toute 
épreuve pouvaient seuls vaincre ces difficultés de la 
nature. On considéra dans le temps cette entreprise 
comme surhumaine (2). Cette troupe audacieuse fut 
réduite pendant un temps à se nourrir de fruits sau­
vages et des feuilles des arbres. On fit bouillir et frire 
des pantalons de peau d'orignal ; un terreneuve fut 
mangé en civet ; un sac de barbier fut servi en 
soupe (3). 

(1) Bcmgainville, dans son Mémoire sur le Canada, voyait d'un 
mauvais œil les établissements qui se formaient sur la rive droite du 
St-Laurent, à proximité de la frontière. " Il vaut mieux, écrivait-il, 
défricher les vallées des rivières qui viennent du nord que celles du sud, 
ou il convient de laisser autant de bois que l'on pourra entre nos voisins 
et nous." "Défrichons, disait-il encore, les vallées de la Ste-Anne, 
Batiscan, Machiche, du Loup et Masquinorigé, mais il ne faudrait per­
mettre qu'à un certain nombre d'habitants de s'établir à St-Frédéric , 
pour fournir à ce fort quelques rafraîchissements, et non davantage, 
ainsi qu'aux forts de Frontenac et de Niagara.'' 

(2) Lettre daté<; de Québe.c, le 9 novembre 1 7 7 5 . 

( j ) Journal d'/saac Senter. 
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Ce corps expéditionnaire, composé en grande par­
tie de tanneurs, de chapeliers, de forgerons, de cordon­
niers, d'aubergistes, supporta vaillamment les fatigues 
de la route et se dédommagea dans les pleines fertiles 
de la Beauce de la disette qu'il avait dû subir. Les pay­
sans hospitaliers lui apportèrent à l'envie les œufs, le 
rhum, le sucre. " On ne saurait trouver de gens plus 
hospitaliers que les Canadiens, écrivait un officier amé­
ricain. Quand vons entrez chez un paysan, à quelque 
heure que ce soit, il met aussitôt devant vous un pain 
et un bol de lait (i)." 

Arnold, dans sa correspondance avec Washington, 
parle de la cordiale réception qu'il reçut. Le seigneur 
de la Beauce, M. Taschereau, ayant voulut faire empri­
sonner un de ses censitaires pour avoir résisté à l'ordre1 

de marcher contre les Provinciaux qui envahissaient le 
pays, dut le faire élargir aussitôt, tant la population 
était ameutée (2). 

C'est dans le manoir que ce jeune seigneur venait 
d'abandonner précipitamment que le 5 novembre au 
soir Arnold et ses officiers faisaient festin de dindes 
rôties, arrosées d'un excellent vin d'Espagne (3). 

Après avoir passé la nuit du 7 au 8 novembre à 
Saint-Henri, Arnold arrivait à la Pointe de Lévy, le 8 
novembre, à onze heures du matin. Il était p,arti de 
Cambridge, six semaines auparavant, avec 1000 hom-

(1) Let t re du 3 novembre 1 7 7 5 datée du camp de L<iprairie. 

(2) Le t t r e de Québec du 9 novembre 1 7 7 5 . 
(3) Journal de Senter. E n février 1 7 7 6 , les Bostonnais vendirent 

à l 'encan au manoir du seigneur Taschereau, à la Beaucé, tous ses effets 
que ses censitaires achetèrent à bonne composit ion. U n nommé Pojré,r 
de la Po in t e -Lévy , acheta l à un Cheval de ferme, un harnais'de carriole 
pour dix piastres. L e tout en valait au moins trente. 

4 
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mes, tant fantassins qu'artilleurs et carabiniers, il ne 
, lui en restait plus que 650 qui n'avaient pour toutes 
munitions qu'un cou-p de fusil à tirer chacun. 

Arnold était à deux lieues de la Pointe de L é v y 
lorsqu'on apprit à Québec son arrivée, ce qui donna le 
temps au lieutenant-gouverneur Cramahé de faire éloi­
gner les bateaux et les canots de cette place et de, l'île 
d'Orléans, sans quoi, dans l'état de surprise où se trou­
vait la ville, il est probable que l'ennemi s'en fut emparé 
sans coup férir (1) . 

Depuis quelque temps déjà on donnait des passes 
à tous les canots qui venaient à la ville ou en sortaient. 
Aussi, les paysans de la Pointe de Lévy, de peur d'être 
obligés de prendre les armes avaient cessé de porter 
leurs provisions au marché (2). 

Arnold profita de cette abondance de vivres pour 
se répandre dans les campagnes du sud avec ses sol­
dats afin de les faire rafraîchir et les laisser reposer des 
fatigues et de la misère qu'ils avaient essuyées pendant 
la route. 

Arnold établit ses quartiers au moulin de Cald-
well, à l'embouchure de la petite rivière à la Scie (3). 
Un nommé Haulstead, que Caldwell employait là et 
qui avait part dans les profits que le moulin donnait, 
épousa la cause du Congrès et livra les blés et les fari­
nes de son maître aux soldats d'Arnold. On le nom-

( 1 ) Mémoire de Berthelot àCArtigny. 

(2) Lettre du 9 novembre 1 7 7 5 . 

(3) Papiers d'Etat, Q. I I ; Lettre de Cramahé'du 9 novembre 1 7 7 5 ; 

Lettre d'Arnold à Montgommery, datée de la Pointe de L é v y , le8novem-

bre 1 7 7 5 > Journal du chirurgien Isaac Senter. 
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ma en retour commissaire général des vivres de l'ar­
mée assiégeante ( i ) . 

Comme toutes les embarcations de la Pointe de 
Lévy avaient été amenées du côté de Québec, Arnold 
dut ramasser tout ce qu'il put trouver afin de franchir 
le fleuve. Il fit venir de la Beauce trente canots d'é-
corce montés par des Indiens qu'il engagea à Sartigan. 

Le 13 novembre, à neuf heures du soir, le traitre 
Haulstead pilotait les envahisseurs à travers les deux 
sloops de guerre anglais le Hunter et le Lizzard que 
l'on avait postés en sentinelles avancées vis-à-vis l'anse 
de Wolfe (2). 

L'embarquement s'était fait près du moulin de 
Caldwell, et l'on vint atterrir dans l'anse où, seize 
années auparavant, Wolfe avait gravi les hauteurs de 
Québec. A deux heures du matin, l'opération était 
terminée. 

Arnold avait laissé à la Pointe de Lévy le capi­
taine Hatchett et sa compagnie pour avoir la garde 
des provisions (3). 

Quant à lui, à la tête de sa bande, il s'avança bra­
vement à travers les plaines d'Abraham jusqu'à Sans 
bruit, résidence de Caldwell, sur le chemin Ste-Foye. 
Il y arriva avant le jour, surprit les serviteurs dans les 
champs, s'empara de la récolte, des chevaux, de tout 
le bétail, puis s'installa dans le manoir avec son état-
major, en attendant des nouvelles de Montgommery, 
qui se dirigeait sur Montréal par le lac Champlain (4). 

(1) Lettre de Caldwell à Murray, du 15 juin 1776. 
(2) Journal de Senter. 
(3) Journal de Senter, 
{4) Lettre de Caldwell à Murray. 



C'est ainsi que les premières journées d e l a caffl 
pagne avaient déjà coûté à Caldwell p l u s i e u r s c e n t a i ­
nes de louis. Pour comble de malheur, l e s A m é r i ­
cains étaient installés depuis huit jours à p e i n e à Sans 
bruit, lorsqu'un soldat imprudent mit 3e feu d a n s une 
mule de foin, et tout l'établissement fut r édu i t en cen ­
dres. C'était une perte sèche de 2,000 lou i s s t e r l ing . 

Il ne nous appartient pas,dans cette h i s to i r e loca le , 
de raconter les opérations de l'armée d u C o n g r e s 
devant Québec. Nous n'en détacherons q u e l e s fai ts 
qui intéressent plus particulièrement la s e i g n e u r i e de 
1-auKin. 

Après la malheureuse attaque du 3 1 d é c e m b r e 
1775, ensanglantée par la mort héroïque d e M o n t g o m -
mery, les troupes américaines se répandirent d a n s les 
campagnes des environs de la capitale et l o g è r e n t chez 
le» habitants, en attendant l'heure p rop ice d e r enou -
veller leur tentative d'assaut. 

Les populations rurales firent un s y m p a t h i q u e 
accueil à ces soldats, blessés pour la p lupa r t , q u e l a 
maladie décimait et qui n'étaient poin t v ê t u s p o u r 
affronter les rigueurs de notre climat. 

Il y avait dans cette hospitalité p l u s q u e d e l a 
générosité. 

Si les bourgeois des villes de Québec , d e M o n t ­
réal et de Trois-Rivières, si le clergé, si l e s n o b l e s 
étaient demeurés loyaux à la couronne a n g l a i s e l a 
masse du peuple, sans prendre ouvertement l e s a r m e s 
favorisait certainement la rébellion. D a n s c e r t a i n e s 
paroisses, on reçut les Hostonnais c o m m e d e s l i b é r a 
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teurs (i). L a marche de Montgommery depuis Saint-
J e a n jusqu'à Québec fut un véritable triomphe. Les 
paroisses de la rivière Chambly lui fournirent des 
recrues. Presque tout le gouvernement de Trois-
Rivières refusa de répondre à l'appel dès officiers 
envoyés par Carleton (2). 

Plusieurs de ceux-ci furent désarmés et faits pri­
sonniers. Les femmes montraient encore plus d'ar­
deur que les hommes. "Certes, vous avez fait bonne 
chasse, aujourd'hui," disaient-elles, en voyant passer 
dans les fers MM. de Lanaudière et de Tonnancour, 
deux jeunes seigneurs arrogants qui avaient voulu 
commander le ban et l'arrière-ban, comme au temps 
de Louis X I V . 

Dans la région de Québec, l'apathie du paysan 
pour la cause anglaise fut encore plus prononcée qu'ail­
leurs peut-être. Sur l'île d'Orléans, 250 habitants 
armés de bâtons voulurent assommer le grand juge 
Mabane et MM. Grant et Boisseau, qui y étaient allés 
pour recruter des miliciens. A Sainte-Anne de Beau­
pré, sur la côte du nord, on n'eut pas plus de chance. 
M M . Dunière et Pinguet, envoyés à Kamouraska, ne 
purent raccoler que quinze hommes en tout (3). Le 
curé de St-Charles de Bellechasse, M. Sarault, était si 
peu sûr de sa paroisse qu'il se plaignait, dans une lettre, 

_que le capitaine Boyer avait laissé trop d'armes entre 

(1) Consulter à ce sujet les journaux de Sanguinet, de Badeau, et 
les nombreuses correspondances particulières publiées dans l'ouvrage 
documentaire de l'abbé Verreau sur l'invasion de 1775. 

(2) Entre autres, les paroisses de Nicolet, Bécancour, St-Pierrcles 
Becquets, Yamachiche. Elles étaient guidées,paraît-il,par M. de Lotbi-
nière, le seul prêtre canadien qui prit cause pour les Bostonnais. On 
lui avait promis la mitre. 

(3) Lettre du 21 octobre 1775 . 
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les mains des habitants. C e l a pourra être critique, 

ajoutait-il ( i ) . 

A Sa in t -Thomas de Montmagny , les part isans du 

Congrès volèrent les fusils des royalistes (2). D a n s la 

Beauce , on faillit faire un très mauvais parti au sei­

gneur Taschereau, qui aurait voulu enrôler des vo lon­

taires. Les correspondances du temps nous peignent 

bien l'état des esprits. " L e s Canadiens, en général , 

sont nos amis sincères et fidèles," écrivait un affidé de 

la cause américaine (3). " Que lque promesse que l'on 

fasse, disait un autre, rien ne remuera les Canadiens 

des environs de Québec " (4). " Nos habi tants des 

campagnes , corrompus et persuadés par des lettres 

circulaires répandues de temps en temps par nos voi ­

sins et soutenus par les propos factieux de plusieurs 

A n g l a i s et colons étrangers établis dans la colonie,ont 

résolu jusqu'à présent de garder la neutralité," écrivait 

M . Baby à un marchand de Londres . " N o u s n 'avons 

d'autres ressources que dans le courage des c i toyens 

canadiens de Québec et de Montréa l " (5). 

L a visite du jésuite Carroll, à Montréal , en 1774 , 

avait créé une profonde sensation. Auss i , la mauvaise 

volonté était si grande en cet endroit que le c o m m a n ­

dant fut obligé de menacer de faire sauter la vi l le . L e 

buste du roi y fut couvert d ' ignominies. 

L a lettre insidieuse que le Congrès avai t adressée 

a u x Canadiens était de nature à les entraîner vers la 

(1) Lettre à M . Baby , du 6 novembre 1 7 7 5 . 

(2) Lettre du curé de Maisonbasse, 24 septembre 1 7 7 6 . 

(3) Lettre du 25 août 1775 . 

(4) Lettre adressée de Québec à Lond re s le 1er oct. 1 7 7 5 . 

(5) Lettre du 27 septembre 1775 . 
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cause de l ' indépendance. Quelles promesses alléchantes 
on y faisait ! La liberté, l 'exemption des t axes et des 
corvées rigoureuses, l'abolition des rentes seigneuriales, 
la liberté de la presse, plus d 'emprisonnements arbi­
traires ! Dans cette déclaration des droits de l 'homme, 
on parlait encore du gouvernement responsable, du 
jury , du droit de se gouverner soi-même. Quels pri­
vilèges et quel justice les Canadiens pouvaient-ils atten­
dre des Anglais , leurs nouveaux maîtres ? Les traite­
raient-ils dans l'avenir avec moins de rigueur qu'ils 
avaient traité les colons de leur sang dans la Nouvelle-
Angleterre ? Les libertés, dont vous avez été privées, 
ajoutait ce manifeste, nous en avons arraché une par­
tie à l 'Angleterre par la peur, et la masse commence à 
en sentir les effets. 

On conçoit quel effet pouvait produire un appel 
aussi passionné sur une population crédule et confiante, 
si elle eut eu des chefs. 

Quelques uns avaient encore dans leur cœur cette 
haine contre les Anglais, quoiqu'ils fussent, contractée 
dans les longues guerres d'autrefois, et confondant dans 
leurs pensées ceux du Canada et ceux des pays voisins, 
ils ne voyaient chez les uns et chez les autres qu'une 
même race d'oppresseurs turbulents et ambit ieux. Mais 
ces infortunés, ayant appris que les Français combat­
taient pour la cause de l 'indépendance, s'imaginaiVnt 
qu'en se rangeant du côté des Américains, ils verraient 
bientôt les Français venir derrière eux, 

Le souvenir de la France était encore vivace. Dix 
sept ans à peine s'étaient écoulés depuis que le drapeau 
blanc avait laissé les rives canadiennes. Dans les trou­
pes venues au secours des colonies, que de noms con-
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nus au pays ! c'étaient les de Vaudreuil, les Dumas et 

cent autres encore. 

" Vous êtes du même sang que nous, leur disait 
d'Estaing dans une proclamation restée célèbre, même 
langue, mêmes coutumes, même religion, joignez vous 
à vos anciens compatriotes,secouez le joug d'une nation 
étrangère." 

L a rumeur représentait que depuis que Lafayette 
était en Amérique des gentilhommes français devaient 
faire leur apparition au Canada chargés de missions 
politiques. On faisait courir les bruits qu'une flotte 
française se dirigeait vers le Canada et qu'ayant fait 
rencontre de quelques bâtiments anglais, il y. s .vai teu 
combat et que les Français étaient sortis victorieux ( i ) . 

Les persécutions du gouvernement n'avaient pas 
peu contn'buéà attiser la haine invétérée des Canadiens 
contre les Anglais. 

Aussi, partout où les troupes américaines furent 
en contact immédiat avec les populations elles s'en 
rirent des partisans dévoués. N'était-il pas naturel de 
voir ces malheureux vaincusd'hier tournerleursregards 
vers l'ancienne mère patrie et espérer la délivrance ? 

11 n'y eut, encore une fois, que les colons enfer­
més dans les villes, à la portée du canon et des fusils 
anglais, qui n'osèrent se prononcer. Le reste était mur 
pour un soulèvement. Les sympathies se portaient 
comme instinctivement du côté des rebelles. 

Aussi, les soldats américains, dispersés dans les 
campagnes des environs de Québec, pendant le rigou­
reux hiver de 1776, n'eurent-ils pas à se plaindre des 

(1) Journal de Badeaux, p. 193. 
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populations. Ils étaient cantonnés en véritable pays 

ami . 

Dès le 28 novembre 1 7 7 5 , Arnold avait adressé 

a u x habitants de la Pointe de Lévy, de ses quartiers 

généraux de laPointe-aux-Trembles, la lettre suivante : 

Messieurs, 

Vous êtes par le présent requis d'empêcher toutes 
espèces de provisions ou de fourrage d'être expédiées 
d e la Pointe-Lévi à Québec, ou des secours d'être por­
tés à la garnison, attendu qu'on essaie de renverser les 
droits et les libertés de l'humanité et de cette colonie 
en particulier. 

B E N E D I C T ARNOLD, 

Commandant en chef de l'armée continentale ! 

à la Pointe-aux-Trembles. 
A u x dignes habitants de la Pointe-Lévi. 

Un nommé Joseph Lemonde, de St-Thomas, qui 
faisait partie du commissariat de l'année continentale, 
fut chargé par le général de communiquer cette pro­
clamation aux habitants de la Pointe de L é v y (1) . Ces 
derniers gardèrent si fidèlement la consigne qu'il né 
put traverser qu'un seul canot avec des vivres de tout 
l'hiver (2). 

Le 19 mars 1776, le notaire Sanguinet, de Mont­
réal, fit partir de Montréal un jeune Charles Khéaume> 
son beau-frère, avec deux autres jeunes gens, pour aller 
à Québec porter des nouvelles au général Carleton. 

(1) Cette lettre fut trouvée, il y a. quelques années, à Laprairiej 
par M M . les notaires J . - B . Varin et Joseph Beauvais, en faisant Vin-
ventaire des biens du petit-fils de Lemonde. Elle est maintenant êà là 
possession de M . le notaire L . -N. Dumbuchel, de Montréal. I" j 

• (2) Lettre de Caldvvell. } î 
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Rendus dans la paroisse de Saint -Nicolas , ils furent 

arrêtés et faits prisonniers et renvoyés aux fers à M o n ­

tréal, où ils restèrent en prison longtemps ( i ) . A peu 

près vers le même temps, un nommé Brown, sergent 

anglais qui avait été fait prisonnier au fort S t e - A n n e 

et qui avait déserté du Connecticut, vint à bout de se 

rendre jusqu'à la Pointe de L é v y , où il demanda à un 

habitant de le traverser à Québec et qu'il lui donnerai t 

cinq guinées. L 'habitant , sous pré tex te d'aller cher­

cher son aviron, donna aussitôt l 'alarme aux Bos ton-

nais. L e pauvre déserteur, à la vei l le de rentrer dans 

Québec, fut pris et conduit à Montréal (2). 

C'est un nommé Pierre A y o t , capitaine, de l'île 

d'Orléans, qui veillait aux intérêts des troupes du C o n ­

grès à la Pointe de L é v y . Il avait su, au m o y e n de 

fallacieuses promesses, ou par quelques secours en 

argent habilement distribués, endoctriner presque com­

plètement les habitants de la région. Il entretenait 

avec l'état-major de l'armée américaine, qui avai t éta­

bli ses quartiers-généraux à Montréa l , une ac t ive cor­

respondance. Quelques-unes de ses lettres, que les 

affidés du gouvernement interceptèrent, nous ont été 

conservées. El les jet tent un jour curieux sur cet hiver 

de 1776, sur les menées des envahisseurs et sur l 'état 

d'esprit des populations (3). 

(1) Journal de Sanguinet . 

(2) Journal de liadeaux, 28 mars 1776 . 

(3) Collection Haldimand, B , 27. 

1776—Janvier , 18—Etat des dépenses encourues dans le service du 
Congrès par Pierre A y o t , capitaine, de l 'île d 'Orléans, depuis le 
jour de son départ. P . 384. 

1776—Poin te -Lév i s , 16 mars—Pierre A y o t donne avis que des personnes 
regardées comme bien disposées envers le Congrès cherchent en 
réalité à le trahir. Histoires qu 'on fait circuler dans les parois-
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Après la mort de Montgommery, le Congrès avait 
envoyé David Woobster pour lui succéder dans le 
commandement de la petite armée qui assiégeait 
Québec. Celui-ci ne pouvait espérer de renouveller 
l'attaque désespérée du 31 décembre. Il se contenta 
de loger ses troupes le mieux qu'il put, puis de surveil­
ler les approches de la capitale. Il fit aussi ériger une 
batterie à la Pointe de Lévy, une autre au passage de 
la rivière Saint-Charles, une troisième sur les buttes à 
Neveu. Deux canons furent placés sur la pointe ouest 
de l'île d'Orléans. 

La batterie des Bostonnais à la Pointe de Lévy 
se composait de trois canons et d'un obusier. L'offi­
cier qui la commandait était le colonel Clinton, qui 
devint plus tard général et fut le père du célèbre de 
Witt Clinton (1 ) . Comme la terre était gelée et qu'il 
était impossible d'élever des épaulements pour proté­
ger les artilleurs, on fit des remparts de neige. Cette 
neige, abondamment arrosée, se durcissait en une nuit. 
C'est derrière cette forteresse improvisée que l'on tenta 
de bombarder Québec. L e feu continuel de la ville 
obligea bientôt les Bostonnais à défaire leurs batteries 
et à traîner leurs canons à l'abri.de peur qu'ils ne fussent 
mis en pièces. 

ses. A moins qu'on n'y mette de l'argent, il n'y a pas à atten­
dre d'aide. Il fait des instances pour qu'on dépense quelqu'ar-
gent. Il demande une ceinture et une baïonnette pour son lieu­
tenant. 

1776—Pointe-Lévis, 16 mars—Pierre Ayot écrit que le porteur, qui est 
un ami du Congrès, a avancé de l'argent à son service. Recom­
mande qu'on le rembourse ; autrement, ce serait le maltraiter, 
ce qui aurait un mauvais effet et ferait peu d'honneur au Con­
grès. 

(1) Journal (Flsaac Senter, 
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Woobster, qui ne voulait point paraître inactif, fit 
faire alors une grande quantité de fascines et d'échel­
les pour persuader aux habitants qu'il attaquerait pro­
chainement la capitale. 

C'est ainsi que 450 hommes, malades ou blessés, 
décimés par la picote, sans ressources, mal équipés, 
gardèrent enfermés dans Québec, pendant quatre longs 
mois, comme un troupeau de brebis craintives, 2,000 
soldats bien disciplinés et armés jusqu'aux dents. 

Pendant tout l'hiver, un seul habitant de la rive 
droite du Saint-Laurent, avons-nous dit, avait pu 
déjouer la vigilance des sentinelles américaines et péné­
trer jusqu'à Québec. Cet homme était Jean-Baptiste 
Chasseur, meunier, de Saint-Vallier. 

Parti de chez lui le 13 mars, vers la brunante, 
Chasseur était remonté le fleuve sur son canot avec 
deux cents livres de farine et six ou sept couples de 
dindes. Il arriva à Québec le lendemain, sur les trois 
heures du matin. On le prit d'abord pour un espion, 
et la garde le conduisit au gouverneur. Après l'avoir 
fait longuement causer.Carleton apprit de lui que plu­
sieurs habitants des campagnes du sud de la région de 
Québec manifestaient le désir d'être utiles au gouver­
nement, mais n'ayant point d'officiers pour les com­
mander, ils ne savaient que faire et gardaient la neu­
tralité (1) . 

Un ancien officier français, M. de Beaujeu, qui 
s'était fort distingué pendant la guerre de sept ans, 
vivait alors dans l'obscurité sur l'île aux Grues. Car-

(1) Lettre de Caldwell. Voir à. l'appendice, pièce No. 3. Rensei­
gnements de Jean-Baptiste Chasseur, de St-Vallier, sur ce qui se passe 
à la Pointe-LéVi (13 mars 1776. Collection Haldimand, B . 2 3 , p. 5 0 1 ) . 
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leton songea aussitôt à faire un chef de ce gentil­
homme en retraite. Il chargea donc Chasseur d'aller 
remettre à M. de Beaujeu une lettre dans laquelle il 
lui demandait d'essayer de réunir une troupe de Cana­
diens et de s'emparer de la garde et de la batterie des 
assiégeants à la Pointe de Lévy (i). M. de Beaujeu 
engagea environ 15 0 paysans (2). Avant de marcher 
sur la Pointe de Lévy, il fit avancer 50 éclaireurs- jus­
qu'à Saint-Pierre de la rivière du sud. 

Les Bostonnais, qui avaient de nombreux parti­
sans dans les paroisses où de Beaujeu cherchait à recru­
ter, ne tardèrent pas à être renseignés sur les mouve­
ments de cette petite troupe. Les Canadiens, amis du 
Congrès, s'offrirent du reste, à aller combattre leurs 
propres compatriotes. Avec r 50 Bostonnais que com­
mandait un major du nom de Dubois, ils prirent la 
route de Saint-Pierre. Le 26 mars I776,ils rencontraient 
dans cette paroisse l'avant-garde du parti anglais. 
Après avoir échangé quelques coups de fusils, trente 
deux soldats de M. de Beaujeu furent cernés dans une 
maison où ils s'étaient barricadés et ont les fit prison­
niers. Parmi eux se trouvaient le commandant de l'a­
vant-garde, M. Couillard, et l'aumônier, M. Bailly. 

Ce dernier, qui avait été blessé légèrement, fut 
relâché. Cette prise importante mit fin au combat. On 
comptait déjà du côté anglais trois morts et dix bles­
sés. Les Canadiens, amis du Congrès,auraient tués les 
prisonniers qui venaient de se rendre, si les Bostonnais 
ne les eussent empêchés. Sanguinet rapporte que l'on 

(1 ) Lettre de Caldwell. 

(2) Ibid. L e Journal de Sanguinet dit 350 . 
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vît dans cette affaire des pères se battre contre leurs 

enfants et des enfants contre leurs pères. 

M. de Beaujeu, en apprenant le résultat de cet te 

malheureuse rencontre, congédia ses partisans et al la 

se cacher dans son île, de peur d'être fait prisonnier 

lui-même. 

T e l fut le seul fait d'armes un peu important qui 

illustra la campagne d'hiver de 1776. A u commence­

ment de mai, sur les sept heures du soir, les Bos ton -

nais.qui étaient toujours à la Pointe d e L é v y , profitèrent 

d'un vent violent qui soufflait de l'est pour lancer un 

brûlot contre la ville. C e brûlot vint atterrir sur la g rève 

sans avoir causé aucun dommage. 

Tro is jours après, le 7 de mai, on voyai t défiler 

devant la Pointe de L é v y , la flotte anglaise qui venai t 

délivrer Québec. 

L e s Bostonnais déguerpirent aussitôt, sans tirer 

un seul coup. Ils abandonnaient derrière eux b a g a g e s , 

artillerie, munitions. L e s soldats,afin de mieux courir, 

je taient même sur le bord des routes leurs havresacs 

et leurs fusils. L e 11 mai, ils étaient à Lotbinière où 

ils pillèrent tout ce qu'ils purent trouver. L e 24, ils 

passaient à Trois-Rivières . L e 18 juin, il n'en restait 

plus un seul sur le territoire du Canada . 

Depuis le mois de décembre 1775 jusqu'au 6 mai 

1776, les Bostonnais avaient tiré sur Québec 780 coups 

de canon et 180 petites bombes de g, 15, 18, 20, 25 et 

30 livres. Pendant le même temps, la ville tira 10,466 

coups. 

Nous ne connaissons point le nombre des mor ts 

ni des blessés du côté ennemi. Mais , dans Québec , il 
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y eut deux matelots blessés et un enfant de huit ans 

fut tué par un boulet . 

L e passage des Bostonnais à la Pointe de L é v y 

étai t resté v ivace à la mémoire de plusieurs anciens 

que nous avons connus dans notre enfance. Nous nous 

souvenons d'avoir entendu raconter à l'un d e u x la fra­

yeu r qu'il éprouva lorsqu'on lui dit que des hommes 

bardés de fer débouchaient par la vieille route de Saint-

Henr i . Plusieurs familles cachèrent alors au fond des 

bois ,comme au temps de l'invasion anglaise,tout ce qu'­

elles avaient de plus précieux. On ne tarda pas cepen­

dan t à s'apercevoir que les hordes de la Nouvel le-

Angle te r re venaient au pays comme des libérateurs 

plutôt qu'en conquérants. L a plus parfaite cordialité 

s'établit bientôt entre les soldats du Congrès et ces 

populations naïves et confiantes. On donna sans 

compter. Il nous est arrivé bien souvent, en faisant 

le relevé de v i eux papiers à la Pointe de L é v y , de ren­

contrer de ces monnaies de carte que le Congrès avait 

fait émettre en guise de numéraire, et que l'on distri­

buai t pendant l 'invasion en paiement des services 

rendus. N o u s avons un de ces billets sous les yeux . 

I l porte le numéro 118,26. L e lecteur aimera sans 

doute à en avoir la description : 
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(l) Ce sceau représente une main qui tient un fléau avec, en exer­
gue, la légende : Tribulatio ditat. Sur le revers de cette monnaie de 
carte, où se trouvent trois feuilles de peuplier, emblème de la liberté, 
on lit : Philadelphia. Prinled by Hall and Sellers, 177J. 



C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

Sympathies des censitaires de Lauzon pour les rebelles américains. — 

L e s troupes en cantonnement chez les habitants de 1776 à 1783 .— 

L e s espions à Sa in t -Nico las .—Pla in tes des colons contre les sol­

dats.—Plusieurs soldats al lemands s'établissent dans la seigneu­

rie.— 

Pour dire la vérité, les habitants de la Pointe de 

L é v y , de S t -Nicolas , de St -Michel et de St-Charles 

de Bellechasses 'étaient montrés fort sympathiques aux 

troupes du Congrès pendant tout le temps que dura 

le blocus de Québec. Quelques-uns mêmes avaient 

embrassé avec tant d'enthousiasme la cause de l'indé­

pendance qu'ils ne voulurent jamais revenir sur leur 

pas, malgré les menaces des autorités, les sollicitations 

de leurs pasteurs et les excommunicat ions lancées con­

tre eux par l 'évêque. 

On sait qu'à Saint-Michel de Bellechasse plusieurs 

colons moururent sans vouloir voir le prêtre et furent 

enterrés sur le bord des routes, privés des bénédictions 

de l'église. 

5 
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O n raconte qu'un nommé Rusoe d'Eres, or iginaire 

de Québec, s'en éloigna en 1775 pour se réfugier à 

Saint-Nicolas , où il rencontra l 'armée américaine, à 

laquelle il se jo igni t pour prendre la capitale de la co lo ­

nie. Rusoe d'Eres fut fait prisonnier,et son fils, Char les 

Den i s Rusoe, âgé de 14 ans, fut donné aux sauvages 

pour qu'ils en fissent ce qu'ils voudraient. Ce dernier 

publia, en 1806, les mémoires de sa vie , et c'est-là qu'il 

fait connaître les faits que nous venons de relater ( 1 ) . 

Auss i tô t les derniers soldats américains partis, 

Carleton fit mettre le feu à quelques maisons d 'habi­

tants où avaient logé les Bostonnais pendant l 'hiver. 

Il envoya plusieurs détachements dans les c a m ­

pagnes qui firent une trentaine de Bostonnais prison­

niers. Ces malheureux, soit qu'ils fussent blessés,soit 

qu'ils souffrissent de la picote, n 'avaient pu suivre leurs 

camarades et s'étaient fiés à la loyauté des habi tants . 

Plusieurs colons qui avaient pris les armes ou assisté 

les rebelles furent aussi emprisonnés. 

L e s troupes anglaises se logèrent, de Montréal à 

Québec , chez les habitants et leur firent payer chèrement 

la peur qu'ils avaient donnée à Carleton. L e s officiers 

reçurent cependant des instructions spéciales de ne pas 

loger de soldats chez les Canadiens qui avaient servi 

dans la campagne, ni d 'exiger de ces derniers aucun 

service de corvée. L e fardeau du cantonnement devai t 

retomber tout entier sur ceux qui avaient éludé le ser­

vice ou montré quelques sympathies aux rebelles (2). 

(1) Cf. Essai bibliographique de M . Phi léas Gagnon , N o . 2 3 3 1 . 

(2) Instructions au général Kiedese l , 20 décembre 1 7 7 6 . Archives 
du Canada, B . 39, p. 3 1 3 . 
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D e 1776 à 1784, ce fut un mouvement continuel 

de détachements militaires dans toutes les paroisses 

de la rive sud. D e s postes furent établies à la Beauce , 

à S t -Anto ine de T i l l y , à S t -Nico las , à la Po in te -Lévy , 

à S t -Miche l (1) . D e s b lockhaus furent élevés, on y 

(1) V o i r aux archives du Canada , Col lec t ion Ha ld imand . , les let­
tres suivantes : 

28 octobre 1 7 7 6 . — Lettre à Cramahé . Troupes à être envoyées 
pour l 'hiver à la Nouve l l e -Beauce et autres paroisses rebelles (B . 39, 
p. 238). 

15 novembre 1 7 7 6 . — L e t t r e au colonel Anstruther du 52 ème. Son 
régiment devra aller prendre ses quartiers d 'hiver sur la rive sud du St-
Laurent (B- 39, p. 257) . 

8 décembre 1776 .—Al 'o f f ic ie r commandant à la Chaudière . Envoie 
M . Launière pour se consulter avec lui. Envoyer des patrouilles le 
l ong du fleuve etc, pour surveiller les rebelles et envoyer à Québec 
toutes les personnes suspectes. (B. 39, p. 295). 

7 Juillet 1 7 7 7 . — F o y à officier commandant à la Pointe L é v i . Des 
erand 'gardes seront montés pour empêcher les désordres commis par 
dës"taatelo,ts et autres personnes (B. 67) . 

22 Juillet 1 7 7 7 . — L e même à l'officier commandant à la Nouvel le -
Beauce . Les éclaireurs canadiens ou sauvages devront être accompa­
gnés d 'un nombre proportionnel de réguliers. Envoyer au comman­
dant en chef des rapports de ce qui sera découvert. 

26 septembre 1 7 7 7 . ' — L e s troupes sur le côté sud du St Laurent 
s 'assembleront à la Pointe Lévy en se tenant prêtes à marcher. (B. 83, 
p. 86). 

6 août 1778.-—Au capitaine G a m b l i : Ordre donne à des soldats 
servant d'éclaireurs de se rendre aux postes en amont de la Chaudière 
( B . 80, p . 27). 

30 A o û t 1 7 7 8 . — Hald imand au colonel S t -Léger du 34eme : Une 
compagnie ira à la Nouvel le -Beauce ( B . 62, p . 128). 

17 sept. 1 7 7 8 . — C r a m a h é à Hald imand : Blockhaus pour la Beau-

ce ( B . 9 5 , P- 45)- , k , , , . 
19 sept. 1 7 7 8 . — H a l d i m a n d à Cramahé : Approuve rétablisse­

ment d 'un blockhaus à la Beauce. O n pourra y envoyer de petits ren­
forts (B . 62, p. 183) . 

I octobre 1778 .—Nécess i t é de stationner des troupes à la Beauce 

( B . 95 , p . 53). 
5 octobre 1778.—Provis ions pour la Beauce . (B, 62, p. 231) . 
8 octobre 1778 .—Maté r i e l de guerre pour la Beauce (B . 95, 

p. 6 1 ) . 
15 octobre 1778 .—Explora t ions pour découvrir les sentiers dont 

les rebelles se sont servis sur la rivière St-François , Distr ibut ion de 
troupes sur la Chaudière . (B . 54, A ) . 

14 novembre 1 7 7 8 . — A u capitaine M c A l p i n e . Ordres envoyées aux 
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charroya des munitions. Des patrouilles parcou­

raient «ins cesse les bords du Saint-Jeurent ou les 

rives de la Chaudière pour surveiller les habitants et 

arrêter les suspects. C'est ainsi que toute la région 

de I-au/.on et la vallée de la Heauce furent occupées 

militairement pendant huit longues années. Après le 

timide Carlcton était venu le soupçonneux Haldimand, 

et sous la main de fer de ce dernier tout tremblait. 

L e fait est que pendant toute la guerre d'indépen­

dance jusqu'à la capitulation de Yorktown la province 

officier» de milice de 1* Nouvel le-I tcauic prnii apjifovisionnet d e boU 
le» tnmpcï, (1!. Su, |i. 84). 

18 déeembic 1778 —Oidre au mente. Détachement du 34eme à 
«nv«yei de I» Xoiivelle-I teauce » la l'ointe I.r'vy, Des «nldat* reformés 
piendront M place (1!. 80, p. lool . 

26 Juin 17Sa l<cniaitre a général brigadier K«u«*henplat : V e n i r 
avec te régiment c.tni|>cr à la l 'oinic I.*vy. Une de» compagnie* Ira 
vcrwra jxmr être pre» de» ouvrage* ( B . S t , p. 31). 

t6 |utit 1780. l . e même au lieut, col . Cretstlniiri; : Il sera sou* 
te commandement du générai de brigade Kauwhenplat qui va avec le 
tegîmenl à la l 'oinie C é v y ( B . S i , p, 33). 

16 «oui 1780. L . Genevay à M . Launicre t l u i donnant m i s 
<(iie cinq homme» a'imé» el «'appelant Moutonnai» «ont passés à Sainte-
t r a i n et «>nt |niiUsblcment à Saint-Nicolas ou dans les. environs. 11 
doit ne mettre a leur recherche et le* arrêter. (B, 61 , p. 46). 

9 tept. 178a - I ' . l .emaitre au brigadier KauwhenpiAi : l ' n déta-
rJiement de cha l eu r* deva être placé nom, le» ordres de M . 1-aunière à 
la Nouvelle •ltciuct: (H. 81 , p. 67). 

14 juin 17X1.- Ordre an capitaine Jnhnmn de eoujier du boh> d e 
ehatdlaue sur la chaud i è r e (B. S i , 1». 172) 

20 juillet 17K1. 1.cm.mil à lient, col. Creujdxnirp : Ord re de 
(sire marcher «in ! orps sur la l 'ointe I.évy en route pour l'anse Wol f c . 
(B . 81 , p. iSol, 

I septembre 1781 . I'. Id-in.iitre au lieut. col. Praetorins : L e 
régiment du Prince Frédéric, en casernement à la nutivrlIe-Deatice et a 
St-Niewla», marchera »ur Ouéliec (H. S i , p. 194). 

tf mai 1783. A u général de Ordre d'un détachement de 
«m régiment de *e rendre à la l'ointe I<évy (It. 81, p 5). 

17 juin 178}. Détachement de Nouvelle-Heauce rentrera de suite 
(H. Sa , p. a i ) . 

19 juin 1783. L e reste du bataillon tle l l c s i e l l a n a u marchera sur 
la t'ointe I.évy (II, 8a, p. a i ) . 

19 ju in 1783. L e * troupe* allemand ek se rendront l i a l 'o in te 
i-évy (H. 83. J V . J 3 0 } . 
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fut c o u v e r t e d ' e sp ions , f i suffit d e l i re la correspon­

dance v o l u m i n e u s e qui est c o n s e r v é e aux a r c h i v e s pour 

*r c o n v a i n c r e q u e le g o u v e r n e u r Haldimarul a v a i t rai­

son d'exercer une v i g i l a n c e a c t i v e et i n c e s s a n t e . Il 

n'y a v a i t p a s u n e paroisse, p e u t - ê t r e , où tjiielqucs» êmî-

«aire* du Congrès ne fussent «ignalé* h chaque instant 

En 17 No, c ' es t l a p . i r o i s s e d e S t - N i c o l a s q u i pa ra i t 

a v o i r é t é l e rende?-vmis p ré f é r é de** e s p i o n s e n n e m i s , 

L ' r m s o u p ç o n n a i t fort le m e u n i e r d e l ' e n d r o i t d e les 

n< •»!'tir ' i h 

l . e i S a o û t 1780, T h o m a s Duun e c t i t d e S t - N i c o ­

las au lieutenant g o u v e r n e u r ( " m m a h é q u e H e c k e r , te 

meunier d e Caldweli, et le curé, «>tit é t é a r r ê t é s dans 

le* boit jrendant u n e demi-heure p a r hu i t o u dix hom­

mes a r m é s . *' C e sont peut-être d e s déserteurs, d i t - i l 

I k ont t i i v -air hrd<>mi '->tique d u c u r i - p e n d a n t la d e r n i è r e 

nu i t . I l e r k t r et le n i n ' u n t eu d e Ut dWÏu ut té à se faire 

r e l â c h e r H e c k e r croi t q u e . e t un p . u t i d ' é r l n i r e u r s 

v e n a n t de*, colon ir-t , il a d i t qu ' i l av ;u? d ' ; iu tn ; s h o m ­

m e s *i sa d i s p o s i t i o n (..• . " 

1 h u m a s 1 )utu>,.iprès a v o i r r e i e u t l l i d e n o u v e a u x 

r e i w i j ; u c m e n t s s u r ce s h o m m e s . m m - . , a-joute : " L e 

c u r é d i t q u ' i l s é t a i e n t au n o m b r e d e neuf , t o u s bien 

h a b i l l é s , et «pie q u e l q u e s uns r i a i e n t p o u d r é s , L a u -

nière e s t arriva a v e c m soldat»; et un officier de* Anhalt 

X e r b s t , l e s q u e l s se son t m i s a l a p > u r s t i i t c L o r s q u ' i l a é té 

r a p j i e l é à l a (xui rs t i i te des' d é s e r t e u r * daim Sa Nouvelle* 

I k ' a u c e , L u u n i c r e a l a i s sé un par t i q u i « l e v a i t con t i ­

n u e r c e t t e o u v r e (3 .1 ." 

fl> Cylle<li<«i tm . i i i iK ' , , ' 1 . ! , ti. (*•»••*. 1 - }î<». L c H i f .lu 14 
i -Ho. 

t*J Irfn-- i H . , j> 5 ; j . 
i,V L « . n i , , p, 
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L e s troupes que l'on cantonnai t ainsi chez l 'ha­

bi tant étaient pour la plupart des soldats mercenaires 

que les petites principautés a l lemandes avaient e n g a g é 

à la solde anglaise. Ces soldats avaient la rudesse teu­

tonne et l 'insolence des rheitres mal appris. A u s s i 

plus d'un colon eut à se plaindre des exact ions qu'ils 

commettaient. L e s archives de l 'époque nous ont con­

servé les doléances qui furent adressées au gouverneur 

ou à ses aides-de-camp. 

L e 8 novembre 1783, on voi t que les habitants de 

S t -Nico las se plaignent d'être maltraités par le major 

l 'ausch, de l'artillerie de Hesse -Hanau : 

" A monsieur François Bab i Ecuier l ieutenant C o ­

lonel des milices du gouvernement de Québec ( 1 ) . 

" Michel Bergeron habitant de la paroisse de S t -

Nico las a l 'honneur de réclamer votre Protection auprès 

de Son Exce l lence notre pacifique général en chef de 

ce pais, au sujet des maltrai tements qu'il a reçus et 

qu'il craint (ainsi que ses compatriotes) estre récidivez, 

par le major Peausch de l'artillerie en quartier d 'hyver 

en la^dite paroisse lequel a frappez le p la ignant sans 

sujet à coups de bâton de sorte qu'il le mis hors d'état 

de vacquer à l 'avenir à ses t ravaux—il vouloit éviter à 

ses coups mais d e u x soldats et un sergent le sabre à 

la main le retinrent jusqu 'à ce que le major eut je té sa 

fureur sur lui etc. Sur ce il por ta plainte au Colone l 

qui est en la paroisse S t - A n t o i n e qui écouta ses plain­

tes paisiblement et n'a donné que des reponces vagues 

pourquoi il a ainsi que les sous nommez oser vous pré­

senter le présent. 

(I) Archives du Canada . Série B . 2 1 9 , p. 153 . 
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" Michel Deniers se plaint pareil lement de ce que 

le major lui a fait prendre son poêle par force pour son 

service ce qui est contraire au règlement. L e capitaine 

Et ienne Frichet, qui sans aucune cause légit ims n'ose 

plus non plus ainsi que les bas officiers faire leur devoir 

et mettre leurs ordres du gouvernement en vigueur en 

estant empêché par la brutalité de ceux qui dévoient 

les soutenir. I ls espèrent qu'il plaira à Son Exce l l ence 

mettre fin à la captivité de tant de pauvres habitans 

qui se mettent sous saprotection. E t donnera ses ordres 

à ce major qui le rendront plus traitable à l'avenir. C'est 

la grâce qu'i ls espèrent du pacifique gouvernement de 

Son Exce l l ence . 

" Les plaintes portées ci-dessus sont justes, 

J EAN-.BAPTI.STK D E M E R S , 

Lieutenant de la paroisse St -Nicolas ." 

A peu près dans le même temps un paroissien de 

St-Joseph de la Pointe L é v y , du nom de Joseph Sam-

son, fut fait prisonnier pour avoir voulu résister aux 

lourdes corvées que l'on ex igea i t de lui ( i ) . L e curé, 

qui était alors M . Berthiaume, prit la défense de son 

paroissien et exp l iqua dans une longue lettre au secré­

taire Mathews comment le pauvre diable s'était légi­

t imement défendu. 

Nous croyons intéressant de reproduire cette sup­

plique qui a été conservée aux archives (2) : 

(1) On peut avoir une idée de ce que l 'on exigeait des colons par 
c e passage du journa l du sergent T h o m p s o n : " 1779—novembre :— 
L e régiment d 'Anha l t Zerbst traverse à la Pointe Lévy pour prendre ses 
quartiers d'hiver dans les paroisses d'en bas. Les habitants de la Pointe 
L é v y reçoivent ordre de fournir du bois de construction ; Pointe Lévy , 
1ère compagnie 268 pièces , 2de compagnie , 468 pièces, S t -Henry , 420 
pièces . 

(2) Col lect ion Ha ld imand , série B , v o l . 1 7 1 , p. m. 

http://ean-.Bapti.stk
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Monsieur. r 

j 'ai l ' honneur de vous saluer et de vous a s s u i c i 
de mes très humbles respects ; je vous écris p o u r v o u s 
supplier de v o u s intéresser en faveur d'un de m e s p a ­
roissiens, J o s e p h Samson mon voisin qu'on a fait 
mettre en p r i s o n pour peu de chose selon moy, H es t 
honnête h o m m e j'en repond, je ne l'ai jamais v û se 
rebeller aux o rd res du gouvernement ; il a toujours é t é 
chargé des t r o u p e s du roy et dans sa maison, e t d a n s 
sa grange e t quoique une bonne partie de sa t e r r e so i t 
encore occupée au service du Roy pour du b o i s et 
voiturages ; i l a encore fourni sa cotte part des p i è c e s 
ordonnées p a r le capitaine de milice qui lui o r d o n n o i t 
de donner d e s draps à trois soldats qu'il loge e n c o r e 
aujourd'hui ; j e n'ai point entendu la dispute m a i s 
plusieurs m ' o n t assuré qu'il ne demandoit autre c h o s e 
si non qu'on n e lui donna que deux soldats, e t qu ' i l 
leur donneroi t suivant l'ordonnance ; représentant à 
cet officier d e milice combien on l'écrasoit e tqu ' i ls n ' a -
voient aucun regard pour lui ni qu'il n'osoit m ê m e 
pas représenter à ces messieurs son accablement ni 
celui de b ien d'autres. Voila suivant qu'on m e d i t 
sur q u o y ils s e sont disputés à la porte de l 'église q u i 
ne devui t p a s être un lieu de commandement p o u r 
messieurs n o s officiers, vu que c'est l'exposer à d e 
grands scandales dans un lieu respectable. V o i l a le 
fait, et je s u p p l i e votre bonté de vouloir bien p a r c h a ­
rité pour sa pauvre femme resté seule avec des e n f a n t s 
exposée à l ' insul te des soldats qui l'outragèrent e n c o r e 
hier dans leur Boisson et pour moy même qui e n su i s 
pe inépour e u x . Je supplie dis-je votre B o n t é d e 
vouloir bien demander à Son Excellence mons i eu r le 
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Général la grâce et l'élargissement de cet honnête 
homme afin qu'il puisse vaquer à ses travaux qui sont 
resté la depuis qu'on le retient en prison. 

J'espère que vous aurez regard à ma supplication 
et je suis avec le respect du à votre seigneurie. 

Monsieur, 

Votre obéissant serviteur 

B E R T H I A U M E Prêtre. 

Quelques uns des habitants de Lauzon servirent 
cependant sous les drapeaux anglais. L e 17 août 1779, 
par exemple, nous voyons que Henry Caldwell écrit 
au général Haldimand, de son moulin de Lauzon,pour 
lui recommander une pauvre femme dont le mari avait 
été fait prisonnier à Carillon (1) . 

" L a femme qui aura l'honneur de vous présenter 
cette lettre, dit-il, est celle pour laquelle je me suis 
intéressé auprès de votre Excellence il y a quelques 
jours. Son mari, J.-Bapt. Bédard, fut pris à Carillon 
dans la campagne de l'jj'j et il attend un passage de 
la Nouvelle York où il est présentement. Un peu 
avant son départ il s'étoit établi sur une nouvelle terre 
qui produit peu de choses et laissa sa femme et deux 
enfants sans aucun support : leur situation malheu­
reuse plaide en leur faveur aussi bien que les mérites 
du mari qui souffre et fait pâtir sa famille pour le ser­
vice du Roy." 

Quelques uns des soldats allemands cantonnés 

dans la seigneurie y laissèrent leurs os. D'autres fini­

rent par s'y établir et y ont fait souche de familles de­

venues maintenant parfaitement françaises. 

(1) Collection Haldimand, B . 72, p. 40. 
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L e 19 septembre 1776, avait lieu à la Pointe de 
Lévy la sépulture de Jean Ritchez, catholique romain, 
soldat du régiment du prince Frédéric, décédé le jour 
même, à l'âge de 48 ans. L e 21 janvier 1786, était 
enterré Frédéric Schalisak. 

L e 6 novembre 1780, avait lieu le mariage de Luc 
Brown, de Manchester, à Marie Louise Couette, fille 
d'André Couette et de Marie-Louise Lambert. 

L e 10 mai 1787, Joseph Schercr, originaire de la 
ville de Rorreaux, près de Stenwark en Allemagne, 
fils de Mathieu Scherer et de Thérèse Sorberg, épou­
sait Marie-Louise Proulx. 

Schercr s'établit à la Pointe de Lévy, sur les limi­
tes est de la paroisse de St-Joseph. De là vient qu'un 
chemin qui se rencontre en cet endroit près de la petite 
rivière aux Aulnaies porte encore le nom de route de 
l'Allemand (1) . 

L e 19 octobre 1802, George Harzenberg, médecin, 
veuf de Marie-Louise Monet, épousait Geneviève Geze-
ron dit Brûlot. En 1 8 1 3 , il était chirurgien du 4ème 
bataillon de milice de la Pointe de Lévy (2). Une de 
ses descendantes a été supérieure du couvent des 
Dames de Jésus-Marie à Sillery, près de Québec. 

A St-Henri de Lauzon, on trouve en 1787, le 
mariage de Jean-Baptiste Forcade de Rittberg,natif de 
Berlin en Prusse, fils de Louis Forcade de Rittberg 
et de Marguerite Dubeau, à Marie-Françoise Dupey-
ron. En 1796, Forcade était maître d'école à St-Henri. 

(1) Joseph Scherer épousa en deuxième mariage, le 1 5 mai 1796, 
Marguerite Carrier. Sa famille existe encore dans Lévis. 

(2) Il donnait cette année là un certificat à Ignace Couture consta­
tant q'il était incaPable de servir sa Majesté. 
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Ce t t e famille Forcade dont les descendants existent 

encore dans la seigneurie serait bien surprise d'appren­

dre son origine teutonne. 

Mais c'est surtout vers la région de S t -Nico las que 

se porta l'élan de la colonisation allemande. L e 30 

août 1773, on trouve aux registres le baptême d'une 

fille de Henri K r e m e r e t d e Mar ie -Anne Hill . L a même 

année, on rencontre les noms de George Laider , Effa 

Sabina, Philippe Kera . En 1784, nous trouvons le bap­

tême de Pierre, fils d 'Antoine K n a p p et de Magda lena 

Hesler . 

Nous aurons,dans la suite de ce récit,l 'occasion de 

raconter pourquoi les colons allemands se dirigèrent 

de préférence de ce côté. 

Une ordonnance de 1787 régla le logement des 

soldats chez l 'habitant et fit disparaître les abus dont 

on se plaignait avec raison. Il y eut aussi la même 

année une ordonnance de rendue pour le recrutement 

de la milice. 



C H A P I T R E S I X I È M E 

H e n r y Ca ldwel ! va annoncer à la cour la levée du siège de 1 7 7 5 . I l est 

nommé lieutenant-colonel et conseiller législatif, et reçoit une gra­

tification de cinq cents louis. Il demande le privi lège exc lus i f de 

traverser les voyageurs vis-à-vis Québec (1776 -1781) . 

Pendant le blocus américain, le major H e n r y C a l d -

well , fermier de Lauzon , avait commandé la mil ice 

anglaise de Québec et s'était distingué. Plus que per­

sonne il avait contribué à la défense de la ville assiégée. 

Il fut à la tête de ceux qui repoussèrent la bande du 

généra l Arnold quand elle voulut pénétrer dans la vi l le 

par la rue du Saut-au-matelot . 

Pour le récompenser de ses services, le gouver ­

neur Carleton le choisit pour aller annoncer à L o n d r e s 

la mort de M o n t g o m m e r y et le départ d 'Arnold . L e 

colonel A l l an M c L e a n et Carleton écrivirent au minis­

tre Germaine les lettres les plus flatteuses à son égard . 

" L e major Caldwel l qui porte les dépêches, écri­

vai t McLean , donnera d'amples détails. Il c o m m a n ­

dait la milice anglaise qui a si grandement contr ibué 
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à la défense de Québec. Sa maison et ses effets ont 
été brûlés par les rebelles ( i ) ." 

" L e major Caldwell, disait Carleton, s'est mon­
tré un sujet fidèle et un officier actif et diligent II a 
souffert considérablement par cette invasion (2)." 

Caldwell arriva en Angleterre le 15 juin 1776. L e 
jour même, il écrivait, du bord du bâtiment où il était 
embarqué, une longue lettre au général Murray dans 
laquelle il lui fait le récit du siège. Cette précieuse rela­
tion a été publiée par la Société littéraire et historique, 
de Québec (3). 

L e 2 r juin, le ministre Germaine écrivait à Carle­
ton : Les colonels Hamilton et MacLean et le major 
Caldwell ont été honorés de la faveur royale (4). En 
effet, sans qu'il l'eut sollicité, Caldwell avait été nommé 
lieutenant-colonel en Amérique et sa commission était 
datée du jour même de son arrivée en Angleterre, le 
15 juin 1776 (s). L e trésor lui versa, en outre, une gra­
tification de cinq cents louis comme récompense pour 
avoir apporté la nouvelle de la retraite des forces rebel­
les devant Québec le 6 mai 1776 (6). 

Pendant son séjour en Angleterre, Caldwell ne 
négligea pas ses intérêts comme fermier de Lauzon. Il 
demanda aux lords commissaires du commerce de 
lui accorder le privilège exclusif de traverser les 

( 1 ) Archives du Canada, Papier d'Etat Q. 1 2 . 10 mai 1 7 7 6 . Voir 
Pièce no. 4 à l'appendice. 

(2) Ibid. 1 5 mai 1 7 7 6 . Voir pièce no. S à l'appendice. 

(3) Mattuscripts rclating to the early history of Canada. Québec 
1 8 6 6 , pp. I , 19 . 

(4) Papiers d'Etat Q. 12. Voir pièce no. 6 à ^appendice. 
(5) Annudl register, XIX, p. 2 1 9 
(6) L e mandat est au BritisA Muséum. Add. 2 4 3 2 2 p. 24. M . 

Brymner le signale dans son rapport de 1 8 8 1 , p. 16. 



voyageurs entre Ouébec et la Pointe de Lévy. L e S 
avril 177?, les lords commissaires écrivaient à Carie-
ton et lui demandaient son avis sur cette question et 
Vil conviendrait d 'accorder le permis demandé ( i ) . 

Ce n'était pas une petite affaire alors que de tra­
verser le ( loue Saint-Laurent pour se rendre à Qué­
bec, surtout pendant les travaux agricoles, tous les 
batelier» de la Pointe de Lévy, étant aussi cultivateurs. 
Nous laissons le soin de raconter ce genre de voyage 
k un témoin œcuiaire. le charmant conteur de Ga.spé. 

" I lors les jours de marché, dit-il, où le trajet avait 
Heu i» certaines heures fixes, le voyageur était obligé 
d'attcndrcquelquefois pendant des demi-journées entiè­
res e! même de coucher souvent à la Pointe-Lévis. Les 
bateliers, généralement assez bourrus de leurs métiers, 
ne se dérangeaient de leur besogne que pour leurs pra­
tiques, qu'ils refusaient, d'ailleurs, souvent, de traver­
ser pour peu qu'ils eussent d 'autres affaires. Il faut 
pourtant avouer que les femmes suppléaient de temps 
à autre à leurs maris ; (m'en les cajolant un peu, elles 
finissaient par prendre le voyageur en pitié, et laissaient 
leur ménage aux soins des dieux Lares, pour prendre 
l'aviron. 11 est aussi juste de leur rendre ce témoignagC ) 

qu'une fois l'aviron en mains, ellcH guidaient les petits 
canots d'alors avec autant d 'habileté que lelirs époux. 

" Au défaut des Canadiens restait, pendant la 
belle saison d'été, la ressource des sauvages, dont les 

( I ) C*llt.titti HtUJimamt.h. ,)7. p. 174. Vo i r pièce no . a 7 l ' a p p e n -
t t k * . t, '»M*$ <«nt*eim, i i s i u son é tude sur Qu/htt tu tyio ( M e m , S o c . 
Kojf j t è t » e «Me, vo l , V , p . 16), Hil tjue les " maulins à bateau " du 
>i*»r Lanmititfr ttr Beixlairfaùaitntdéfinis tyjt, un servit* plus ou 
muai rfotfttr (*trt QuJ&t. et JJvis, y * V t t traversait aussi en canot et 
$m tm rtmii élUrir è ferns* du <ul Je .Sa,. I l c i t e , (x.ur a p p u y e r s o n 
«lire, u n e l e t t r e <k Vftudreuil et lUf,>m au m i n i s i r e du 17 o c t o b r e 1722. 



cabane* couvraient près de deux mille* des grève*, 

depuis I "église de la Potnte- i .cvR en courant au «ud-

ouest Mais ces meswur* n'étaient guère tempérant* ' 

Ils avaient jiour principe bien arrête- de Initie à la santé 

de leur l>on ; « r r Je roi George III. jusqu'à la dernière 

nippe de* cadeaux qu'il srecevaient du gouvernement ; 

ce sentiment était s a n s doute trv-s louable ' ma:- J K - U 

goûté de* voyageur*. U îa vue de leut* frêle* canot* 

décorer de l*o»lrau guidée par -,!<••. homme» à moitié 

ivres ' i ) , 

" Avant l'invention de-, bateaux, il fallait, ajoute 

l'écrivain, que les troupeaux de l»ruf<* travcrsas.*cnt le 

fleuve à ta nage. Chacun s 'armait d'uni- gaule, d'une 

rame ou d'un bâton, en gui«c de rame ou d'aviron, 

pour aider à accoupler !<-s b n i R .\ l'entour du canot, 

suivant leur Age et leur degré de force apparente, et à 

les lier par les cm n é s aux l< »!>• • du canot alors à w c 

sur le rivage ( e t t e tâcin- a w / r u d e accomplie, c'était 

l'aflaire de* quadrupède-- d e fane le restr de la mano-ii. 

vre. Le plus difficile- nVtait pas de l e s obliger de traî­

ner le canot jusqu 'à l'eau, mats bien tic l e s contraindre 

à laisser la terre ferme, l 'ne fois U l'eau, les pauvre* 

animaux se résignaient à leur sort et nageaient avec 

vigueur tant par instinct de conservation que pour évi­

ter les coups de gaule. 

" Un étranger qui voyait venir un canot traver­

sai t le fleuve avec une grande vitc*se,*ans voile, rames 

ou avirons, se vouait à tous tes saint* pour expliquer 

ce phénomène, jusqu'à ce qu'il vit sortir de l'eau une 

douzaine de bmif» dont il n'avait pu soupçonner de 

loin la présence autour du canot 

( I ) lu An-Jmt i'tanJùm, j>|<- )$$ J 0 
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" En effet, ces pauvres bêtes étaient ordinairement 
si fatiguées qn'on ne leur voyait que le museau hors de 
l'eau lorsqu'elles arrivaient sur les grèves de la basse-
ville. 

" Il n'arrivait pas d'accident à ceux qui traver­
saient le fleuve de cette manière primitive et ingé­
nieuse. Dès qu'un bœuf à bout de force, devenai t 
intraitable, qu'il luttait contre la mort, on coupai t 
l 'amare qui l'astreignait au canot et si le propriétaire 
tenait à la peau de sa bête, il allait la chercher à l'île 
d'Orléans au Cap Rouge ou ailleurs. 

" La race bovine a eu lieu de se réjouir au tant que 
la race humaine à l 'aspect du premier bateau à vapeur 
dans lequel elle traversa le fleuve sans fatigue et sans 
autres avaries que quelques coups de gaule dis tr ibués 
par ci par là aux paresseux pour les faire entrer e t 
sortir du vapeur." ( i ) 

M. de Gaspé déclare que pendan t sa jeunesse, il 
y a plus de cent ans maintenant.la population mâle de 
la Pointe Lévy offrait un contraste frappant avec celle 
de l'autre sexe. Peu de localité, dit-il, fournissaient 
des hommes d'une beauté plus remarquable, tandis que 
les femmes étaient bien moins favorisées par la na ture 
du côté des charmes ; mais elle ont pris leur revan­
che depuis. C'étaient d'ailleurs de saintes femmes, 
ajoute-t-il, dont un grand nombre fréquentaient les 
marchés de Québec por tant suspendus à leurs cous, 
des croix d'argent massif, de six pouces de longueur 
et d'un tiers de pouce d'épaisseur, seul luxe qu'elles se 
permissent (2). 

(1) Mêmoira de M. de Gaspé, p. 542. 

(2) Loc. cit. p. 541. 



L e major Caldwel l , qui avait été obligé bien sou­

vent de subir les ennuis de la traversée que M . de 

G a s p é vient de décrire, aurait voulu améliorer ce sys­

tème primitif. L e s autorités ne jugèrent pas à propos 

de lui accorder le pr ivi lège qu'il demandait . 

E n même temps que le gouverneur Carleton ra­

contai t au ministre les services que Caldwell avait 

rendus pendant le siège, il lui faisait savoir qu'il se 

proposait dans un avenir prochain de l'appeler au Con­

seil législatif, en même temps que le colonel de milice 

Dufils et le major B a b y ( i) . Il jugeai t à propos de 

retarder cette nomination pour des raisons qu'il fait 

connaître dans une lettre du 27 juin 1777 (2). 

" Caldwel l ,Longueui l ,Dufy , B a b y sont des person­

nes propres à faire partie du conseil, y dit-il, mais 

c o m m e il s'en trouve dans la province un nombre suf­

fisant p~>ur procéder a u x affaires de législation il a 

j u g é à propos de ne nommer aucun d 'eux maintenant. 

C e retard ne pourra leur être aussi offensant ou dom­

mageab le au service du roi que de se voir démis de 

leurs charges par le ministre après les avoir occupées 

pendant quelque temps et remplacés par d'autres qu'ils 

pourraient croire avec quelque raison avoir moins 

mérité de la couronne." (3) 

Cependant Ca ldwel l avait en Angleterre de puis­

santes influences qu'il pouvait faire agir en sa faveur. Il 

s'était lié d'amitié au Canada, pendant un voyage qu'il 

y fit, avec Wil l iam Pitt , le fils de lord Chatham. Et , 

(1) Le t t re de Carleton à Germaine , du 15 août 1776. Papiers ifétat, 

Q . 12 . V o i r pièce N o . 8, à l 'appendice. 

(2) Ib id . Papiers tfitat, Q . 13 , p. 297. 

(3) Dufy , un des intéresses, mourut dans l ' intervalle. 

G 
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malgré la réserve de Carleton, il revint dans la colonie 
dans l'été de 1777, portant dans sa poche un manda-
mus qui l'appellait au Conseil législatif (1). 

Ces faveurs de la cour avaient mis Caldwell en 
appétit, et, comme il était ambitieux, il ne tarda pas à 
demander, quelques années après, le place de lieute­
nant gouverneur que l'on croyait être vacante depuis 
le départ du titulaire Cramahé. 

" Si Cramahé ne revenait pas, le lieutenant colo­
nel Caldwell s demandé la charge de lieutenant gou­
verneur, écrivait Haldimand à lord Germaine le 8 juil­
let 1 7 8 1 . C'est un homme propre à remplir cette 
charge, ajoutait-il, cependant je suggère le colonel 
Hamilton à Sa Majesté. On ne pourra pas m'accuser 
de partialité dans ce choix parce que je connais per­
sonnellement et apprécie beaucoup Caldwell, tandis 
que je connais très peu Hamilton" (2). 

A la suggestion du gouverneur Haldimand, Ha­
milton fut, en effet, nommé pour succéder à Cramahé. 
On verra que Caldwell se souvint par la suite, plus 
d'une fois, de la préférence que l'on fit de son concur­
rent. 

(1 ) Carleton à Germaine, Papiers d'état, vol. 1 3 , p. 2 9 7 , 27 Juin 

1 7 7 7 . Voir pièce N o . 9 , à l'appendice. 

(2) Lettre datée à Québec. Papiers d'état, Q. 18 . 



C H A P I T R E S E P T I È M E 

Ambition de Caldwel l .—Ses spéculations sur biens-fonds,—Il rend foi 

et hommage pour Murray en 1781 .—Incendie du moulin de la 

Pointe de L é V y . 

Henry Caldwell, comme un bon nombre d'offi­
ciers anglais de son temps, avait une grande ambition : 
celle d'acquérir des terrains. 

Après avoir conquis le pays les armes à la main 
on semblait vouloir en déloger les propriétaires à coup 
d'écus. 

L'époque était propice, du reste, aux spéculations 
foncières. 

Ruinés pour la plupart, plus habitués à la vie des 
camps qu'à la culture des terres, les anciens seigneurs 
ne demandaient pas mieux que de vendre leurs héri­
tages. Que de beaux domaines furent ainsi sacrifiés 
au premier venu, et souvent pour un plat de lentilles ! 

L e bail que Caldwell tenait de Murray l'avait 
rendu possesseur de quelques unes des plus belles 
exploitations de la province. L a seigneurie de Lauzon, 
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à elle seule, aurait pu être offerte en apanage à un 

prince du vieux continent. L a forêt recouvrait encore 

les terres de la Rivière du Loup , de M a d a w a s k a et de 

Foucaul t , mais que de richesses dormaient sous ces 

bois sombres. Dans la campagne ravissante des alen­

tours de Québec, la terre de Sans-Bruit, avec sa g rande 

maison rustique, ses jardins, ses prairies plantureuses, 

passait pour une des plus belles propriétés de la pro­

vince. 

Caldwell sut embell i r encore ce séjour enchanteur. 

A p r è s l'incendie de 1775 qui avait détruit de fond en 

comble les édifices élevés par des mains françaises e t 

que Murray restaura, le seigneur Caldwel l y fit cons­

truire un manoir qu'il décora du nom de Be lmont . 

C'est là qu'il résidait de préférence. E n cet endroit , 

la belle falaise de Sa in t e -Foye domine toute la va l lée 

de la rivière Saint-Charles . L a chaîne des Lauren t i -

des borne l'horizon. A travers les grands arbres qui 

couvrent encore ces l ieux,devenus aujourd'hui le c h a m p 

des morts des catholiques de Québec ,on a une é c h a p ­

pée de vue sur le grand fleuve, la côte de Beaupor t e t 

l'île d 'Orléans (1). 

E n 1774, Ca ldwe l l acheta de sir T h o m a s Mi l l s , 

alors receveur général , une autre belle propriété sur 

les bords de la pet i te rivière Saint-Charles . C 'étai t 

l 'ancienne ferme du fameux Cadet , celui-là m ê m e qui 

s'est rendu si célèbre par ses exact ions , alors qu'il é ta i t 

munitionnaire général de la colonie (2). 

(1 ) L a terre de Sans-Bruit avait appartenu sous le régime français 
au célèbre médecin Sarrazin. (10 novembre 1 7 8 1 , greffe J . -A . Pane t ) . 

(2) Nous avons sous les yeux la.lettre par laquelle T h o m a s M i l l s 
fait part à Thomas D u n n , qui devait devenir plus tard administrateur , 
de ' I 'achat de la ferme Cade t . Cette lettre est datée de Londres , le 19 
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En 1 7 8 1 , le châtelain de Belmont faisait l'acqui­
sition d'une terre voisine de sa résidence. Cette terre 
de trois arpents de largeur s'étendait depuis le grand 
chemin qui mène à Sainte-Foye jusqu'à cinq arpents 
de la rivière Saint-Charles. Elle était alors la pro­
priété de Jean-Baptiste Dumont et de Marie-Joseph 
Villedonnay, sa femme. On voyait sur cette terre, 
lorsque Caldwell en devint possesseur, les ruines d'une 
maison et la tour d'un ancien moulin (1 ). C'est ce mou­
lin Dumont dont les montagnards écossais et les gre­
nadiers français s'emparèrent tour à tour pendant la 
bataille de Sainte-Foye (2). 

C'est en cette année 1781 que le gouverneur Hal-
dimand obligea tous les seigneurs du pays à rendre foi 
et hommage au roi pour les terres qu'ils possédaient. 
L a guerre, se continuant toujours entre l'Angleterre 
et ses colonies révoltées d'Amérique, le satrape soup­
çonneux^ qui régnait alors sur le Canada sentait le 
besoin de faire renouveller leurs serments de fidélité 
aux grands propriétaires. 

L e général James Murray, seigneur en titre de 
Lauzon, était alors en Europe. On se souvient qu'a­
près son retour en Angleterre, en 1766, il avait été en 

mars 1774. Il parait par ce document qu'Henry Caldwell fit cette acqui­
sition à la demande de l'un de ses frères qui était colonel dans l'armée 
anglaise. Ce colonel devait être James Caldwell qui a joué un certain 
rôle dans la province du Haut-Canada. L a lettre île Mills est la seule 
pièce que nous ayons vu où il soit fait mention d'un frère de Henry 
Caldwell. 

(t) 10 novembre 1781. Greffe J . - A . Panet. 

(2) Dumont avait acheté cette propriété des PI', jésuites le 2 octo­
bre 1741 (greffe Pinguet). Il la vendit a Caldwell pour le prix de 4100 
livres de vingt sols qui furent payées en monnaie d'or.el à la charge d'une 
rente annuelle de 225 livres, au capital de 4500 livres, payable aux 
P P . jésuites. 
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butte aux attaques des marchands qui ne pouvaient lui 
pardonner les sympathies qu'il avait témoignées aux 
vaincus. Murray avait subi alors comme une espèce 
de disgrâce. Après six ans de retraite, il rentra de 
nouveau en faveur auprès des autorités. L e 26 mai 
1772 (1 ) , il avait été nommé lieutenant-général de 
l'armée, puis le 26 novembre 1774 (2), lieutenant-
gouverneur de l'île Minorque. 

C'est lui qui commandait encore dans cette île, le 
26 août; 1781 , lorsque le duc de Crillon y débarqua à 
la tète d'une armée franco-espagnole de 12,000 hom­
mes. Murray se défendit vaillamment avec une gar­
nison de 2000 soldats On raconte que le chef des 
assiégeants offrit au vieux général un million de francs 
et la pairie française s'il voulait capituler. Murray 
repoussa ces offres avec indignation et ce n'est que 
lorsqu'il vit sa petite armée décimée par la maladie 
qu'il se rendit enfin le 5 février 1782, après avoir résisté 
pendant cinq mois dans les murs de Saint-Philippe (3). 

Henry Caldwell, fermier de Murray, porta au 
château la foi et hommage de son seigneur alors enfer­
mé dans l'île Minorque. L e registre contient cette 
simple mention : " L'honorable Henry Caldwell étant 
" détenteur par bail à ferme des seigneuries de Lauzon 
" de la Rivière du Loup et du fief Saint-Jean appar-
" tenant à Son Excellence le général Jacques Murray, 

(1) Annual Register, X V , p. 1 6 1 . 

(2) Ibid. X V I I , p. 189 . 

(3) Vo ir dans les Mémoires delà Société Royale du Canada âe 1 8 9 0 , 
vol. V I I I , p. 7 3 , une belle étude de M . J . - M L e Moine sur le premier 

gouverneur anglais de Québec, James Murray. L a lettre que Murray 
écrivit au duc de Crillon y est citée au long. E l l e vaut la peine d'être 
lue. Vo ir à l'appendice les pièces Nos. 1 0 et 1 1 , 
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" qui est actuel lement en Europe, au service de S a 

" Majesté, demande qu'on lui accorde souffrance jus-

" qu'à ce que le général puisse lui même rendre foi et 

" hommage ." ( i ) 

Cet te note, toute simple en apparence, change 

immédia tement de jour, lorsqu'on songe que Murray 

s'illustrait dans le moment même sous les murs de 

Saint-Phil ippe, et rendait sa mémoire à jamais célè­

bre dans l 'histoire des sièges. 

Caldwel l , en possession de Lauzon depuis sept 

années, n'avait pu y donner toute l 'attention qu'il 

aurai t voulu. L ' invasion américaine était venu brus­

quement interrompre les grands t ravaux qu'il y avai t 

commencés. Il avai t dû lu i -même donner presque 

tout son temps à la défense du pays . A p r è s le départ 

des soldats du Congrès , Caldwel l s'empressa de mettre 

ses plans à exécut ion. L a rivière à la Scie fut cana­

lisée, un grand moulin en pierre s'éleva sur ses bords, 

avec des magasins pour les farines et des logements 

pour les ouvriers. Ces constructions considérables, 

commencées en i /76 ,e t qui avaient absorbé une grande 

partie des ressources de Caldwel l , venaient d'être ter­

minées lorsque, au mois de mars 1781, un incendie 

désastreux les détruisit de fond en comble. Tou t était 

à recommencer. 

Vo ic i la lettre qu'écrivait de Québec, le 8 juillet 

1 7 8 1 , le gouverneur Hald imand au général Murray, en 

lui apprenant ce désastreux accident (2) : 

" L 'amit ié que je sais que vous portez au lieute­

nant-colonel Ca ldwe l l m 'engage à prendre part bien 

(1) Registre des foi et hommage, vol. IV , p. 460. 29 mai 1781. 

(2) Archives du Canada, série 13, vol. 67, p. 14. 



sincèrement à la peine que vous aurez en apprenant la 

lourde perte qu'il vient de faire. Son nouveau moulin 

de la Pointe de L é v y a été brûlé jusqu'à terre, avec 

tous ses bureaux, ses magasins, sa maison et son maté­

riel, vers la fin de mars dernier. Ains i , en quelques 

heures, il a perdu non seulement ce qu'il avait , mais 

encore tout ce qu'il pouvait espérer d'un travail de 

près de cinq ans, j e crois, travail pénible, mais qu'il 

avait conduit à la perfection avec une industrie infa­

tigable. Il a maintenant à commencer de nouveau, et 

c'est ce qu'il se propose de faire. Mais je crains qu'il 

soit privé des moyens de poursuivre son œuvre avec 

vigueur, vu qu'il a nécessairement dépensé déjà une 

somme considérable sur le moulin incendié et pour 

d'autres améliorations. Il m'a dit qu'il avait beaucoup 

besoin de cette indulgence et j e suis persuadé, vu 

les circonstances et les égards que vous avez pour lui, 

que vous voudrez bien lui accorder." 

A v e c une énergie qui lui fait honneur, Ca ldwel l 

se remit immédiatement à l 'ouvrage. L e s ruines furent 

déblayées, et l'on vit bientôt surgir de nouveaux édi­

fices. Trois ans après, le désastre était réparé et il n ' y 

paraissait plus rien, si l'on en j u g e par l 'avertissement 

que l'on trouve dans la Gazette de. Québec du 11 mars 

1784 : 

A louer, le premier de mai prochain, pour tel nombre 
d'années qu'on pourra convenir : 

L e grand et commode moulin seigneurial, à la 
Pointe-Lévi , vis-à-vis Wolfe 's Cove , avec la maison, 
les greniers, jardins et dépendances. L e moulin, par 
sa situation et ses commodités, est aussi propre pour 
manufacturer de la bonne farine, à petits frais, qu 'au-
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cun moulin de cette province ou de tel autre pays que 
ce puisse être. 11 y a quatre moulanges, deux par 
chaque roue d'eau ; les meules inférieures sont de 
pierres françaises, et les meules tournantes d'Esopus, 
dans la province de la Nouvelle-York ; il y a des 
machines parfaites pour nettoyer le froment, ainsi que 
des bluteaux ; il y a aussi une poulie pour monter le 
blé et la farine en haut du moulin, le tout étant exé­
cuté par l'eau. Les entonnoirs contiennent 1,000 
minots de blé, qui tombent dans la trémie à mesure 
qu'il en est besoin, sans exiger la moindre attention 
du meunier. Les chambres pour y laisser refroidir la 
grosse farine sont très commodes, aussi bien que celles 
pour mettre en quarts la farine manufacturée, qui y 
coule proprement mêlée des bluteaux. L a chambre 
au son est aussi très bien disposée, dans laquelle le 
son est sans trouble conduit du bluteau par un auget. 
L e moulin contient en outre 3,000 minots, et le grand 
grenier, qui ne sera fini que sur le milieu de juillet 
prochain, a 80 pieds de long sur 35 et trois étages, et 
contiendra, lorsqu'il sera achevé, environ 16.000 minots 
de blé. On recevra des propositions chez Henry Cald-
well, écuicr. 

A Belmont, ce 1er mars 1784. 

Les moulins seigneuriaux delà Pointe de Lévye t 
de Saint-Nicolas approvisionnaient alors une grande 
partie du marché de la colonie. Nous trouvons dans 
la Gazette de Québec du temps quelques réclames au 
sujet des farines de ces moulins. Elles sont curieuses 
à lire : 

AU MOULIN DE ST-NICOLAS 

A vendre 
De la fine fleur pour la pâtisserie, de la fleur et de 

la farine entière en quarts et en sacs. Il faut s'adresser 
à John Grinfield, au dit moulin, à M. Giralty, à la 
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basse-ville de Québec, ou à M. Dunn, menuisier, a la 
haute-ville, où on peut en voir des échantillons. 

On donne aussi avis que le moulin de la Pointe-
Lévy est arrangé au mieux, pour nettoyer et moudre 
le blé et manufacturer la farine de toute espèce, au 
plus grand avantage. On donnera toute la diligence 
possible à ceux qui y enverront leurs grains. Il y a 
quatre paires de meules dans le moulin (pour la plu­
part taillées à la française), et le grain est nettoyé et 
moulu, et la farine blutée tout en même temps, au 
moyen de l'eau qui meut toutes les machines, le tout 
sur le plan anglais le plus approuvé, et les diverses 
machines servant à nettoyer le grain, et par lesquelles 
il passe avant que d'entrer sous les meules, sont égales 
à ce qu'on peut avoir en aucun pays. Il y a au dit 
moulin un quai commode pour de petits bâtiments, 
beaucoup de place pour les grains, et les frais de mon­
ture seront ou compensés en argent ou l'on prendra un 
quatorzième pour la mouture et un quatorzième pour 
le nettoyage du blé et l'apprêt de la farine, frais de 
charge et décharge compris. On s'adressera à Jean-
Baptiste Bédard, meunier au dit moulin. 

N.-B.—Il y a une petite quantité de farine entière 
actuellement à vendre en quarts au dit moulin, et les 
échantillons du moulin de St-Nicolas ne seront point 
en ville avant le 14 du présent. Attendu qu'il y a un 
nombre de pièces de sciage, quelques mâts et autres 
bois de charpente qui ont été drivés au foulon et dont 
on ne peut trouver les propriétaires, avis est par le pré­
sent donné que, comme les dits bois embarrassent, si 
les propriétaires ne les réclament pas avant la fin de ce 
mois et ne paient pas pour l'usage ou loyer de la grève, 
ils seront pris par le propriétaire du terrain comme 
bois perdu en drive, dont on ne peut trouver les pro­
priétaires. On s'adressera à Geo. Scully, au dit lieu, 
qui a accommodé la grève pour la réception des bois 
de charpente, morraines et autres. 

Québec, 10 mai 1785. 
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L a Gazette du 8 décembre 1785 contient encore 
l 'annonce qui suit : 

D e la fleur superfine pour la pâtisserie et de la 
fleur commune et du son des moulins de L a u z o n , à 
vendre à la maison de M. Murdoch Stuart, sur la grève. 
I l faut s'adresser à T h o m a s Lee , dans la dite maison, 
qui a quelques pipes d 'excellent vin de Porte et quel­
ques barriques de bon vin de Bordeaux à vendre pour 
a rgent comptant ou court crédit. 

L e s grandes propriétés que Caldwel l possédait 

a u x environs de Québec lui donnaient beaucoup d'oc­

cupations. Il ne les pouvait pas toujours exploi ter 

avec avantage, soit que la main d'œuvre fît défaut,soit 

encore qu'il eût à endurer ces petites misères que con­

naissent bien tous c e u x qui font cultiver la terre par 

des fermiers. 

L a Gazette de Québec nous tient d'année en année 

au courant des soucis et des détails d'administration 

du gentleman fariner. Ces prosaïques avertissements 

de papiers-nouvelles qu'on regarde d'un œil distrait 

lorsqu'ils viennent d'être imprimés, prennent, au bout 

d'un siècle, l ' importance d'une pièce historique. Nous 

en avons recueilli quelques-uns, et nous les insérons 

ici à titre de renseignements documentaires. 

Dans la Gazette du 24 août 1780, Caldwel l se 

plaint des maraudeurs qui viennent piller ses terres. 

Comme la porte du champ qui conduit au Foulon 
a depuis peu été plusieurs fois brisée, les crampons 
arrachés et les cadenas emportés, afin de découvrir et 
traduire en just ice ceux qui sont coupables de telles 
pratiques inconnues dans aucun pays civilisé, je pro­
mets par le présent une récompense de cinq guinées à 
telle personne qui informera contre tels malfaiteurs,de 
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manière qu'ils puissent être convaincus, et comme on 
a volé depuis peu dans le jardin de la ferme de Sans-
Bruit, et que trois moutons d'un troupeau qui était 
dans le champ vis-à-vis la maison du dit lieu ont été 
volés, je promets par le présent une récompense de dix 
guinées à quiconque informera contre celui ou ceux 
qui ont commis les dits vols de manière qu'ils soient 
convaincus. En témoignage de quoi j 'ai signé à Bel -
mont, le 20 août 1780. H E N R Y C A L D W E L L . 

L a Gazette du 15 janvier 1784 annonce que la 
maison que Caldwell a eue du gouverneur Murray sur 
la rue Saint-Jean et que possédait autrefois le fameux 
Claverie est à louer. 

A louer et à occuper au premier de mai prochain, pour 
un nombre d'années quelconques, selon qu'il en 
sera convenu, avec garantie au locataire de pos­
session pendant le cours de son bail. 
L a grande maison dans la rue St-Jean apparte­

nant à Henry Caldwell, écr. Dans le cas que le loca­
taire désire de faire ses conventions avant la fin de 
janvier prochain, la maison sera mise en état et repa­
rée suivant son goût. 

Henry Caldwell, ecr recevra des propositions à 
Belmont, et M. Frs Giralty, dans la dite maison, qui 
la fera voir. Si quelque maître charpentier veut se 
chargerdes réparations de la dite maison à l'entreprise, 
il pourra faire ses propositions au dit Mr. Frs. Giralty, 
qui expliquera ce qu'il y a à faire, et le marché sera 
conclu d'ici à la fin de janvier prochain. 

Belmont, le 24 décembre 1783. 

Cette maison de la rue Saint-Jean était alors 
occupée par M. Giralty qui faisait métier de vendre des 
liqueurs et des eaux de vie. L a Gazette de Québec du 
premier janvier 1784 contient à ce propos une curieuse 
réclame : 
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M.Gi ra l ty prend la liberté d'informer ses amis et le 
public en général, qu'il a établi un alambic à la maison 
de l 'honorable colonel Caldwell , vis-à vis la salle d'as­
semblée de Mr. Menut , rue S t - j ean à Québec . 

O ù il vend de l'ufquela, du ratafia et du gen ièvre , 
des e a u x d'anis, de l'eau de citron, de d o u x de g i ro -
phe rouge et blanc, de mente, de pepermint, de baume, 
de no ix muscade et d'absinthe, avec plusieurs autres 
sortes, dont le détail serait ennuyeux. 

L e s inconvénients du coulage et evaporation des 
esprits, dont les détailleurs qui se pourvoient d 'une 
grande quantité de ces articles, se plaignent, le risque 
du feu, et le désavantage de ne pouvoir saisir les occa­
sions pour mieux placer leur argent, ou de se voir liés 
à l 'égard de c e u x qui leur avancent, engagent Mr. 
F i ra l ty de vendre du rurn et de l'eau de vie en petite 
quanti té pour de l 'argent comptant , et les garanti t en 
m ê m e temps en force et gout é g a u x à toute liqueurs 
de cette espèce qui puissent se vendre aux quais ou 
ailleurs à ce prix. Il se propose de pourvoir les cha­
lands des liqueurs susmentionnées aux prix de L o n ­
dres, et espère qu'il satisfera par là tous ceux qui lui 
donneront leur pratique. 

O n disposera d'une petite quantité d'eau de v ie 
de France à I2j6 par galon, et esprit de la Jamaïque 
à 10 schellins par gal lon qui sont de cent pour cent 
au dessus de preuve. 

D'année en année, Caldwell annonçait de la sorte 

ses métairies : 

A vendre ensemble ou séparément par part ies. 
L a grande ferme située sur la Petite Rivière con­

nue sous le nom de ferme de Cade t , contenant onze 
arpents et demi de front, sur v ingt quatre à trente 
arpents de profondeur, de plus la ferme jo ignant a u x 
terres de Sans-Bruit , contenant trois arpents de front 
sur trente arpents de profondeur, dernièrement achetée 
de M . Dumont . 



— 94 — 

De plus à louer pour tel nombre d'années qu'on 
pourra convenir, soit ensemble soit par parties : La 
grande étendue des terres de Sans-Bruit contenant en 
tout 567 arpents mesure anglaise. 

H E N R Y C A L D W E L L , écuier 

Recevra des propositions à Belmont ( 1 ) . 

A louer pour tel nombre d'années dont on convien­
dra. 
Les terres de Sans-Bruit, divisées en emplace­

ments, depuis cinq jusqu'à trente arpents, sur les trois 
différents chemins qui y conduisent des portes St-
Jean, St-I.ouis et du Palais. Les tenanciers auront 
le privilège de tirer tics perches et piquets pour des 
clôtures et du bois pour bâtir, aux Chaudières, de 
l'autre futé du fleuve où il y en a une quantité suffi-
tante pour cet effet (ou sur telle autre des terres non 
concédées dans la seigneurie de Lauzon). De plus à 
louer et h occuper en tout temps, d'ici au premier mai 
prochain, sous de certaines réserves dont on pourra con­
venir, tout ce qui restera des terres susdites, non affer­
mées, garnis de vingt cinq à trente très bonnes vaches 
laitières, dont un grand nombre sont de la race de la 
Nouvelle-Angleterre; ainsi que de chevaux, charettes, 
charucs et autres ustensiles d'agriculture. La ferme 
est très propre pour une laiterie, par la grande quanti­
té de l'herbe et en ce qu'elle n'est éloignée que de deux 
milles de la ville ; il y a suffisamment des bâtisses 
pour les animaux, des granges pour les récoltes et une 
excellente laiterie nouvellement bâtie sur les lieux, 
avec toute autre commodité de vaisseaux pour conser­
ver le lait doux, et la meilleure espèce de barattes, la 
majeure partie des vaches vêleront aux mois de mars, 
avril et mai prochain. 

On recevra des propositions chez M. Giralty dans 
la maison de Madame Nepper à la basse ville de Qué-

( I ) Ctutlt di Qtt/im du 4 murs 1784 . 
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bec ou chez Henry Caldwell écuicr à Belmont (i). 

A L O U K R — C A L D W E L L 

A louer du premier mai prochain pour aucun nombre 
d'années dont on pourra convenir : 
Les terres de Sans-Bruit, consistant en environ 

huit cents acres, dont quatre cent-sont labourables, en 
pacage ou en prairie. 

On la louera tout ensemble ou en petites fermes, 
comme on voudra. Il y a sur les lieux une maison de 
ferme, une laiterie et des granges suffisantes, des écu­
ries, étables, et un très bon jardin bien enclos. Vingt 
bonnes vaches appartenant à la ferme, la plupart de 
race anglaise, seront vendues en même temps. Les 
d i tes terres sont situées à trois milles de Québec, bien 
c loses et contiennent plusieurs endroits agréables pour 
bâ t i r des maisons. 

A vendre aussi ou à louer, comme il est dit ci-
dessus, une métairie de valeur très plaisamment située 
sur la petite rivière St-t'harles, environ deux milles et 
d e m i de Québec, connue sous le nom de ferme Cadet, 
contenant environ 12 arpents de front sur 20 ou 30 
arpents de profondeur. Mlle sera divisée en petites fer­
mes à l'option des tenanciers ou acheteurs. Il y a 
dessus une maison de ferme, des étables, et de bonnes 
granges, capables de contenir 18,000 bottes de foin. 
U n e grande partie de la dite métairie est en prairie, 
don t la majeure partie produit du franc foin. 

A vendre ou à louer aussi comme ci-dessus. 
La métairie ensuite de Sans-Bruit, sur le chemin 

d e Ste-Foi, à environ un mille et demi de Québec, con­
tenant environ 80 arpents en superficie. L a situation 
en est très belle pour une maison de campa­
g n e . Il y a déjà un verger, complanté de bons arbres 
fruitiers. Pour plus ample détail on peut s'adresser à 
H e n r y Caldwell, écuyer à Belmont (1) . 

( I ) Gautliéi Quéiti, 37 Janvier i j S ç . 
( 1 ) (Sautlt dt ( W A r . , 4 janvier 1787. 



C H A P I T R E H U I T I È M E 

Belmont.—Les loyalistes au Canada.—La seigneurie de Foucault.— 

Caldwell Manor. 

Caldwell avait fait de Belmont sur le chemin S te -
Foye, près de Québec, sa résidence principale. Il vou­
lut s'y entourer de tout le luxe, de tout le confort qu'il 
était possible d'avoir à l 'époque. M. J.-M. L e Moine 
qui s'est identifié avec l'histoire du vieux Québec , 
nous a décrit dans ses Maple Leaves ce vieux manoi r 
seigneurial, aux murailles massives, a u x vastes pièces, 
entouré de grands jardins anglais. Il nous a pe in t la 
joyeuse société qui visitait les salons du g rand sei­
gneur. C'était le temps des barons de la Table Ronde, 

des robustes dîneurs, des chevaliers qui portaient sur 
leurs écussons la légende : Bonne table et bon gîte. 

Caldwell était alors dans toute la force de l 'âge. 
C'est à peine s'il avait cinquante ans. Il avai t con­
servé de sa jeunesse la vigueur et l 'entrain. C o m m e 
il était beau cavalier, causeur agréable, on le recher­
chait beaucoup dans les cercles de la petite capitale. 
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O n raconte même que c'est lui que Madame Frances 

Brooks a voulu peindre sous les traits du beau colonel 

R ive r s dans le roman sentimental à'Emily Montague 

qui parut en Ang le t e r r e en 1767 (1) . 

Lorsqu 'en 1783, l 'Angle terre conclut enfin la p a i x 

avec ses colonies d 'Amérique, Caldwell put espérer 

tirer un parti avan tageux des immenses propriétés; 

qu'il possédait. L a plus grande partie des colons, qui 

étaient demeurés fidèles à la couronne brittanique pen­

dant toute la guerre de l ' indépendance, ne pouvant se 

résoudre à vivre sous le drapeau étoile, parlaient en 

effet d 'émigreren masse sur les terres du Canada . L e s 

autori tés s'étaient préparéesa cet e x o d e etelles offraient 

a u x malheureux réfugiés de les établir sur les domai­

nes encore incultes d'Ontario, du Nouveau-Brunswick 

e t de la Nouvel le -Ecosse . Les bien-fonds prirent alors 

une valeur considérable. Ca ldwel l en profita pour 

offrir des terres dans ses seigneuries de Lauzon et de 

Foucau l t . Nous traduisons de la Gazette de Québec 

du 15 janvier 1784 l 'avis qu'il fit publier. 

" A t t e n d u qu'il est probable, vu le cours des événe­

ments, que plusieurs loyalistes, soit par principe soit à 

cause d'un louable at tachement à leur souverain, seront 

obl igés de laisser leur terre natale, et seraient mainte­

nant disposés à s 'établir dans cette province, le présent 

(1 ) Madame Frances B r o o k s était la femme d'un aumônier angla is 
gar isonné à Québec dans les premières années de la conquête. E l l e 
habitai t Clermont , petit château qui s 'élevait alors sur la falaise de 
SiUery, en face de la r ivière Etchemin. M . W h e e l e r occupe aujourd'hui 
le Montague Cottage. M , L e M o i n e , dans les belles étiides qu' i l a 
publiées sur l 'origine des noms des villas de Québec.di t tenir de l 'hono­
rable W i l l i a m Sheppard, un antiquaire du siècle dernier, le fait que le 
co lone l Rivers , du roman d 'Emi ly Montague, n'est autre que le beau et 
b rave colonel Henry C a l d w e l l . Voir le Canadien de septembre 1884. 

7 
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est pour donner avis à tous ceux que cela intéresse 
spécialement à ceux qui désirent s'établir ensemble sur 
un township qu'Henry Caldwell, écuyer, de Belmont, 
près de Québec, possède plusieurs grandes étendues des 
meilleures terres de cette province, capables de don­
ner l'établissement à quelques mille familles, et il est 
disposé à les concéder aux termes les plus avantageux. 

" Ces terres sont situées comme suit : 
" Caldwell Manor. Cette grande étendue de terre, 

primitivement une seigneurie achetée de M. Foucault, 
est située sur la rivière Lacolle, touche une partie de 
la baie de Missisquoi et du lac Champlain et contient 
environ 50,000 acres. Le sol est de qualité supérieure. 
I! est couvert de beaux bois de chêne, frêne, bouleau, 
noyer, pin et cèdre. La rivière est très poissonneuse. 

L a plus grande partie de cette terre est divisée en 
lots de cent acres, 3 de front sur 20 de profondeur,mesu-
rés et numérotés. 

" Lauzon :—Aussi environ 130,000acres déterre, 
dans la seigneurie de Lauzon, à deux milles et au delà 
de la grande rivière, vis-à-vis la ville de Québec, de 
chaque côté des rives de la Chaudière et d'autres riviè­
res qui tombent dans le fleuve St-Laurent. Les terres 
y sont de beaucoup supérieures à celles qui bordent le 
fleuve. 

" Le colonel Caldwell désire et veut donner tout 
l'encouragement possible aux nouveaux colons. Des 
moulins à farine et à scie seront construits dans les 
endroits les plus propices et si le nombre des colons 
est suffisant pour faire vivre un pasteur, il aidera à 
construire une église et à obtenir un pasteur de la secte 
de la majorité des habitants. 
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" L e colonel Caldwel l a aussi environ i 5 o à 200 

acres de terres cult ivées et améliorées, prairies et pâtu- ' 

rages, à moins de quatre milles de la ville de Québec, 

qu'il louera, pour le nombre d'années qui conviendra, 

a u x conditions les plus avantageuses. 

" Appl ica t ion devra être faite à Henry Caldwel l , 

écuyer ,à Belmont.et à M. Jeremiah McCar thy , arpen­

teur, à Caldwel l Manor, ou en son absence à A n d r e w 

B r o w n ou George Linton, établis sur les prémisses." 

Belmont , 24 décembre 1783. 

O n remarquera qu'il n'est pas question de la sei­

gneur ie de la Riv iè re -du-Loup dans cet avis. Ca ld­

wel l avait, en effet, loué cette propriété à Malco lm 

Fraser, dès le 24 septembre 1782 (1 ) . 

Il n'appert pas qu'aucun loyaliste s'établit alors 

sur la terre de L a u z o n malgré les offres avantageuses 

que Caldwell leur faisait. 

L a seigneurie de Foucaul t , qui portait dès lors 

le nom de Ca ldwel l Manor,étai t beaucoupmieux située 

pources malheureux émigrés. C'est cette belle presqu'île 

qui s 'avance au nord du lac Champla in et que baignent 

d'un côté la rivière Richel ieu et de l'autre la baie de 

Missisquoi. Su r ce territoire se trouvent aujourd'hui 

Clarencevi l le et S t - T h o m a s , dans le comté d'Iberville. 

C e t t e seigneurie concédée le 3 avril 1733 à François 

Foucaul t , garde des magasins du roi à Québec (2), 

puis écrivain principal de la marine et conseiller au 

au Consei l supérieur,était devenue la propriété du géné­

ral Murray, quelques années après la conquête. Il n 'y 

(1) Appenpice B. de 8 Victoria— 1844-45. Bail confirmé par acte 
du 27 décembre 1786. 

(2) Titres de la tenure seigneuriale, pp. 162, 204, 209. 
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avai t alors sur cette terre qu'une dizaine d 'habitat ions 

et un beau moulin à vent en pierre que Foucaul t avai t 

fait construire. Murray l'avait payée 15,000 l ivres. 

Caldwell , afin d'activer l 'établissement de ce 

domaine, s'y rendit lui-même dans l'été de 1784 (1) . 

Il y attira, par sa présence, plusieurs loyalistes. C o m m e 

à l'ordinaire, il fit largement les choses, répara l 'ancien 

moulin, surveilla l 'installation de ses censitaires et leur 

fit bâtir une église. Il se fit en même temps c o n s ­

truire un beau manoir sur les bords du lac, d 'où la 

seigneurie prit le nom de Caldwell Manor (2). 

Cependant le gouverneur Haldimand, tout en 

comprenant l 'avantage d'attirer dans la province de 

Québec l 'émigration des loyalistes, voya i t d'un mau­

vais œil leur établissement projette dans les environs 

des Etats-Unis . Ils ne pourront pas s'accorder, disait* 

il, avec les Amér ica ins . Il valait m i e u x les dir iger sur 

le Saint^Laurent, vers l 'Ottawa, et sur la baie des C h a ­

leurs. L a frontière à l'est du Sain t -Laurent devrai t , 

suivant lui, être laissée inhabitée pendant que lque 

temps, et ensuite peuplée par les Canadiens français, ' 

comme antidote à la population agitée de la N o u v e l l e -

Angle te r re (3). 

Dans le même temps,plusieurs ci toyens de l 'E t a t 

du Vermon t en lutte avec celui de N e w - Y o r k décla-

(1) O n lit dans la Gazette de Québec du 13 mai 1784 : Co lone l C a l -
dwe l l ' s health not permitt ing him to g o up to C a l d w e l l M a n o r as soon 
as lje; intencled to let his lands there, this is to give notice to ai l concer -
med, that he hopes to be able to go there the beginning of june , o f w h i c h 
previous notice will be given in this gazet te , 

(2) Voi r dans Y Amérique pittoresque, 1 vol . pp. 63 et 69 , d e u x 
beaux dessins de Bart let t représentant des vues de Ca ldwel l sur le l ac 
George . 

(3) Collection, Haldimanti, B , 56, p. 199. Le t t re datée le 27 n o v e m ­
bre 1784, à lord North . 
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raient vouloir s'annexer au Canada. Ces deux états 
presque en guerre ouverte à propos de la délimitation 
de leurs frontières faisaient les plus grands efforts pour 
établir leurs régnicoles près de la ligne 45°. L'état 
de NewYork encourageait même les Canadiens à se 
fixer dans cette région. Haldimand jugeait que tous 
ces établissements offriraient un jour un asile ausc mé­
contents (1). D'un autre côté,le jésuite Roubaud, réfu­
gié en Angleterre, et qui jouait là au Machiavel défro­
qué, pressait le gouvernement de la métropole d'écou­
ter les alarmes de Haldimand et de ne point permet­
tre de coloniser les abords du pays qui touchait aux 
Etats-Unis. On raisonnait de même du temps des 
Français et nous avons déjà cité au cours de cette 
étude l'opinion de Bougainville. Cet illustre voyageur 
aurait voulu lui aussi que les autorités de la colonie 
laissassent une large bande de terres incultes entre les 
établissements du Canada et ceux de la nouvelle-An­
gleterre. 

Le régime des états-tampon n'étant point encore 
découvert, on avait imaginé de jeter entre des popula­
tions de race et de religion différentes des rideaux de 
forêts sauvages,des barrières formées de montagnes, de 
lacs et de rivières. 

L'ordre vint donc de la métropole de ne p"us colo­
niser les terres sur les frontières de la Nouvelle-Angle­
terre et Caldwell se trouva frustré dans l'un de ses 
plus beaux projets (2). Après les sommes considéra-

( 1 ) Ibid, B. 56 , p. 1 4 9 , lettre du 24 octobre 178.} . 

(2) Le 8 novembre 1 7 8 6 , le juge Mabane écrit à Haldimand afm 
que cet ordre soit rigoureusement observé. Il parle dans sa lettre de la 
conduite suspecte des colons de Caldwell . (Collection Haldimand H. 
7 7 . P- 1 1 2 ) . 
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bles qu'il avait déjà dépensées pour former là une co lo ­

nie prospère, il avait raison d'être mécontent. 

D'autres causes vinrent s'ajouter à la mauvaise 

humeur du grand propriétaire. E n vérifiant les l ignes 

frontière entre le Canada et les E ta t s -Unis , il fut cons­

taté que sur 38,000 arpents que comprenai t la seigneurie 

de Foucault , il s'en trouvait 20,000 dans l'état du V e r -

mont. 

L e 8 décembre 1788, Caldwel l demandait à lord 

Grenvil le qu'illui fut donnédes terres p rèsdu lac C h a m -

plaîn en compensation de celles qu'il avai t perdues au 

sud de la ligne 45° (1) . Il attendit en vain une réponse. 

A peu près vers la même époque, Caldwel l s 'étant 

joint à plusieurs officiers de la milice brit tannique pour 

demander une concession de terres en récompense des 

services qu'ils avaient rendus, il fut répondu que c'était 

contre la dicipline militaire que de pétit ionner le gou­

vernement en corps et que si chacun voulai t faire une 

requête particulière elle serait recommandée (2). 

D e caractère très fier, aimant à parler l ibrement 

à l 'occasion, même a u x gens au pouvoir, C a l d w e l l 

cacha mal son dépit. Aussi , dans une description 

qu 'Haldimand faisait en 1789 des membres du conseil 

attachés au juge Smith , disait-il de Caldwel l qu'il était 

un homme honorable mais qu'il errait par caprice p lu­

tôt que par amour du désordre (4). 

(!) Papiers d'Etat Q , 5 7 - 1 , p. 204. 

(2) Ib id , Q , 57, 1 p . 203. 30 avril 1 7 9 2 , Let t re de Caldwel l à G r e n ­
ville. 

(3) Ibid. Q . 37, pp. 278, 279. 30 juin 1788. 

(4) Ib id . Q , 43-2. 31 octobre 17S9. 



C H A P I T R E N E U V I È M E 

H e n r y Ca ldwe l l au Consei l législat i f .—Il est aux prises avec un capi­

taine de milice et un grand voyer .—Oubl i que l'on fait de ses ser­

vices militaires. (1778-1782) . 

L'étude que nous venons de faire de Caldwel l 

c o m m e administrateur de grandes propriétés nous a 

empêché de le suivre au milieu de sa carrière de con­

seiller législatif et dans ses relations avec le gouver­

nement . 

O n se souvient qu'après avoir sollicité la place de 

Cramahé comme lieutenant-gouverneur de Québec, 

Ca ldwe l l s'était vu supplanter par Hamil ton. Il devai t 

garder souvenir de cette préférence. 

L e s journaux de l'époque ne nous ont point con­

servé le compte-rendu des débats qui avaient lieu alors 

au Conseil législatif, mais on voit par quelques lettres 

détachées que Ca ldwe l l prit une part considérable à 

ces délibérations. S a nature ardente ne lui aurait 

point permis de rester silencieux quand tant de graves 

quest ions s'agitaient dans cette auguste assemblée. 
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,-\u l e n d e m a i n d u d é p a r t d e s B o s t o n n a K l o r s q u e 

tan t t ir pauvre*» h a b i t a n t s se p l a i g n a i e n t d ' ê t r e p r e s -

s tué s par 1 r s t r o u p e s a l l e m a n d e s e n v o y é e s en c a n t o n ­

n e m e n t dans les v i l l a g e s , on vo i t C a i d w c l l p r o p o s e r 

d ' a m e n d e r l ' o i d o n n a n c c qui c o n c e r n e la m i l i c e , le 

c a s e r n e m e n t et les b i l l e t s d e l o g e m e n t ( i ) . 11 d e m a n d e 

q u e la loi m a r t i a l e soit p r o c l a m é e q u a n d il y a d a n g e r 

jK.»ur la HÙicié d u p a y s II veu t q u e les ( C a n a d i e n s q u i 

ont é t é l o y a u x e n i ~ ~ 5 so ien t e x e m p t s d e la c o r v é e . 

I l M - p la int d e l ' i g n o r a n c e des c a p i t a i n e s de m i l i c e q u i 

i n d i s p o s e n t les popu la t i ons . O n ne doit p a s fa i re , 

a jo i i te - t - i l , des e n c l a v e s d e s ( ' a n a d i e n s . L e s o r d o n ­

nant es leur d e v r a i e n t < t ie lues p a r l eurs p r ê t r e s a p r è s 

la m e s s e , afin q u ' i l s ne soient p a s t r o m p e s . I l c o n c l u t 

et» d i san t que le C a n a d a ne peu t ê t r e en s û r e t é s a n s 

r a l l é c t i n n des ( ."anadiens (_>). 

C e d i s cou r s , e i n a î l l é d e t r a i t s m a l i c i e u x p o u r le 

p o u v o i r , nous m o n t r e un h o m m e a n i m é d e b o n n e s 

i n t en t i ons pour l e s c o l o n s de r a c e f r a n ç a i s e . 

Ca l thve l l , t r è s au to r i t a i r e l u i - m ê m e à ses h e u r e s , 

se p l a i sa i t d a n s le C o n s e i l à fa i re p i è c e a u x m e s u r e s 

p r o p o s é e s par l l a l d i i n a n d . I l n e p é c h a i t p a s , c e p e n ­

d a n t , pa r m a u v a i s c a r a c t è r e , m a i s p a r c a p r i c e . Ht le 

g o u v e r n e u r , qui c o n n a i s s a i t son h o m m e , lui p a r d o n ­

nai t d e s v n t i e s q u ' i l n 'aurai t p a s e n d u r é e s c h e z p l u ­

s i eu r s d e ses c o l l è g u e s d u C o n s e i l . 

1 l a l d u n a n d fa isa i t sen t i r pa r fo i s à cet i r r é g u l i e r 

q u e c 'é ta i t lui, c e p e n d a n t , qui t ena i t l e p o u v o i r , s o u r c e 

et fon ta ine de t o u t e s g r â c e s , a in s i q u e d i s e n t les a u t e u r s 

a n g l a i s . 

O M j mare 1778, 

U) ConcifMDilanct «le l'inlay, tlu 2.} mars au 25 avril 1778. 



Ainsi , en 1 7 S . Î , Caklwct! ayant eu mai l le à partir 

avec vin capitaine: <ic milice du nom ik l ï c c h c t t e . de 

la paroisse de S t \ 'ir«i!»s. demanda que ce dern ier fut 

casse comme officier, sinon que hit. Catdwel l , remet­

trait sa commission de magistrat i l ) . i i a l d i m a m l lui 

fit réponse qu'il ne pouvait condamner F léche t t e sans 

l'entendre et qui- si hit. Cnldwcl l . voulait *v d< m e t t i c 

d e sa charge de magistrat, i! pouvait faire nm**i qu'il le 

désirait ( 2 '• 

Mais il faut mettre sous 1 r s yeux du lecteur le 

t e x t e même des lettre* qui furent »lor* v» hantée*. 

'' J 'a i eu l 'honneur de représenter h V o u e K x e e l -

Ictice. il V a quelque temps, écrit C.ddwe'ii. l a c o n d u i t e 

de Fréchettc, le capitaine de milice de in paro i sse de 

S t - N i c o l a s , qui tend beaucoup à détruite l 'autorité du 

magistrat et a la -aihversioii d e s autorités civile», dans 

la province. 

** I .a loi dé r i . ue <i«!>- l is • a[>it,i::ir-i et te- otnVicrs 

de milice qui dés..l«'-iv.eut a n \ " i d r c - , dr U u s > . Mipé-

rieurs perdent leurs c o m m i - s î o t K . Si d i e l e s ;% rendus 

justiciables des magistrats qui ont le pouvoir d e pren­

dre connaissance de leur conduite, et si nnut étions 

maintenant dans un temps «le tranquillité publique, et 

si V o t r e Exce l lence , dans une occasion antér ieure , 

n'était pas intervenue quand j "étai* sur 5c point de 

punir un capitaine de milice pour avoir dé*o |>éî à mes; 

ordre», j 'aurais maintenant tes moyen « que la loi nous 

prescrit pour punir le présent dél inquant sans troubler 

Vot re Excel lence dans les c irconstance* a t t u d l c s . m a i s 

i i l t'û.'if.tùfn IMJimmJ, «Aie B , »«!, 74. R î t » » * * , }*•• j « » B l ? 8 » . 

Si ! IM-I, v..>l, ttj, ji, é j . Qu« : i*t , I n j a t t e ! «7*2. 
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le respect que je porte à vos désirs et ma soumission 
pour le service public qui demande l'unanimité, et afin 
d'éviter même l'apparence de contrevenir à aucun de 
vos règlements, me font désirer que la punition vienne 
de Votre Excellence même. 

" J e ne ressens pas l'offense commise comme faite 
à moi personnellement, mais à la magistrature. L a 
raison qui m'engage à en demander la punition est 
basée sur le principe qui, je l'espère, me fera toujours 
agir : le désir d'agir droitement, et cela dans l'intérêt 
de la paix du pays. Si les idées de Votre Excellence 
ne coïncident pas avec les miennes dans cette affaire, 
la demande que j 'ai à faire à Votre Excellence et 
qu'elle ne me refusera, je l'espère, est qu'il vous plaira 
d'ordonner que mon nom soit rayé de la commission 
de la paix, vu que je ne puis pas, pour être logique 
avec mes propres idées, continuer à faire partie de la 
magistrature, s'il m'est impossible d'en remplir les 
devoirs." 

Sans se laisser émouvoir plus que déraison, Hal-
dimand répondit le lendemain : 

" J 'ai reçu votre lettre du 30 juin dernier, au sujet 
de votre dernière plainte contre le capitaine de milice 
de la paroisse de St-Nicolas, dans laquelle vous me 
demandez, si nos idées ne coïncident pas sur cette 
affaire, de faire rayer votre nom de la commission de 
la paix. Quelque fautif que puisse avoir été le capi­
taine de milice, j'aurais agi trop précipitamment en le 
démettant sans l'entendre. Cette offense est très ré­
cente, et quoique j 'aie l'intention de m'en enquérir,des 
affaires d'une nature plus importante et qui m'acca­
blent de tous les côtés m'en ont empêché jusqu'à ce 
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jour. J 'avais cru devoir espérer que le colonel Cald-
well, comme citoyen et comme ami, eût pu prendre 
ma position en considération. 

" E n at tendant , si vous trouvez que votre charge 
de juge de paix est importune pour vous, vous avez 
permission pleine et entière de faire rayer votre nom 
de la commission quand vous le jugerez à propos." 

Cet te réponse cavalière n'était pas de nature à 
je ter du baume sur les plaies de Caldwell. 

L 'année suivante, Caldwell, n 'ayant pas voulu se 
soumet t re aux ordres du grand voyer Renaud au sujet 
de certains chemins qui traversaient ses terres de la 
Peti te rivière, celui-ci porta plainte devant les juges 
de pa ix de Québec qui lui donnèrent raison. Caldwell 
appela de ce jugement à la cour du banc du roi. Le 
procureur général Sewell, au lieu de soutenir devant 
ce tr ibunal, la décision de la justice de paix, ainsi que 
c'était son devoir, prit fait et cause pour Caldwell. Les 
juges de paix et Renaud adressèrent alors leur suppli­
que au gouverneur pour lui faire connaître le dénis 
de justice dont ils étaient victimes. Hald imand dût 
encore frapper sur son turbulent conseiller ( i ) . 

Ici encore nos archives nous ont conservé le t ex te 
des correspondances échangées à cette occasion et 
nous en reproduisons le texte : 

( i ) Colkc/to/iNaMimaud,B.22Çi,2,\->.^io.2n n o v . 1 7 8 3 . Jean Renaud 
inspecteur de chemins représente que le procureur général a refusé d'en­
treprendre la cause contre Henry Caldwell pour violation des actes con­
cernant les chemins. 

Ibid : p. 3115. Une représentation de la cause de la part des com­
missaires de la paix qui rendent jugement contre Caldwell. 

Ibid : B . 7 7 , i ô d é c . 1 7 8 3 . L e colonel Caldwell présente un docu­
ment relatif à un procès-verbal pour un chemin traversant sa terre, 
p. 70. 



" A Son Excellence Frédéric H a l d i m a n d Capi ta ine 
général et gouverneur en chef de la province de 
Québec et territoires en dependans en Amér ique , 
vice-amiral d'icelle général et commandan t en 
chef des troupes de Sa majesté en la ditte province 
et frontières etc. etc. etc. 

" Si Votre Excel lence veut bien le permet t re J ean 
R e n a u d voyer du district de Québec a l 'honneur de 
représenter hublement à Votre Excel lence qu'il a obte­
nu, en conséquence de l 'ordonnance de la province 
concernant les grands chemins à la séance de quart ier 
des commissaires de paix de Sa Majesté tenue au mois 
d'octobre, une condamnation contre l 'honorable H e n r y 
Caldvvell propriétaire de plusieurs terres à la pe t i t te 
rivière pour ettre eontrevenue a u x règlements de la 
voyric, tant pour amendes envers le r o y q u e pour salai­
res de journallicrs ; que l 'honorable Henry Caldwell 
por tant cette action en apel à la Cour supême du Banc 
du Roy, i ls 'estcommcofficicrdugouvernement addressé 
au procureur général de Sa Majesté pour ettre assisté 
de ses avis et y défendre sa cause concernant l ' intérest 
du service de Sa di t te Majesté et du public. Que le dit 
procureur général a refusé cle luy donner ses avis quoy-
qu'il luy ait offert des honoraires et de se charger de 
sa cause, en lui disant, que si le supliant s'était adressé 
à luy dans le principe, il luy aurait indiqué dans quelle 
cour il auroit du poursuivre cette cause mais que ne 
l 'ayant point fait, M. Caldwell l 'ayant prié de défendre 
et poursuivre son affaire à la cour du Banc du Roy , il 
avoit crut ettre en liberté de la prendre : que cepen­
dant si le supliant obtenai t un ordre par écrit de Son 
Excellence de poursuivre pour luy, il abandon neroit 
M. Caldwell et assisterait le supliant. A ces causes 



il prend la liberté d'en porter ses plaintes à Votre 
Excellence croyant qui est du devoir de la charge d'un 
procureur général de la défendre et de ne point ettre 
l'avocat de l'honorable Henry Caldwell dans une 
affaire où le roy et le public sont intéressés. Il ne ces­
sera d'offrir ses vœux au ciel pour la santé et prospé­
rité de Votre Excellence. JL ;AN R E N A U L T , 

Voyer du district. 
Québec, le 24 novembre 1783. 

Voici,d'un autre côté, les représentations des com­
missaires de la paix : 

" A Son Excellence Frédéric Haldimand, capitaine 
général et gouverneur de la province de Québec, 
vice amiral d'icelle, général et commandant en 
chef des trouppes de Sa Majesté en la dite pro­
vince et frontières d'icelle etc., etc., etc. 

" Les commissaires de la paix de la ville de Qué­
bec soussignés prennent la liberté de représenter à 
Vôtre Excellence, qu'ayant pris connoissance en leur 
cour de Quartier sessions d'une contestation mue entre 
Jean Renaud écuier grand voyer de ce district, et 
l'honorable Henry Caldwell leur confrère au sujet de 
certains ponts dont ce dernier étoit tenu, et de diver­
ses amendes envers le Roy, ils ont rendu leur juge­
ment au mieux de leur équité et de leurs lumières. 

Que le dit honorable Henry Caldwell s'estant 
pourvu en la cour criminelle du banc du Roy , à l'effet 
d'obtenir un certiorari, ils ont été surpris d'apprendre 
que James Monk, éeuier procureur général de S a Ma­
jesté en cette Province, occupoit pour le dit Honora­
ble Henry Caldwell. 

Que «'agissant de l'exécution d'une ordonnance 
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de cette province d'un procès où le roy étoit intéressé 
puisqu'il estoit question d'amendes envers la couronne 
les représentans ont crû et croyent encore que le d i t 
procureur général avoit oublié les devoirs de son é t a t 
en se chargeant comme avocat privé d'une cause qu i 
intéressoit Sa Majesté et un officier public. 

Qu'ayant témoigné leur surprise à la Cour suprê­
me d'une telle conduite dans un écrit qu'ils remirent 
à la dite Cour ils ont eu la disgrâce d'apprendre, q u e 
le dit procureur général en leur absence, a eu la témé­
rité de dire publiquement, que les commissaires de la 
paix prouvoient bien leur ignorance par leur démar­
che ; qu'il leur apprendrait leur devoir et qu'à l 'ave­
nir il ne les épargneraient pas. 

Que ces discours si peu' décens, et ses menaces s i 
dignes de leur mépris offenceroient peu les représen­
tants, s'ils n'avoient été prononcés publiquement dans 
une cour de justice et en présence d'une nombreuse 
populace, ils tendent certainement à diminuer le res ­
pect et l'obéissance que le peuple doit avoir pour ses 
magistrats, effectivement si l'homme du roy manque 
ainsy à la décence que peut-on espérer du bas peuple 
témoins de ses mépris ? 

Les représentants remplissant leurdevoirdu mieux 
qu'il leur est possible, l'intérêt n'est pas le mobile qu i 
les fait agir peut-on penser de même de celui qui les 
a offensé ? Lorsqu'on le voit comme avocat privé se 
charger d'une cause où le Roy est concerné, et faire 
tous ses vains efforts pour empêcher que les amendes 
ne soient payées. 

Nous avons crû qu'il étoit de notre devoir d e 
donner à Votre Excellence la présente information 
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nous la soumettons à ses lumières et à sa pénétration, 
ayant l'honneur de nous dire avec un très profond 
respect, 

Ses très humbles et très obéissants serviteurs, 
NlCHS Cox C. P . 
J . PANET C . P. 

F. BABY C . P. 

J S . C O F F I N C . P . 

L E C T E DUPRÉ C. P. 

Ces misères n'étaient rien pourtant à côté de la 
grave injustice dont Caldwell se plaignait. 

Lieutenant-colonel depuis 1776, Caldwell avait 
vu, en 1782, contrairement à la routine du service, 
deux officiers plus jeunes que lui qui n'appartenaient 
point à l'armée mais à la milice,recevoir le titre de co­
lonel (1). Il protesta, en vain, en 1783, auprès du 
bureau de là guerre. L'année suivante (1784), il re­
vint à la charge, menaçant même de s'adresser au roi 
en personne et de résigner sa commission de lieute­
nant-colonel. Il n'obtint pas plus de succès (2). 

Le gouverneur Haldimand, qui avait alors à se 
défendre contre les accusations de du Calvet et qui 
était fort ennuyé de toutes les intrigues qui se nouaient 
autour de lui, comprit qu'il valait mieux ne pas exas­
pérer un ancien officier du méritede Caldwell. Comme 
H était alors sur le point de partir pour l'Angleterre 
afin de se justifier aux yeux de l'autorité, il ne voulut 
point laisser derrière lui un sujet mécontent et quelque 
peu tapageur sans lui donner un sujet de satisfaction. 

(1) L'un d'eux était M. de Rouville. 

(2) Voir son mémoire au major-général Alured Clarke, du 6 avril 

1793-



C H A P I T R E D I X I È M E 

l l c o r y Caldwcl l est n o m m e reccveur-gëncral intér imaire . - I m p o r t a n c e 

«le c e l l e c h a r g e ( 1 7 8 4 ) . 

Parmi les nombreuses charges que la n o u v e l l e 
administration avaient créées afin de satisfaire l ' a r m é e 
de fonctionnaires de toutes sortes qui s'était j e t é e s u r 
le pays à la suite de la conquête, une des plus i m p o r ­
tantes, sinon la plus importante, était bien c e l l e d e 
receveur-général. 

Le receveur-général contrôlait toute la finance d e 
la colonie. C'est k lui que les recettes de toutes s o r t e s 
devaient aboutir : perception des douanes, i m p ô t s 
fonciers, rentes seigneuriales. C'est sur le r eceveur q u e 
tous les mandats pour payer fonctionnaires de l ' E t a t , 
juges, travaux, dépenses de toutes sortes, étaient t i r é s . 

Des fonctions aussi importantes d e m a n d a i e n t u n 
soin assidu, une attention continuelle et un h o m m e d e 
toute confiance. Chose assez extraordinaire ! d e t o u t e s 
les charges accordées par lettres patentes sur n o m i n a ­
tion directe de la couronne, il n'y en avait q u ' u n e q u i 
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n ' e x i g e a i t pas de son titulaire la résidence dans la colo­
nie, e t c'était celle de receveur-général ( i) . 

L e premier receveur-général du Canada sous le 
r é g i m e anglais fut Thomas Murray ( 2 ) . 

S i r Thomas Mills, qui fut appelé à lui succéder le 
1 0 ju i l le t 1765, était venu d'abord résider dans la colo­
nie, puis au bout de quelques années, il avait repris la 
rou t e de l'Angleterre laissant à un subalterne le soin 
d e faire ici sa besogne (3). L e salaire du receveur-
g é n é r a l n'était pas très élevé, c'est tout au plus si on 
lui donnait d'abord deux cents louis par an, mais la 
pos i t ion permettait de faire de grands bénéfices à 
c a u s e du peu de contrôle que la métropole exerçait 
su r s a caisse (4). 

C'était, s'il faut en croire une lettre de l'époque, 
u n e maxime depuis longtemps adoptée dans cette 
p a r t i e du monde, que tout ce qu'on pouvait obtenir du 
gouvernement était bien acquis quand il ne pouvait y 
a v o i r de censure (5). 

A u temps dont nous parlons (1784) la charge 
d 'adjoint du receveur-général était occupée par Wil­
l i a m Grant. Grant, profitant de la liberté que lui lais­
s a i t son supérieur, comptant aussi sur le peu de sur­
ve i l l ance que les autorités coloniales exerçait sur sa 

( 1 ) Papiers (tEtat, Q . 2 3 , p. 4. Lettre d'Haldimand, le 5 novem­
b r e 1 7 8 3 . B. 56 , p. 1 6 7 . 

( 2 ) Collection Haldimand, B. 1 9 9 , p. 2 2 7 . 
( 3 ) Collection Haldimand, B . 3 7 , p. 1 7 4 . L e receveur général titu­

l a i r e se nomme un adjoint en 1 7 7 7 . Voir aussi B . 75 . 2 p, 1 6 3 . Lettre 
d u commissaire du commerce. Il y a dans la collection Haldimand, 
B . 1 9 9 , p. 2 3 8 , une copie de la patente de sir Thomas Mills comme 
r e c e v e u r général de la province, dotée du 1 2 février 1 7 7 7 . 

( 4 ) Collection Haldimand, B . 199 , p. 2 2 7 . 
( 5 ) Lettre de M a c L e a n à Haldimand, datée de Niagara le 29mars 

• 1 7 S 3 . Collection Haldimand, B . 1 0 3 , p. 5 3 . 

8 
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recette, avait su manipuler les fonds publics de façon 
à en retirer pour lui et pour les siens les meilleurs 
bénéfices. La charge, relevant directement de la cou­
ronne, Grant prétendait , du reste, n'être soumis à au­
cun contrôle de la part du gouverneur ou de ses 
représentants. 

Haldimand ne pensait pas de même. A y a n t vou­
lu obliger Grant à appliquer ce qui lui restait de fonds 
publics à régler les dépenses du gouvernement civil, 
celui-ci s'y refusa et souleva toutes espèces d'objections. 
L e gouverneur, qui n'aimait rien tant que l 'obéissance 
passive de tous ceux qui l 'entouraient, ne perdi t pas 
son temps en vaines discussions avec son député rece­
veur-général, d 'autant plus que l'on venait de consta­
ter que ce dernier n'avait donné aucun, caut ionnement 
pour l'exécution des devoirs de sa charge. I l se con­
tenta tout s implement de lui donner son congé et 
nomma Henry Caldwell à sa place comme receveur 
intérimaire ( i ) . Puisque Grant disait ne relever que 
de la trésorerie, il pourrait toujours, une fois rendu en 
Angleterre, s 'expliquer avec ses supérieurs. 

( l ) Collection Haldimand B . 64, p. 33. g ju i l le t 1784. H a l d i m a n d 
à l 'honorable W . Gran t . Il ne peut consentir à ce qu'il n ' app l ique pas 
ce qui lui reste de fonds publics à régler les dépenses du gouverne­
ment c ivi l . Il a en conséquence nommé Henry C a l d w e l l receveur 
général intérimaire et accordé à Grant un congé de douze mois . 

B . 59. p. 193, 26 jui l let 1784. Hald imand à Sydney. Réc lamat ions 
du sous receveur général Grant désavouées. Son refus de rendre 
compte. L e manque de garantie. L e lient-col. C a l d w e l l nommé. 
C o n g é accordé à Gran t pour régler ses comptes avec la trésorerie. 
V o i r aussi B . 56 p. 254 ; B . 199, pp. 207, 2 1 0 , 2 1 2 , 2 1 4 , 2 1 5 , 224, 
227, 231. 

1 ,e serment d'office comme receveur-général intérimaire fut adminis­
tré au colonel Ca ldwe l l en présence du gouverneur le 8 ju i l le t 1784. 
Ibid : B . Ç7-2 p .631. Ha ld imand à lord S y d n e y : 6 Août 1784 . L 'off ice 
de receveur général. L a nomination du colonel C a l d w e l l c o m m e député. 
L e s comptes et réclamations de M. Grant . 
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Grant voulut se plaindre et protester contre la 
nomination du colonel Caldwell comme receveur géné­
ral, malgré les droits du titulaire porteur des lettres 
patentes royales (r). 

Haldimand demeura inflexible. Il donna l'ordre 
au percepteur des douanes Thomas Ainslie et à Pow-
nall,greffier des tribunaux, et à tous les autres fonction­
naires de remettre tous les deniers qu'ils percevraient 
entre les mains de Caldwell, appointé par ses ordres à 
la place de Grant (2). 

Henry Caldwell entra, en effet, immédiatement 
en fonctions, avant le départ de Haldimand pour l 'An­
gleterre (3;. 

L e 26 juillet 1784, Haldimand écrivait de Québec 
au secrétaire du trésorier, George Rose, la lettre qui 
suit : 

" J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre 
du 29 janvier dernier relativement au député-receveur 
général, laquelle m'est arrivée par le bâtiment Y Eurêka 

( 1 ) Collection Haldimand, B. 7 5 - 2 , pp. 1 4 4 - 1 5 9 — 1 2 juillet 1784 , 
lettre de Grant. 

(2) Collection Haldimand, 2 1 juillet 1 7 8 4 , B . 64, p. 7 3 , 23 juillet 
1 7 8 4 , ibid, p. 1 7 4 ; 31 août 1784 , ibid, p. 199 . 

(3) On lit dans la Gazette de Québec du 6 janvier 1 7 8 5 l'avis sui­
vant : 

B U R E A U D U R E C E V E U R - G É N É R A L 

Québec, le 27 octobre 1784 . 

L e public est averti, par ce présent, que ce bureau sera ouvert k 
l'avenir les lundis et jeudis de chaque semaine, auxquels jours on y trou­
vera du monde depuis 1 0 heures du matin jusqu'à deux heures après 
midi.pendant lesquelles heures toutes dettes de ce bureau seront acquit­
tées, et tous ceux qui sont endettés envers le roi pour droits de quint, 
lods et ventes, cens et rentes et autres droits sont requis de s'y trans­
porter pour les acquitter. 

H E N R Y C A L D W E L L , 

Agissant pour le reveveur-général. 
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le 1 2 de juin. J'ai en conséquence donné instruction au 
greffier du conseil de faire savoir à M. Grant que les 
commissaires du trésor n'avaient pas admis-la demande 
qu'il faisait de cinq pour 100 sur les taxes perçues et 
de deux et demi pour cent sur les lettres de charge 
négociées par lui. Grant a reçu instruction d'affecter 
la somme de £ 7, 955, 19 s. 6 d (étant la balance 
constatée des argents publics entre ses mains),au paie-
men des dépenses du gouvernement civil. J e vous 
envoie copie de la correspondance et des minutes du 
du conseil à ce sujet. Grant, ayant lefusé ou étant 
incapable de payer cette balancerai nommé le c >lonel 
Caldwell receveur-général intérimaire et ce dernier a 
donné un cautionnement de ^10,000. J'espère que la 
nomination d'un gentilhomme du caractère du colonel 
Caldwell, qui s'est beaucoup distingué au service de 
son roi et de son pays pendant les années 1775 et 1776, 
recevra l'approbation de votre seigneurie. On n'a 
pas trouvé ici de cautionnement pour .£20,000 men­
tionné par sir Thomas Mills, mais rien qu'une obliga­
tion de ;£ 10,000, dont le seul signataire qui soit en ce 
pays est William Grant, son adjoint, qui lui même n'a 
pas donné de cautionnement. J 'a i , en conséquence, 
donné d'autant plus volontiers congé à Grant pour 
aller régler avec la Trésorerie. 

" Thomas Murray,qui a été le seul receveur géné­
ral à part Mills, avait £ 2 0 0 par année, ne demandait 
rien pour les perceptions de taxes, contrairement à ce 
que fait Grant, et rendait compte des revenus territo­
riaux tous les six mois. J 'a i été obligé de tirer des let­
tres de change sur le Trésor au montant de £g, 2 9 1 - 9 
s. 1 d. en faveur de Caldwell, pour défrayer les dépen-
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ses du gouvernement civil pour le dernier semés-

tre (i) ." 
Quelques jours après (28 juillet) Haldimand écri­

vait une lettre dans le même sens à lord Sydney. Il 
lui parle en détail du retard de Grant à régler, et des 
réclamations qu'il a faites. Il n'esistepas,dit-il, de cau­
tionnement de sa part pour le fidèle accomplissement 
de sa change, et comme il refusait de régler, Caidwell 
a été nommé à sa place. 

" Ma conduite à l'égard de M. Grant a été indul­
gente et modérée,mais cela n'est pas le seul cas où mon 
attention pour les intérêts du public et pour le fidèle 
accomplissement de mes devoirs, ait été représentée 
sous un faux jour par des parties intéressées (2)." 

Caidwell en prenant possession de sa charge 
s'aperçut que le sous-receveur général Grant ne 
lui avait laissé ni livres ni pièces quelconques, avant 
son départ pour l'Angleterre. Le 18 octobre 1784, 
il écrivait à Haldimand qu'il n'avait pas été fait 
depuis la conquête de livre terrier par lequel pou­
vait être vérifié ce qui revenait au roi, de sorte qu'il 
était dû de fortes sommes. A Québec et à Trois-
Rivières les gens n'avaient pas été exacts non plus à 
payer les droits de mutation. Il suggérait en consé­
quence qu'il fut lancée une proclamation enjoignant 
aux censitaires du roi d'envoyer leurs titres et que M. 
Cugnet remit la liste de ceux qui avaient prêté foi et 
hommage et dressât une liste des censitaires pour le 

(1) Collection Haldimand, série B . vol. 56, p. 254 el vol. 199, p. 

228. Voir aussi B , 59, p. 193 . 

(2) Collection Haldimand, série B. vol. 57-2, p. 6 3 1 , et vol. 199, 

p. 2 3 1 . 
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guider. L e conseil, disait-il encore, pourrait rendre 

une ordonnance obligeant les notaires, sur récept ion 

d'un faible honoraire, à envoyer un extrai t des con­

trats de vente, quand il s'y trouverait des droi ts à 

payer au roi (0-

Devenu receveur général intérimaire le châtela in 

de Belmont oublia un peu l 'humiliant refus qu 'on lui 

avait fait de le nommer colonel. Il semble même qu'il 

ait essayé alors de gagner tout à fait les bonnes grâ­

ces d 'Haldimand. Dans l'été de 1785, alors que le 

gouverneur se trouvait en Angle ter re , il lui écrivait une 

lettre pleine d'obséquiosité où il essayai t de se d iscul ­

per de la conduite qu'il avait tenu jusque- là au Consei l . 

Il en mettait la faute sur son tempérament ardent. 

Caldwell assurait Haldimand de son inal térable 

dévouement et lui témoignai t les regrets qu'il éprou­

vait de le voir en butte a u x accusations de petites gens 

sans valeur ni réputation (2). 

Mais cette lettre est à citer en entier et nous en 

donnons la traduction : 

Belmont, 5 juin 1785, 
Mon cher monsieur, 

" C'est avec le plus grand plaisir que j ' apprend de 

tous côtés la probabilité que nous aurons la satisfac­

tion de vous voir encore au milieu de nous. C r o y e z 

moi, monsieur, il y a peu de gens dans ce pays plus 

que moi qui a ou ait eu une aussi haute estime de vo t re 

caractère ou une plus grande considération person­

nelle. Malgré que nos sentiments n 'aient pas toujours 

coïncidé, cependant soyez assuré qu'il n 'y a pas un 

(1) Collect ion Ha ld imand , B . 199, p. 314. 

(2) Col lect ion Hald imand B . vo l . 76, p. 63 . 
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homme dans cette province qui ait fait autant d'efforts 
que moi pour supporter votre gouvernement et par 
l'exemple et par la parole. Dans les temps de danger 
public, quand je trouvais que mes idées ne correspon­
daient pas avec les vôtres, j 'ai cru de mon devoir de 
vous le faire connaître à vous seulement ou à ceux 
que je savais être intimes avec vous. J e suis cepen­
dant satisfait que ma franchise et la droiture sans 
réserve de mon caractère ont pu quelquefois vous faire 
méprendre sur mes intentions. Sansconnaître votreopi-
nion, mon honnête adhésion à ce que je croyais le 
droit a pu aussi quelquefois être interprêté comme une 
disposition turbulente de ma part par des gens beau­
coup moins modérés que je le suis. J'espère quand 
vous serez de nouveau parmi nous que vous serez 
satisfait de ces vérités et que si parfois j 'ai le malheur 
de différer avec vous dans vos idées pour promouvoir 
l'avantage public, vous rendrez justice à l'intégrité de 
mon cœur et aux motifs de mes actions, de même que 
je l'ai toujours fait pour vous. 

" Ma conduite pendant la dernière session n'a 
peut-être pas toujours rencontré votre approbation. 
Dans les nombreuses mesures que j 'ai proposées et qui 
dans mon opinion pouvaient tendre à l'avantage du 
pays et dont plusieurs étaient de la plus grande consé­
quence, il y en a peu qui aient été approuvées par vos 
autres amis dans le Conseil. Cependant, soyez assuré 
que ma conduite dans cette assemblée a été et sera 
toujours guidéeparce que je pensais être les meilleures 
idées pour le service public et que j 'ai toujours reprouvé 
tout attachement à aucun parti. 
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" J'espère que depuis longtemps vous vous êtes 
débarassé de ce nid de guêpes qui avaient aiguisé leurs 
dards et qui vous attendaient en Angleterre, et que 
vous jouissez de la paix, de la tranquilité et du degré 
de crédit que votre zèle et votre attachement au Roi 
et au service public vous ont si justement mérités. 

" L'incertitude où je suis que cette lettre vous trou­
vera en Angleterre m'empêche de vous trasnmettre 
pour la trésorerie, une reddition de compte des argents 
que j 'ai perçus depuis votre départ. M. Grant a retenu 
^ 1 2 0 0 sterling provenant de M. Pownalpour les licen­
ces et de M. Gray, le shérif de Montréal, pour le droit 
de quint des seigneuries,et le procureur-général est d'o­
pinion que j'en poursuive le recouvrement. 

" A tous égards, M. Grant est responsable de ce 
montant et il serabon que latrésorerieen tienne compte 
lorsqu'elle réglera avec lui. 

" Une lettre du trésor du mois de décembre dernier 
m'a appris que les commissaires avaient approuvé ma 
nomination et qu'ils refusent totalement d'accepter les 
prétentionsdeM. Grant. Comme je constatequ'ils dési­
rent que le salaire du receveur-général soit propor­
tionné ;\ la responsabilité de sa charge, je leur ai repré­
senté ma situation, vu que je suis sans salaire mi émo­
luments d'aucune sorte. Peut-il paraître irraisonnable 
que la pesonne qui remplit les devoirs de la charge 
soit autorisée à en recevoir le salaire, spécialement 
quand elle s'est chargée de ce devoir à cause de la 
négligence du représentant du principal obligé. 

" J e me flatte que Votre Excellence verra ces 
remarques sous le même jour que je les vois et qu'elle 
avisera la trésorerie en conséquence. J'espère qu'il sera 
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donné une compensation à sir Thomas Mills qui ne 
s'est jamais occupé de remplir sa charge e t que je serai 
confirmé dans un emploi où j 'a i des droits supé­
rieurs aux siens. Ma femme se joint de tout cœur à 
moi pour vous souhaiter une longue prospérité et que 
des vents heureux vous amènent au milieu de nous 
avant l'approche de l'hiver. 

" J e suis avec le plus grand respect et la plus grande 
considération votre très obéissant, très obligé et très 
humble serviteur. 

HENRY CALDWELL." 

Tout cela sentait le courtisan. Caldwell était en 
effet des plus intéressés à s'attirer les sympathies du 
gouverneur. 

L a position qu'il occupait tenait du provisoire. Que 
Grant eut commis des malversations ou refusé d'obéir 
aux ordres de Haldimand, il n'était après tout que 
l'employé de sir Thomas Mills, et si ce dernier faisait 
bon au trésor du découvert de son subalterne, le gou­
verneur ne pouvait pas lui enlever une chage relevant 
de là couronne même. Caldwell était donc là par inté­
rim et sans salaire assuré. Qui le payerait de son travail 
et de sa responsabilité ? 

Il arriva ce que Caldwell avait prévu. Sir Tho­
mas Mills appointa d'abord un nouveau député puis 
vint lui-môme dans l'automne de 1787 prendre charge 
du bureau du receveur-général (1) . 

(i) On lit dans la Gazette de Québec du 6 septembre 1787 : 
Comme j 'ai été constitué par sir Thomas Mills, receveur-général de 

cette province, son député, pour faire les fonctions de cette charge, et 
que j 'ai été admis par Son Excellence le très honorable (iuy Lord Dor-
chester, capitaine-général et commandant en chef etc. etc. etc. J e noti­
fie par le présent à tous ceux que ceci concerne, que l'office du receveur-
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N o u s avons vu dans le chapitre précédent c o m ­

ment vers la même époque (1788) Caldwel l ava i t été 

déçu dans ses projets d 'établissement de la se igneu­

rie de Foucault . L a remise de ses emplois de rece­

veur intérimaire.la défense de coloniser ses propriétés, 

la perte de près d'un tiers de Foucaul t par la rectifica­

tion des frontières, le refus cavalier qu'on lui ava i t 

signifié d'octroyer des concessions aux miliciens, l 'ou­

bli humiliant que l 'on faisait de ses services militaires, 

tout cela arrivait en même temps. 

Auss i rien de surprenant si à la session du C o n ­

seil qui eut lieu en 1789 Caldwell fit sentir sa mau­

vaise humeur. 

Que de fois, au milieu des ennuis et des déboi res 

de son existence de grand seigneur, en contemplant , 

du haut du rocher de Québec, les longues maisons 

blanches égrenées le long de la côte de Lauzon , per­

dues au milieu de la verdure, Ca ldwe l l dût envier le 

sort des braves colons qui y vivaient dans la p a i x e t 

le ca lme du foyer domestique. Sans soucis, sans a m b i ­

tion, quelle vie heureuse que la leur ! Qu'étai t pour e u x 

le travail pénible des champs ! L a terre ne produisait-

général sera tenu dans la maison de messieurs Dav idson et Lees , et qu ' i l 

sera ouvert depuis dix heures du matin jusqu'à 2 heures après mid i tous 

les jours, excepté les d imanches et fêtes. Québec , le 4 sept. 1787. 

G E O . D A V I D S O N , 

Député - receveur -généra l . 

L a Gazette de Québec,du 22 novembre 1787 contient l 'avis suivant ; 

S i r T h o m a s Mi l l s , r eceveurgénéra l de la province , avertit le pub l ic , 
qu'il tient son office à son domici le sur les remparts , joignant M . A I 1 -
sopp, où il sera présent tous les jours (à l ' except ion des d imanches et 
fêtes) à quoi tous ceux qui doivent à Sa Majes té ou qui ont affaire au 
receveur-général , sont priés de faire attention. 

T H O M A S M I L L S 

Receveur -généra l . 



elle pas en abondance tout ce qu'il fallait pour les con­
tenter et les satisfaire ? Une fois la récolte finie, les 
greniers remplis, ils ne songeaient plus qu'à faire la 
par t large à leurs amis. Quel entrain dans ces longues 
soirées d'hiver, quelle franche gaieté sur ces figures ! 

Cette humble existence, que ne venaient troubler 
ni les intrigues des grands, ni la sotte arrogance des 
gens du pouvoir, ne valait-elle pas tous les honneurs, 
toutes les richesses que Caldwell pouvait désirer ? 

Pourtant, au milieu de la vie calme des campa­
gnes, ces braves habi tants avaient, eux aussi, parfois, 
des lut tes à subir, des combats à livrer. Mais ces peti­
tes querelles de paroisse ne laissaient dans les cœurs 
aucune amer tume. U n caprice les soulevait, un bon 
mot les venait assoupir. Le vent qui ride la surface 
des eaux n'en t rouble point les profondeurs. 



CHAPITRE ONZIÈME 

Marche de la colonisation dans la seigneurie de 1 7 7 8 à 1 7 9 4 - — T i t r e s d e 

concession.—Commencement des villages de Jean G u é r i n , d e l a 

rivière Boyer, la Grillade, St-I''erréol, St -Jean-Bapt i s te , P l a i s a n c e , 

Bclair, Taniata, Beaulieu, les Grandes Pointes. 

Pendant les premières quinze années qui s u i v i r e n t 
la conquête, dans l'état de torpeur et d ' i ndéc i s ion o ù 
se trouvèrent les colons, soit à cause du c h a n g e m e n t 
de régime du gouvernement, soit à cause de l ' i n c e r t i ­
tude des lois qui devaient régir la propriété f o n c i è r e , 
il y eut peu d'établissements nouveaux d a n s l a p r o ­
vince. L a seigneurie de Lauzon, administrée p a r p r o ­
curation et par conséquent par des gens p e u i n t é r e s -
rés, subit, plus qu'ailleurs encore, un moment d e s t a ­
gnation dans son développement. Aussi, n o u s a v o n s 
vu que de 1765 à 1775 c'est à peine s'il y fut o c t r o y é 
une vingtaine de titres de concession. 

Caldwell, en affermant cette belle p ropr ié té , a v a i t 
évidemment l'intention d'en faire une e x p l o i t a t i o n 
profitable. La guerre de l'indépendance a m é r i c a i n e 



qui survint au moment m ê m e où il entrait en posses­
sion de cette seigneurie e t qui devait durer jusqu'en 
1783, détourna l'attention de la culture des terres. Il 
fallait songer avant tout à la défense du pays. Aussi 
de 1775 à 1783, c'est à p e i n e si nous pouvons compter 
d ix nouveaux concessionnaires dans Lauzon. Le 29 
juillet 1775, François Gag"non acquiert une terre située 
à St-Henri, au trait-quarré, qui passe de cette paroisse 
à St-Charles, bornée d'un c ô t é à Bellerive et de l'autre 
à Louis Isabelle (1) . N o u s tombons ensuite en 1778, 
année où Pierre Crépeau a c h è t e une terre dans la même 
paroisse, au second rang d e la rivière Etchemin, près 
de Pierre Jourdain (2). L e 28 mars 1778, Caldwell 
vend à Joseph Lambert u n e terre située à St-Nicolas 
sur le bord du fleuve, de so ixante et dix arpents de 
profondeur joignant au n o r d est à Charles Croteau et 
au sud ouest au domaine d e la seigneurie. Le 19 juin 
même année, Louis Biais acquier t une terre dans St-
Henri, voisine de celle d 'Augus t i n Rousseau et de 
Gabriel Bissonnette (3). 

En 1779, le 24 avr i l , Caldwell concède à M. 
Pierre Archambault, cu ré de St-Nicolas, une terre 
située au deuxième rang d e cette paroisse joignant au 
nord-est à Jean-Baptiste L a i n e dit Laliberté et au sud-
ouest à Michel Bergèron (4.). 

En 1780, le premier m a i , nous trouvons une con­
cession de terre à S t -Henr i , bornée à Louis Thibault 

(1) Greffe de François D o m i n i q u e Rousseau, acte du S avril 1783. 
(2) Même greffe, 7 octobre 1 7 8 3 . Prise de possession le 10 février 

1778. 
(3) Loc. cii. même greffe, 1 0 novembre 1782. Biais cède alors ses 

droits à Simon Lamontagne dit B a o q u e t . Le 26 janvier 1783, ce der­
nier vend à Tean Roberge, de S t - P i e r r e de l'île d'Orléans. 

(4) Greffe de J.-A. Panet. 
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et au bonhomme Fontaine, en faveur de Gabriel Bis -

sonnette (i). 

En juillet 1 7 8 1 , Charles Lafrance prend une terre 
dans la troisième concession de St-Nicolas, près de 
Joseph Lognon et Louis Dupéré (2). A la même date 
Alex is Charland s'établit au lieu appelé les Grandes 
Pointes, dans la même paroisse, au nord est de Jean-
Baptiste Simoneau (3). On appelait alors les Grandes 
Pointes, les belles prairies qui bordent la rivière Beau-
rivage à l'arrière de St-Nicloas et sur le territoire qui 
forme aujourd'hui partie de la paroisse de St-Etienne 
de Lauzon. 

En 1782, Louis Isabelle s'établit au trait quarré 
de St-Henri, près de Joseph Baillargeon (4). L e 2 
mars, même année, Henri Boutet prend terre, dans la 
même paroisse, à la Pointe ronde, première concession 
de la rivière Etchemin, entre Pierre Vermont et Char­
les Belland (5). L e 20 juin, Joseph Fortier se fixe sur 
la deuxième concession au sud de la rivière Boyer, 
près de Michel Morisset et Jean Rouleau (6). L e ro 
mai, Etienne Dion s'était aussi fixé sur la troisième 
concession au sud de la même rivière, près de Fél ix et 
François Fortier (7). 

A u printemps de 1783, Pierre Brousseau prend 
terre à St-Henri, au trait quarré, entre Guillaume 

(1 ) Greffe Rousseau, 28 septembre 1 7 8 3 . 

(2) Même greffe, 30 janvier 1 7 8 3 . 

(3) Ibid. 3 août 1 7 8 3 . 

(4) Greffe Rousseau, 17 avril 1 7 8 3 . 

(5) Même greffe, 20 juin 1 7 8 3 . 

(6) Même greffe, 6 mars 1 7 8 3 . 

(7) Greffe P . L . Deschenaux, 14 juillet 1 7 8 6 . 
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Rouleau et Michel Morisset (i) . M. Vézina, qui vient 
d'être nommé curé de cette paroisse, prend aussi terre 
près de Jacques Morin, Germain Beaudoin et Ambroise 
Gagné (2). 

A partir de 178C, Henry Caldwell adopta un 
notaire attitré devant qui furent reçus tous les actes 
de concession accordés aux nouveaux censitaires de 
Lauzon. Ce notaire fut Pierre-Louis Deschenaux.qui 
exerçait à Québec, et c'est au moyen des pièces dépo­
sées dans son étude que nous allons pouvoir suivre, 
pour ainsi dire au jour le jour, la marche de la coloni­
sation dans la seigneurie. Mais avant de faire le dé­
pouillement des actes déposés au greffe de Desche­
naux, il convient de jeter un coup d'œil sur l'état de 
Lauzon à cette époque. 

L a distribution originaire des terres, comme nous 
l'avons vu au premier volume de cet ouvrage, fut faite 
sur les rives du fleuve parce que nous pourrions appe­
ler des tranches en forme de parallélogramme ayant 
trois arpents de base sur quarante de profondeur. 
Cette première concession fut appelée le premier rang 
ou rang du bord de l'eau. A cause de la pêche abon­
dante qui se faisait alors, à cause aussi des grandes 
facilités de communication que donnait le fleuve St-
Laurent, les colons cherchèrent aussi longtemps que 
possible à ne pas s'éloigner de ses bords. De là vint 
l'abus dans le morcellement des terres de cette pre­
mière concession. De là vint aussi que, près de cent 
ans après l'établissement du premier colon à la Pointe 
de Lévy , la forêt impénétrable couvrait encore les 

(1) Greffe Rousseau, 6 mai. 

(2) Même greffe, 10 mai. 
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hauteurs qui couronnent la seigneurie de Lauzon. En 
1727, l'aspect sur la rive droite du fleuve était encore 
assez sauvage et primitif pour permettre à l'intendant 
Dupuy d'écrire que '* le rivage du sud jusqu'à Saint-
François était encore couvert de bois fort épais et sans 
chemins praticables." 

C'est quelques années après que le seigneur Cha-
rest commença à faire attaquer la forêt primitive et 
que se formèrent à l'arrière de la vieille paroisse de 
St-Joscph de nouvelles concessions d'une profondeur 
uniforme de trente arpents. 

A la conquête, on comptait, dans cette paroisse 
de St-Joseph de la Pointe de Lévy quatre conces­
sions au dessus de celle qui longeait le fleuve. Elles 
étaient établies pour la plupart, et elles ont gardé les 
noms primitifs qui leur furent alors donnés. C'est 
ainsi que nous trouvons les villages de Sarosto, Cou-
tances, Arlaca sud et nord et du Pavé qui sont de créa­
tion française. Les villages de Pintendre, de Plaisance 
et de Beauhamois furent ouverts sous le régime 
anglais (1) . 

Lorsque le colonel Caldwell prit possession de l à 
seigneurie, il n'y avait guères encore qu'une vingtaine 
de terres dont on avait commencé les défrichements 
dans la deuxième concession de la paroisse de S t -
Nicolas. 

Un plan qui accompagne un rapport qui fut fait 
en 1787, lors de la grande enquête ordonnée au sujet 
des biens des PP. Jésuites, nous montre ce qu'était la 

(1 ) Kn 1 7 7 6 , Louis Halle, Basile NoJin, Jacques Bourassa, Ignace 
Carrier, Michel Halle et Baptiste Samson, étaient les seuls habitants 
établis dans Pintendre. (Registre des procès-verbaux lies grands voyers, 
vol. 7, p. 1 7 1 ) . 



presqu'île que baignent les eaux de la rivière Etche-
min et du saut de la Chaudière et sur laquelle s'élè­
vent aujourd'hui les paroisses de St-Romuald et de 
St-Jean Chrysostôme. 

L e bord du fleuve—le Saint-Romuald de nos jours 
—était occupé parles familles Demers,Roberge,Cantin, 
Lambert, Ducas et Dejadon, sans compter un fief de 
onze arpents possédé par MM. de Lanouillier et de 
Lafontaine. Près delà chute de la Chaudière, au vil­
lage comme aujourd'hui sous le nom de la Hétrière, 
on voyait les terres de Pierre Ducas, Louis Crequis, 
Jean Ducas, Joseph Ducas, le sieur Dejadon. 

Une route partant du fleuve entre l'établissement 
des Demers et celui des Cantin et portant le nom de 
route St-George conduisait aux terres de Joseph Dus-
sault, Jean Cadoret, Jacques Dubois, Pierre Dussault, 
Antoine Cadoret,Jean-Baptiste Cadoret, Joseph Vivien, 
François Cadoret, Jacques Dubois, François Dubois. 
Ce dernier se trouvait à une lieue du fleuve St-Laurent, 
et après lui, c'était la forêt sauvage. 

Sur les bords de l'Etchemin, dans la concession 
aujourd'hui comme sous le nom de Penin, on voyait 
les établissements de Pierre Cadoret, Joseph Guilbeau, 
Nicolas Dubois, Louis Penin et Remon. 

Dans St-Henri, dont les premiers établissements 
remontaient à 1 7 3 1 , les colons n'avaient entamé encore 
qu'une lisière de la forêt des deux côtés de la rivière 
Etchemin.depuis la chute que traverse le pont du che­
min de fer Intercolonial jusqu'à la pointe de Bois-Clair 
en face de l'église actuelle de cette paroisse. Quelques 
hardis pionniers, venus de l'île d'Orléans, de St-Michel, 

9 
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de St-Vallier, de Beaumont, commençaient alors à 
défricher les terres qui bordent la rivière Boyer, jetant 
ainsi un trait d'union entre St-Charles de Bellechasse 
et St-Henri de Lauzon. 

Tout le reste de la seigneurie n'était qu'une vaste 
forêt à travers laquelle serpentait un étroit sentier 
mettant en communication les habitants de la Nou-
velle-Beauce avec la capitale. 

C'està Henry Caldwell qu'il appartenait de mettre 
en valeur les richesses de ce sol encore inculte, et nous 
allons voir qu'il y travailla pendant plus de trente ans 
avec un zèle et une énergie qui ne se démentirent pas. 
Sous son impulsion vigoureuse, les arbres de la forêt 
furent abattus, des routes nouvelles furent percées,des 
moulins à farine et des scieries s'élevèrent, les rivières 
lurent canalisées et domptées pour y charroyer les bois 
de commerce, des villages nombreux et prospères 
s'établirent où vivent aujourd'hui des populations heu­
reuses et contentes de leur sort. 

Nous allons maintenant donner, sous forme de 
tableau, la liste des concessionnaires de Lauzon que 
nous trouvons dans l'étude du notaire Deschenaux, 
de 1786 à 1794 : 



Date de l'acte Nom du colon Originaire 

1786 Juin 
Août 
Sept. 

i< 

Nov. 
1787 Avril 

Mai 
Juillet 
Sept. 
Nov. 
Dec. 

1788 Avril 
Oct. 

Juillet 
Nov. 

1789 Janvier 

Mars 
Avril 

tt 

Juin 
D e c . 

1790 Août 
Oct. 

1791 Février 

Alexandre Boilard.. 
Joseph Boulet 
Louis Gosselin 
Jean-Bte Dussault.. 
Antoine Tanguay.. 
Charles Couture . . . 
Louis Arbour 
Pierre Isabelle 
François Dallaire.. 
Jean Gosselin 
Michel Lemieux.... 
Joseph Morreau. . . 
Louis Thibault 
Louis Roberge 
François Gagnon... 
Augustin Roy 
Louis Chrétien 
François St- Pierre.. 
Jérôme Arguin 
Gabriel Bissonnet.. 
J.-Bte Chamberland 
Hyppolite Leclerc.. 
Joseph-Elie Breton. 
Joseph-R. Breton.. 
Jacob Roy 

Beaumont. 
St-Henri.. 

St-Joseph... , 
St-Vallier.. . . 
St-Joseph... . 
St-F'nçois,r.s. 
St-Henri. 

St-Nicolas. 
St-Vallier. 

St-Henri. 

St-Pierre, r. s. 
St-Henri 
St-Michel . . . 

St-Henri 

4ème rang 
1er r'g. r. Etch. 

» t 

2d rang Taniata 
Grillade 
1er rang Taniata 
Trait quarré.. . 
2de concession. 
Br'.del'Etc'min 
1er r. la Gril'de 
Près de l'église 
2d r. la Grillade 

2de concession 
2de c. riv. Boyer 

3e " 
le c riv. Etch.. 

(« 
5e c. riv. Boyer 

4eme concession 

Voisins 

Nord-Est Sud-Ouest 

Non concédé. . 
Pierre Tardif.. 

J.-Bte Huard.. 
J.-Bte Fortier. 
Louis Huard.. 
Louis Marceau 
Chs. Pouillot.. 
Jos. Lachance. 
Joseph Duquet. 
Jean Demers. . 
Jos.-Frs. Roy.. 
Louis Boutin.. 

Mich. Bourassa 
Joseph Boulet. 

t « «< 

Louis Lemieux 
Aug. Aubé . . . . 
Chs Couture.. . 
P. Châtigny... 
Alexis Pouilloî 
Pierre Tardif. . 
Ely Breton.. . . 
Jacques Morin. 
Antoine Audet 
Clém't Doucet. 

Le curé Mic. Bergeron. 
Pierre R o y . . . . Mich. Morisset 
Tos. Corriveau 
Joseph Jahan.. |C5t're d.Be'rive 
Simon BecquetjBarth. Gapnon 
Elie Breton jjoseph Boulet. 
A. Chamberl'd. ; Pierre Martin.. 
Seig. de FraserIC. Chamb'land 
Pierre Jalbert.. 'jos. Veilleux. . 
Joseph Ely. . . J.Dagn.d.Lap. 
Michel Paquet.'Aug. Veilleux. 



Date de l'acte Nom du colon Originaire 
Où concédé 

paroisse 

1 7 9 1 Juillet 
' ' Oct. 

1792 Février 
' Juillet 
< Nov. 
' Dec. 

1793 Février 
' Mars 

Avril 

Mai 
Juin 

22 
24 

t i 

26 

14 
3 

25 

Antoine Cadoret.. . 
Jean-Bte Boutin.... 
Jean Dion 
J.-Bte Blanchet 
J.-Bte Douville 
Louis Tardif. 
Jacques Thivierge.. 
François Savard.... 
Etienne Bégin 
J.-Bte Dubois 
Joseph Boulet 
Joseph Richard. 
Augustin Roberge.. 
Joseph Campagna.. 
J.-Bte Boulanger. . 
Joseph Jalbert 
Augustin Couture.. 
Aug. Chàmberland. 
Gabriel Duquet 
Jacques Elie 
Michel Bolduc 
Claude Drapeau.. . . 
François Savard 
Michel Ainslie 
François Brousseau. 

St-Henri 
St-Joseph — 
St-Henri 

St-Henri 
St-Joseph... 
Charlesbourg 
St-Henri 
St-Nicolas... 
St-Henri 

St-Henri... 
St-Joseph., 
St-Henri... 
St-Nicolas., 

St-Henri... 

St-Henri. 

St-Nicolas., 
St-Henri.., 

St-Joseph [St-Joseph.. 

St-Henri.. 
St-Joseph. 
St Henri.. 
St-Joseph. 
St-Henri.. 

St-Charles.. 

St-Henri.. 
St-Joseph. 
St-Henri.. 
St-Joseph. 
St-Henri.. 

Village 
Voisins 

Nord-Est Sud-Ouest 

Ile riv. Etchem. 
Taniata. 
^eme rang. . . 
Grandes Pointes 

Le Bras 
Taniata 
Riv. Etchemin. 
Trait Quarré... 
4ème rang 
Riv. Etchemin. 
1ère Acadie 

Taniata 
5ème concession 
5ème concession 
Dom. Berthelot 
5ème concession 
2de concession. 
Grillade 2e con. 

<« 
Trait Quarré. 
ijean Guérin.. 
! La Grillade.. . . 
'4ème concession 

Paul Roberçe.. 
Louis Dion 
Alex. Couture.. 

Ant. Nadeau.. 
J.-B. Simoneau 
Chs. Lamarre. 
Non concédé.. 

Et. Demers. ., 
Non concédé 
Jos. Bouffard 
Non concédé. 

( 4 

Aug. Veilleux. 
Ant. Gosselin. 
Michel Boutin 
Mich. Turgeon 
Amb. Nadeau. 
Louis Roberge 
Pierre Couture 
Mich. Lemieux 
Michel Bolduc. 
Jean Poliquin. 
Breton... 
Chs Gourdette. 
Ls Châtigny... 

iAlexis Couture 

J.-Bte Boutin. 
Pierre Verraet. 
Frs. Morin.. . . 
Et. Fréchette.. 
Frs. Savard... 
Jacques Savage 
Non concédé 

M.-Jean Noël 
Pierre Couture 
Gab. Duquet. 
J.-C. Couture 
Frs. Quantin. 
Germ. Godreau 
Jacques Elie 
P. Drapeau . 
Louis Voyer.. 
Jean Poliquin. 
Joseph Couture 



Daté de l'acte Nom du colon Originaire Où concédé 
paroisse 

1793 Juillet 10 
12 

Août 

Octobre 7 
• S 

" 18 
Novembre 5 

..- j 7 

28 
Décembre 2* 

" 6 
1794 Janvier 9 

22 

4 

28 
13 
18 
24 

28 

Février 

Mars 

J-.-Bte Gourde 
Ignace Roy 
Marc Anto ine . . . . 
Joseph Laçasse . . . . 
François Roy 
François Olivier. . . 
Michel Bolduc 
M. Vézina, Ptre.. ' . 
Pierre Bégin 
Jean Pa rad i s . . . . . . 
Louis Boucher 
François Veuilleux. 
J.-Bte-fgn. Bédard. 
François Mor in . . . . 
Louis Audet '.. 
Antoine' Boucher... 
Ambroise Trudél. . . 
Charles Léclairé. '.. 
Louis Samson 
Louis Veuilleux 
François Beaudouin 
Joseph Richard. . . . 
Joseph Boulet 
L. Laine-Laiiberté. 
Antoine Nadeau. . 

St-Henri St-Henri. 

St-Nicolas St-Nicolas.. 
St-Henri St-Henri... 

St-Joseph ! " 
St-Henri ! 
St-Joseph St-Joseph. 
St-Henri St-IIenri.. 

St-Joseph .St-Joseph 
St-Nicolas... . St-Nicolas. 
St-Charles.. 
St -Joseph.. 
St-Henri... 

St-Joseph.. 
St-Henri... 

St-Henri.. 
St-foseph. 
St-Henri.. 

St-Joseph. 
St-Henri.. 

Village 
Voisins 

Nord-Est Sud-Ouest 

T'tQuarré S.-C. 
Grillade 
1ère concession. 

3ème concession 
2de c. domaine. 

Au Bras 
St-Ferréol 
t'enin 
Beaulieu 
4eme concession 
P'te Bois Clair. 
Plaisance 
5ème concession 
Beaulieu 
4eme concession | 
La Grillade j 
5eme concession; 
3eme concession ! 
2de concession. 
4ème concession 
3ème concession 
Beaulieu 
Belair 

Cl'de Drapeau. 
Guil. Aude t . . . 
Joseph Laçasse 
>Jon concédé.. 
Jean Le Roy . . 
Jos. Gosselin.. 
Non concédé.. 

Cl 

Jac. Le Tartre. 
Mich. Boucher 
Joseph Demers 
Augustin Roy.. 
Pasch.Gendron 
Elienne Bégin 

François Côté. 
Non concédé 

Ignace Roy 
Franc. Laçasse 
Non concédé.. 
Pierre Tardif.. 
Aug. Gagnon.. 
Alex. Couture. 
Chs, Coulure.. 
P. Bilaudeau.. 
Jean Guérin.. 
Jos Quemeneur 

Non concédé.. [Latulippe... 
Et. Deniers.... jfacQuemeneur 

J. -M. Chantai. Non concédé.. 
Paul Bernier.. jjean Guérin... 
Mich. Turgeon. F. d. Ursulin's 
L-=. Lefebvre.. |D. Allemand . 
Non concédé.. Am. Roberge.. 

Jac. Savage . . . 
Non concédé. 
Joseph Ducas. 

Aug. Veuilleux 
Bouvet 

Jean Couture.. 
Antoine Côté. . Non concédé. 



Date de l'acte 

1794 Mars 

Avril 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août 
26 
1 3 
18 

Nom du co!on 

Antoine Côté, fils . 
Joseph Elie 
Ixmis Nadeau 
Alexandre Couture. 
François Blouin . . . . 
Pierre Dubois 
Louis Théberge . . . . 
Ignace Thibault. . . . 
Pierre Lemieux 
Charles Nadeau . . . . 
John King 
Joseph Duquet 
Joseph Rou leau . . . . 
Joseph Lefebvre. . . . 
Joseph Lefebvre, fils 
Charles Poiré 
Pierre Théberge . . . 
Germain Gaul in . . . . 
Charles Couture.. . . 
Charles Lefebvre.. . 
Nicolas Morisset . . . 
Louis Clément 
François Beaudoin.. 
Pierre Blouin 
Jacques Johnstone.. 

Originaire 

St-Henri.. 
St-Joseph. 
St-Henri.. 

St-Nicolas — 
St-F'nçois,r.s. 
C'teau-Richer 
St-F'nçois,r.s. 
St-Henri 
S t - Joseph . . . . 
St-Henri 

Où concédé 
paroisse 

St-Charles 
t < 

St-Joseph 
St-F'nçois,r.s. 
St-Joseph 

St-Henri.. 
St-Joseph. 
St-Henri.. 

St-Nicolas.. 
St-Henri. . . 
St-Nicolas.. 
St-Henri. . . 

St-Joseph. 
St-Henri.. 

St-Joseph. 
St-Henri.. 
St-Joseph. 

St Henri St-Henri. 

S t - Ignace . . . . 
Québec ISt-Joseph. . . 

Village 

Bélair (No. 18). 
Beaulieu 
Bélair (No. 26). 
5ème concession 
4ème concession 
Grandes Point's 
5ème concession 
Grandes Pointes 
5ème concession 

6e c. Pintendre. 
St-Ferréol N. 1 3 
3e c. St-J.-Bte 

[5e c. Pintendre. 
Içème concession 
\ée c. Pintendre, 
iTagnata 

:St-J.-Bte No. 10 
te 

2de concession.. 
4ème concession 
Beaulieu 

Voisins 

Nord-Est 
I 

Sud-Ouest 

Non concédé 
Paul Roberge.. 
Non concédé.. 
Ant. Boissell. . 
Pierre Belouin. 
Joseph Paquet. 
Alexis Couture 
St-Hilaire 
Ls Théberge. . 
Pierre Lemieux 
Frs Couture.. . 
Non concédé.. 

Joseph Rouleau 
Louis Clément. 
Aug. Picard. . . 
Chs Nadeau. . . 
Jean Lemay. . 
Jos. Campagna 
Chs Couture.. . 
Non concédé.. 

et 

Frs Beaudoin.. 
Ant. Gosselin.. 
Pierre Paradis 

Ant. Nadeau. 
Jean Couture. 
Non concédé. 

Joseph Lacroix 
Non concédé 

Gaulin 
Chs PoliquiD.. 
J . Lefebvre, p. 
Nie. Morisset. 
Pierre Boucher 
Rémillard. . . . 
Non concédé. 
Ant. Carrier. 
Chs Lefebvre. 
Non concédé. 

Jean Boucher. 
Non concédé. 



D a t e de l 'acte 

1794 Sept . 

O c t . 13 

20 
21 

N o m du colon 

Pierre Nadeau 
Miche l Chabo t 
J . -Baptis te Chabo t . . 
Lou i s L a b r e c q u e . . . 
Jacques L a b r e c q u e . 
Gabr ie l L a b r e c q u e . 
François Labrecque 
Pierre Bi lodeau 
Pierre No l in 

Or ig ina i re 

S t - H e n r i . . . 
S t - N i c o l a s . 

Québec . . . . 
S t -Char les . . 

S t -Henr i . 
St-Joseph 

O ù concédé 
paroisse 

S t - H e n r i . . , 
S t -Nicolas . . 

S t -Henr i 

V i l l a g e 

Bela i r N o . 17 
Grandes Point ' s 

5eme concession 

4eme concession 
Pintendre 

Vois ins 

N o r d - E s t Sud-Oues t 

N o n c o n c é d é . 
J.-Bte Chabot . 
H y a c . Mar ion 
G a b . Lab rèque 
N o n concédé . 
Frs L a b r è q u e . . 
Jacq. Lab rèque 
N o n c o n c é d é . . 
Jacq. Marceau. 

An to ine C ô t é . 
A m b . Trude l . 
N o n concédé . . 
Ignace Aude t . . 
Frs Labrèque . 
L s L a b r è q u e . 
G a b . Labe rge 
Pierre D i o n . . 
Jean Car r ie r . S t - Joseph . 

N O T A . — D a n s ce tableau, voici l 'explicat ion de quelques abréviat ions que nous avons dû employer , l 'espace 
ne nous permettant pas d'écrire au long : 

1er r'g. r. Etch. : Premier rang de la rivière E tchemin . 
1er r. la GriTde : Premier rang de la Gri l lade . 
2de c. riv. Boyer : D e u x i è m e concession de la rivière Boyer . 
ter r. : Premier rang. 
le c. : Première concession. 
Dagn. d. Lap. : Dagneau dit Lapr ise . 
R. S. : Riv ière du Sud. 
Riv, : Rivière . 
Con. : Concession. 
No. : L e numéro est celui de la terre sur le plan seigneurial. 
jème concession : Lorsque ces mots sont employés seuls, dans l a paroisse S t -Henr i , ils signifient : 5ème con­

cession au-dessus de la rivière Boyer . 11 en est de même pour ^ème, 4ème, 6ème et jime concession. 
lire concession : C e s mots, employés seuls, dans la paroisse S t - H e n r i , signifient : la concession le long de la 

rivière E tchemin , soit du côté du sud-ouest, soit du côté du nord-est. 
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Si l'on récapitule ce tableau de neuf ans (1786-

1794), on y trouve cent neuf concessions. L a plupar t 

de ces nouveaux propriétaires sont des fils de co lons 

déjà établis dans la seigneurie. L e s autres v iennent 

de Bcaumont, St-Vall ier , St -François et St-Pierre de 

la rivière du sud, S t -Michel , St-Charles . Il n 'y a que 

trois noms d'origine anglaise : Michel Ainsl ie , John 

K i n g , Jacques Johnstone. 

L'élan semble se porter vers la région de S t - H e n r ï 

surtout dans la belle plaine qui s 'ouvre au sud de la 

rivière Boyer et où devait se formerplus tard laparoisse 

de S t -Anse lme . E n effet,sur cent neuf propriétaires, on 

en compte près des d e u x tiers établis sur ce territoire, 

dans les deuxième, troisième, quatr ième et c inquième 

concessions au-dessus de la rivière Boyer . C'est alors 

aussi que l'on rencontre pour la première fois les noms 

des vi l lages de Jean Guérin, St-Ferréol , S t - Jean-Bap-

tiste, la Grillade, le T ra i t Quarré, Belair , Plaisance, le 

Bras. 

Dans la vieille paroisse de St-Joseph, que lques -

uns sont venus s'établir sur la hauteur des terres au 

vi l lage de Pintendre, mais le gros se porte vers les v i l ­

lages de Beaulieu, Tan i a t a et Penin, aujourd'hui eng lo ­

bés dans la paroisse de St-Jean Chrysos tôme. 

Enfin, dans S t -Nico las , la colonisation semble se 

diriger vers le vi l lage des grandes Pointes sur les bords 

de la rivière Beaùr ivage. 

Si l'on 'examine maintenant les conditions arrêtées 

d'ans les titfésd'e concession consentis .par Caldwel l on 

nîy trouve guères de différence avec c e u x du rég ime 

fra^giats si cfe n'eSt l 'obligation de faire et fournir cer­

tains t ravaux champêtres sur les terres du seigneur, 
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coutume empruntée au droit anglais. Le cens à payer 
est le même que celui du système féodal. L a rente 
annuelle paraît cependant plus élevée. L a moyenne 
établie semble être cinq livres de vingt sols par arpent 
de front, soit une piastre de notre monnaie. 

Ainsi que la chose avait été pratiquée par le sei­
gneur Charest, Caldwell n'accordait pas de suite un 
titre de concession devant notaire au colon qui se pré­
sentait pour ouvrir une nouvelle terre. 1 1 lui faisait 
faire une année de probation et lui délivrait un permis 
d'occupation conçu dans les termes que l'on va lire : 

" J e soussigné promets à Louis Isabelle de lui 
donner un titre de concession aussitôt que la rente sera 
échue, d'une terre de trois arpents de front sur trente 
de profondeur, située dans la seigneurie de Lauzon, 

paroisse St-Henry, au Trait Quarré, concession de 
bornée au nord-est par les terres non concédées et au 
sud-ouest par Jos. Bellangcr, à 2 piastres par année de 
rente et 5 sols de cens avec une journée de corvée par 
an ou deux schellings, au choix du seigneur ; la rente 
paiable le 1er octobre 1782 pourvu toujours que dans 
le dit temps il est établi et bâti sur sa terre ou qu'il ait 
défriché paré pour semer à la pioche 2 arpens de terre 
en superficie autrement ce billet sera nul. 

A Belmont, ce 27 avril 1782. 

H E N R Y C A L D W E L L . " 

Ce permis, comme l'on voit, ressemble assez au 
billet de location que le département des terres de la 
couronne à Québec délivre encore de nos jours aux 
nouveaux colons. 
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Les développements que la colonisation avait 
pris à l'intérieur de la seigneurie, dès 1783, devaient 
nécessiter un déplacement des anciens centres établis. 
Il fallait de nouveaux points de concentration à tous 
ces villages épars au milieu de la forêt et encore mal 
reliés ensemble par des routes à peine ébauchées. C'est 
la marche des aspirations de ces colons nouvelle­
ment établis que nous allons étudier dans les chapi­
tres qui vont suivre avec l'histoire religieuse de la 
vieille paroisse de St-Joseph de la Pointe de L é v y 
depuis que le curé Youville-Dufrost en était parti au 
printemps de 1774. 



CHAPITRE DOUZIÈME 

M . Hubert succède au curé Youville Dufrost.—Bénédiction d'une cloche 
à la Pointe de Lévy . (1774) .—Jean-Jacques Berthiaume, sixième 
curé en titre de Saint-Joseph.—Saint-Henri est détaché de la 
Pointe de L é v y . — O n y construit une église (1782).—Opposition 
des gens de St-Charles de Bellechasse.—Monitoire de l'evêque.— 
Lettre de M . Sarault,curé de St-Charles. 

M. Auguste-David Hubert qui, le premier mai 
1774, avait succédé à M. Youville-Dufrost, était un 
jeune prêtre plein de talent et de zèle. Fils de Charles 
Hubert et de Charlotte Thibault, il était né le 15 
février 1 7 5 1 , et appartenait à la famille de cet évêque 
du même nom qui devait s'illustrer sur le siège de 
Québec. M. Hubert avait étudié au séminaire de la 
capitale, où il eût pour compagnons de classe le notaire 
Joseph Papineau, père du célèbre tribun, et le curé 
Pierre-Joseph Compain qui fut fameux à son heure 
grâce à ses médecines empyriques. En 1770, après 
avoir terminé son cours, le jeune Hubert prit la sou­
tane et fut admis à la prêtrise le 26 février 1774. Deux 
mois après, il arrivait à la Pointe de Lévy. 
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M. Youville-Dufrost, avant son départ, avait 
demandé à ses paroissiens d'acheter une cloche pour 
remplacer celle qui existait depuis un grand nombre 
d'années et qui était toute fêlée. L e 23 mai 1774, 
seconde fête de la Pentecôte, M. Hubert réunissait les 
marguiiliers et les principaux de la paroisse et les 
engageait à réaliser le vœu de leur ancien curé. Il fut 
réglé qu'on achèterait une cloche et qu'on donnerait 
l'ancienne en à compte sur ce que pourrait valoir la 
neuve. L a contribution fut laissée au zèle de chacun 
et M. Hubert se chargea de faire la quête dans la 
paroisse chez chaque habitant. Il réalisa 708 livres et 
put acheter une cloche de 295 livres de poids. 

L e 1 4 juin, ce fut grande fête dans l'église de 
Saint-Joseph. Monseigneur Briand y vint bénir la 
nouvelle cloche à laquelle fut donné le nom à'Augus­
tin. Le R. P. de Glapion, supérieur général des 
jésuites du Canada, fut le parrain et madame veuve 
Bazin accepta d'être commère. L a bénédiction eut 
lieu en présence de M. Pressard, prêtre du séminaire 
de Québec, du chinoine de Rigauville et de toute la 
paroisse. 

Quelques mois auparavant, les marguiiliers se 
souvenant que la croix qui dominait le clocher avait 
été renversée et toute cassée par un coup de vent, 
depuis quatre ou cinq ans, décidèrent de la faire rem­
placer ( 1 ) . Ils eurent cependant le bon esprit de faire 
visiter auparavant le clocher par l'architecte Baillargé 
et quelques autres experts afin de savoir s'il pourrait 
supporter une croix convenable. On j ugea que sa soli­
dité laissait fort à désirer, et il fut décidé que l'on 

(1) Délibération du 25 mars 1775. 
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ferait construire une tour dont la place serait marquée 
par l'évêque qui devait venir sous peu en visite pas­
torale (i). 

Monseigneur Briand vint, en effet, le 24 juin. On 
avait fait restaurer le chœur de l'église au mois de mai 
précédent. Aussi l'évêque se déclara-t-il édifié de la 
propreté du sanctuaire, de la décence de ses ornements 
et de la richesse des vases sacrés. Il manquait un gra­
duel, un antiphonairc et des ampoules pour les huiles 
saintes. Il manifesta l'espérance que quelques fervents 
paroissiens prendraient cet article en considération. 
Les habitants furent aussi exhortés à crépir le portail 
et à lambrisser le rond point de leur église. 

Quant au clocher, l'évêque jugea qu'une si grande 
masse, appuyée sur une charpente trop faible, fatiguait 
extrêmement les murs où il signala plusieurs crevasses 
dans les longs pans. Il engagea donc les paroissiens 
à faire une tour qui consoliderait leur église. S'ils ne 
voulaient point se déterminer à élever cette tour, il ne 
pourrait pas consentir pour sa part à laisser construire 
un nouveau clocher aussi lourd que l'ancien. Cette 
question en resta là pour le moment. 

Le 1er octobre 1775, M. Hubert, appelé à la cure 
de Québec, laissait à son successeur le soin de conti­
nuer la restauration commencée par M. Youvillc-
Dufrost et qu'il avait dirigée lui-même avec succès 
depuis dix huit mois. \ 

Jean-Jacques Berthiaume, qui remplaça M. Hu­
bert, fut le sixième curé en titre de Saint-Joseph delà 

( I ) Délibération du I I juin I 7 7 S - Procès-verbal signé par le curé 
Hubert, Jean-Baptiste Bégin, Jacques Bégin, Joseph Roberge, Charles 
Bégin, Valentin Poirot. 



— U2 — 

l'ointe de lAvy- » «tait né à Montréal, le 2 0 s e p t e m ­
bre 1 7 3 9 , du mariage de Jean-Baptiste Ber th iaume e t 
de Marie Laçasse . Sorti du séminaire de Québec e n 
i ; ô 8 . élevé à !a prêtrise le 1 9 août 1 7 7 0 , il fut de s u i t e 
nomme curé a u x Kboulcments. C'est de là qu'il v i n t 
dans l'automne do < 7 7 5 prendre charge de la P o i n t e 
de l.évy. 

l e s Boutonnais y arrivèrent presque en m ê m e 

temps que lui. 
On conçoit que pendant les six longs mois q u e 

dura l'occupation ennemie, les habitants ne s o n g è r e n t 
111 aux murailles crevassées de leur église, ni au c l o c h e r 
chevrotant, ni aux sages conseils de l'évèque B r i a n d . 
Le curé Kerthiaume, tout absorbé par son min i s t è r e , 
ne pensa guéres non plus à faire du zèle pour un p a r t i 
ou pour l'autre. Les soldats du congres le t r a i t è r e n t 
avec res|K.-ct. C'est tout ce qu'il pouvait d e m a n d e r 
d'eux. 

Le calme le plus profond succéda à la p é r i o d e 
agitée de l 'hiver de 1776. Pendant les quatre a n n é e s 
qui suivirent les archives paroissiales ne con t i ennen t 
ririiqui soit cligne de mention ( 1 ) . 

.A venir jusqu'à M . Berthiaume, les paroissiens d e 
Saint-Il en ri avaient été desservis par les curés de S a î n t -
Jowph de la Pointe de Lévy ( 2 ) . 

Il) K11 1 7 7 7 , lu fabrique achète deux tableaux pour les c h a p e l l e s 
»« t>"» nu l ivres . e ' 

It» 1 7 7 S , une n „ | u .tu livre de compte fait voir que, chaque a n n é e 
1» ttir ,!«• ht IMI'OISSC est célébrée avec pompe. 

hn 177.1 le i -urè fait refaire et raccommoder tous les ornements d e 
1 <(£»«•, paiir te prix de 1 4 1 2 livres. 

I - e u juillet 1 7 7 9 , on drosse procès-verbal de limie entre le fief 
M . A « Î Ï ' , J C U ' r r a i n ' • ' a e o K P U o n d o n , arpenteur" 

M 1 l u I * , V " ' v S I ! e - ï ) u « ' « » « . du " f é v r i e r 1 7 6 6 au ro avril i 7 7 4 

m. i iMlwn.du 1 1 ma i i 7 7 4 au6aoû l i w : M . R - n h i a n m » A^AL'JZ. 

arpenteur), 
r 1 7 6 6 au 
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Au mois de janvier 1762, les habitants de cet 
endroit avaient demandé à l'évêque que l'office leur 
fut donné une fois toutes les trois semaines par le mis­
sionnaire de Saint-Joseph, vu qu'ils n'étaient pas en 
état de faire vivre un prêtre " à cause des ruines tota­
les qu'ils avaient supportées par le fléau de la guerre." 
M. Youville-Dufrost avait consenti à leur rendre ce 
service. 

A u mois de décembre 1766, les mêmes habitants 
demandèrent un curé résidant. Richard Murray, qui 
représentait alors les seigneurs de Lauzon, appuya leur 
requête d'une lettre pressante. 

" Monseigneur, écrivait-il à l'évêque, j'ai l'honneur 
de vous envoyer une requête des habitants de la 
paroisse de Saint-Henri. Elle me paraît raisonnable et 
bien intentionnée et comme telle je la mets entre vos 
mains, espérant que vous ferez votre possible pour 
leur accorder un curé qui, attaché à cette paroisse 
seule peut contenter leurs esprits et instruire leurs 
enfants dans les principes de la religion. Comme leur 
seigneur, je ne puis que m'intéresscr dans leur bonheur 
et je vous serai obligé pour eux, si vous avez la bonté 
de suppléer à leurs besoins. La paroisse s'augmente 
tous les jours. Les dîmes et la bonne volonté qu'ils 
font paraître peuvent bien faire vivre un prêtre. 

Je suis avec un profond respect, monseigneur, 
votre très humble et très obéissant serviteur, 

R I C H A R D M U R R A Y . 

A Québec, 17 décembre 1766. 

Ce n'est qu'en 1780, pourtant, que l'évêque put 
répondre aux sollicitations des gens de Saint-Henri. 
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M . Hubert , ancien curé de Saint-Joseph, nommé c o m ­

missaire enquêteur, se rendit dans leur paroisse le 6 

novembre de cette année et fixa la place d'une nou­

velle église, presbytère et cimetière, à l'entrée de la 

route qui conduisait a u x concessions dites de S t - C h a r -

les sur la terre de Joseph Richard. Il fit rapport que 

l'endroit où s'élevait le v ieux presbytère sur les bords 

de l 'Etchemin et qui servait encore d'église ne pouva i t 

plus convenir a u x besoins du culte. Depuis t rente 

cinq ans que ce presbytère existait , le centre de la 

paroisse s'était complètement déplacé, si bien que les 

colons de l 'extrémité sud de Sa i t -Henr i devaient par­

courir d e u x lieues et demie pour se rendre à la messe, 

tandis que les habitants établis dans la partie nord 

n'avaient qu'une demie lieu de chemin à franchir. 

H e n r y Caldvvcll, qui favorisait la construction de 

la nouvelle église, s'offrit à scier gratui tement tous les 

bois nécessaires à son moulin. 

A u mois d'octobre 1781, M. Joseph-Marie V é z i n a 

était nommé premier curé de la paroisse de Sa in t -

Henri (1) . 

L e curé de la Pointe de L é v y , M. A u g u s t i n 

Hubert , avait déjà commencé à tenir un registre séparé 

pour la paroisse S t -Henr i dès le 5 mai 1 7 7 5 . L e pre­

mier acte inscrit est celui du baptême de Jean-Bap­

tiste Demers , fils de Jean Demers et de Véron ique 

Roberge . 

Vo ic i les noms que l'on trouve inscrits dans ces pre­

mières archives : E n 1775 , Jean Demers , Jean-Bap­

tiste L e m i e u x , Gabriel Bilodeau, A u g u s t i n Rousseau, 

(1) N é à Québec , le 24 avril 1752 , du mar iage de Pierre V é z i n a et 
de Marie-Françoise Parent, il avait été ordonné prêtre le 31 mars 1 7 8 1 . 
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A m b r o i s e Bel lavance , Pierre Vermet , Louis -Gabr ie l 

Bussière, René Fouquet, Hyppo l i t e A r g u i n , Louis 

Lasanté , Char les Belan, Henri-Marie Boulet , Pierre 

Blais,Pierre Pa rad i s j acques M orin, Pierre Cô té (décédé, 

le 29 novembre 1775 à l a g e de 80 ans) Pierre Peti-

v ie rge ; en 1 7 7 6 : Noé l Laforme, Jean-Baptiste Lan -

glois , Joseph Larose , Louis Val l ière , Rober t Golin, 

A m b r o i s e Bouffard, Charles Carrier, Louis Gosselin, 

A u g u s t i n Beaudoin, Louis Fontaine, Louis Thibaul t , 

Char les Boucher, S imon Lamontagne , Jean-Baptiste 

Bedard , A n d r é Godbout ; en 1777 : An to ine Blan-

chet, Jean Gui l laume Perron, Joseph Tai l lon, Pierre > 

T a r d i f (décédé le 24 mars 1778, à l 'âge de 84 ans). 

L a missiop de St-'Henri se composait alors pres­

que uniquement des terres défrichées sur les deux rives 

de la rivière E tchemin à partir de la chute qui se jette 

près du pont du chemin de fer Intercolonial et que l'on 

compr'enait sous les noms du premier rang sud-ouest 

çX premierrang'nord-est, Bois clairsudet Bois clair nord, 

Jean Guérin nord-est et Jean Guérin sud-ouest. Ces 

s ix vi l lages étaient desservis par le curé de St-Joseph 

de la Pointe dè Lé 'vy et lés exerc ices rel igieux se fai-

saient dans le presbytère élevé en 1750. Tro is autres 

vi l lages , appelés le Trdit-quUrré, Saint 'Félix, et la 

Grillade, quoîqu'éfcàblis sur le territoire de Lauzon 

dans la pïâïne traversée par la rivière Bôyer, relevaient 

pour les fins religieuses de la paroisse de St -Châr les 

dans le comté de Bellechasse. 

E n 1750, lorsque l 'évêque de Pontbriad autorisa 

la construction d'une chapelle sur les bords de l 'E tche-

min, il avait prévu que la nouvelle paroisse s'étendrait 
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rapidement vers l'intérieur et qu'il y aurait alors l ieu 

à un déplacement. 

Auss i , en 1781 , avant de consentir à envoyer un 

curé résidant dans la mission de S t -Henr i , les autori tés 

religieuses décidèrent-elles d 'y a n n e x e r de suite les 

hab i t an t sde la se igneur i edeLauzon qui jusque là ava ient 

été desservis par Sa in t -Char les ( 1 4 mars). L e site de 

la nouvelle église se trouvant p lacé dans un endroi t 

central tous pouvaient aider plus facilement à la 

construction. Il semble qu'il y eut alors une en­

tente à l 'amiable entre les habitants du v i eux Sa in t -

Henri et c e u x de la rivière Boyer, et le seigneur C a l d -

vvell s'offrit même à supporter les frais de l 'ouverture 

d'un chemin qui devait réunir les deux établ issements . 

Ce fut le 18 mars 1782 que les nouveaux parois ­

siens s'assemblèrent pour délibérer sur la construction 

de leur église. On en estimait le coût à 20,000 francs, 

et comme il y avait alors dans la paroisse deux cents 

terres occupées, il était proposé de repartir cette s o m m e 

sur chaque propriétaire, ce qui faisait cent francs pour 

chacun. Germain Eeaudoin , Bussières et Jean L a v e r t u 

furent élus syndics. L 'égl ise deva i t former un va is ­

seau de cent vingt pieds de longueur, de quarante 

pieds de large, sur un carré de vingt pieds. On donna 

a la sacristie une dimension de quinze pieds carrés. 

Louis Langlo is entreprit la maçonnerie pour le p r ix 

de 4800 francs, les matér iaux devant être rendus sur 

place (1). 

(1 ) L ' a c t e de délibération ci-dessus fut homologué par la cour des 

P la idoyer s communs le 12 novembre 1785. (Regis t re de la cour .pp . 32 

et 80). 
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Cependant, malgré les sollicitations de l'évêque* 
les habitants qui avaient été détachés de Saint-Char­
les se refusaient à prêter leur concours à la construc­
tion du nouveau temple. Ils avaient à leur tête un 
Français nommé Jean Duperron dit Lavertu. L'évêque 
lui adressa un monitoire spécial. 

" A qui vous adressez-vous, disait-il ? A des gens 
simples, ignorants, qui vous sachant Français, croyent 
que vous êtes savant et vous regardent et vous écou­
tent comme un oracle. Il est vrai qu'en général les 
Européens ont plus de connaissance, et quand je les 
ai trouvé bons et religieux ils m'ont aidé en bien des 
occasions,mais aussi quand ils se sont trouvés mauvais, 
comme cela est arrivé le plus souvent parce que le plus 
grand nombre sont le rebut des familles qui tâchent 
de s'en défaire pour n'en être pas déshonorés, que de 
peines ils nous ont causé ? " 

Le i l novembre 1782, le vieux curé de St-Char-
les, M. Louis Sarault, écrivait à l'évêque : 

, ; Hier au prône j'intimai vos ordres aux parois­
siens en question, et je les exhortai à l'obéissance pour 
les motifs que je crus les plus propres à les y porter. 
J e ne leur dis rien du courroux de Votre Grandeur 
contre eux et de ses menaces. Il suffira de le faire 
dans le cas oà ils n'obéiront pas. Ce sera l'affaire de 
leur nouveau curé puisqu'ils ne viendront plus icy. 
J e ne crois pas que depuis ce qui a été réglé le prin­
temps dernier ils aient manqué à rien. Par l'accomo-
dement du 3 mars ils ne sont obligés de transporter 
leurs matériaux que pour l'autre été. Ils ne devaient 
celui-cy donner que des corvées manuelles, mais on 
ne les a point appelés. C'est à moy qu'on se serait 
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adressé pour leur en donner l 'avertissement. Ils ont , 
suivant leur promesse, fait la route malgré des obsta­
cles qui auraient arrêté tous autres qu'eux. Si elle es t 
encore difficile, on n'en doit pas être surpris, après les 
pluies continuelles que nous avons eues, et vu l ' inac­
tion du seigneur Caldwell pour l'aide de cette rou te 
qui le regarde. Voilà un mois, dit Votre Grandeur , 
que la permission est expirée. Quelqu'ait pu être, 
Monseigneur, votre intention, je n'ai pu m'en tenir 
qu'à vos écrits ; o r d e d e u x q u i m ' o n t é t é a d r e s s é s d e p u i s 
l 'interdit ni l'un ni l 'autre ne por tent aucune restric­
tion, aucune limitation de temps ! La teneur du pre­
mier est telle : Si ces gens là promet ten t par écrit d e 
travailler efficacement cet été pour une communica­
tion facile et aisée avec la paroisse de S t -Henr i et que 
quelques uns des notables aillent s 'accomoderà l 'amia­
ble avec ceux delà rivière je révoque mon ordonnance. 
Il n'est pas parlé là de la St-Michel. 

"M. Vézina ayan t refusé de signer le procès-verbal 
d 'accommodement en conséquence duquel l ' interdit 
a été levé, je renvoyai vers Votre Grandeur qui m e 
répondit encore sans restriction, sans limitation : Je 
vous prie de leur continuer vos soins. Il est vrai qu 'an­
térieurement à ces deux -lettres il était di t dans Celle 
qui portai t l ' interdit : je comptais les laisser desservir 
de Si-Charles jusqu'à la St-Mickel etc, mais il n 'y a 
rien là d 'absolu et de déterminé qui pussent l imiter 
les deux écrits postérreurs dont j e viens de parler . 
Votre Grandeur, si j-e les .eusse abandonnés sans avoir 
reçu ses ordres, aurait pu le trouver mauvais et me 
dire : Que savez vous si j« n'ai point changé d 'avis ? 
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" Brefje n'ai point reçu d'écrit où V o t r e Grandeur 

m e dit de ne les servir que jusqu 'à la St-Michel . Quoi ­

qu'il en soit, j e vous avoue Monseigneur que ce soula­

gemen t ne pouvai t pas me venir plus à propos, car il 

règne dans ce quartier des fièvres malignes et j ' y ai 

déjà fait plusieurs voyages. Cependant comme je sais 

que cette union leur paraît dure, je n'aurais pas eu le 

courage de les abandonner de mon propre mouvement 

jusqu 'à ce que le curé eut été résidant à la nouvelle 

église." 

Il appert de cette correspondance que l 'évêque 

ava i t dû lancer l'interdit contre les récalcitrants. 

A u moisd 'août 1783, l 'agitation n'était point encore 

calmée, et l 'évêque dut adresser encore un nouveau 

monitoire. 

Devant tous ces obstacles, les habitants ne se 

décourageaient point. Le i l novembre 1784, il fut 

décidé de commencer de suite la construction d'un pres­

by tè re dont on estimait le coût à 7260 francs à repar­

tir sur 220 terres. Chaque habitant devait fournir 

pour sa part 33 livres de v ingt coppes en argent et 

chaque terre de trois arpents devait contribuer un quart 

de toise de pierre à maçonne, une barrique de chaux, 

trois barriques de sable, cinq planches, quatre madriers, 

trente pieds de bois de charpente, 100 bardeaux et 

quinze francs en argent (Y). 

L e s syndics chargés de faire rentrer les fonds 

furent Joseph Pépin dit Lachance, Charles Lou i s Guay, 

Lou i s Lasanté, Pierrre Biais, Clément Pilet, Michel 

G u a y , Pierre Lonchamp, Jean Demers , Joseph Ouel -

(1) Cette dél ibérat ion fut homologuée par la Cour des plaidoyers 
communs le 1 avril 1785. (Registre de la Cour , pp. 217, 220). 

11 
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let, Joseph Marie Lepage , Joseph Jobin, Antoine Rou­
leau, François Labonté, Alexandre Marcoux, Jacques 
Beaulé et Antoine D i o n ( i) . 

Tels furent les difficiles commencements de la 
belle paroisse de Saint-Henri. 

Le temple commencé en 1782, et construit au 
milieu de tant d'ennuis et d'embarras de toutes sortes, 
devait subsister jusqu'en 1875, année où il fut remplacé 
par le superbe édifice que l'on voit de nos jours et qui 
fait véritablement honneur à la généreuse population 
de Saint-Henri (?). 

(I ) T o u s ces détails s o n t empruntés a u x archives de la paroisse de 
Saint-Henri . 

(2) Le 25 octobre 1 8 0 1 , a v e c la permiss ion de l 'évêque de Canat -
the, ciKuljuleur. et de Henry C a l d w e l l , j u g e à pa ix , les corps de l 'ancien 
cimetière ayant été relevés et m i s dans c inq cercuei ls par le curé Ignace 
Leclerc furent inhumés de n o u v e a u dans le c imet ière de la paroisse de 
Si -Henr i (Keg . de 1801, p . 1 6 ) . D ' a p r è s l ' abbé T a n g u a y (A travers 
les registres) la première p e r s o n n e inhumée d a n s le v ieux cimetière de S t -
l l e n r y fut h veuve Paul B o u l é , âgée d e 90 ans , du nom de Françoise 
I'n.-Kjuicr. Cette sépulture e u t l ieu le 24 mar s 1765. 



C H A P I T R E T R E I Z I È M E 

Origines de la paroisse de Saint-Gervais. —Comment une partie de la 
seigneurie de Lauzon s'y trouva annexée.—La concession Jean 
Guérin retourne à St- Henri (1785).-—Etablissement de la seigneu­
rie de St-Gilles.—Les Rageot de Beaurivage.—Colonie allemande. 

Si le lecteur déploie une carte de la seigneurie de 
Lauzon et examine le site qui venait d'être choisi pour 
la nouvelle église de St-Henri, il ne pourra s'empê­
cher d'admirer avec quelle sûreté de coup d'œil l'évê-
que avait, procédé et comme il avait la prévision de 
l'avenir. Située comme elle est sur les bords de la 
rivière Etchemin, cette église est le centre où viennent 
aboutir la grande route de la Beauce et les voies de 
communication qui conduisent des comtés de Dorches-
ter et de Bellechasse. C'est un point naturel de rallie­
ment. Elle était alors à la portée de tous les vaillants 
colons qui faisaient leur trouée vers l'intérieur, et 
aujourd'hui encore, après les multiples changements 
qui se sont opérés dans cette partie de la seigneurie, 
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elle est à égale distance de tous les florissants villages 
qui s'abritent sous son clocher. 

L'opposition que manifestèrent les colons de Lau-
zon habitant les villages de la rivière Boyer et qui 
jusque là avaient été desservis par le curé de S t -Char -
les de Bellechasse se comprend cependant . Ces braves 
gens n 'appartenaient point aux familles qui avaient 
colonisé les rives de l 'Etchemin. Ces derniers venaient 
pour la plus grande partie de la Pointe de Lévy, de 
l'île d'Orléans et de quelques paroisses des environs 
de Québec. Les habi tants de la Rivière Boyer, eux , 
venaient des vieilles seigneuries de Beaumont , de la 
Durantaye , de Saint-Vall ier ou de la rivière du sud. 
Depuis tantôt quarante ans, ils relevaient de Saint-
Charles où habitait encore le vénérable curé Saraul t , 
fondateur de cette paroisse. Or, on ne se sépare point 
d 'habitudes anciennes, de parents et d'amis sans qu'il 
en coûte. L 'habi tant a toujours eu la plus g rande 
répugnance à laisser le temple qui a abri té son enfance, 
où il a été baptisé, où il s'est marié, où reposent ses 
ancêtres. C'est pour lui comme une migration sur 
une terre étrangère, et il met du temps à s'apprivoiser 
dans un nouveau nid. 

Quelques années avant que l 'évêque eut décidé 
de changer le site de l'église de S t -Henr i , M. Joseph 
Brassard Deschenaux qui avait acquis de la famille 
Péan les belles seigneuries de St-Michel de la Duran ­
taye, de Beaumont et de la Livaudière qui s 'é tendent 
si»r les confins est de Lauzon, commençai t à faire 
abat t re la forêt qui couronne les hauteurs à une lieue 
environ au sud de l'église de Saint-Charles . Il profita 
du passage à Québec d'un groupe d 'expatr iés acadiens 
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pour les attirer sur ces terres encore vierges. Ces 
malheureux proscrits acceptèrent de grand cœur l'asile 
qu'on leur offrait, et qui dès lors fut connu sous le 
nom d'Acadie,en souvenir du doux pays d'où ils avaient 
été chassés. 

Vers 1770, ils étaient là près de soixante familles, 
et le seigneur Deschenaux, voulant leur donner les 
secours religieux, fit de fortes instances pour leur obte­
nir un prêtre ou au moins pour que le curé de Saint-
Charles allât leur dire quelquefois la messe. 

Ce dernier, qui commençait à se faire vieux, ne 
croyait guères au succès de ce nouvel établissement. 
" Ce sont de mauvaises terres, disait-il, les défriche­
ments n'y avancent pas. C'est à peine s'il y a soi­
xante habitations et ceux qui les possèdent sont tous 
pauvres ou gens sans famille. Plusieurs de ces habi­
tations ont été abandonnées par les Acadiens, et ces 
derniers n'ont pas été remplacés (1) ." 

Le seigneur Deschenaux ne se découragea pas et 
continua ses démarches. " M. Deschenaux est mécon­
tent contre moi, disait le curé Sarault, parce que je le 
contrarie dans l'établissement de son Acadie, mais cela 
ne l'empêche pas de travailler et d'intriguer (2)." "Voilà 
longtemps que les gens de l'Acadie murmurent parce 
qu'ils croient que je les empêche d'avoir un curé, disait-
il un jour dans son prône, eh ! bien ! qu'ils en aient un 
pourvu que ce ne soit pas moi qu'ils fassent crever de 
faim." 

Tout en murmurant contre le seigneur Desche­
naux et les gens d'Acadie, comme il convenait à un 

(1) Lettre à l'évêque du 20 novembre I77O J 

(2) Lettre du 15 novembre 1773 . 



bon vieux cure dont l'on changeait un peu les habi ­

tude», M. Sarault donnait à son évoque les renseigne­

ments les plu* précis sur le nouvel établissement et 

sur ce qu'on y pourrait faire. Il a l la même jusqu 'à 

proposer que si l'un voulait fonder une nouvelle 

paroisse dans le quartier de l 'Acadie le nom de Sa in t -

Gervais et Saint-Prolais lui fût donné. 

Dans l'automne de 1778 , l 'évéque Briand consen­

tit en tin à laisser bâtir en Acad ic un presbytère qui 

servirait de chapelle provisoire, et de concert avec le 

curé Sarault , il délimita le territoire de la nouvelle 

paroisse qui devait comprendre un des villages de S t -

Charles ..la sixième concession de Meaumont), les d e u x 

ranjjs appelés i A c a d i c et par provision la concession 

de Jean (iiieini sur les bords de la rivière Etchemin 

dans les limites de la seigneurie de I.au/.on. 

("est ainsi que les commencements de la belle 

paroisse qui porte aujourd'hui le nom de S t -Gcrva i s , 

celui I.V même que suggérait le curé Sarault , se rat ta­

chent à l'histoire de la seigneurie de Lauzon. 

L e s habit.mts du village de J e a n Guérin furent 

donc desservis de St (Servais à compter de 1 7 7 8 . 

l.a construction d'une nouvelle église dans la 

paroisse de S i -Henr i et la résidence qu'y faisait le curé 

Vé / ina devaient y amener forcément l 'annexion de 

cette partie des habitants de la seigneurie de Lauzon 

qui étaient alors desservis par le missionnaire de Sa in t -

Gcrvais, ainsi que la chose avait été faite pour les 

colons de la Grillade et du Trait-quarré détachés de 

la paroisse de Ht-Charles, 

L e 2. ' septembre 1 7 8 s , le curé de cette dernière 
paroisse, M. Sarault, écrivait à l 'évéque : 



" II y a encore une quaranta ine des tenanciers de 
M. Caldwell qui sont desservis de St-Gcrvais. Lors de 
l'érection de cette paroisse on leur dit qu'on les en 
mettait pas provision. Depuis, lorsque Mgr l'ancien 
a uni à St-Henri tes trois concessions de la même sei­
gneurie qui venaient ici à St-Charles, Sa Grandeur 
dit que son intention était que les autres qui allaient 
h St-Gcrvais le fussent aussi dans la suite. 11 nie sem­
ble que c'est à présent le temps. Ces habitants ne 
pourront plus objecter qu'ils ont contribué à la bâtisse 
de Nt-Gervais. On ne leur demandera rien à St-Hcnri 
où tout est fait. Ils appartiennent de droit à M. Vezina 
qui tes répète. Non seulement j ' y donne les mains 
bien volontiers, mais je vous prie de les lui adjuger, 
parce que pour leurs malades ils auront plus loin à 
venir ici et pour nous chercher qu'aller chez lui. Cela 
est même conséquent aux vues qu'on a d'échanger 
l'établissement de St-Gervais qui aurait alors trop 
d'étendue au sud ouest si mi en détachait pas ce quar­
tier de Jean Guéri», dont je parle, puisque dans le 
projet île changement il est question non seulement 
de monter l'église à une concession plus haute, mais 
aussi de l'amener au nord-est, afin qu'elle soit com­
mune aux profondeurs de St-Michel comme à celles 
de St-Charles, qui sont toutes à M. Deschenaux, ce 
qu'il appelle Céite S t - l .ou i s , . , " 

l.e 21, novembre i ;86, le bon vieux curé revenait 
k la charge sur le même sujet : 

" 11 faut détacher Jean Guérit» de Saint-Gervais, 
disait-il. Ce changement fut prévu par Mgr l'ancien, 
qui me fit mettre dans les lettres d'érection que Jean 



Gucrin était antsrxé :• S t - t îe rva is que par provision. 

U chapelle e t depuis plusieurs années insuffisante. 

Depuis plus d'un par ordre de M. Gravé , je leur ai 

dit «ju'ib devaient s'attendre à ê t re de St-Henri. Ils 

n..!.; que t roue arpents de chemin à faire, ensuite, ils 

les trouvetont e,u\ert-> de concession en concession jus­

qu'à leur église de v t Henri ." 

Du reste. l'année jnécédentc, les habitants de ce 

même quartier Jean (.îuèrin. iusc|u'alors desservis par 

le .. tue <',• S t - G a v a i » , avuient e u x - m ê m e s demandé à 

être réunis à la nouvelle paroisse de S t -Hcnr i . 

Cependant, si le-, habitants du vil lage de J e a n 

Gueiin res-èren! eu i ~ s 5 d ' appar ten i r à la paroisse de 

St -Gervais p o u r ven ir à e'elle <îe Sa in t -Henr i , tous les 

<-«lu»s d e la •,ei..;ii: utw i\f I .au/on établis au sud de la 

rivteie H \< r et oi t f.,.nnaient à e u x seuls dans l 'inté-

têrieitr des t e r r e s s ix concessions enclavées entre le v i l ­

lage de Jean ( m e n u et Sa in t -Gerva i s , continuèrent à 

être desservis pat U- missionnaire de cette dernière 

5>ar<iisse, et il de ia i ! se passer bien des années encore 

avant qu'ils changeassent d 'a l légeance. De là vient 

que dans U*% anciens titres accordés pour cette partie 

d e l à seigneurie d e 1 au/011 le notaire indique toujours 

que la concession r-t MIIICC dans la paroisse de Sa in t -

Gcrvais l ' e s t wn note qu'il faut retenir lorsqu'on 

étudie l 'histoire de . c t t e région, c a r i e Sa in t -Gerva is 

de nos jours n'a p'us .,u< une relation avec la seigneu­

rie de i .au .ton. si )'<•() e n excep te cependant une petite 

partie de ten itoue qui bit détachée de la paroisse de S t -

Annelme pat l'acte de (Jucbec 03 Vic tor ia . 

Après avoir étudié le mouvement de la colonisa­
tion sur les limite* est de la seigneurie de Lauzon à 



plus de cinq lieues du fleuve Saint-Laurent , il convient 

de dire ce qui se passait à l'autre extrémité de la sei­

gneurie dans la région traversée par la rivière Hcauri-

vage , à l 'arrière de la parois.se de Saint -Nicolas . 

E n 1 7 3 8 , Gilles Kagent de Heaurivage, négociant 

à Québec, fils du notaire Rageot , voulant procurer à ses 

trois enfants, Louis-Et ienne. Gil les-Joseph et Char les , 

des établissements solides, fit l'acquisition d'un domaine , 

situé aux environs de la rivière Chaudière, et enc lavé 

entre les seigneuries de Lan/on , de Ti l ly , S t e - C r o i x , 

Lotbînière et Ste-Marie de Bcaucc. Cette propriété 

qui lui fut octroyée par le gouverneur de Bcauharnois 

comprenait plusieurs lieues d'étendue et était ar rosée 

par la rivière qui prit dès ! o r s le nom de Beau r ivagc . 

L e s héritiers de Cilles Kageot ne surent pas mettre 

sa pensée à profit. Charles, le cadet, mourut tout jeune 

et célibataire. ( ï i l les-Joseph. l'ainé, se mit dans la 

marine et devint 1 apitaim: île nasire. A la conquête 

il a l la s'établir à la Kochelle et ne revint plus au p a y s . 

Lou i s -Kt ienne . demeuré seul pour exploiter le domaine 

acquis par son père et qui avait pris le nom de seigneu­

rie de S t -Ci l l es , y fit quelques tentatives infructueuses 

d'établissement. Mais comme il était sans grandes res­

sources, il ne put guères y attirer des censitaires. L e 

24 novembre 1 ; 7 . : , sur la plainte de quelques malheu­

reux colons que >'y étaient fixés, il fut condamné par 

la cour des plaidoyers communs à y construire un mou­

lin à farine ( i ) , ce qui dût l'embarrasser grandement . 

Enfin,sa vieille mère, une Douaire de Bond y, qui l 'avait 

accompagné au tnilcu de la foret et qui l 'encourageait 

( l ) Cf. Rtgiitrg; ilr foi it hçrnm:'.'?, vol. 2 , p. I j S . 

http://parois.se
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dans son infortune, mourut en 1779 (1 ) . Depuis long­
temps déjà, Gilles-Joseph, le capitaine de navire qui 
vivait à la Rochelle, avait donné instruction de vendre 
sa part. L a mort de sa mère vint liquider la succes­
sion. L e 18 septembre 1782, Gilles-Joseph cédait donc 
ses droits sur St-Gilles à Alexandre Fraser, ancien 
capitaine au 84 ème régiment d'infanterie et seigneur 
de la Martinière,pour la somme de 250 livres (2). C'était 
un plat de lentilles, mais à quoi aurait servi une prin­
cipauté dans les forêts d'Amérique à un capitaine de 
navire de la Rochelle ? Louis-Etienne Rageot, qui 
devait 150 livres au chirurgien Jacques Dénéchaud et 
qui ne pouvait lui payer, ne tarda pas à suivre l 'exem­
ple de son frère, et quelques jours après que celui-ci 
s'eut débarrassé de sa seigneurie hypothétique, il ven­
dait lui-même sa part à Fraser, tout en se réservant le 
petit fief de Beaurivage, maigre épave échappée au 
naufrage (3). 

Louis-Etienne Rageot, qui avait épousé une Jéré -
mie.de St-Nkolas, finit par s'établir dans cette dernière 
paroisse et l'on y trouve encore quelques-uns de ses 
descendants. 

C'est à Saint-Nicolas aussi que vint s'échouer à 
peu près vers la même époque une autre famille qui 
avait eu ses jours de splendeur, celle d'Augustin Rouer 
de Villeray qui avait pour femme Marie-Anne le 
Borgne de Bclle-Isle.descendante des anciens seigneurs 
de Port-Royal en Acadie. 

(1 ) El le fut enterrée à St-Nicolas, le 3 mars 1 7 7 9 . 

(2) Greffe J . - A . Panet, 1 8 septembre 1 7 8 2 . 

(3) Loc . cit., 1er oct. 1 7 8 2 . Marguerite Jérémie, épouse de Louis-

Etienne Rageot, ratifia cet acte le 19 octobre. 

http://mie.de
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Villeray a laissé son nom de Rouer à une petite 
rivière qui traverse la paroisse de Saint-Nicolas ( i) . 

Alexandre Fraser, devenu propriétaire de la sei­
gneurie de St-Gilles, s'occupa immédiatement d'y atti­
rer des colons. Il sut profiter de l'accalmie qui suivit 
la conclusion du traité de paix entre l'Angleterre et 
les Etats-Unis d'Amérique. Un grand nombre de 
soldats allemands, licenciés à la suite de la guerre, 
manifestaient l'intention de s'établir dans le pays, et 
les loyalistes américains restés fidèles à la couronne 
anglaise parlaient d'émigrer en masse. C'était le bon 
temps d'offrir des établissements à bon marché. 

Le 14 octobre 1783, Fraser donnait instruction à 
son notaire, François-Dominique Rousseau, de prépa­
rer des titres de concession pour quinze colons, tous 
d'origine allemande. Nous avons sous les yeux la 
liste de ces nouveaux arrivés préparée par Fraser lui-
même, et nous donnons les noms teutons tel qu'il 
les inscrivit avec son orthographe un peu primitive : 
Jean Leders, Jean Kasman, George Rust, George 
Ahdenstel, Martin Braunn, Christophe Hesseler,Henry 
Kremer, Philippe Gehrhart, Conrat Bohdenbinder, 
Vilhem Hartman,André Ronpenheimer, George Leder, 
Jacob Telle, Conrat Beyer, Antoine Knapp. 

(1) On trouve dans les registres fie St-Nicolas plusieurs entrées con­
cernant cette famille. L e 20 mars I784,sépullure d'Alexandre de Ville­
ray, fils d'Augustin et de Marie-Anne Belle-Isle.à l'âge de 27 ans. L e 
2 3 août 1 7 8 4 , Ignace Halle, veuf de Suzanne Couture, de St-Hcnri , 
épouse Marie-Anne de Villeray, fille d'Augustin. L e 26 septembre 1 7 8 7 , 
sépulture de Marie-Madeleine de Villeray, veuve d'Alexandre Couture, 
à l'âge de 66 ans. L e 2 1 juillet 1 7 8 8 , mariage d'Anastasie de Villeray à 
J . - B t e . Vermet. L e 2 6 août 1 7 8 8 , mariage de Madeleine de Villeray à 
Louis Douville. Cette dernière intenta à la fabrique de St-Nicolas un 
procès qui devait durer des années et qui finit par être débouté 
en 1 8 3 4 . 
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Les conditions imposées aux concessionnaires 
étaient de défricher un arpent carré la première année 
et de payer chaque an une rente de trois livres tour­
nois par arpent de front et trois sols de cens. 

Plusieurs de ces soldats allemands appartenaient 
à la religion catholique et ils finirent par épouser 
des Canadiennes. C'est cette petite colonie teutonne 
sur les confins de la seigneurie de Lauzon qui explique 
la présence de tant de noms étrangers sur les registres 
paroissiaux de St-Nicolasde 1783 à 1800. Nous avons 
cité déjà en 1783, le baptême d'une fille d'Henri Kre -
mer et nous avons vu sur ces registres les noms de 
George Laider, Effa Sabina et Philippe Kera. L e 1 9 
février 1785, André Bernotte, fils d'André Bernotte 
et de Louise Couldre, originaire de Mayence, en Al le ­
magne, résidant à St-Gilles, épouse Elizabeth Coëte, 
fille d'André Coëte et de Marie-Louise Abert. L e 1 0 
juin 1786, a lieu le baptême de Joseph Olivier, un 
enfant posthume né le jour précédent du mariage de 
feu Joseph Wenler et de Louise Judithe Griault, sœur 
du curé Griault, de St-Nicolas. L e 26 juillet, le curé 
de St-Nicolas baptise Jean-Philippe, fils de George Lei -
ter et de Epha Sabina. 

L e 12 juin 1787, Philippe Gerhard, originaire de 
Sarbourg, généralité de Metz, en Lorraine, de la pa­
roisse de St-Gilles, épouse Madeleine Lapointe.' L e 
4 août, a lieu le baptême d'un fils de Luke Braunn. 

L e 16 février 1789, J ean-Baptiste Erederic, fils 
de Henri Frédéric et d'Elizabeth Scheiberrine, origi­
naire de Hessen, Darmstade, épouse Marie-Anne Fré-
chette. L e même jour, Jean Thomas Aernerd, origi-
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naire de S a x e Gotha , A l l e m a g n e , épouse Mar ie -Made­
leine Gagnon. 

Sur le registre de S t -An to ine de T i l l y , paroisse 

voisine de S t -Nicolas , on t rouve, le 27 août 1783, le 

mariage de Joseph Benoist Karce , chirurgien, fils de 

Jean-Christophe Karce , de la ville de Stoidemce, pro­

vince de Silésie, à Marguerite Charland, fille de Louis 

Charland et de Marie Geneviève Couture. 

Il paraît même qu'une famille al lemande du nom 

de Chaèrland s'établit dans ces parages à cette époque, 

si on en j uge par le baptême de Jean Chaèrland fait 

à St -Nicolas le 30 mai 1786. 

Dès l 'origine de l 'établissement de St-Gi l les , ce 

fut le curé de S t -Nico las qui se chargea d'en desservir 

les colons, et c o m m e la population y était, partie pro­

testante et partie catholique, il distribuait les soins de 

son ministère avec une charité vraiment évangélique, 

sans s'occuper des croyances. Il baptisait, mariait, 

enterrait comme si tous eussent appartenu au même 

troupeau. C 'es t ainsi que sur les registres de S t -Nico­

las, le 26 octobre 1793, on trouve l'acte de sépulture 

de Jean W a g n e r , protestant de St-Gilles, et nous pour­

rions en citer plusieurs autres. 

Plusieurs de ces familles allemandes ont fini par 

se mêler si intimement à la population canadienne 

qu'elles ont perdu même le souvenir de leur origine. 

Q u e l'on aille donc dire, par exemple , a u x familles 

Frédéric et Ol iv ier de ces régions qu'elles ne sont pas 

de sang français, et pourtant les Frédéric, dont plu­

sieurs ont bien conservé le type teuton, sont de Hesse 

Darmstade, et les Olivier descendent en réalité du 

Wenle r qui épousa une sœur du curé Griault . L 'an-
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cetre Wenler étant mort jeune, un de ses fils, baptisé 
sous le nom d'Olivier, a fini par léguer ce vocable à 
tous ses descendants, 

En 1791 , Alexandre Fraser donna sa seigneurie 
de Saint-Gilles à son petit-fils Waltcr Davidson, à la 
charge de substitution dans le cas où le donataire 
viendrait à décéder avant l'âge de 40 ans (1), Walter 

•Davidson était encore mineur et ce fut son père Arthur 
Davidson, avocat ;\ Montréal, qui s'occupa de faire 
fructifier son héritage. 

L'année même où il prenait possession de Saint-
Gilles, il y faisait construire un moulin à scie et à 
farine par Antoine Fréchet, de St-Xicolas (2). 

C'est aussi en 1791 que Jean Renaud, voyer du 
district de Québec, écrivait au capitaine Hcrlct, de St-
Gilles, la lettre qui suit : 

" I x capitaine Demcrs et plusieurs habitants de 
St-Gilles sont venus me trouver au sujet de la route 
depuis le bord de l'eau à St-Gtllcs à prendre chez René 
Simoncftu et Bergeron, et une ligne parallèle jusqu'au 
Bras, et de là jusqu'au dernier habitant de St-Gilles. 
I! paraît qu'il se trouve près de cinq lieues de chemin 
à faire de quinze pieds de large. Votre nouveau sei­
gneur, M. Davidson, est disposé à faire faire à ses 
frais partie de ce chemin ; il s'agit actuellement de 
savoir quelle partie vos habitants voudraient faire à 
leurs frais. Pour ce sujet, vous les ferez assembler pour 
qu'ils déclarent leurs prétentions. J e dois vous prévenir, 
cependant, que s'ils ne veulent faire qu'une bagatelle, 

( I ) Registre <1« Foi et l l ommnge , 1822, vol. 5, p. 258. 

( J ) Voir greffe d'Alexandre Dumas , 21 septembre 179t. 
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cela dégoûtera le seigneur de se mettre en frais. Faî­
tes-moi savoir au plus tôt le résultat" 

JEAN RENAUD. 

Sur la promesse que leur faisait le seigneur David­
son, et pour le soulager dans son entreprise, les tenan­
ciers de Saint-Gilles se réunirent donc devant le notaire 
Alexandre Dumas, le 22 septembre 1791, et s'enga­
gèrent à faire chacun leur part de la route projetée, 
pourvu qu'elle fût commencée dès le printemps de 
1792. Voici les noms de ceux qui signèrent cet acte 
d'accord : Pierre Rclet, capitaine de milice, Lucke 
Brown, Jean-Baptiste Audet dit Lapointe, François 
Boucher, Henry Bernard, Jérôme Delflge dit Larivicre, 
Pierre Gouin, Thomas Chrosby, George Letter, ser­
gent, Antoine Grindler, Christophe Tharsler, Philippe 
Girard, Henry PandorfTe, Guillaume Hawman, Jean 
Vaquer, Abraham Raubcnbeimet, Christophe Bayccr, 
Antoine Knapp, François Desrosiers dit Boucher, Fre­
derick Grûndler. 

Henry Caldvvcll, voulant faciliter l'ouverture de 
ce grand chemin, qui devait aller de Saint-Nicblas à 
Saint-Gilles, autorisa spécialement le seigneur David­
son de visiter tous les terrains de sa seigneurie de 
Lauzon qu'il trouverait les plus propres et les plus à 
portée pour le construire, et il s'engagea à donner la 
quantité nécessaire, pourvu qu'il ne fut pas obligé à 
contribuer autrement à l'entreprise. Il permit en même 
temps à Davidson de prendre sur ses terres tout le 
bois qu'il lui faudrait pour la construction des ponts (1 ) . 

( I ) Greffe d 'A lexandre Dumas, 26 mars 1 7 9 2 . 
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Cette libéralité ne devait guères coûter à Cald-
wëll, car la route de St-Gilles lui était aussi utile qu'à 
Davidson. 

Quoique la seigneurie de St-Gilles paraisse avoir 
eu une chapelle dès 1799, les curés de Saint-Nicolas 

* devaient la desservir jusqu'en 1826, et son histoire 
continuera d'être intimement mêlée à celle de Lauzon. 

C'est ainsi qu'à l'extrémité-est de Lauzon, les 
colons reçurent les premiers secours religieux de la 
pauvre mission nouvellement établie de St-Gervais, 
tandis que dans la région ouest, les curés de Saint-
Nicolas desservirent les défricheurs de St-Gilles fixés 
à plus de sept lieues du fleuve St-Laurent. 



CHAPITRE QUATORZIÈME 

Agitation parmi les paroissiens de Saint-Joseph. — Restauration do la 

vieille église.—Les ennuis du curé Berthiaume.—Supplique à lord 

Dorchester.—Opinion de M . P a n e t . — L e tonnerre tombe sur l'é­

glise.—Visite de l'évêque Hubert. 

L'année même où avait eu lieu la séparation défi­
nitive entre Saint-Joseph et St-Hcnri, commença à 
s'agiter une question qui devait causer bien des ennuis 
au curé Berthiaume. 

L'église de Saint-Joseph, que M. Boucher avait 
fait complètement restaurer en 1 7 2 1 , que M. Youville-
Dufrost avait essayé de sauver des ruines du siège, 
commençait à subir du temps l'irréparable outrage. 
Les murailles étaient toutes décrépites et crevassées ; 
les planchers, la voûte, le clocher menaçaient de s'é­
crouler. 

L'on ne pouvait plus décemment tenir les offices 
religieux dans cet édifice, vieux déjà de plus d'un 
siècle et qui avait subi les horreurs de la guerre. 

12 
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Les sages recommandations de l'évêque Briand, 
en 1775 , n'avaient pu être mises à exécution, l'ennemi 
étant venu presqu'aussitôt occuper la place. 

M. Berthiaume, qui comprenait mieux que per­
sonne la nécessité d'une restauration, assembla donc 
ses paroissiens, le 14 octobre 1 7 8 1 . L a décision arrêtée 
en 1775 et l'ordonnance de l'évêque que les "circons­
tances du temps" avaient laissé lettre morte furent 
prises en considération. On régla d'un commun accord 
que l'église serait allongée de quinze à seize pieds au 
moyen de deux tours qui seraient élevées de chaque 
côlé du portail, sur le modèle de celles que l'on voyait 
alors à l'église du Château-Richer. L'église devait 
être crépite en entier, le rond-point lambrissé, les plan­
chers renouvelles. S ix syndics furent élus pour sur­
veiller les travaux et recueillir les offrandes, plusieurs 
s'offrant de contribuer généreusement à la dépense. 
Les archives nous ont conservé les noms de ces braves 
gens : 

1. Joseph-Jean Guay, pour le bas de la paroisse 
et le petit village, à commencer depuis l'église. 

2. Charles Bégin, depuis l'église au sud-est jus­
qu'à la croix du chemin de chez Magnan (1) . 

3. Jean Dusseault, depuis cette croix jusqu'à la 
rivière des Très-Chemins. 

4. Etienne Deniers, entre les rivières et le village 
de Taniata (2). 

S- Augustin Halle, pour le village de Coutances 
ou Sorasteau. 

(1 ) L a côte Labadie de nos jours. 

(2) Saint-Romuald et Saint-Jean Chrysostôme. 
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6. Pierre Nol in , père, pour les vi l lages d 'Ar laca 

et Pintendre. 

Cependant , un groupe nombreux de co lons éta­

blis le long de la rivière E tchemin s'opposait à la res­

tauration du v i e u x temple. L e s raisons qu'i ls allé­

guaient ne manquaient pas de justesse. L 'égl ise 

actuelle, disaient-ils, avait été placée à l 'origine à l 'ex­

trémité de la seigneurie, parce que c'était alors véri­

tablement le centre de la population. 

" Mais, depuis cent ans, tout a bien changé. L e 

temple ne répond plus a u x besoins de notre époque. 

N e vaudrait-il pas mieux le démolir et en construire 

un nouveau à proximi té des nombreux établissements 

formés depuis ? " 

M g r Briand, à qui ils adressèrent leur supplique, 

la trouva bien fondée. Il décida même de retarder 

les réparations projetées et de fixer un endroit plus 

central pour la majorité des paroissiens. L ' â g e et les 

infirmités vinrent et il ne put donner suite à sa réso­

lution (x). 

L e s choses en restèrent là jusqu'en 1784 (2). 

M . Berthiaume, qui favorisait la restauration de 

l 'ancienne église, avait mis dans sa confidence M. 

Gravé.prêtre du séminaire de Québec. Celui-ci lui écri­

vait , le 28 janvier 1784, qu'il avai t raconté à l 'évêque 

tous ses déboires. " S a Grandeur, disait-il, est toujours 

(1) V o i r étude de Pinguet , notaire, acte du 28 août 1786. 

(2) E n 1782, M . Ber thiaume achète un petit ciboire et un instru­
ment de paix d 'argent qui provenait des P P . jésuites. Il fit mesurer et 
arpenter le terrain de l 'église. L e procès verbal d 'arpentage fut signé 
par Tean Martin G u a y , marguill ier en charge , Jean du C l a u x , Louis 
Halle, marguillier, F ranço is Bourassa, capi taine de la paroisse, Jacques 
B é g i n , lieutenant. 
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dans la même opinion de transférer l 'église afin de 

pouvoir réunir à Beaumont un petit fief de votre pa-_ 

roisse qui lui est contigu. Cependant , si vous faites 

quelques légers raccommodages, surtout à votre pres­

bytère, elle ne poura vous blâmer." 

Fort de cette lettre, M. Berthiaume commença à 

faire exécuter quelques t ravaux. Ma i s il dût les inter­

rompre presque aussitôt ( i ) . L e 28 juin 1784, les habi­

tants de la région de l 'Etchemin s 'étaient réunis et 

avaient adressé à M g r Louis Mar iocheau d 'Esg ly , 

alors coadjuteur, une requête pressante dans laquelle 

ils lui demandaient de faire cesser les réparations c o m ­

mencées. " L'église et le presbytère, disaient-ils, sont 

depuis longtemps dans une déprédation si e x t r ê m e 

que leur réparation serait aussi coûteuse que de pour­

voir à l'édification d'une autre église et d'un autre 

presbytère neuf. E n outre, l'église et le presbytère 

sont si désavantageusement placés q u e le grand nom­

bre des paroissiens en sont à une distance de d e u x et 

à deux lieues et demie." Ils rappelaient en m ê m e 

temps au coadjuteur la décision que M . Briand avai t 

prise, quatre ou cinq ans auparavant, de changer le 

site de l 'église, décision qui avait été malheureusement 

arrêtée dans son exécut ion par la maladie du prélat. 

" Aujourd'hui , ajoutaient-ils, les réparations sont plus 

indispensables que jamais , et malgré l'ordre de M g r 

Briand, M. Berthiaume et ses partisans veulent les con­

traindre à fournir leur part de ces réparations. Us s 'y 

refusent et demandent qu'un délégué soit envoyé afin 

(I ) C'est en cel le année 1784 que l'on commença à Saint-Joseph à 
mettre l 'argent de la fabrique dans une boite fermée à clef par deux 
cadenas différents. Le curé gardai t une de ces clefs et les marguil l iers 
emportaient l 'autre. Il y avai t , en 1784, 1800 l ivres en caisse. 
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de vérifier le bien fondé de leurs avancés et de fixer 
un autre site pour l'édification d'une église et d'un 
presbytère ( i ) . 

M g r D ' E s g l y , comme son illustre prédécesseur, 

aurait voulu lui aussi changer le site de l 'église ancien­

ne, mais il p révoya i t que les oppositions seraient trop 

violentes pour lui permettre de prendre immédiate­

ment parti. 

U n e année s'écoula encore en cabales, en discus­

sions de toutes sortes. L a paroisse était séparée en 

d e u x camps, la légendaire division du bout d'en haut 

et du bout d'en bas que l'un de nos écrivains, le regretté 

Huber t Larue , a décrit d'une façon si amusante dans 

son voyage autour de l'île d'Orléans. 

Pendant que duraient ces querelles le clocher 

menaçait de s'écrouler, mais comme l'on ne pouvait 

pas le réparer, il fallut descendre la clocfte. 

Dans l'été de 1786, le 9 juin, les habitants de 

l 'Etchemin, les gens du bout d'en haut, firent visiter 

l 'église par quatre experts , d e u x maçons et deux char­

pentiers. C e u x - c i dressèrent procès verbal. Ils y 

déclaraient que la maçonnerie du long pan du côté 

sud surplombait de sept pouces, et qu'elle était creva-

sée en divers endroits. Ce l l e du nord ne valai t pas 

m i e u x d'après e u x puisqu'elle était complètement 

rompue et n 'avait plus aucune solidité. Il faudrait 

démolir ces murailles, concluaient-ils, et les refaire à 

neuf. Quant à la charpente, elle était bonne, mais 

(1) Cette requête était signée par J. Lamber t et Lou i s Quant in , 

au nom des habitants du bout d'en haut de la paroisse de laPointe de 

Lévy. 
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forcée. Le clocher devait être entièrement reconstruit. 
L'œil de bouc de la façade était fracassé (i). 

L e camp opposé ne fut pas en peine de trouver 
des experts qui prouvèrent que l'édifice bien réparé 
pourrait durer encore cinquante ans (2). 

M. Berthiaume était d'un caractère doux et affa­
ble, ami de la paix et de la concorde. Toutes ces dis­
putes l'ennuyaient beaucoup. 

" Ce sont de grandes tracasseries, écrivait-il, qui 
me fatiguent beaucoup et me donnent du chagrin par 
les sottises que l'on vomit contre moi. J e veux bien 
les recevoir en vue de Dieu et cependant ce n'est point 
trop agréable, je les céderais bien volontiers à un autre. 
Par rapport à l'assemblée des habitants de bonne 
volonté que je devais faire dimanche dernier, je l'ai 
différé et je crois avoir bien fait. J'attendais et j ' a t ­
tends encore l'issue de la dernière visite que nos pro-
festants ont fait conjoitement avec des experts ou­
vriers... J e ferai dimanche suivant l'octave une assem­
blée générale de tous mes bons volontaires zélés pour 
réédifier l'église ; ils se détermineront. J e sais que 
nos protestants veulent toujours nous troubler sans 
toutefois se déterminer au procès, mais nous ne les 
écoutons pas, du reste je laisserai faire les autres à 
leur gré et mon sentiment est qu'ils emporteront la 
pièce." 

Le bon curé demandait à grands cris une lettre 
qui put mettre fin aux débats et rétablir la paix et 
l'union. 

(1 ) Ces experts étaient Louis Langevin, maçon, de Beauport, Jean 
Duperron, maçon, de St-Henri , Nicolas "Villaire et Pierre E m o n d , 
charpentiers, de Québec. 

(2) Rapport de Jean Baillargé et de Pierre Beletre dit Beauséjour. 
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Le 25 juin 1786, une centaine de paroissiens de 
bonne volonté se réunirent et décidèrent de travailler 
incessamment à couvrir l'église,au moins le rond point. 
Ignace Samson, Charles Bégin et Pierre Nolin père 
furent nommés syndics et chacun commença à bour-
ciller (1) de trois livres. 

Cependant les réparations n'avançaient guères. 
Comme un tiers de la paroisse s'y opposait il était 
impossible de songer à imposer une répartition. Les 
uns se ralentissaient de leur zèle, les autres étaient 
trop pauvres. M. Berthiaume, écrivit à l'évêque d'Al-
mire, Mgr Hubert, lui demandant la permission de 
prendre de l'argent au coffre de la fabrique. Celui-ci 
hésita, ne voulant point aller contre la coutume. Le 
curé, agacé, ennuyé, harassé, voulut s'adresser à Mgr 
d'Esgly, qui vivait retiré dans sa paroisse de St-Pierre 
de l'île d'Orléans. On lui fit savoir que s'il s'adres­
sait à lui, il ne fallait pas manquer de lui communi­
quer toute la correspondance,la manière dépensée du 
coadjuteur, l'opposition de soixante des habitants. 
Sans cela, son obtention serait subreptice et tout le 
mal qui pourrait en arriver et à craindre très fort 
retomberait sur lui. 

Le 28 août 1786, le notaire Pinguet se présenta 
sur les deux heures de l'après midi au presbytère de 
St-Joseph. Il y venait, au nom des protestants, ainsi 
qu'on appelait les habitants de l'Etchemin, sommer le 
curé de mettre fin aux réparations commencées. 

Au mois de mars 1787, les paroissiens du bout 
d'en haut s'adressèrent, en désespoir de cause, au gou-

(1) Terme employé par M. Berthiaume, dans sa lettre. 
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verneur Dorchester. L a supplique qu'il déposèrent 
aux pieds du représentant du roi nous a été conservée. 

En féaux sujets, ils soumettaient leurs plaintes 
au pied du trône. Après avoir raconté l'état de la 
paroisse, sa situation, l 'exiguïté de l'église, ils deman­
daient qu'un nouveau temple fut édifié sur un terrain 

convenable, au dessus de la pointe, à une petite distance 

de la ville de Qnébec. Ils insinuaient dél icatement que 
le jardin et le verger du curé, tout agréables qu'ils 
pussent être, ne devaient pas contrarier le bien des 
habitants en général. 

" Comme Votre Excellence, concluaient-ils, est 
le père et le protecteur du peuple et est censé, suivant 
l'ancien usage et coutume de cette province, tenir les 
places du gouverneur et intendant qui étaient les juges 
compétents pour la décision des affaires de cette nature» 
nous vous suphions de faire arpenter et mesurer la nou­

velle paroisse!' 

La requête fut lue en conseil et lord Dorchester 
chargea M. de Léry de la remettre à l'évêque afin de 
connaître son opinion. Ce fut M. Bernard Panet, alors 
grand vicaire, qui fit la réponse, en racontant comment 
les choses se passaient en pareille occurence sous le 
régime français : 

" Les paroissiens, écrivit-il, s 'assemblaient et 
adressaient une requête à l'évêque et un autre à l'in­
tendant. L ' intendant ordonnait l'élection des syndics, 
et se faisait remettre un état des dépenses présumées 
avec un état de répartit ion afin que chacun suppor tâ t 
sa proportion au pro rata de ce qu'il avait de terre . 
Après rapport, ceux qui refusaient de payer ou de 
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fournir leur c o n t i n g e n t ' y étaient contraints par saisie 
et vente de leurs biens. 

" Lorsqu'il y avait contestation au sujet du site 
de l'église, l ' intendant s'en rapportai t ordinairement 
à l'évêque qui avait ou devait avoir pour principe de 
la placer dans le centre de la paroisse. 

" Depuis la conquête, il y a eu à ma connaissance 
plusieurs difficultés à l'égard de la construction et du 
placement des églises et presbytères, entre autres 
paroisses, celles de Yamachiche et de St-Pierre de la 
Rivière du sud. Les habi tants se sont adressés aux 
juges des plaidoyers communs qui ont rendu leur juge­
ment . Les habi tants de Yamachiche ont été en cour 
d'appel, ceux de Saint-Pierre ont exécuté le jugement 
de la cour. 

" La question était la même à Saint-Pierre que 
celle de la paroisse de la Pointc-Lévi : l'église était 
très vieille, le fond du terrain sur lequel elle était assise 
ne valait rien. Divers habi tants voulaient la réparer, 
d 'autres en voulaient construire une nouvelle ailleurs, 
une troisième faction voulait que l'ancienne fut trans­
por tée dans un autre endroit. 

" Embarrassés de t an t de prétentions opposées, 
les juges se t ransportèrent sur les lieux, entendirent 
les raisons des habitants, s'informèrent du local. Les 
différents part is convinrent d 'experts pour constater 
si l'église pouvait se raccommoder, si le fond du ter­
rain était bon ; les experts devaient aussi examiner 
et faire at tention que l'église fût construite sur un 
terrain solide et à peu près au centre de la paroisse. 

" Les exper ts ayant constaté tous ces points et 
fait leur rapport a u x juges, il fut par eux confirmés. 
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Les obstinés, car il y en a toujours beaucoup en pareil­
les occasions, refusèrent de contribuer et de payer ; 
ils menaçaient même de maltraiter les officiers de 
milice chargés du recouvrement ; il fallut nécessaire­
ment user de sévérité ; quelques jours de prison de 
ces mutins les mirent à la raison de manière que tout 
est maintenant tranquille dans cette paroisse." 

Lord Dorchester ne parut pas vouloir se mêler 
plus loin de cette querelle et l'appel qu'on lui avait 
fait demeura sans réponse. 

L a restauration de l'église continua à traîner en 
langueur. 

An mois d'avril 1788, M. Berthiaume n'y pouvant 
plus tenir, voulut changer decure ([), mais sa demande 
ne fut pas accordée. 

" Malgré tant de disgrâces et de déplaisir que 
j'ai essuyés dans cette paroisse, écrivait-il, je consens 
à y rester par obéissance (2). Les travaux qu'on 
approuve sans les approuver, quoiqu'ils n'aient pas été 
faits par rapport à moi, j'en jouirai donc, mais ce ne 
sera jamais avec joie puisqu'ils sont la cause en partie 
de mes plus grandes disgrâces. Cette épouse qui m'a 
diffamé je la conserverai encore et je continuerai à 
lui rendre le bien pour le mal comme j ' a i continué de 
faire depuis trois ans que cela s'est passé " (3J. 

Au printemps de 1790, Monseigneur l'évêque 
Hubert vint faire sa visite pastorale à Saint-Joseph et 

(1) Lettre du 2 2 avril. 

(2) Lettre du 7 octobre 1 7 8 8 . 

(3) Cette année 1 7 8 8 , M . Berthiaume assistait à la sépulture de 

Mgr. d'Esgly, à St-Pierre île d'Orléans. 
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consola le bon curé Berthiaume de toutes les peines 

et misères qu'il avai t dû endurer ( i ) . 

D e u x mois après, le 22 juillet 1790, au milieu 

d'un violent orage,la foudre éclatai t sur le v i eux tem­

ple, objet de tant de disputes. En t ré par le mur du 

côté ouest, le tonnerre monta au clocher dont il em­

porta les côtés du sud et de l'est. Après avoir endom­

m a g é une partie de la charpente, il descendit, perça le 

plafond et sortit par une fenêtre du côté du sud, dont 

il fracassa le châssis. Dans sa marche capricieuse il 

ava i t aussi séparé en deux un verrou de fer et cassé 

la majeure partie des vitres (2). 

Ains i se termina par le feu du ciel une querelle 

qui avait duré près de d ix années. 

Les d o m m a g e s furent réparés sans que personne 

t rouva à redire. 

(1) Cette visite dura trois jours. Il fut confirmé alors 150 garçons 
et 177 filles. Les noms de ces confirmés sont consignés au livre de 
compte de la fabrique. 31 mai 1790. 

(2) Ganette de Québec du 22 jui l let 1790. 



C H A P I T R E Q U I N Z I È M E 

Recensement de Lauzon en 1784.—Le gouvernement s'occupe d e l a -

voirie.—Place d'embarquement à la Pointe de Lévy.— C ô t e à-

Magnan.—Côte à Courtois.—Chemins et routes nouvelles ( i 7 ^ â -

1794). 

Un rccensement,qui eut lieu vers l'époqueoù S a i n t -
Henri se détachait de Saint-Joseph de la Pointe d e 
Lévy, nous montre quelle était alors la situation d e l a 
seigneurie et les revenus que les curés des trois p a r o i s ­
ses de Lauzon retiraient de leurs ouailles. 

Paroisses Curés Commu­
niants. 

Dîme de 
blé D'avoine De p o i s 

lVmte-Lévy (1) M. Berthiaume. 

M. Griault 

500 

160 

250 

35° 

200 

160 

30 à 40 

9 0 

E n v i r o n 

1 5 

(1) Dans les chiffres donnés ici pour cette paroisse sont compris l e s 
communiants et les dîmes de Beaumont, que M. Berthiaume d e s s e r v a i t 
dans le temps. Voyez dans la collection Haldimand (série B, 2 2 5 - 3 , 
P- 349). sous la date du 22 juin 1784, la liste des paroisses et curés d u 
diocèse de' Québec, avec le montant des dîmes et le nombre des c o m ­
muniants ou personnes des deux sexes âgées de plus de treize jusqu'à 1 5 
ans ou a peu près. Le tableau reproduit dans le texte est extrait d e 
cette liste. 

Saint-Joseph, St-François et Ste-Marie de la Beauce comprenaient 
à cette date 720 communiants, qui donnaient de dîme aux curés V e r -
reau et Jean 450 minots de blé, 160 d'avoine et 40 de pois. 



Le même recensement contient aussi un tableau 
des-milices canadiennes. Nous reproduisons la partie 
qui intéresse Lauzon : 

Noms d. paroisses Capitaines Capitaines en 
second (i) 

S
er

ge
n

ts
. 

M
il

ic
ie

n
s 

m
ar

ié
s 

M
il

ic
ie

n
s 

ga
rç

on
s.

 

T
ot

al
. 

l'ointe-Lévy ~) Fran. Bourassa. Jacques Bégin 165 143 320 

Etienne Bégin.. J.-Bte Bégin. r 
sJ 

St-Henry Louis B é g i n . . . J . -B. Crépaut 4 167 71 244 

Etienne Fréchet J.-B. Deniers 3 95 39 139 

St'Joseph(Beauce) Joseph Poulin.. André Bisson 4 84 46 136 

II est malheureux que ce document officiel ne con­
tinue pas plus de détails. Que ne donnerions nous pas 
aujourd'hui pour avoir de cette époque déjà lointaine 
un dénombrement nominal avec des tableaux ou des 
statistiques sur l'état de fortune des individus, les pro­
duits de la terre, le nombre d'acres en culture, la quan­
tité des bestiaux ? que de renseignements intéressants 
encore on aurait pu recueillir sur les diverses industries, 
le commerce, les métiers, le degré d'instruction de la 
classe populaire ? 

Il faut tenir compte cependant de la bonne volonté 
des gouvernants de l'époque. Les recenseurs s'adres­
saient à une pop'ulation soupçonneuse et inquiète qui 
avait répugnance à faire connaître au pouvoir ce qu'elle 
possédait. On craignait tant alors les impôts et les 
corvées. Qui sait si ces dénombrements ne cachaient 
point quelques machinations, soit pour recruter plus 

(1) Les noms des lieutenants et des enseignes ne sont pas donnés. 
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facilement des milices et les envoyer à la frontière, 
soit pour s'assurer du logement des soldats anglais ? 

A la Pointe de Lévy, à Saint-Henri, à Saint-Char­
les, le gouverneur dut donner des ordres sévères aux 
officiers de milice afin qu'ils aidassent à la préparation 
du recensement de 1784 (1) . 

C'est dans le but d'obvier à toutes ces difficultés 
que les évêques consentirent,en 1 7 8 9 ^ charger les curés 
de faire eux-mêmes chaque année, au mois de janvier, 
le dénombrement de leurs paroisses. Ces états adressés 
à l'évêché étaient ensuite transmis au gouvernement (2). 

L'année qui précéda le recensement de J784, le 
gouvernement chargea M. Renaud, alors grand voyer 
du district de Québec, de faire un rapport sur l'état des 
chemins et des ponts soumis à sa surveillance. Ce 
rapport très élaboré décrit l'état des routes dans l'An­
cienne Lorette, Charlesbourg, Deschambault, Cap 
Santé, Pointe-aux-Trembles, St-François sur l'île d'Or­
léans, Lotbinière, Kamouraska, St-Roch, St-Jean, cap 
St-Ignace, St-Thomas, St-Vallier et la Pointe de Lévy. 

Le 12 février 1783, un ordre général avait été 
adressé à chacun des capitaines de milice de ces diffé­
rentes paroisses pour les ponts publics et particuliers 
ainsi que pour les chemins d'hiver et d'été, afin qu'il fût 
publié à la porte de l'église à l'issue de la grande messe. 
A la Pointe de Lévy, ordre était spécialement donné 

(1) 27 juin 1784.—Circulaire aux officiers de milice des paroisses 
de Saint-Henri et St-Charles leur enjoignant d'aider M. Launière à faire 
le recensement. 

_—2 Juillet 1784.—Circulaire aux officiers de milice de la Pointe-
l'.évi et de Rimouski leur enjoignant d'aider à la préparation du recen­
sement.—(Collection Haldimand, série B, 64, pp. 2 et 15. 

(2) Mandements des hêques de Québec, II , pp. 396, 397. 
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de rétablir un pont chez Ignace Samson (i) . 
L e 27 juin 1784, le grand voyer Renaud, après 

avoir pris communication d'un procès verbal dressé par 
le député grand voyer Magnan en date du 26 juin 1782, 
se transportait à la Pointe de L é v y près de la côte à 
Courtois (2) et de la route qui conduit chez Pierre Car-
rier,et fixait le chemin qui longe la grève au pied de la 
falaise à une largeur de douze pieds, depuis la côte à 
Courtois jusque chez Michel Magnan (3). 

L e 6 juillet de la même année, le député grand 
voyer Magnan traçait un chemin depuis le village d'Ar-
laca jusqu'à celui de Coutances. Ce chemin marqué 
autrefois par le grand voyer Boisclerc avait été aban­
donné. Il traversait les terres d'Ignace Carrier, Joseph 
Bégin, Jean-Baptiste Carrier, Ignace Carrier, Ignace 
Couture, Jean Couture fils, Antoine Guay, la veuve 
Duquet, Joseph Carrier, Jean-Baptiste Halle, jusqu'au 
chemin de Coutances (4). 

L e 9 juin 1785, la Gazette de Québec publiait l'an­
nonce qui suit : 

Toutes personnes intéressées sont, par ces présen­
tes, avertis que les différents procès-verbaux des voyers 
de cette province qui ont été déposés à ce bureau et 
présentés à Son Honneur le lieutenant gouverneur en 
conseil pour être homologués et confirmés, afin d'être 

( 1 ) Collection Hnldimand, série B , 2 2 Ç - 2 , pp 282-284 . Québec, 
1 4 février 1 7 8 3 . J e a n Renaud avait été nommé grand voyer par Hal-
dimarid le iodécembre 1 7 8 2 . (Collection Haldimandsérie B. 67-p . io7) . 

(2) C'est la côte à Bégin de nos jours. 
(3) Au pied de la côte Labadie. C e chemin est aujourd'hui la rue 

Commerciale de la ville dé l.évis. Procès-verbaux des grands voyers, 

vol. 7 , p. 7 3 . . . , , , - > - , 1 
(4) Ce chemin est celui qui sépare la deuxième concession de la 

troisième dans la paroisse Notre Dame de la Victoire. Procès-verbaux 
des grands-voyers, vol. 7 , p. 78. 
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( 1 ) Procis-verbaux des grands voyers, vo l . y. p . 1 1 5 . 

(2) C 'est maintenant ta côte Labadie. 

mis en exécution, seront encore représentés à Son 
Honneur en conseilles jours suivants, savoir : ceux du 
voyer dû district de Québec le premier jour de juillet 
prochain : ceux du voyer du district de Montréal, le 
12 , et ceux du voyer des Trois-Rivières et voisinage, 
le 20, auxquels différents jours il y sera procédé, et 
toutes parties intéressées, à qui il est enjoint par ces 
présentes, de les remettre par écrit à ce bureau, avant 
ou les jours ci-dessus mentionnés, et d'être prêts à 
donner les preuves nécessaires au soutien de leurs dites 
oppositions, autrement ils seront tenus comme déci­
sifs, et les affaires seront examinées sur les procès ver­
baux des voyers. 

A l'évêché, bureau du conseil, Québec, le 6 juillet 
1785. 

Parmi les procès verbaux qui furent alors homo­
logués on trouve ceux qui suivent : 

1. Route du premier au deuxième rang. 
2. Côte à la Courtoise. 
3. Troisième rang d'Arlaca. 
4. Quatrième rang d'Arlaca. 

L e 1 0 juillet 1785 (1) , Jean Renaud, voyer du 
district de Québec, en vertu d'un jugement de la cour 
des plaidoyers communs, se transportait à la Pointe 
de Lévy, à la côte appelée du fourneau à chaux ou à 
Magnan (2) et sur la grève en face. Il constata que le 
chemin d'embarquement désigné au procès verbal 
dressé par le voyer Boisclerc, le 19 juillet ^ ^ n ' e x i s ­
tait plus ayant été renfermé dans un clos élevé par 
Magnan père. Celui-ci y avait bâti une maison et un 
quai sur la devanture pour servir de passage au public. 
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Renaud déclara que le chemin qui conduisait alors 
à l'embarquement des canots était aussi commode que 
l'ancien. Autrefois, ajoute-t-il, les canots étaient mis 
à l'abri sur le terrain enclos par Magnan,du côté ouest 
et au pied de la côte. Il ne reste plus de place, au1 

pied de la côte, pour servir d'embarquement, ni de 
chemin pour aller au sud ouest loger les canots en 
sûreté si ce n'est un morceau de terrain en forme trian­
gulaire du côté ouest de la côte d'environ cinquante 
pieds sur chaque face, la propriété de Magnan étant 
couverte de pierres à bâtir et par un jardin. 

Renaud fît rapport qu'il était indispensablement 
nécessaire pour le bien public en général et pour faci­
liter l'abondance des vivres au marché de Québec que 
la côte à Magnan, le chemin d'embarquement et le 
terrain enclavé fussent laissés libres et ouverts aux 
voyageurs, sauf à Magnan de recourir contre qui de 
droit pour le prix de son terrain, 

Le 26 novembre, même année, sur l'ordre de la 
cour (i), Renaud vint à la Pointe de Lévy fixer de 
nouveau la largeur du chemin qui longeait la falaise, 
et que l'on appelle aujourd'hui la rue commerciale. 
S'étant transporté au pied de la côte du fourneau à 
•chaux, il reconnut en présence de Pierre St-Hilaire, 
Pierre Magnan et AugustinLabadie,ccs derniers repré­
sentant Michel Magnan, leur père et beau père, alors 
retenu à la maison par la maladie et ne pouvant sortir 
à cause du froid (2), par les rapports laissés par la 
haute mer jusqu'où elle montait d'ordinaire dans les 

( 1 ) Proch-vtrbaux des grands voyers, vol . 7 , p. 1 2 8 . 

(2) Michel M a g n a n fit son testament le 2 2 décembre 1 7 8 5 , (étude 
Ber the lo t d ' A r t i g n y ) . 

13 



reuou:*U>>:uut et fUin. 11 constata qu'elle vena i t 

frapjjcr sur le chemin du roi qui gagnai t le sud-ouest. 

11 régla alors que ce chemin aurait douze p ieds d e 

large, passerait sur la devanture du terrain à M a g n a n , 

traverserait à haute mer le terrain de la veuve B i s son 

qui livreiait dou/.e pieds de terrain de même que 

l ' i c r rcSt -Hi la i rc . L e chemin devait se continuer vers le 

sud-ouest à travers les terres des habitants qu ideva ien t 

chacun livrer douze pieds à marée haute. L e chemin 

fut am. i t r . i cc de douze pieds de large seulement , 

tant >i.-s •••'•n-s ouot et est de la cote, à cause de la 

haute ruer qui venait frapper presque partout proche* 

du pied du tap et au-.^i pour ne pas porter préjudice 

aux pêches des habitants. 

Les Uéu.-lopjH-im-nt s considérables que la se igneu­

rie de L a u / o n avait pris et la formation des v i l l ages 

nouveaux dans l'intérieur des terres nécessitaient de 

nouvelles mutes, des chemins de front ou de sort ie, 

une Amélioration générale de la voirie. Nous allons 

voir que le grand voyer et les capitaines de mil ice, 

chargés d'exécuter ses ordres, ne manquèrent pas d'ou­

vrage dans les d ix années qui .s'écoulèrent de 1 7 8 3 

à 1703-

L e 1 0 août 1 7 8 3 , ce fut d'abord le grand chemin 

royal de Saint-Nicolas qui fut changé et redressé à 

l'endroit où il traverse le domaine de cette paroisse. 

A u lieu de contourner la rampe à pic qui conduit au 

moulin banal, il fut jeté en ligne droite jusqu 'à la 

terre qui appartenait alors au curé Archambaul t et tel 

qu'on le voit de nos jours {1 ), 

( l j Atech striant dr< fivtrfi tvf-rn, vol, 7 , j>. 4 3 , 
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Depuis 1 7 8 0 . comme nous l'avons vu , plusieurs 

terres avaient été ouvertes le long de la r iv iè re Beau -

rivage à l'endroit appelé les Grandes P o i n t e s . L e s bra­

ves gens qui habitèrent là pendant s i x l o n g u e s années 

n'eurent qu'un mauvais sentier à t ravers les bois pour 

se rendre au chemin royal de la s e i g n e u r i e . L e \6 

juin 1786, le grand voyer leur traça une rou t e de sortie 

convenable ( t ) . 

Enfin, le 7 août 179.*. le g rand v o y e r ouvrait 

officiellement la route qui conduisait de S t -Nico las à 

Gil les et dont nous avons parle dan* un c h a p i t r e pré­

cédent (2). 

Dans la paroisse de S a i n t - H e n r i , le 25 juillet 

1 7 8 7 . le voyer Renaud fixa le chemin d u roi du vi l lage 

de la Grillade depuis la limite de S t - C h a r l c s , de même 

qu'une route pour se rendre de ce v i l l a g e k la nouvelle 

église (3). L a route qui conduisait A ce t t e dernière fut 

aussi redressée (4). Dans l'été de 1 7 9 0 furent ouverts, 

des deux cotés de la rivière Ktchemin, l es chemins de 

front et de sortie des villages de J e a n G u é r t n de même 

que ceux de Plaisance, du R r a s . d c S t - F e r r é o l , du trait 

quarré conduisant à Saint-Charles (5}. 

Dans la paroisse de St-Joseph d e la Pointe de 

L c v y , les t ravaux dans la route du d e u x i è m e au troi­

sième rang d 'Ar l aca furent repartis d u r a n t l'été de 

1 7 8 6 ( 6 ) . l ien fut de même l'année suivante pour ceux 

(1) Lot. cit. vol. 7, pp. 136. 1 3 a C« ehmln fut continué le J I 
juillet 1787, vol. 8, p. 18. Frocii-vttbaf hoœolofu* | « r t* e<mi, le J I 
mars 17S8. 

(J) I-oc cit. vol, fi, p. 149. 
(j) Loc. cit. vol. 8. pp. 1 $ , 16, «t 1$ g, p. s i , 
(4) Loc. cit. vol. 8, pp. a j , »4-
(5) t;<K, cit. »ol. 8, pp. 107, 108, 1 1 0 , 1 1 1 , l « > Uu *) »m)t »u 

irr septembre 1790. 
(6| Loc, cit. vol. 7, p. 168. 
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de la route de Pintendre qui avait été tracée dès le 22 

novembre 1779 (1) . 
En 1792, François Vallerand et Joseph Lecours, 

ayant obstrué au moyen d'une pêche la place d'embar-
(juemcut de la côte de la Cabane des Pères, les cano­
tiers et les gens de Beaumont portèrent plainte et ordre 
fut donné d'enlever l'obstruction (2). 

En 1793, à la demande de Caldwell, le chemin du 
trait qiarré de Pintendre fut continué (3). 

Enfin, en 1794, le grand voyer Taschereau, tou­
jours à la demande de Caldwell, se transporta au haut 
du village Taniata et des terres appelées Pointes de la 
rivière Etchemin et fixa un chemin de front et une route 
de sortie au village de Beaulieu qui n'en avait pas depuis 
son établissement. 

Voici les noms des habitants qui étaient alors 
fixés dans cette région et dont les terres furent tra­
versées par le nouveau chemin : Etienne Deniers, 
Joseph Demers, Louis Boucher, Charles Couture père, 
Louis Cadoret, Joseph Lambert, Jean-Marie Gaudreau, 
Etienne Demers père, Antoine Boucher, Michel Bou­
lin, François Couture, père et fils, Laurent Couture fils, 
Paul Roberge, François Simoneau, Joseph Elk, Jean 
Couture, Laurent Laliberté, Thomas Lafrance (4). 

(I) Loc. cit., vol. 7, p. 170. 

(î) Plnignants : Pierre Baron, Pierre Carrier, Alexis Lamarre. Loc . 
cit., vol. 8, p. 153. 

(3) Loc. cit., vol. 8, p. 165. 

(4) Loc. cit., vol. 9, p. 35. 



C H A P I T R E S E I Z I È M E 

Pourquoi l'histoire de la voirie trouve ici sa place. — Le charretier irlan­
dais embourbé.—La calèche seigneuriale de Caldwell.—Aventure 
du prince William-Henry à la Pointe de Lévy,en 1787.—Chemins 
de poste.—Comment l'on voyageait autrefois. 

Les détails de chemins et de routes et de procès-
verbaux de grands-voyers que nous venons de donner 
pourront paraître oiseux à plusieurs, et pourtant l'his­
toire de la voirie n'est pas à négliger dans une étude 
du genre de celle que nous poursuivons. Quand on 
écrit l'histoire, surtout l'histoire locale, il faut s'attacher 
à être scrupuleusement exact, ne négliger rien pour 
être en toute rencontre d'une extrême précision, pour 
déterminer le jour et l'heure de chaque incident, de 
chaque chose, de chaque scène. 

Comme M. Edmond Biré (1), nous ne sommes pas 
de ceux qui tiennent les dates pour une quantité négli­
geable, estimant au contraire que, sans elles, le récit a 
toujours quelque chose de vague, de flottant, et man-

(0 Causerie littéraire : Napoléon et sa famille. 
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que de cette fixité qui est un des caractères de la véri­

table histoire. 

Les chemins et les routes ont une si grande impor­
tance à la campagne, ils sont si souvent l'occasion des 
conversations quotidiennes, la source de tant de chi­
canes et de procès qu'il importe de savoir en quelles cir­
constances ils furent ouverts et ordonnés. Quand ce 
ne serait que pour connaître où prendre les procès-ver­
baux qui contiennent les règlements qui concernent 
ces chemins et qui les gouvernent encore pour la plu-
part,ce que nous venons de dire aurait déjà une g rande 
utilité. Il arrive presque tous les jours qu'on soit obligé 
d'y référer, et l'histoire de la seigneurie ne serait pas 
complète sans cela. Que ceux queces minuties ennuient 
les laissent de côté. Nous écrivons pour raconter les 
faits et les emmagasiner pour ainsi dire. Chacun 
pourra s'en servir à sa volonté ou à sa guise. 

I l ne faut pas croire que ces chemins grossière­
ment' tracés à travers les forêts, fussent tous carossables. 
Ils ne le sont pas encore et à. plus forte raison ne l'é-
taient-ils pas au temps dont nous parlons,quand on se 
contentait d 'abattre les arbres, $ essoucher tant bien 
que mal, de combler les ornières avec des cailloux et 
de jeter quelques troncs àpeine ébauchés sur les ravins 
et les ruisseaux. 

Le grand voyer, appelé par les intéressés, se con­
tentait de trouver à tâ tons la meilleure direction à don­
ner à une nouvelle route de façon à lui faire éviter 
autant que possible les savanes et les montées ardues . 
Il plaquait les arbres, distribuait les parts de chacun, 
dressait procès-verbal et le capitaine de milice faisait 
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le reste. C'était à ce dernier à commander les colons 
et les corvées et à diriger t ravaux. 

Sur ces routes primitives on conçoit que les pro­
meneurs se faisaient rares et que les véhicules avaient 
besoin d être solidement bâtis pour résister aux chocs 
et aux heurts de toutes*"rsortes. On ne sera donc pas 
é tonné si nous disons qu'un des villages d 'Arlaca sur 
les hauteurs de la Pointe de Lévy a pris dès lors et a 
gardé le nom de Brise-Culottes et un autre celui de 
Trompe-Souris. Dans la paroisse de St-Nicolas, un 
village de la deuxième concession a aussi une appella­
tion tout aussi significative puisqu'il est connu encore 
sous le nom de Vire-Crèpes. 

On raconte qu'un charretier irlandais, voyant sa 
voiture embourbée dans une profonde ornière et déses­
péran t de l'en pouvoir tirer malgré les volées répétées 
de bois vert qu'il donnait à son cheval, se mit à invo­
quer Saint-Patrice, mais Saint-Patrice resta sourd à sa 
voix et la charet te ne broncha pas. Il invoqua alors 
Saint -Dunstan, mais Saint-Dunstan avait bien d'au­
tres choses à voir. Saint-Edouard, Saint-Georges et 
Saint -Canut y passèrent tour à tour, sans plus de 
succès. Alors, le bon Irlandais, pris de désespoir, 
adressa sa prière à tous ses saints patrons réunis. E t 
voilà que le cheval, dans un effort suprême, s'élanca 
e t sortit si violemment du trou où il était comme enlisé 
que les roues du lourd camion se brisèrent en mille 
éclats. 

Allons ! Allons ! mes saints patrons, s'écria alors 
Paddy, plus doucement, je vous ai bien dit de pous­
ser mais pas tous ensemble s'il vous plait. 
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Celui qui connaît les côtes ardues de la Poin te de 
Lévy et des bords de la Chaudière et de l 'Etchemin, 
ou qui a traversé, par une nuit noire ou par une pluie 
d 'automne, l'ancienne route du bois de Sar t igan qui 
menait à la Beauce ou encore la Plée célèbre de Sa in t -
Henri , comprendra que les bons paysans de Lauzon , 
comme le chantier irlandais, eurent plus d 'une fois 
l'occasion d'invoquer leurs saints pa t rons pour les aider 
à sortir des mauvais précipices où ils se t rouvaient par­
fois perdus. 

C'est sans doute pour cela qu'ils ont t ransformé 
les noms du village de Sarasto et du bois de Sar t igan 
en Saint-Roustaud et Sa in t - Ignan ( i ) . Qui sait si 
ces patrons d'aventure ne poussaient pas eux aussi 
tous ensemble à la roue quand l'occasion s'en présen­
tait ? 

Les anciens nous ont souvent dit que, pour visiter 
ses domaines, le fastueux Caldwell s'était fait fabri­
quer une voiture spéciale, solidement at tachée à des 
triples ressorts sur lesquels elle reposait comme une 
litière. Cette calèche seigneuriale toute rembourrée de 
coussins moelleux était tirée par deux coursiers vigou­
reux que l'on relayait de poste en poste. Caldwell 
n'allait jamais en voyage sans se faire accompagner 
d'une nombreuse domesticité. Il lui fallait p resque 
toujours son notaire ou son arpenteur.soit pour dresser 
de nouveaux titres de concession, soit encore pour 
tirer des bornes ou fixer des lignes. L a tradition nous 
le montre avec sa haute taille vigoureusement char-

( i ) Une des plus belles transformations de noms que nous connais­
sions dans la région de Lauzon est celle du township de Frampton, 
dans le comté de Dorchester, dont on a fait : Saint-Fond-de-tonne. 
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pentée, à demi couché dans sa litière, et s'amusant à 
lancer des pierres aux chiens que ses équipages bruy­
ants avaient le don d'ameuter. Il n'arrêtait jamais 
dans une ferme sans récompenser largement la ména­
gère et plus d'une vieille au chef tremblotant nous a 
raconté que le seigneur Caldwell lui avait donné une 
belle pièce d'or pour une terrinée de lait. 

Si les voyageurs étaient rares dans les routes de 
traverse, par contre la nature est si belle sur tout le 
parcours du chemin qui longe les rives de la Pointe de 
L é v y que les promeneurs n'y manquaient pas pendant 
la saison d'été. 

C'était même une des promenades favorites du 
prince William-Henry pendant le séjour qu'il fit à 
Québec. Nous trouvons à ce propos, dans un journal 
encore manuscrit rédigé par le notaire Nicolas-Gas­
pard Boisseau qui vivait à St-Thomasde Montmagny 
à la fin du siècle dernier, une charmante anecdote dont 
la scène se passa à la Pointe de Lévy le 6 octobre 
1787 (1) . 

" La Pointe Lévy, raconte-t-il,n'est distante de la 
ville de Québec que par la traverse du fleuve Saint-
Laurent, qui y a une demi-lieue de large. C'est un 
endroit très agréable qui regarde en face la ville de 
Québec et la rade. Son A. R. a été s'y promener plu­
sieurs fois pendant son séjour dans ce pays et princi­
palement le 6 octobre, où il débarqua avec plusieurs 
de ses officiers dans le dessein d'aller visiter par curio­
sité quelques maisons d'habitants, sans y être connu ; 
ce qui était facile à faire parmi eux, qui s'occupent 
plutôt à leurs travaux champêtres qu'à savoir distin-

(1) Le manuscrit de Boisseau est déposé aux archives à Ottawa 
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guer un prince d'avec d'autres personnes de qua l i té 

inférieure. 

" Son A. R. entra donc dans une maison où il n e 
trouva qu'une femme ; mais une de celles qui sont 
vigoureuses, qui ne craignent rien et qui feraient 
volontiers le eoup de poing avec plusieurs h o m m e s si 
l'occasion s'en présentait. Il d e m a n d a à cette femme 
une terrine de lait à boire. Elle lui répondit d 'un air 
farouche qu'elle lui en donnerait s'il voulait la p a y e r 
et ne pas faire comme quanti té d 'autres gens é tourdis 
d'officiers qui venaient tous les jours chez elle lui 
demander du lait à acheter et qui, quand ils l 'avaient 
bu ou mangé s'en retournaient sans payer. L e pr ince 
lui dit qu'il n'en agirait pas ainsi et après l'avoir assuré 
qu'elle ne perdrait rien avec lui, elle fut enfin chercher 
une terrine de lait. 

" S. A. R. après l'avoir bu avec ses officiers, t i r a 
de sa poche une portugaise et la présenta à la femme, 
qui, la voyant, se mit à lui dire avec colère. A h ! ah ! 
voilà bien de mes gens ! On voit bien que vous ne 
valez pas mieux que les autres ' C'est ainsi qu'ils font ; 
ils me présentent des portugaises à changer pour un 
demi scheling. C'est bien me dire qu'ils ne veulent 
pas payer : car le moyen, poursuivit-elle, qu'une pau­
vre femme comme moi puisse changer une portugaise 

moi qui ai à peine de quoi acheter du pain. Les offi­
ciers de S. A. R. l 'ayant avertie qu'elle parlai t au 
prince : " Quand ce serait le roi, répondit-elle, ce serait 
toute la même chose, il ne doit pas prendre ce qui 
m'appart ient sans le payer." L e prince à qui l 'histoire 
plaisait et qui en riait beaucoup avec sa suite, lui dit : 



— 191 — 

" Hé ! bien ; ne vous fâchez pas la bonne mère. 
Prenez cette portugaise, c'est pour vous récompenser 
de ceux qui ne vous ont pas payée." 

Au temps dont nous parlons, les juges de la cour 
des plaidoyers communs allaient tenir deux fois l'an­
née tribunal dans les principales paroisses échelonnées 
le long du fleuve. C'est ce qu'on appcllait la tournée 
dhiver et la tournée d'été. Ces magistrats, peu habi­
tués aux mauvaises routes de la campagne, donnaient 
alors des ordres sévères aux grands voyers. De là 
vient, sans doute, le zèle et le soin que ces officiers pre­
naient à l 'entretien des chemins ( i ) . 

On constate du reste à cette époque que l'admi­
nistration veillait d'un œil ja loux à rendre les commu­
nications faciles et à ouvrir partout des voies nouvelles. 
C'est dans ce temps-là que furent établis les chemins 
dé poste. 

( i ) On lit dans la Gaze/le de Québec du 21 juin 1770 , sous le titre 

Tournée de la cour, l 'avertissement qui suit : 

A Québec , le 19 juin 1770. 

L e s habitants des paroisses de ce district sont avertis, qu'un des 
juges des plaidoyers communs de Québec commencera sa tournée dans 
le dit districl, lundi le 25 de juin : Qu ' i l s'arrêtera premièrement à St-
Augus l i n , et de là se rendra de paroisse en paroisse jusqu'au C a p Made­
leine, d'où il passera à St-Pierre les Becquets du sud, et redescendra jus­
qu 'aux Kamouraskas , ou même plus bas, s'il en est besoin. Aussi tôt 
après son retour dans cette vil le, i l fera sa tournée aussi dans les paroisses 
audessous de Montmorency , aussi bien que dans l'île d 'Orléans , et on 
tâchera de faire savoir aux habitants de la Baie St-Paul et aux Coudres , 
quand il pourra se rendre à St -François Isle d 'Orléans, que ceux de 
cette partie, qui ont des affaires, puissent l 'y rencontrer. 

A cette tournée le j uge s 'arrêteradans chaque paroisse au presbytère, 
où les baillis, sur la demande qui leur en sera faite par ceux qui ont à 
porter plainte, feront assigner les Défendeurs à comparaître, dont ils 
dresseront une liste, afin de la remettre au j u g e , aussitôt son arrivée. 

Par ordre de la cour, 

BOISSEAU, 

Greffier. 
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L e 18 mai 1786, la Gazette de Québec, contenai t un 
avertissement qui nous fait voir comment l 'on v o y a ­

geai t alors : 

L e commandant en chef, ayan t trouvé à propos 
de rendre la communicat ion entre Québec et la pro­
vince voisine, le Nouveau Brunswick, plus c o m m o d e 
pour les courriers employés au service de S a Majes té , 
et autres voyageurs , ainsi que pour faciliter les passa­
gers qui pourront débarquer des vaisseaux venan t à 
Québec , a jugé à propos de m'ordonner d'établir des 
maisons de poste depuis la Po in te -Lév i en descendant , 
jusqu 'à l'entrée du chemin nouveau qui condui t au lac 
Temiscouata . 

Ceci est donc pour avertir le public, que les per­
sonnes ci-dessous nommées ont été établies pour four­
nir des chevaux et voitures de poste aux v o y a g e u r s 
.sur le dit chemin, à raison d'un chelin par l ieue lors­
que la voiture sera tirée par un cheval , et à raison d'un 
chelin et demi lorsqu'elle sera tirée par deux chevaux , 
soit que la voiture contienne d e u x ou qu'une seule per­
sonne. 

Paroisses. 

P o i n t e - L é v i 
Beaumont 
S t -Miche l 
S t -Va l i e r 
Ber thier 
S t - T h o m a s 
C a p S t - Ignace 
L ' I s l e t 
St-Jean 
S t - R o c h 
S te -Anne 
Riv iè re -Oue l le 
Haut -Kamouraska 
Bas -Kamouraska 
Riv iè re -du-Loup 

Entrée du Portage au lac Temiscouata, 

N o m s des maîtres 
de poste. 

Baptiste Bégin mènera à 
Capi ta ine R o y 
Joseph-Dominique Pol iquin 
Anto ine Fortin 
Joseph Biais 
Jean-Baptiste Dupuis 
Joseph Fournier 
Emmanue l Després 
François Duval 
Pierre Sénéchal 
Raphaë l Martin 
Char les D 'Au teu i l 
An to ine Lebe l 
A l e x i s Desjardins 
Augus t in Duplesis 

Di s t ance en 
l ieues. 

2 / 2 
2 

3 # 
2 

3 
3 
3 
3 

2 

3'A 
2 
2 

40}4 l ieues . 
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L e chemin n'étant pas encore assez fréquenté 
pour exiger qu'on tint à chaque maison de poste un 
nombre de chevaux prêts dans l'écurie, comme il était 
prescrit de le faire sur les autres chemins de la pro­
vince, on espérait que les voyageurs attendraient avec 
patience le temps nécessaire pour que les maîtres de 
poste pussent faire venir leurs chevaux du pacage en 
été, ces pacages en certains endroits, étant éloignés de 
la maison. 

Vu que cet établissement nouveau devait être 
très utile au public, on espérait que les maîtres de poste 
sur ce chemin ne seraient point découragés par quel­
que traitement brusque de la part des voyageurs impa­
tients d'avancer ( i) . 

L'itinéraire que l'on suivait pour sè rendre de 
Québec à Halifax se trouvait celui-ci : 

Partant de la Pointe de Lévy, on se rendait au 
Portage à la rivière des Caps. De là, au lac Témis-
couata, à l'établissement sur la Madawaska, au grand 
saut de la rivière St-Jean,à Ste-Anne (maintenant Fre-
dcrickton), St-Jean N. B.,puis Halifax.soit 797 milles. 

Aucune personne ne pouvait laisser le pays sans 
un laissez-passer du secrétaire de la province, que l'on 
obtenait en mettant son nom à l'office du secrétaire 
30 jours avant le départ, ou en donnant deux cautions 
pour le paiement de toutes dettes qui pourraient paraî­
tre au dit office pendant ces trente jours, après quoi 
le cautionnement devenait nul. 

L e capitaine d'un bâtiment, à son arrivée ou à son 
départ, devait donner une liste des passagers à son 

(1 ) Avis de Hugh Finlay, daté du bureau de poste de Québec, le 
1 0 avril 1786. 



bord au commandant en chef et obtenir la permission 
de partir à peine d'une amende de £$o et de payer 
toutes les dettes des personnes de son bord non décla­
rées qu'elles auraient pu contracter dansla province ( i ) . 

Pour compléter ce chapitre nous donnons ici l'iti­

néraire du chemin de poste entre Québec et Montréal 

en 1799 : 
L i e u e s T a x e 

s. d. 
D e Québec chez Nicolas l 'A ine au Cap R o u g e (1er poste). 3 5 0 
D e Nicolas l 'Aine chez Gingras à St-August in 3 5 o 
D e Gingras chez Grenier à la Pte. aux T remble s 1% 3 0 
D e Grenier chez Grenon à do 2 2 0 
D e Grenon à la riv. J. Cart ier 2>£ 2 6 
Grenon ne mène l 'hiver que chez Godin en deçà de la riv. 

J. Cartier , la distance est de 2% 2 6 
D e God in chez Marcotte au Cap-San té 2>£ 2 6 
(P ichay demeure à l'ouest de la riv. J. Car t ier , on prend 

la poste chez lui en été, et il mène chez Marcot te au 
C a p Santé) 2 2 o 

D e Marcot te chez N o é à Deschambaul t 3 3 0 
D e N o é chez Rolet aux Grondines 2 ^ 2 6 
D e Ro le t chez Boisvert bou t de l'ouest des Grond ines 2 2 0 
D e Boisvert au bord de la riv. S te -Anne , 2 2 o 
Boisvert passe la rivière sur la glace en hiver , et mène chez 

Perin alors on paie 2 3 
D e Per in , côté de l'ouest de la riv. S t e - A n n e chez Guil-

lette à Batiscan, en été 2 2 o 
E n hiver Perin passe la rivière Batiscan sur la g lace et 

mène chez Goin , alors on paie 2 2 3 
D e G o i n côté de l'ouest de Batiscan chez D u v a l à C h a m -

plain 2 2 o 
D e D u v a l à Champlain chez L a C r o i x , même paroisse, 2 ^ 2 6 
D e L a C r o i x chez Roche leau au C a p la Madele ine 2 2 o 
D e Roche leau chez Corb in au passade de S t -Maur i ce I 1 0 
D e Corbin chez Pratt aux 3 Rivières 1 1 o 
L a plupart des voyageurs préfèrent d'aller au C a p Made­

le ine aux 3 Riv , par eau, l 'on paie pour 1 ou 2 per­
sonnes 2 

D e Fratt chez J. Panneton à la Pte. du lac . . . . 3 4 
D e J. Panneton chez Jean Lord à Machiche 3 3 
D e Jean Lord chez Forbes à la R iv . du L o u p 3 3 
D e Forbes chez Belaire à Mask inongé , 2 2 
D e Belaire chez Trudel le à N e w - Y o r k 3 # 3 

(1) Ordonnance du 23 avril 1777. 
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Lieues Taxe 
s. d. 

De Trudel chez Marchand à Berthier 4 4 o 
De Marchand chez Lafontaine à Dautny 2/4 2 6 
De Lafontaine cfeez Robillard à laValtrit $}4 2 6 
De Robillard chez Dunoyer à St-Sulpice 2j£ 2 6 
De Dunoyer (i) chez Deschamps à Repentigny 2 2 o 
De Dubreuil bout de l'île chez P. Briond à la Pte. aux 

Trembles 1% 2 6 
De P. Briond à la ville de Montréal 3 5 0 

Une calèche A 2 chevaux Cheval et cavalier. 
Du Cap Rouge 8 sols. 12 sols. • 4 sols. 
De Jacque Cartier 18 14 9 
De Ste-Anne 15 10 8 
De Batiscan 15 10 8 
De Champlain 8 9 8 
Des Chenaux 18 24 9 
De Repentigny au bout 

de l'île de Montréal 60 60 40 

L e chemin de poste de Québec à Montréal com­

prenait alors 75 lieues et un quart avec 29 relais et la 

traversée de sept rivières et coûtai t $16. 45 de voiture 

et 9 schellings et 2 deniers de traverse. L'ordinaire 

était de charger un schelling par lieue. 

(1) Dunoyer n'arrêtepas chez Deschamps enhiver. Il traverse la rivière 
Sur la glace et mène chez Dubreuil, au bout de l'île de Montréal et alors 
on lui paie 2 s. 6. 

Les traverses se paient séparément des postes. 



CHAPITRE DIX-SEPTIÈME 

Les années de la grande noirceur,—Le curé de Québec, M . Hubert , 

se noye en face de !a Poinle-de L é v y . — C u r é s de Saint-Nicolas, 

de 1 7 7 8 à 1 7 9 4 . — M . Berlhiaume va à Monlréai. 

Pendant toute la querelle au sujet de la restau­
ration de l'église de Saint-Joseph qui se termina 
si brusquement par le coup de tonnerre de 1790, il 
semble que la nature ait voulu frapper les imagina­
tion*; par des phénomènes extraordinaires. 

C'est en effet, durant la décade de 1780 a 1790, 
que la région de Québec fut enveloppée en plein jour, 
à plusieurs reprises, dans les plus profondes ténèbres. 
Quel est celui de notre génération qui n'ait pas enten­
du parler par les anciens des années de la grande noir­
ceur ? 

C'est dans l'été de 1780 que ces phénomènes 
commencèrent à se produire. L e 3 de juin, la ville 
de Québec et la campagne environnante furent tout 
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à coup plongées dans l'obscurité. E t l'on chercha en 
Vain la cause de cette perturbation a t m o s p h é r i q u e ( I ) . 

L e dimanche, 16 octobre 1785,l'air fut enveloppé 
d'un brouillard très épais, qui se dissipa vers les d ix 
heures du matin. " L 'a tmosphère était de couleur 
j aune mais enflammée, dit la Gazette de Québec. E n v i ­
ron deux heures après midi le temps s'obscurcit par 
dégrés, au point qu'à deux heures et demie l 'obscurité 
était telle qu'il n'était pas possible de se voir dans les 
maisons. Cet te obscurité régna vingt minutes, à 
laquelle ont succédé les éclairs, le tonnerre et la pluie, 

(1) Cf. Journal de Thompson. C e journal manuscrit, qui comprend 
deux volumes, commencé le 14 septembre 1779 et terminé en 1782, 
est déposé à la bibl io thèque de la Société /itéraire et kistoiii/ue de 
Q u é b e c . Thompson était surveillant des travaux «lu département des 
ingénieurs militaires. Auss i son journal n'est, pour la plus grande 
par t i e , qu'un détail de ces travaux. 

" I have therefore determineil, dit-il sur la première page , to take 
down some mémorandums, and occurences, relative to ihe works , by 
w a y of a journal with a v iew to refer to theni, if unhappîly I should 
be involved with any difficulty, when barc memory may not be suffi-
c ient to éxlricate me out o f ït, by which means, i l is possible I may have 
it in my power to clear myself even beyond contradict ion." 

Il entremêle le détail de son ouvrage de quelques faits d'occasions. 
R è g l e générale, il s'y montre fanatique et bigot. Il a ime surtout à se 
moquer des prêtres et des pratiques de la religion catholique. Ainsi 
lorsqu' i l assiste à un diner à St- Thomas , il raconte que le curé s'y grise 
e t chante des chansons d'amour ou obscènes (26 février 1780). L e curé 
de St-Jean, Ile d 'Or léans , après diner, leur donne un violon pour s'amu­
ser (15 mai 1786). Il se moque des habitants de Beauport qui sont 
al lés en procession à S t A n n e pour demander que la plaie des chenilles 
cesse. L e curé avait fait jusque là des processions inutiles. N'est-il 
pas ridicule, dit-il, de s'adresser à ces Saints d 'appointement terrestre? 
<2I jui l let 178O. L e 1 8 m a r s 1 7 8 2 . i l constate qu'il n 'y a personne à 
l 'ouvrage. " Ils sont tous allés hier,dit-i l ,rendre leur dévotion bachana-
lesque à leur ivrogne de S t -Pa t r i ce . " 

Thompson épousa le 6 décembre 1780 F a n n y Cooper , qui habitait 
avec sa tante, la bel le Madame Prentice, cel le-là même qui faillit faire 
perdre la tête au fameux amiral Nelson. Thompson n'était pas aussi 
Sentimental que le héros de Trafalgar, si l 'on en juge par la simple et 
courte entrée qu'il fait dans son iournal au. lendemain de ses noces ; 
" 7th dec. 1780 : IVind at east. Weather Cloudy andmoderately C0I1/.' 
II semble que Nelson aurait dit autre chose. 

14 
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qui ramenèrent la clarté peu à peu. Cependant à 

trois heures on eut de la peine à lire sans chandelle. 

Cette clarté dura peu, l'obscurité se repandit d e n o u ­

veau à trois heures sept minutes et parvint par degré 

au même point. J a m a i s nuit ne fut plus obscure. A 

trois heures ci quatorze minutes le nuage se dissipa, 

mais Ses éclairs, le tonnerre et une pluie abondante 

continuèrent jusqu'à environ cinq heureset demie," ( i i 

Tro i i ans après, presque à la même date, le 9 

,,• 1. bie 1 7 X S , qui était aussi un dimanche, on eut 

encore une obscuiité extraordinaire entre quatre et 

cinq heures du soir, bien que l 'atmosphère fut d'un 

jaune lumineux au dessus de la ville, dit la Gazette de 

{}nefur \ 2 h 11 y eut ensuite des rafales de vent et de 

pluie qui continuèrent une grande partie de la nuit 

ave i : beaucoup de tonnerre et d'éclairs, chose d 'autant 

plus remarquable dans cette saison que la veille il 

avait tjelé très fort. 

L e samedi suivant, qui était le | 5 , vers trois heu­

res et un quart l'obscurité' fut plus grande qu'elle n 'avait 

été le dimanche précédent, l 'atmosphère à peu près 

semblable, et suivie de même par des coups de ton­

nerre et d'éclairs, 

" Dimanche le 1 6 , il faisait le matin tout à fait 

calme, avec une brume épaisse, qui dura jusqu 'à envi­

ron dix heures, que le vent qui commença alors à souf­

fler de l'est, la dissipa. Environ une demie heure 

après le temps devint tellement sombre qu'on ne pou­

vait lire dans les maisons l'imprimé ordinaire. Cet te 

obscurité dura environ d ix minutes, et fut suivie corn­

et) N u n i l f r i t!u if o c t o b r e , 

(at NuitiiSn» du ta o c t o b r e . 
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me le* autre* fois d'un vent impétueux et d'un orage 

de pluie, après quoi le temps redevint clair. Depuis 

midi cinq minutes jusqu'à midi dix minutes l'obscurité 

fut tel que les ministres des églises anglicanes et pres­

bytériennes a Québec furent obligés d'interrompre 

leur* fonctions jusqu'à ce qu'on eut allumé de la chan­

delle. Mais depuis deux heures jusqu'à environ deux 

heures et dix minutes, il fit aussi noir qu'il fuit ordi­

nairement .li minuit loisqu'il n'y a point de clair de 

lune. A t io is heures quarante trois minutes les ténè­

bres recommencèrent et durèrent environ >ept minutes. 

Il y eut encore un autre intervalle où l'obscurité fut 

considérable entre quatre heures trente cinq minute* 

et quatre heures quarante cinq minutes. Un Uiita à 

Québec à la chandelle, et durant presque tout l'apte » 

midi on ne fit que les «Humer et les éteindre, suivant 

que les ténèbres venaient ou se dissipaient. Il est à 

remarquer que chaque intervalle d'obscurité tut suivi 

et quelques uns précédés de vent, de pluie et de ton­

nerre et que l'atmosphère était ainsi qu'il est décrit 

cidessus. Il fut remarqué durant ces intervalles, qu'il 

paraissait y avoir deux courants d'air contraires, dont 

l'un, qui était le plus élevé, poussait une étendue de 

nuages lumineux vers le nord est et l'autre chassait 

au sud ouest avec beaucoup de rapidité îles nuages 

noirs, épais. L'eau qui tomba pendant ces orage» 

était presque notre." 

On conçoit que ces phénomènes extraordinaires 

donnèrent occasion à toutes les conjectures. Quelque» 

personnes, curieuses de s'instruire, essayèrent d'y trou­

ver des raisons scientifiques. Un médecin de Québec, 

setant aperçu que l'eau qui tombait était d'une cou* 
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leur noire et dégageait une odeur considérable de 
souffre, en plaça dans un vase au milieu de sa cour. 
Au bout de quelques jours, il put constater que les 
matières qu'elle tenai t en suspens étaient en effet des 
composés de souffre. Il émit de là la théorie que ces 
phénomènes étaient causés par l 'inflammation de quel­
ques mines dans une part ie éloignée du pays, et que 
la fumée épaisse qui en sorlait, en se condensant dans 
l'air, avait été emportée par le vent jusque sur no t re 
région. 

Le vulgaire, qui n'aime point à se fatiguer l 'esprit 
par des recherches t rop compliquées, crut voir dans 
ces grandes noirceurs un avertissement céleste. Il y 
eut alors beaucoup de conversions éclatantes. Des 
pécheurs endurcis devinrent des citoyens modèles. 

Certes, la Providence, dans ses impénétrables des­
seins, peut user de tous les moyens pour ramener dans 
la bonne voie ceux qui s'en écartent. Mais dans l'es­
pèce il est permis de croire ou de supposer que les 
jours de grande noirceur, dont nous venons de parler, 
avaient des causes tout à fait-terrestres.-Des inflamma­
tions de mines sulfureuses lointaines, comme le pensai t 
le bon docteur, ou de gigantesques feux de forêts dans 
nos régions du nord ou de l'ouest,ont pu fort bien t rou­
bler l 'atmosphère au point de jeter toute une région 
dans l'obcurité. De semblables phénomènes se sont 
produits de notre temps, mais grâce à la rapidité des 
voies de communication et à la facilité avec laquelle 
on peut maintenant connaître du jour au lendemain ce 
qui se produit sur la surface entière du globe, il a tou­
jours éfë facile d'en donner la raison immédiate. 
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Quoiqu' i l en soit, nos ancêtres de la fin du siècle 

dernier furentbien tourmentés de ces grandes noirceurs. 

I ls en gardèrent un impérissable souvenir, que la tra­

dit ion populaire nous a conservé jusqu'à nos jours ( i ) . 

A u temps dont nous parlons, un autre événement 

t ragique frappa vivement les imaginations. 

L e prédécesseur du curé Berthiaume, M . Hubert , 

après son départ de la Pointe de L é v y , avait été 

n o m m é à la cure de Québec. 

A u printemps de 1792, il s 'embarquait sur une 

chaloupe de St -Jean de l'île d 'Orléans avec douze autres 

passagers, pour descendre le long du fleuve. Ar r ivé 

près de la Pointe de L é v y , à un endroit fort connu des 

marins, et que l'on appelle dans la région : entre les 

deux églises, la chaloupe, frappée tout-à-coup par une 

bourrasque de vent, chavira en plein courant, entraî­

nant dans l 'abîme ses treize passagers. 

D e s canotiers de la Pointe de L é v y qui se trou­

va ient en ce moment sur le r ivage avaient été témoins 

( l ) Dans les Mémoires pour V histoire des sciences et des beaux arts 
de 1734 , p. 174 , on trouve l'extrait qui suit d 'une lettre de Québec du 
19 octobre 1733 : 

" U n e pluye de cendres tomba le 26 may sur les quatre heures du 
mat in . El le fut précédé d'un nuage épais et noir comme de l 'encre ; 
que lque temps après le ciel parut en feu dans toute l 'étendue de l 'horison. 

" A sept heures du matin autre décorat ion ; La couleur du feu se 
dissipa, et fit place à un jaune c l a i r e t transparent qui couvrai t toute 
l 'a tmosphère. 

" M . l 'intendant a j ngé ce phénomène digne des recherches de 
Messieurs de l 'Académie des sciences. Il en a dressé lui-même un 
mémoire qu'il envoyé à M . le comte de Maurepas, avec deux petits 
paquets ou échantil lons de la cendre céleste recuill ie très soigneusement 
sur les plantes du jardin et sur les bords des fenêtres du palais. 

" I l est à observer, qu'on vit alors dans les bois des feux errants 
cà et là sans tenir de route certaine. 

" Une personne d igne de foi vient de m'assurer qu'en 1706, il avait 
été témoin oculaire d'un pareil phénomène à Naples . Il y «n avait 
plus d'un demi pied sur la surface de la terre, et en plein midi l 'obscu­
rité égalait celle de la nu i t . " 
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de l'accident. N'écoutant que leur courage e t s a n s pen­
ser au danger qui les menaçait, ils se p r é c i p i t è r e n t au 
secours des naufragés. Malgré tous l eu r s efforts , ils 
ne purent sauver que deux de ces m a l h e u r e u x . O n z e 
avaient disparu, emportés par la vague. 

Le curé Hubert se trouvait aunombredes v i c t i m e s . 
Son cadavre, trouvé le 21 mai, près d e l ' î l e d Or­

léans, fut apporté à Québec et on l'enterra à l a cathé­
drale sous la chapelle de la Sainte-Famille ( 1 ) . 

La fin tragique du curé Hubert et de s e s c o m p a ­
gnons d'infortune jeta un voile de tristesse s u r t ou te la 
région de Québec. On chante encore le s o i r d a n s plu­
sieurs familles la complainte qu'un poète i n c o n n u com­
posa à cette occasion. M. Hubert deva i t ê t r e bien 
populaire parmi nos habitants de la c a m p a g n e , si l'on 
en juge par le grand nombre de ses por t r a i t s q u e l'on 
voit encore dans les maisons de l'île et d e l a cô te du 
sud (2). 

L'endroit où il périt a toujours été r e d o u t é depuis . 
Tous nos marins le connaissent et s a v e n t i e triste 
drame qui s'y déroula il y a un siècle. D a n s c e t t e par­
tie du fleuve que l'on appelle " entre les d e u x ég l i s e s " 
(3), il n'y a ni écueils, ni récifs, mais c ' es t l à que les 
courants que divise l'île d'Orléans se r e n c o n t r e n t . 
Aussi, la mer qui peut être paisible devan t Q u é b e c , y 

(1) Voir dans l 'Union libérale, du 12 octobre 1 S S 8 , un récit 
détaillé de ce triste naufrage. Le même journal publ ie auss i la com­
plainte qui se chantait alors de même que l'épitaphe d u c u r é Hubert 
que l'on peut voir sur un des pilastres de la cathédrale d a n s la r-ha-
pelle de la Sainte-Famille. 

(2) Lame. Voyage autour de File d'Orléans. 

1 1 ( 3 D V ^ l i s . e d e Beauport, sur la rive nord, et l'église d e Saint -Toseph 

l'autre ' ' ^ r i v e s u d ' s e t r o u v e n t v i s - à - v i s l 'une de 
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est-elle toujours un peu agitée. Par les gros vents de 
nord-est, elle y devient même furieuse. Dans le temps 
où l'on se rendait de Québec à l'île d'Orléans en canot, 
il se faisait toujours un silence absolu dans les embar­
cations au moment où elles franchissaient ce lugubre 
endroit. Les femmes,accroupies au fond de la chaloupe, 
récitaient le chapelet ou \ç.Deprofundis pour les bon­
nes âmes des trépassés. 

Hélas ' combien, parmi ces braves gens, avaient 
vu disparaître là de leurs parents ou de leurs amis ! 

Que de tristes souvenirs encore rappellent toutes 
ces anses pittoresques de la côte de Lévy ? 

Elles possèdent, en effet, un lugubre privilège : 
celui de recueillir presque toutes les malheureuses vic­
times que fait le fleuve Saint-Laurent. L à viennent 
atterrir les cadavres des noyés, non-seulement de la 
région de Québec, mais bien souvent aussi de tout le 
pays qui s'étend jusqu'à Montréal. On en cite des 
exemples curieux. En voici quelques uns entre autres. 
Nicolas Garnier, noyé aux Trois-Rivières, pendant 
l'hiver de 1647, fut retrouvé le 6 juin 1648 à la Pointe 
de Lévy. 

Le 23 juin 1726, le curé donne la sépulture à une 
fille appelée Marie-Anne Bourbeau, de la paroisse de 
St-Augustin, noyée depuis huit jours et dont le corps 
était venu atterrir dans sa paroisse. Le 7 juillet 1728, 
est enterré Jacques Sale, noyé en repassant de Québec 
le premier juillet et dont le corps a été trouvé et ramené 
à St-Joseph. 

L e premier juillet 1740, on enterre à la Pointe de 
L é v y le corps de Chateauvert, noyé à la Pointe-aux-
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Trembles ( i ) . L e 22 mai 1794 a lieu la sépulture de 

A l e x i s Piché, noyé au C a p San té . 

C'est aussi à la Pointe de L é v y qu'on t rouva le 

cadavre d'une des victimes du naufrage qui eut lieu à 

la Poin te-aux-Trembles vers 1879, quand le y a c h t du 

docteur Delisle chavira, ayant à son bord plusieurs des 

principales familles de l'endroit. 

U n des cas les plus extraordinaires dans l 'espèce 

est celui-ci. On se souvient que dans l'été de 1892, 

un yacht de Montréal, le Minnie-wa-wa, chavira près 

de St-Lambert , en face de l'île au Massacre, entraînant 

dans le fleuve six des personnes qui le montaient. U n 

des cadavres fut retrouvé,une semaine après ,à laPo in te -

de L é v y , à plus de 190 milles du lieu du sinistre (2). 

U n e loi de 1880 (3) avait décrété que tout cada ­

vre humain trouvé dans les limites d'une cité, vi l le , 

vi l lage ou paroisse, devait être inhumé a u x frais d e l à 

municipalité. On comprend que cet te disposition d e v e ­

nait onéreuse pour ces braves gens de la Poin te de 

L é v y ou de Beaumont qui, chaque été, trouvent dans 

leurs pêches ou sur la grève une dizaine de noyés . E n 

1884, les Beaumontois s'agitèrent et parvinrent, g râce 

aux efforts de leur député M. Faucher de S a i n t - M a u ­

rice, à se faire relever de cette imposition ainsi que 

(1) L e 15 juillet 1 7 4 1 , a lieu la sépulture de François G o u r a c e , 
matelot du navire le St-François, noyé , de la paroisse de D o m p i e r r e , 
évêché de la Rochel le . 

L e 6 août 175^ , sépulture de Pierre Buisson, noyé , de D i n a n . a i d e -
timonier à bord du Tigre, vaisseau du roi c o m m a n d é par M . de la V i l -
leon. 

L e 10 avril 1795, à S t -Nico la s se noya un nègre n o m m é M a r c , 
natif de Pensylvanie, employé au seivice du co lone l C a l d w e l l . 

(2) Star, du 11 juillet 1892. 

(3) 43 '44 Victoria, chap. 10, sec. 5. 
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leurs voisins de la Pointe de L é v y ( i ) . C 'es t le coro-

ner qui pourvoit maintenant dans ces endroits a u x frais 

d ' inhumation des noyés. 

Mais laissons ces sinistres anecdotes pour revenir 

au curé Berthiaume. 

L a paix, qu'il aimait tant, lui était revenue, ou à 

peu près, avec l'année 1788. Il put jouir alors de quel­

que tranquillité et se livrer aux œuvres qu'il préférait. 

Quoiqu' i l n'eut plus à faire la desserte de Sain t -Henr i , 

il se rendait encore quelquefois dans cette nouvelle 

paroisse, pour y revoir ses anciennes ouailles et porter 

des paroles de consolation à son confrère, M . Véz ina , 

qui, lui aussi, était en butte a u x ennuis que cause tou­

jours une construction d'église ou de presbytère. Beau-

mont, qui n'avait pas de pasteur depuis plusieurs 

années, eut aussi l 'avantage de recevoir alors les secours 

re l ig ieux du bon curé. 

Dans ses visites vers les régions de l 'E tchemin et 

de la Chaudière, qui dépendaient encore de St-Joseph, 

M . Berthiaume aimait aussi à pousser ses courses jus­

qu'à Sa in t -Nico las . En 1778, il y assistait à l ' inhuma­

tion du frère récollet Bonaventure Carpentier. Que de 

fois encore il y retourna pour rencontrer les succes­

seurs du p ieux récollet ? 

Pendant le long ministère de M. Berthiaume, cinq 

curés vinrent tour à tour s'asseoir au presbytère de 

Sa in t -Nico las : 

Pierre-Victor Archambeaul t , du 18 octobre 1778 

au 10 octobre 1783. 

Jean-Baptis te Griault, du 17 octobre 1783 au 18 

septembre 1786. 
(1) 47 Vic tor ia , chap . 13 . 
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Louis-Amable Prévost, du 18 octobre 1786 au 20 

septembre 1790. 

Jean-Baptiste-Antoine Marcheteau, du 27 novem­

bre 1790 au 8 septembre 1 7 9 1 . 

Charles Bégin, du 15 octobre 1791 au 17 sep­

tembre 1794. 
M. Archambeault, né à la Pointe-aux-Trembles, 

près de Montréal, le 23 juillet 1750, ordonné le 15 août 
1778, mourut curé de la Baie du Febvre, le 19 décem­
bre 1796, à l'âge de 46 ans. C'est pendant qu'il était à 
Saint-Nicolas que chaque paroissien s'obligea de four­
nir au curé une corde de bois mou ou trois cordons de 
bois franc, par an, le tout livré à la porte du presby­
tère (1) . 

M. Archambeault aimait à s'occuper d'agriculture. 
Le 24 avril 1779, il achetait du seigneur Henry Cald-
well une terre de six arpents de front, au deuxième 
rang de Saint-Nicolas, bornée au nord-est à Jean-Bte 
Laine dit Laliberté, et au sud-ouest à Michel Berge-
ron (2). L'automne suivant (8 octobre), il achetait de 
Louis Nadeau une terre au premier rang de cinq 
arpents de front sur soixante et dix de profondeur, 
bornée au sud-ouest à la fabrique et au nord-est à 
Joseph Boucher (3). Le 7 septembre 1782, il emprun­
tait 400 livres de Sigismond Hugget, ancien capitaine, 
dans le but, sans doute, de pouvoir améliorer ses pro­
priétés (4). 

(1 ) 1 7 8 2 , étude de Berlhelot. 

(2) Greffe J . - A . Panet. 

(3) Greffe du notaire Grisé à Chambly. 

(4) Greffe J . - A . Panet. M . Vézina, curé de Saint-Henri, aimait 
aussi à s'occuper de la culture de la terre. L e 6 mai 1 7 8 3 , Caldwel l 
lui concédait une terre (Greffe François-Dominique Rousseau). 
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L a ferme du curé Archambeault, située comme 
elle l'était.sur le bord du fleuve, aux abords du domaine 
seigneurial et de l'église, formait une des plus belles 
exploitations agricoles de la paroisse. 

En 1782, le bon curé fit épouser à sa ménagère, 
Marguerite Cassé, Jean-Baptiste Fréchette, et ins­
talla le nouveau ménage sur cette terre, à la condition 
de la faire fructifier. Fréchette, au bout d'un an, s'il 
s'était comporté en bon serviteur, devait hériter d'un 
huitième de la ferme (1). 

Après son départ de St-Nicolas, le curé Archam­
beault donna à la fabrique de cette paroisse un carré 
de 30 pieds sur 50 pour l'élargissement du cimetière, 
" à la condition que les habitants des deux sexes ayant 
communié disent pour lui un chapelet " (2). 

M. Griault, successeur de M. Archambeault, était 
né à Québec, en 1758. Ordonné en 1 7 8 3 ( 3 ) , il alla, 
après son départ de St-Nicolas, au Cap St-Ignace, 
puis à Sainte-Anne de la Pocatière, où il mourut, 
en 1 8 1 4 . 

" M. Griault, raconte M. N. -E . Dionne (4), avait 
la spécialité de chanter très mal : on dit même qu'il 
ne chantait pas du tout, et que c'était le maître-chantre 

Cette terre, située sur les bords de la rivière Etchemin, était bornée 
d'un côté à Germain Beaudoin et de l'autre à Ambroise Gagné. Rente : 
4 francs par arpent de front, 6 sols de cens, une journée de corvée avec 
harnais ou 2 chelins. 

L e notaire épelle le nom de Caldwell comme on le prononçait 
alors parmi le vulgaire : Caldouel. 

( 1 ) Greffe de T . -A . Panet, 5 novembre 1 7 8 2 . 

(2) 5 mai 1 7 8 5 . 

(3) Titre clérical de M . Griault au greffe de P . L . Deschenaux, 

le 4 décembre 1 7 8 t . 

(4) Sainte-Anne de la Pocatiire, p. 4 1 . 
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qui le suppléait dans les intonations et même dans le 

chant de la " Préface " et du " Pa ter ". Il confessait 

toujours dans sa chambre, de peur de contracter que l ­

que maladie à l 'église. S a naïveté était charmante, et 

les v i eux racontent de lui des anecdotes fort désopi­

lantes." 

C'est pendant que M . Griault était à S t - N i c o l a s 

que des best iaux pénétrèrent dans le presbytère et 

dévorèrent une partie des archives. N o u s ne savons 

si le savant auteur que nous venons de citer connais­

sait cette excentricité, mais cet amour extraordinaire 

des lettres dans le troupeau du naïf curé nous paraî t 

valoir la peine d'être cité. 

M. Prévost, né à Montréal en 1757, ordonné en 

1786, devint curé du Saul t -au-Récol le t ,de S t -Phi l ippe , 

de St -Ol iv ier de Chambly , de S t - M a t h i a s d e Belœi l et 

de St-Hilaire , où il décéda en 1820, à l 'âge de 63 ans. 

M. Marcheteau, curé de Sa in t -Anto ine de T i l l y , 

desservit S t -Nico las et Ste-Croix , puis passa a u x 

Eboulements , où il fut enterré en 1816. 

M . Charles Bégin était un enfant de la Poin te de 

L é v y , et M. Berthiaume dut lui donner bien souvent 

l 'hospitalité, pendant le séjour qu'il fit à S t -Nicolas ,de 

1791 à 1794. 

E n 1792, M. Berthiaume obtint de son évêque la 

permission d'aller à Montréal, pour y voir encore une 

fois, avant de mourir, ses anciens camarades et ses 

amis. Il avait là des neveux, des nièces, un frère et 

un beau-frère qui, depuis longtemps, le pressaient de 

les aller visiter. Il voulai t surtout rencontrer son v i e u x 



— 2 0 9 — 

père, âgé de quatre-vingts ans, afin de le disposer à la 

mort ( i ) . 

Après un séjour de quelques semaines au milieu 

des siens, M. Berthiaume revint à la Pointe de Lévy , 

pour y continuer son ministère de paix, qui ne fut 

plus troublé que par quelques incidents que nous 

allons raconter. 

( I ) Lettre du 1 9 février 1 7 9 2 . 



C H A P I T R E DIX-HUITIÈME 

Chantres et b e d e a u x . — M . Berthiaume et l 'éVêque de C a s p e . — M . 

Ber th iaume,nommé curé de C h a m b l y ( 1 7 9 4 ) . — O e u v r e s qu' i l fonde 

à la Pointe de L é v y . — C h a p e l l e de S t e - A n n e (1789). 

O n sait quels personnages importants sont dans 

les paroisses tous c e u x qui touchent de près ou de 

loin au service de l 'église. Les marguill iers, les chan-

tres,les bedeaux, les connétables, les enfants de chœur 

sont autant de dignitaires auxquels il n'est pas tou­

jours permis de toucher impunément. Chacune de 

ces fonctions comporte des privi lèges, et c'est pour 

avoir violé ces privilèges qu'on a vu parfois surgir dans 

le temple des querelles plus ou moins sérieuses. 

C'est à propos d'un misérable lutrin que Boi leau 

a écrit un chef-d'œuvre. 

Quelqu 'un qui voudrai t feuilleter les archives de 

nos t r ibunaux sous le régime français y trouverait à 

tous les v ing t pages des procès nés de semblables que­

relles et qui pourraient faire le sujet de plus d'un 

poème héroï-comique. 
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Un curé de la fin du siècle dernier, l'abbé Etienne 
Marchand, qui vivait à Boucherville, a fort joliment 
raconté en vers le passage de l'intendant Dupuy au 
Canada, passage si mouvementé de chicanes oiseuses 
entre jésuites et casuistes jansénistes ( i) . 

Un notaire contemporain (2) nous a donné la 
Charliboyade, épisode comique dont les marguilliers 
et le bedeau de Kamouraska, d'il y a cinquante ans, 
sont les principaux héros. 

Nous avons raconté au cours de cette étude tous 
les procès auxquels donnèrent lieu les questions de 
préséance entre marguilliers, seigneurs, juges et capi­
taine de milice dans l'église de la Pointe de Lévy . 

Sous le régime anglais, les tribunaux ne parais­
sent pas avoir encouragé avec autant de complaisance 
que sous le gouvernement précédent ces petites dis­
sensions de paroisse. On laissa à l'évêque le soin de 
vider ces discordes. 

A la Pointe de Lévy, si les marguilliers eurent 
quelques fois maille à partir avec les dignitaires civils 
de la paroisse, on semble au contraire, avoir toujours 
entouré les bedeaux et les chantres de la plus grande 
considération. 

L e curé Montenon de la Rue, en enterrant le 26 
février 1726 son fidèle sacristain, Jean-Baptiste Halle 
mort à l'âge de soixante neuf ans, écrivait de lui cet 
éloge funèbre en marge du registre : " Les bons ser­
vices qu'il a rendus à cette paroisse en exerçant avec 
édification la charge de hedeau depuis un grand nom-

(1 ) On trouvera le testament et l'inventaire de M . Marchand au 
greffe de Jean Claude Panet sous la date du 1er et du 1 3 janvier 1 7 7 4 . 

(2) M . J . - B t e . Martin, de Kamouraska. 
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bre d'années doivent engager les paroissiens à se sou­
venir de lui et à prier pour le repos de son âme." ( i ) 

Dans sa visite de paroisse, le 24 juin 1775, M o n ­
seigneur Olivier Briand,édifié de la propreté de l'église, 
de la décence de ses ornements et de la richesse des 
vases sacrés, élevait le salaire du bedeau, qui jusque là 
avait été de trente livres par an, à cinquante l ivres , 
" pourvu, disait-il, qu'il soit exact à sonner l 'angelus, 
matin, midi et soir, à balayer l'église une fois p a r 
semaine et à n'y souffrir aucune toile d'araignée ou rien 
d'indécent." 

Cinquante livres par an, soit à peu près dix p ias ­
tres de notre monnaie, ce n'était pas encore salaire d e 
prince. Aussi, l'évêque autorisa ce bedeau modèle à 
faire chaque année une quête dans la paroisse p o u r 
supplément. Il exhorta en même temps les parois­
siens à montrer dans cette occasion " leur foi, leur re l i ­
gion, leur charité et leur zèle pour la décence de la 
maison de Dieu, l'honneur et la magnificence du ser ­
vice divin." 

Les chantres de la Pointe de L c v y ne furent p a s 
moins bien traités que le bedeau. 

Au cours de sa visite de paroisse, le 13 février 
1737, M. de Miniac, vicaire-général, de concert avec le 
curé du temps, M. de L a Rue, et les marguilliers, 
accorda aux trois plus anciens chantres de la paroisse 
qu'il serait célébré pour chacun d'eux, à leur mort, un 

(I) Jcan : Baptis te Halle - fut I.e premier bedeau de la Pointe de 
l.évy. A sa mort, son fils, Louis Halle, lui succéda. Celui-ci m o u r u t 
subitement, a I âge de 38 ans, le 10 octobre 1 7 3 1 . Prisque . B o u c h e r 
f i l .^u0! 1 , 0 V? n S e r v a

 jusqu'au 10 mai 1 7 6 8 , jour de sa ipprt. En 
1 8 1 0 , le bedeau était Michel Lecours. Il eut un nommé M o n t m i n y 
comme successeur. « « > < m » y 
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service honnête a u x frais de la fabrique " moyennan t 

qu'ils se fussent rendus assidus au chœur et qu' i ls con­

t inuassent à y soutenir le chant du service divin tant 

qu' i ls seraient en état de le faire" ( i ) . 

E n 1775 , on fit a u x chantres un chœur spécial 

hors du sanctuaire un peu au dessous de la balustrade, 

e t l 'évêque Br i and défendit qu'on passa dans ce chœur 

pour aller à la commun ion afin de ne point incommo­

der c e u x qui é ta ien t occupés au lutrin (2). 

L e curé Ber th iaume avai t tenu à conserver les • 

anciennes t radi t ions de respect que l'on gardai t vis-à-

vis des chantres dans le sanctuaire de la Pointe de 

L é v y . 

Auss i , le 21 septembre 1789, demandait-i l à l 'évê­

que la permission de célébrer un service a u x frais de 

la fabrique pour un ancien chantre, mort à l 'âge de 

66 ans, qui ava i t commencé à se mettre au chœur 

avec son père, dès 1737, et qui avait toujours été très 

e x a c t aux offices d ivins depuis 35 à 36 ans. 

L e pr ivi lège que M g r Briand avait accordé en 

1775 au bedeau de la Pointe de L é v y de faire une 

quête dans la paroisse pour se payer de son travail 

faillit faire naître en 1793 un conflit considérable. 

L e bedeau faisait d'ordinaire sa tournée dans le 

t e m p s de Pâques , et l'on appeîlait cela dans la paroisse 

l a tournée des étrennes ou des œufs de Pâques. Chaque 
habi tant contr ibuai t largement. Les uns donnaient du 

(1) L e s margu i l l i e r s avaient demande ce t te faveur pour tous les 
chantres . 

(2) Assemblée d e s marguil l iers , du-25 mars I 7 7 S L e 29 jui l let 
1 8 1 0 , sur l 'ordre de l ' évêque , afin de donner plus d 'accès à la c o m m u ­
nion et plus de p l ace dans la nef, le lutrin fut transféré dans le sanc­
tuaire, et les chantres furent habil lés par la fabrique. 

15 
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blé, les autres, des pois ou du lard. L e curé, lui-même, 
fournissait un minot de blé, et les plus pauvres trou­
vaient moyen de donner leur quote-part. 

Or, il advint qu'en 1793 un chantre refusa opi­
niâtrement de donner la moindre chose au bedeau, 
sous prétexte que, lui chantre, servait le bedeau gra­
tuitement dans l'église comme les autres paroissiens et 
que, lui bedeau, pouvait en faire autant. ' •• • 

Le bedeau trouva une façon originale de se ven­
ger de cet affront. C'était alors l'habitude de distribuer 
dans les églises du pain-bénit. Les chantres avaient 
même le privilège d'être servis après le seigneur, et 
avant tous les fidèles. Un beau dimanche, le bedeau 
offrit donc son pain-bénit comme à l'ordinaire, mais il 
prit un malin plaisir à ne point présenter sa corbeille 

débordante au chantre qui lui refusait ses œufs de 
Pâques. 

Ce fut un grand scandale. Le chantre en-perdit ses 
plus beaux effets de vocalisation et ne se fit plus enten­
dre du reste de la messe. 

L e curé Berthiaume, désolé de cet incident, vint 
à bout cependant de calmer son bedeau qui promit de 
ne plus priver de pain-bénit le chantre récalcitrant. 

Les choses allèrent bien pendant quelque temps. 
Mais le chantre et son père ayant apostrophé un jour 
le sacristain, à la porte de l'église, d'une manière un • 
peu cavalière, celui-ci renouvella le dimanche suivant 
la petite scène de la privation du pain-bénit. 

C'était un jour de Pentecôte, le 19 mai 1793 , que 
ce nouveau scandale survint. 

Le chantre, doublement humilié, alla porter plainte 
à l'évêque. 
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Q u e faire ? 

L e bedeau était très populaire dans la paroisse. 

I l exerça i t son emploi depuis quatre ans. I l avai t tou­

jours fait son devoir, et tout le monde en était content . 

L e curé, lui-même, jugeai t qu'il serait difficile de lui 

t rouverun successeur. D'ail leurs, quivoudrai t se char­

ger de cet office s'il n'était point payé par la fabrique 

ou les paroissiens ? 

D 'un autre côté, le chantre récalcitrant était une 
des meilleures vo ix du lutrin. Comment le chasser du 
chœur dans un temps où la paroisse ne comptai t guè-
res de chantres ? 

L e curé Berthiaume proposa un compromis qui 

fut accepté par son bedeau. Il fut résolu que ce der­

nier aurait droit tous les ans de faire sa tournée de 

Pâques et que pour obvier à la mauvaise volonté des 

uns et à la pauvreté des autres la fabrique lui donnerait 

cinquante livres de vingt sols " moyennant qu'il s'obli­

geâ t de sa part à distribuer le pain-bénit itidifférem-

mentet sans distinction aucune à tous ceux qui se trou­

veraient dans F église suivant leur place et leur rang, et 

qu'il balayerai t l 'église tous les quinze jours ( i ) . " 

A ins i se termina cette querelle qui avait monté 

les esprits et les têtes pendant trois longs mois de l'an­

née 1793. 

Heureuse paroisse, populations naïves qui trou­

vaient moyen de se passionner pour ces futiles chicanes, 

au milieu de cette année terrible de 1793. 

(1) Règlement du 7 juillet 1793 approuvé par Mgr H u b e r t . L e 29 
ju i l l e t 1810 , il fut réglé que le bedeau aurait une allouance de 100 livres 
de 20 sols par an, qu ' i l sonnerait l 'angelus, qu ' i l entretiendrait les lam­
pes et ferait tous les autres ouvrages de sa profession. 
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L'année suivante, le bon curé Berthiaume se 
trouva compromis dans une autre querelle, mais cette 
fois-ci ses paroissiens n'y eurent rien à faire. 

L e célèbre évêque de Capse, Mgr Bailly de Mes-
sein, était mort à l'hôpital général de Québec, le 20 
mai 1794- On sait que ce coadjuteur de l'évêque de 
Québec avait donné fort à faire à son supérieur ecclé­
siastique. Le clergé, en grande majorité, avait donné 
fait et cause à l'évêque Hubert contre son coadjuteur. 

L e 5 juin 1794, quelques jours après la mort de 
de Mgr Bailly, parut dans la Gazette de Québec l'entre­
filet suivant : 

" Le vingt mai dernier à 5 heures et un quart du 
soir est décédé à l'hôpital général de Québec, Monsei­
gneur Charles François Bailly de Messein, évêque de 
Capse, coadjuteur de Québec, âgé de 53 ans six mois 
quelques jours, après s'être préparé à la mort par tous 
les actes de religion et de piété, surtout, par les senti­
ments de la plus sincère humilité, avec laquelle il a 
reconnu avoir manqué de respect et de charité envers 
notre digne Prélat, son , consécrateur et supérieur, 
lui demandant pardon en présence de plusieurs té­
moins ecclésiastiques et séculiers, de ce qu'il avait 
écrit et fait imprimer de défavorable à son caractère 
sacré, et tout ensemble scandaleux et nuisible à notre 
sainte religion." 

Les quelques partisans que comptait l'évêque de 
Capse se soulevèrent contre cette notice nécrologique 
et firent de vives remontrances à l'imprimeur de la 
Gazette. 

Le 12 juin, ce dernier dut faire apologieet donner 
le nom de celui qui avait fourni au journal cet entre-
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filet soit-disant malicieux. Il se trouva que l'auteur 
anonyme n'était autre que le curé Berthiaume. 

" J e suis très fâché, écrivait M. Neilson, proprié­
taire de la Gazette, qu'un paragraphe concernant 
défunt Monseigneur l'évêque de Capse, coadjuteur du 
diocèse de Québec, ait paru dans la dernière Gazette 
de Québec à mon insu et sans ma permission. J e déclare 
que mon intention n'est pas de rendre cettte feuille 
l'organe des libelles ou écrits tendant à troubler le repos 
public. Le récit publié touchant le coadjuteur fut 
envoyé à l'imprimerie par monsieur Berthiaume, curé 
de la Pointe de Lévy, et inséré dans la Gazette, sans 
que je l'eusse vu, autrement, il n'aurait certainement 
pas été publié par cette voie. J e suis cependant auto­
risé de dire que cette publication a été faite sans inten­
tion d'injurier la mémoire de monseigneur de Capse, 
ni de faire la moindre peine à aucun de ses amis." 

, J O H N NEILSON. 

" L'imprimeur a reçuplusieurs écrits endéfensedu 
défunt évêque de Capse ; mais comme il pense que la 
haute estime que le caractère de ce digne prélat lui 
avait acquis n'a rien souffert par le paragraphe qui a 
paru dans la dernière Gazette, il est d'opinion que leur 
insertion n'est d'aucune nécessité, et que c'est une rai­
son suffisante pour les omettre." ( i) 

Ainsi se termina abruptement la carrière de jour­
naliste de M. Berthiaume que l'on ne soupçonnait point 
de tant de malice. 

Dans l'automne de 1794, l'évêque de Québec nom­
mait M. Berthiaume à la cure de Chambly. En 

(1 ) Voir aussi Histoire du Canada de l'abbé Brasseur de Bour-
bourg, t. I I , p. 7 1 , o ù cet incident est raconté au long. 
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même temps que M. Berthiaume, M. Vézina partit de 
St-Henri, (octobre 1794), pour prendre la cure de St -
Vallier où il mourut le 1 2 avril i8 i9 ,à l'âge de 67 ans. 
Il desservit aussi Berthier de 1 8 1 0 à 1 8 1 1 -

L e curé de St-Nicolas, M. Charles Bégin, céda 
aussi sa place, la même année, à M. le Courtois (30 
octobre 1794). 

Malgré tous les déboires qu'il avait subis à la 
Pointe de Lévy, il en coûta au bon curé Berthiaume 
de laisser une paroisse qu'il administrait depuis tantôt 
vingt ans (l). Les dernières années avaient été heu­
reuses, et, à part quelques incidents sans importance, 
rien n'était venu troubler son ministère de paix. 

Sous son administration, M. Berthiaume fonda à 
la Pointe de Lévy plusieurs institutions de dévotion. 
Le 2 décembre 1784, il organisa une confrérie pour 
les âmes du purgatoire. Un libéra était chanté le pre­
mier dimanche de chaque mois à l'issue de la grande 
messe et un service chaque mois. Un syndic pour 
les âmes fut nommé afin de recevoir les offrandes et 
les quêtes (2). M. Gravé, vicaire-général, approuva 
cette dévotion le 3 avril 1785. 

Le 17 février 1788, le pape Pie V I accordait une 
indulgence plenière aux fidèles de Saint-Joseph pen­
dant quinze ans pour la troisième fête de la Pentecôte. 

Ce fut M. Berthiaume qui éleva la chapelle dédiée 
à sainte-Anne que l'on voit encore sur le bord de la 
grande route publique à quelques arpents à l'ouest de 
l'église. 

(1) Lettre du 17 septemére 1794. 

(2) Le premier syndic des âmes fut Jean-Baptiste Carrier. 
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L e 7 juin 1789, Joseph Samson donnait et cédait 
pour toujours " trente pieds de terrain sur toute face 
proche de sa ligne entre lui et Charles Bégin, proche 
du chemin du roi pour y construire une chapelle en 
l'honneur de Ste-Anne (1) ." 

L e 29 avril 1 7 9 1 , à la demande dn curé Ber-
thiaume, l'évêque Hubert accorda certains privilèges à 
cette chapelle Ste-Anne qui furent consignés dans le 
mandement qui suit : 

Jean-François Hubert, par la misérecorde de Dieu et la 
grâce du St-Siège apostolique, évêque de Québec, etc. 

A nos très chers enfants en notre Seigneur, les habitants 
de la paroisse de Saint-Joseph de la Pointe-Lévi, 
salut et bénédiction. 

Sur la demande de M. Berthiaume, votre charita­
ble curé, nous avons cru devoir permettre comme nous 
permettons par les présentes que chaque année, le 
dimanche auquel on fera la solennité de sainte-Anne, 
vous fassiez une procession solennelle à sa chapelle 
construite dans votre paroisse à quelque distance de 
l'église, pendant laquelle on chantera les litanies de 
cette grande Sainte, et le TeDeum au retour, en recon­
naissance des grâces que sa puissante intercession a 
procurées de tout temps aux fidèles de ce diocèse qui 
l'ont invoquée avec une véritable confiance. Cette per­
mission durera jusqu'à révocation de notre part ou de 
celle de nos successeurs, on en fera la lecture diman-

(1 ) Donation devant M . Berthiaume, curé. Voir au bureau d'en­
registrement du comté de Lévis : Reg. A , vol. 2 , p. 1 7 1 , 2 2 septembre 
1 8 4 3 , n o - 7 4 2 - Témoins à cet acte : Etienne Bégin, capitaine de milice, 
Pierre Nolin, syndic de la ehapelle, Jean-Baptiste Bégin, marguillier en 
charge, Pierre Bernard-Lagueux. 
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che prochain au prône de la messe paroissiale, et el le 

sera transcrite sur le livre de la fabrique et l 'original 

conservé au coffrefort. 

Donné à Québec sous notre seing, le sceau du 

diocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le 29 

avril 1791 . 

f J E A N F R A N C S , Evêque de Québec . 

Par monseigneur, 

P L E S S I S , ptre, Sec . 

C o m m e on le voit , la dévot ion à sainte A n n e 

date d'assez loin dans la vieille paroisse de Sa in t -

Joseph (1) . 

(1) Cet te vieille chape l l e existe encore. E n 1889, M . Fafa rd , curé 
de St-Joseph, l 'a fait restaurer et y a posé une pierre commémora t ive qui 
porte le millésime de 1789. 

L e premier janvier 1789, M . Berthiaunie fit un nouveau règle­
ment pourles bancs de l 'église de St-Joseph. 

i* . Les bancs devaient être payés de la S t - M i c h e l au jour de l 'an ; 
2° ils étaient vendus le d imanche suivant le jour de l'an ; 3* ceux qui 
avaient déjà un banc pouvaient en acquérir un autre pourvu qu ' i ls les 
gardassent tous les deux ; ils ne pouvaient en remettre un que six 
mois après l 'achat du deuxième ; 4° aucun banc ne pouvai t être adjugé 
à un étranger, ou engagé volontaire dans la paroisse, n i a des j eunes 
gens à moins qu'ils ne fussent cautionnés par leurs parents. 



C H A P I T R E DIX-NEUVIÈME 

C h a r i t é du curé B e r t h i a u m e . — L a famille L a g u e u x . — N o u v e a u x arrivés 

à la Pointe de L é v y . — L e s familles Labad ie , M a g n a n , Baron, 

D a l l a i r e . — L e notaire Miray. 

A une grande piété, M . Berthiaume unissait une 

chari té inépuisable. 

Pendant la grande disette qui signala l'année 

1789, il ouvrit largement sa bourse pour secourir ses 

paroissiens dans la détresse. 

E n 1791 , il s 'engageait à payer la pension d'un 

é lève ou d e u x au séminaire de Québec, tant qu'il 

vivrait . L e bon curé recherchait dans les familles les 

enfants qui montraient des dispositions à s'instruire, 

et il engageai t les parents à les envoyer à l 'école. Il 

ne rencontrait pas toujours un accueil bienveillant, si 

l'on en juge par les lettres qu'il écrivait alors à son 

évêque. " D e jeunes enfants, disait-il, qui sussent lire 

peut-être écrire un peu, je crois qu'on pourrait trouver 

quelques-uns dans la Pointe-Lévi , mais qui voulussent 
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se livrer aux inquiétudes et à la soli tude du collège, j e 

ne crois pas qu'on en put trouver un s e u l . . . J ' a i dé jà 

parlé de cela avec quelques-uns, qui m'ont répondu 

qu'ils le voudraient bien, mais que leurs enfants n'en 

avaient point l'idée." 

E n 1794, plusieurs prêtres de F rance , chassés par 

la révolution, s étant réfugiés en Angle te r re , manifes­

tèrent le désir de passer au Canada. M . Ber th iaume 

souscrivit généreusement pour venir en aide à ces ma l ­

heureux confrères. L 'un d'eux, François-Gabr ie l L e 

Courtois, arrivé à Québec le 26 juil let I 7 9 4 / U t nommé 

curé de Sain t -Nicolas la même année ( 1 ) . 

U n trait peindra mieux encore la charité du curé 

Berthiaume. 

Un navigateur français du nom de Pierre L a g u e u x , 

originaire de Bordeaux, s'était établi à l ' I l e - aux -Cou-

dres. 11 avait épousé à la Pet i te-Rivière , en 1 7 5 5 , 

Madeleine Tremblay , fille d'un colon de cet endroit (2). 

De ce mariage naquirent s ix enfants. Dans l 'automne 

de 1 7 6 2 , d'autres disent en 1763 , L a g u e u x prit, en 

qualité de pilote, la charge d'un vaisseau anglais et fut 

conduit en Europe. Il ne revint j ama i s au C a n a d a . 

Périt-il en mer ? Fut-i l assassiné sur les quais de L o n -

(1 ) M. Le Courtois, curé <le Saint-Nicolas en 1 7 9 4 , partit pour 
Rimouhki le 12 septembre 1798 , puis fut nommé à la cure de Saint-
Laurent, ile d'Orléans, en 1 8 2 2 . Il se retira du ministère en 1 8 2 7 , et 
mourut à Suint-Laurent, le 18 mai 1828, à l'âge de 65 ans. 

(2) Voir en l'étude du notaire Michel de Lavoye , greffe de la Mal -
bAi'c, sous la date du 30 avril 1 7 5 5 , le contrai de mariage du sieur L a ­
gueux et de Marie Tremblay. 
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dres ou de Liverpooi ? Malgré ses démarches , sa 

famille n'en put avoir aucunes nouvelles. L a pauvre 

Madeleine Tremblay resta seule, abandonnée, avec six 

orphelins, dont l'aîné n'avait que cinq ans. 
Pendant qu'il était curé aux Eboulcments, M.Ber-

thiaume vit cette famille affligée et en eut pitié. Il la 
prit sous sa protection, enseigna à lire et à écrire aux 
enfants, et les traita comme un véritable père. 

A son départ pour la Pointe de Lévy, M. Ber-
thiaume emmena avec lui la famille L a g u c u x ( i ) . 
Quand Pierre-Bernard Lagueux, le fils aîné, eut vingt-
deux ans, il acquit une terre dans la seigneurie de 
Lauzon, sur le fief Sainte-Anne, et son dévoué protec­
teur lui donna les moyens d'y fonder un établisse­
ment (2). Pierre-Bernard était un bon travailleur.actif, 
intelligent II sut faire profiter son domaine et devint 
en peu d'années un des colons les plus ù l'aise de la 

(1) On trouve le nom de Bernard Laf i i tcux pour l a p r e m i è r e fois , 
au registre, en 1776 . 

(2) Voir étude du notaire J e a n - A n t o i n e l ' aue t , à Q u é b e c : 27 sep­
tembre 1781, concession par les l ! r*ul ines et l e curé d e S a i n t - J o s e p h à 
Pierre Lagtie. C e nom s est écrit d ' a b i r t l l . a g û e , puis L a g u e u x . 

Cette terre, de trois arpents de front sur t rente de p ro fondeu r , é t a i t 
bornée du côté du nord-est à Jean N o ë l . P ier re L a ç u e u x en avai t 
acquis une partie déjà le 10 octobre 1 7 7 9 . de F ranço i s C a r r i e r . F r an ­
çois Carrier avait eu une partie de cet te p ropr ié té des U r s u l i n c s , le 17 
octobre 1723, et l 'autre partie du se igneur C h a r c s t , le 14 d é c e m b r e 
1747 (J.-C. Panel—étude). Un arpent e t une perche d e front se trou­
vaient sur le fief S t e -Anne , un arpent et neuf perches d a n s la s e igneu r i e 
de Lauzon. 

L a famille l .apueux eut encore en possess ion de c e t t e p ropr ié t é , 
qui est située au vil lage d 'Arlaea , près d e la fe rme du c o l l è g e d e l . é v i s . 

Pierre-Bernard Lagucux époma k l a P o i n t e de L é v y , l e 17 févr ier 
1783, Agathe Samson, fdle de Joseph Saroson et de M a r g u e r i t e G u a y . 
Il mourut dans la même parois.se, le t a j u i l l e t i S t é , à l ' â g e d e 64 ans. 

http://parois.se
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région. De lui descendent les nombreuses familles de 
ce nom que l'on voit de nos jours dans Lauzon. Un 
de ses petits-fils, Joseph Lagueux, est mort curé de 
St-Jean Port-Joli, en 1888. Un de ses arrière-petit-
fils, M. Robert Lagueux, docteur en théologie dogma­
tique, ancien professeur à l'Université-Laval, est au­
jourd'hui curé de Saint-Louis de Pintendre, dans le 
comté de Lévis. 

Abraham et Etienne Lagueux, frères de Pierre-
Bernard, s'établirent à Québec et surent acquérir une 
belle fortune dans le commerce. Abraham compte, 
parmi ses descendants, M. Faucher de Saint-Maur.ice, 
l'écrivain bien connu ( 1 ) . Nous aurons l'occasion dans 
la suite de cette étude de rencontrer bien souvent le 
nom des Lagueux, plusieurs membres de cette famille 
ayant joué un rôle considérable dans l'histoire de la 
seigneurie. 

Les Lagueux n'ont jamais oublié leur insigne 
bienfaiteur. Les enfants apprennent, dès leurs plus 
tendres années, à bénir sa mémoire. On conserve 
encore chez les aînés, comme de précieuses reliques, 
plusieurs objets qui ont appartenu au saint prêtre, et 
on se les transmet de père en fils, ainsi qu'un héritage 
sacré. 

C'est de l'île aux Coudres, en même temps que 
le curé Berthiaume, que vint aussi François Dallaire, 

(1 ) Louis-Abraham Lagueux épousa à la Pointe de Lévy , le 2 6 
octobre 1 7 9 0 , Marie-Louise Bégin, fille de Charles Bégin et de Louise 
Samson. 

Françoise Lagueux, sa sœur, épousa, le 5 février 1 7 8 3 , Michel 
Lecours, navigateur (Greffe de F . - D . Rousseau). 

Une autre sœur, Marie Lagueux, épousa, le 1 0 août 1 8 0 2 , Thomas 
Fraser, fils d'Augustin Fraser et de Françoise A d a m , de Beaumont. 
(Voir contrat de mariage au greffe de Pierre Laforce, le 2 2 mai 1 8 0 2 ) . 
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la souche d'une famille bien eonhue à la Pointe de 
L é v y ( i ) . 

Dallaire fut protégé par un bon cultivateur nom­
mé Jean-Joseph Couture qui lui donna tous ses biens 
le 24 mars 1783 (2). Ces biens consistaient en dix 
perches de terre de front sur quarante arpents de pro­
fondeur situées sur la falaise où s'élève aujourd'hui la 
ville de Lévis avec de plus une terre de deux arpents 
et quatre perches sur quaranteetun arpents de front (3). 
Cette exploitation devait prendre plus tard une valeur 
considérable. Les descendants de Dallaire en divisè­
rent une partie en lots à bâtir qu'ils concédèrent avec 
avantage. La rue qui traverse cette propriété a pris 
le nom de St-Etienne en souvenir du fils de François 
Dallaire, Etienne Dallaire, qui devint un riche négo­
ciant de Lévis (4). 

Il ne faut pas croire cependant que le bon Jean 
Joseph Couture donna son bien pour un plat de lentil­
les. Il suffit de lire les charges qu'il imposa à son pro­
tégé pour comprendre qu'il voulut garder un bon fro­
mage sur ses vieux jours; Voici ce que Dallaire s'obli­
geait de donner tous les ans, à Couture et à sa femme 
Catherine Carrier tant qu'il plairait à Dieu de les gar­
der en ce monde : vingt huit minots de blé loyal et 
marchand tel que la terre le produira et réduits en 

(1 ) Il était fils de François Dallaire et (le Marie Délâge. 

(2) Greffe F r s Dom. Rousseau. 
(3) Jusqu'à la rivière à la Scie où Dallaire construisit un moulin 

(rang Sarosto) qui a été démoli en 1898 . L a terre donnée à Dallaire 
était bornée du côté ouest à Baptiste Nolin et du côté est à Ignace 
Couture. 

(4) François Dallaire épousa à la Pointe de Lévy, le 29 avril 1 7 8 3 , 
Catherine Levasseur fille de Laurent Levasseur et de Marie Parent. 
Etienne Dallaire naquit de ce mariage le 1 5 mai 1796 . 
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farine, Une vache qui ne mourra point dont les dona­
teurs fourniront la souche à choisir sur le nombre 
tous les printemps, un cochon gras à choisir sur ceux 
que le donataire tuera, deux mères moutonnes à leur 
profit et usage, un quartier de bœuf pesant quatre-
vingts livres, deux minots de pois cuisants, un minot 
de sel, soixante livres en argent pour boisson, six pots 
d'huile, sept aunes d'étoffe du pays, des souliers sau­
vages à leur usage, dix aunes de toile, à chacun une 
paire de bas, un bonnet, une paire de mitasse, une 
paire de mitaine, tous les trois ans â chacun un habil­
lement complet du magasin, vingt quatre cordes de bois 
à leur porte dont quinze en bois de poêle, vingt-quatre 
livres de beurre tous les ans, vingt douzaines d'œufs, 
cent choux, trois cent oignons, vingt livres de tabac 
à fumer, trois livres en poudre.deux minots de patates , 
douze livres de poivre, une bourette de vinaigre et 
deux livres de filasse. 

Les donateurs se réservaient aussi deux petits 
jardins pour leurs légumes et un arpent de terre quarré 
pour le cultiver à leur profit et le donataire devait en 
avoir soin tant en santé qu'en maladie pour leurs petits 
services urgents, leur fournir un cheval attelé hors des 
saisons de travaux, les faire enterrer bien et convena­
blement dans l'église avec un service et chacun dix 
basses messes pour le repos de leur âme et en cas 
d'accident à leur logement le rétablir et un service 
chacun au bout de l'an de leur mort. Les donateurs 
se réservaient en outre la maîtrise sur tout ce qu'ils 
donnaient. 

Ces conditions que nous empruntons au texte 
même de l'acte reçu par le notaire et auxquelles nous 
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n'ajoutons rien forment la base invariable de tous les 
contrats de donation des cultivateurs de l'époque. 

Certes, elles peuvent paraître onéreuses, mais il 
ne faut pas oublier qu'elles consistent presqu'entière-
ment en prestations en nature. Le donataire,qui accep­
tait de remplir un pareil contrat, quand il avait affaire 
à de braves gens et qu'il voulait un peu y mettre du 
sien, pouvait s'en tirer encore avec avantage. Mais 
malheur à ceux qui.ennuyés de servir des vieilles gens 
quelquefois pas toujours d'humeur commode, se met­
taient à jouer au normand avec eux. Alors à normand 
ils trouvaient normand et demi à rencontrer. Les 
avocats guettaient ces occasions trop fréquentes hélas 
comme un chasseur à l'affût. Et c'était eux, en fin 
de compte, qui mangaient le plus clair de ces biens si 
péniblement gagnés. 

Combien d'exemples nous avons sous les yeux de 
ruines ainsi amoncelées par des plaideurs attisés par 
l'âpreté au gain des hommes de loi malhonnêtes et 
chicaniers. 

Car il ne faut pas se cacher que nos ancêtres 
avaient l'esprit processif et que les gens de robe savaient 
exploiter cette manie déplorable. Il ne servirait de 
rien de vouloir représenter nos campagnes comme 
autant d'Arcadie heureuses où l'on ne rencontrait que 
des bergers jouant du chaiumau sous des ormes touf­
fus. La campagne a aussi ses ambitions, ses travers 
et ses ridicules, comme à la ville, si ce n'est que les 
affections et les désirs portent sur de plus simples 
objets. Et quand l'écrivain voudrait les cacher, les 
archives sont là, remplies de mille chicanes oiseuses 
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et de procès à n'en plus finir, c o m m e une preuve irté-

cusable. 
Nous devons dire, cependant, que si les bons habi ­

tants de Lauzon n'ont pas fait excep t i on à la règle 

commune, il s'en trouvait dans le lot et en grand nom­

bre qui savaient éviter ces débats ruineux. Auss i , quel 

paix, quel contentement, quel bonheur sans nuages 

régnaient dans ces familles privilégiées. Nous con­

naissons des propriétés rurales dans la seigneurie de 

Lauzon qui ne sont jamais sorties de la famille de 

celui qui y abattit le premier arbre au c o m m e n c e m e n t 

de la colonisation du p a j ^ S v ^ L e s enfants s'y sont, suc­

cédés de génération éri génération, ils y ont vécu heu­

reux avec les vieilles gens qui s'étaient donnés à e u x , 

en dépit de toutes les clauses de contrat tendues autour 

de leur bonheur comme autant de toiles où l 'araignée 

attend sa victime. 

A peu près vers la même époque où les L a g u e u x 

et les Dallaire venaient se fixer à la Pointe de L é v y , 

on voit apparaître dans les registres plusieurs n o m s 

nouveaux comme les Bériau ( 1 7 7 5 ) (1 ) les Baron , 

(1776) (2), les Magnan (1777) , les L a b a d i e (1778). L e s 

Bériau étaient de la région de Trois-Rivières . Ils sont 

disparus de la seigneurie depuis une trentaine d 'années. 

Les Baron venaient de Varennes. Pendant plus d'un 

siècle, ils se sont occupés de faire le métier de t raver-

(1) Le 23 janvier 1 7 7 5 , mariage de Louis Bér iau , fils de J a c q u e t 
ISénau et de Mar ie -Anne Maranda , de T r o i s - K i v i è r e s , à Margue r i t e , 
fille de F rança i s Guay et de Margueri te Laçasse . 

(2) 20 février 1776 , mat iage de Pierre Baron , fils de Char les B a r o n 
et de Josette Rondet te , de Varennes, à Marie Ursule Carrier , fille d e 
Jean Char les Carrier et d 'Ursule Beauséjour (veuve de Pierre B o u r g e t ) . 
Jean-Baptiste Baron, son fils, épousa Angé l ique Samson, le n j anv ie r 
1804 (Greffe Pierre Laforce)- J 
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siers entre Québec et la Pointe de Lévy, et ils se sont 
acquis comme canotiers une réputation légendaire. 
Magnan venait aussi de la région de Montréal. Il s'é­
tablit en face de Québec, au pied de la côte Labadie, 
qui porta son nom pendant longtemps (i) . Magnan n'a 
point laissé de lignée de son nom dans la seigneu­
rie (2). 

Augustin Labadie, le premier de ce nom qui se 
fixa à la Pointe de Lévy, était le fils de Pierre Labadic, 
tonnellier sur la rue Champlain à Québec. Il épousa 
le iS novembre 1776, Marie Magnan, fille de Michel 
Magnan, et vint demeurer avec son beau père (3). 

Les Labadie avaient reçu une bonne instruction 
et jouèrent un certain rôle à la Pointe de Lévy, soit 
dans la milice, soit dans les affaires de paroisse. 

Une des sœurs d'Augustin Labadie avait épousé 
Charles Frédéric Chrétien, baron de Adelsheim (4). 

(1) Magnan acquit cette propriété, qui avait un arpent carreau 
pied du cap et sur le bord du fleuve, de jean-Joseph Couture par acte 
devant le notaire Louis Miray, en 1773. Voir donation de Couture à 
Dalaire devant Rousseau, le 24 mars 1783. 

(2) Michel Magnan, époux d'Elizabeth Coulombe, mourut à la 
Pointe de Lévy, le 5 Janvier 1793, à l'âge de S7 ans. Un de ses lils, 
Pierre Magnan, épousa à la Pointe Lévy, le 7 janvier 1777, Marie 
Thérèse Lambert, fil le de Louis Joseph Lambert et de Marie Thérèse 
de Frontigny. Cette dernière mourut le 16 février 1794. 

(3) 16 novembre 1776—mariage d'Augustin Labadie et de Marie 
Magnan (greffe de Berlhelot d'Artigny). Marie Magnan mourut le 1er 
août J794,à l'âge de 38 ans.laissant entre autres enfants : Pierre Augtis 
tin Labadie, né le 29 mars 1778, et Pierre Olivier Labadie. Pierre-
Augustin Labadie épousa Marie Louise Bégin. Voir contrat de mariage 
du 7 janvier 1804 au greffe de Pierre Laforcè. Voir aussi au même 
greffe le 29 juillet 1803, vente de François Dallaire à Pierre-Augustin 
Labadie. 

(4) Marie-Louise Labadie (greffe J . - A . Panel 5 septembre 1778). Ce 
baron de Adelsheim appartenait à une excellente famille de Ffanconic. 
Il était fils de Charles, baron de Adelsheim, major d'infanterie au 
service du landgrave de Hesse-Cassel, seigneur de Wachbach; Ilachtel 
et autres lieux, qui avait pour femme Louise de Amim. 

16 
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U n des parents d'Augustin Labadie , peut-être son 

frère, Louis Labadie, qui fut longtemps maître d'école 

à Verchères, avait la douce manie de faire des vers. 

M . Suite, dans ses Vieilles Gazettes, dit qu'il fut le 

premier Canadien qui ait signé ses poésies. I l publ ia 

dans le Courrier de Québec une chanson en l'honneur 

de Georges III . Nous en avons une autre sous les 

yeuse qu'il composa le 24 juin 1799, à l'occasion de la 

fête du sieur Jean-Baptiste Charron et que l'on chan­

tait sur l'air : Du haut en bas : 

C'est aujourd'hui 

Que tout en raoy se réveille, 

C'est aujourd'hui 

Que vous offre Lou i s Labadie 

Ce beau bouquet pour votre fête. 

Baptiste, j e vous la souhaite, 

C'est aujourd'hui. 

En. vous chantant , 

Je les trouve plus belles encore 

Kn vous chantant 

Qu'el les étaient au commencement 

L e jour qui les vit éclore, 

A v e c plus d 'ardeur vous décore. 

En vous chantant . 

En finissant, 

J'ai honte de voir mon hommage , 

E n finissant 

Seulement 

Pour vous mille fois davantage 

Mon cœur .vous servira de cage . 

En finissant. 

E n 1 7 7 8 , le baron A d e l s h e i m abandonna à son oncle l e baron 
Ernestin Chrét ien de A d e l s h e i m , lieutenant d e Brunswick , tous les 
h.iens qu' i l possédait en Kranconie pour le prix de 4000 florins, ou 
200 piastres d 'Espagne. 
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Oui à l'instant 

Jusqu'à la mort, je le proteste, 

Oui à l'instant 

J e vous aimerai tendrement 

Oh Baptiste ! mon plus intime, 

C e bouquet ici le désigne, 

Oui à l'instant. 

N e trouvant point assez de quoi pour 

[votre fête, 

Aimable amy, d'un tel malheur, 

J e sens mon âme bien inquiète, 

Des mains de l'amitié, recevez ces fleurs, 

C'est un bouquet qui part du cœur. 

Heureux souhaits, 

Pour votre famille tout aimable. 

Heureux souhaits 

Que je leur souhaite à jamais. 

Plaisir, santé, forte richesse, 

Abondance avec allégresse, 

Heureux souhaits. 

Louis Labadie publia encore plusieurs autres piè­
ces de poésie qui lui attirèrent une satire assez épicée 
de Quesnel, le meilleur poète du temps. 

L a gloire littéraire de Louis Labadie avait sans 
doute piqué l'ambition d'Augustin, car ce dernier com­
mença, le 25 avril 1795, à tenir un journal quotidien, 
où sont consignés tous les événements qui se passaient 
dans son entourage. Ce journal, continué avec soin 
jusqu'en 1825 (9 décembre), contient des notes assez 
curieuses dont nous aurons l'occasion de nous servir 
au cours de ce récit (1) . Labadie n'y inscrit à la 
vérité que l'arrivée ou le départ des vaisseaux, l'état 

(1) L e journal de Labadie, encore manuscrit, est en notre pos­

session. 
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de la température, des semences ou des récoltes, mais 
on y trouve par ci par là des détails qui valent la pe ine 
d'être relevés dans la chronique locale. 

Les Labadie, les Baron, les Magnan commencè­
rent à la Pointe de Lévy cette populat ion flottante et 
vague, qui ne vit pas de la culture de la terre, mais 
qui s'enrichit de tous les commerces et de toutes les 
industries de passage, dans un endroit fréquenté par 
les voyageurs. 

Le site où s'installa Michel Magnan , en face de 
Québec, sur le rivage du Saint -Laurent , au pied des 
deux seu'es côtes qui conduisaient alors des hau teurs 
ou des campagnes environnantes, et où s'opérait l 'em­
barquement de tous ceux qui voulaient se rendre à la 
capitale, était admirablement choisi pour y bâ t i r une 
fortune. Aussi, c'est là que Magnan commença à 
exercer le métier de logeur ou de passager, comme on 
appelle encore à la Pointe de Lévy les maîtres de 
pension, métier qui allait devenir si lucratif et qu'M 
légua à son gendre Labadie, dont la réputat ion devai t 
s 'étendre au loin sur toute la côte du sud. Qui n'a pas 
connu la longue maison blanche des Labadie, avec ses 
murs épais comme ceux d'une forteresse, ses vérandas , 
ses contrevents verts, et les grands peupliers de L o m -
bardie qui ombrageaient un jardin blott i au pied de la 
falaise brûlante, mais sans cesse rafraîchie par les e aux 
du fleuve qui venaient expirer sur la grève, à deux pas 
de là. C'est là que l'été vivaient, en plein soleil,comme 
des lazarones de Naples, les canotiers hardis et t apa­
geurs. C'est là que l'hiver, après les rudes t raversées 
au milieu des glaces et du fleuve démonté , ils vena ien t 
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se réchauffer à Pâtre de l'immense cheminée ouverte, 
où brûlaient des arbres presqu'entiers, tout en buvant 
à grandes gorgées dans des gobelets d'étain les rasades 
de rhum de la Jamaïque à deux sous la requille. 

A u x Labadie, nous verrons plus tard se joindre 
les Lecours dit Barras (i), les Flammand, les Chabot, 
les Couture, les MacKenzie (2). 

Parmi les familles nouvelles établies à la Pointe 
de Lévy sous le ministère du curé Berthiaume, citons 
encore : Laurent Ruel, originaire de St-Laurent, île 
d'Orléans, fils de Jean-Baptiste Ruel et de Angélique 
Labrecque, qui épousa Thérèse Fournier, le 1 1 octobre 
1784 ; François Meneuf dit Châteauneuf, natif de 
Ste-Marie de la Beauce, qui épousa,le 18 janvier 1785, 
une demoiselle Dussault ; Louis Robitaille, natif de 
l'Ancienne Lorette, fils de François Robitaille et d'An­
gélique Chartrin, qui épousa, le 1er août 1 7 9 1 , Cécile 
Guay,fille de Jos.-Jean Guay et d'Angélique Turgeon. 

En 1794 (20 janvier), avait lieu le mariage d'E­
tienne Makline (MacLean), fils de Jean MacLean et 
de Marie Lee , domicilié à Cataraconi, à Madeleine 
Meurs, fille de François Meurs et d'Angélique Lepine 
dit Lalime. Meurs était co-seigneur du fief St-Vilmé(3). 

(1) C'est le 2 5 juillet 1 7 7 9 , à la sépulture de Joseph Lecours dit 
Barras, qui mourut à 7 1 ans, que nous voyons pour la première fois ce 
nom de Barras accolé à celui de Lecours. 

(2) Augustin Labadie laissa deux fils. L'aîné, Pierre-Augustin, 
épousa, le 9 janvier 1804 , Marie-Louise Bégin, fille de J . - B t e Bégin, 
traversier, et de Marie-Louise Couture, puis en deuxième mariage, le 
1 1 janvier 1 8 1 4 , Marie-Anne Levasseur, fille de Joseph Levasseur et de 
Angélique Bisson. L e cadet, Pierre-Olivier Labadie, épousa, le 2T, 
janvier 1 8 1 0 , Geneviève Lemieux, fille de Gabriel I.emieuxet de Gene­
viève Boulanger. 

(3) François Meurs mourut le 5 novembre 1807, à l'âge de 7 5 ans. 
L e 7 octobre 1 7 9 4 avait lieu, à la Pointe de Lévy.le mariage de Henry, 
nègre appartenant à François Meurs, avec Marie Jourdain. 
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Enfin, vers 1779, vint s'établir aussi à la Pointe 
de Lévy le notaire Louis Miray. 

Miray avait été nommé notaire le 15 octobre 
1772, avec juridiction sur Ste-Marie, St-Joseph et 
St-François de la Beauce, et il finit par se fixer à la 
Pointe de Lévy, où il mourut le 1 1 octobre 1807, à 
l'âge de 75 ans. C'était un grave personnage, senten­
cieux et solennel, qui sut s'acquérir la confiance et 
l'estime de ses co-paroissiens. C'est à son étude, dépo­
sée à Québec, qu'il faut recourir pour connaître l'his­
toire familiale et le roulement des petites transactions 
foncières à la Pointe de Lévy, de 1780 à 1807. A u 
greffe de Miray se trouvent aussi la plupart des con­
cessions accordées par les seigneurs Taschereau et 
Duchesnay, à la fin du siècle dernier, dans Beauport 
et la seigneurie de Joliette. 

Les enfants de Miray se marièrent à la Pointe de 
Lévy, et plusieurs des anciennes familles les comptent 
parmi leurs alliés (1) . 

(1) Le 20 janvier 1794. Godfroy Bernard, fils de Godfroy Bernard 
et de Marie Pageot, de Charlebourg, épousa Brigitte, fille du notaire 
Miray et de Madeleine-Louise Emond, son épouse. Le 16 janvier 1797, 
Louis Duclos, nls de Jean Duclos et de Madeleine Huart, épousa Marie 
Miray. Le 15 janvier 1798, Louis Miray, fils du notaire, épousa Marie-
Anne Gely, fille de Etienne Gely et de Marie-Anne Carrier. Contrat 
de mariage de Louis Miray avec Marie-Anne Gely, au greffe de Bar-
thélemi Faribault, sous la date du 12 décembre 1797. 



C H A P I T R E V I N G T I È M E 

Regrets causés par le départ de M. Berthiaumc. —M. Berthiaume au 
Château-Richer.—Sa mort, son éloge. 

Le curé Berthiaume fut vivement regretté lors­
qu'il partit de la Pointe de Lévy. 

Le 9 mars 1795, une requête signée par un grand 
nombre de paroissiens était adressée à l'évèque. " .Nous 
nous rappelons avec peine, y disait-on, le départ de 
M. Berthiaume. Avec lui,les plus pauvres n'ont jamais 
manqué de moyens pour ensemencer leurs terres.parce 
qu'il vendait son blé qu'après les avoir aidés et faci­
lités, secours dont ils se trouvent privés et dont ils ont 
joui pendant dix neuf ans. Les bons services qu'il a 
rendus aux pauvres de cette paroisse et à tous les 
habitants nous le font regretter tous les jours, et nous 
demandons de nous rendre notre ancien et bon 
curé." (1) 

(1) Cette requête était signée par François Bourassa, Louis Cantin, 
capitaine de milice, Jean Poiré, Michel Cantin, lieutenant. 
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Pendant qu'il était curé de la Pointe de L é v y , M . 

Berthiaume avait été appelé à plusieurs reprises à des­

servir la paroisse voisine de Beaumont , qui depuis la 

mort de M . Dunière, arrivée le premier février 1762 , 

n'avait pas eu de pasteur résident ( i j . Il y laissa un 

souvenir très vif. L e 14 octobre 1784, les habi tants 

de cette paroisse prenaient la peine d'écrire à l 'évêque 

pour féliciter M. Berthiaume de son zèle et demander 

avec instances la continuation de ses services (2). 

M. Berthiaume fut curé de C h a m b l y du 4 o c t o ­

bre 1794 au 30 octobre 1796 (3). Il laissa cette paroisce 

pour aller au Château-Richer succéder à P ier re-René 

Hubert , frère de l 'évêque du même nom (4). M . Ber­

thiaume se montra dans sa nouvelle cure bon et c o m ­

patissant comme il avai t été ailleurs. Il aimait d'ins­

tinct à rendre service à ceux qui étaient dans le mal­

heur. 

Dans l'été de 1806, les paroissiens de Sa in t -Miche l , 

ayant eu la douleur de voir un incendie détruire leur 

église de fond en comble , M. Ber th iaume t rouva un 

moyen délicat de leur venir en aide. L e Châ teau 

Richer avait reçu autrefois une cloche du général 

Murray, M . Berthiaume engagea ses paroissiens à en 

faire don a u x habitants de St -Michel . 

(I) M . Berthiaume desservit Beaumont , du 3 octobre 1 7 8 3 au 5 
octobre 1784, du 26 octobre 1785 au 1er février 1786, du 20 février 
au 12 août 1786, du 12 novembre 1786 au 22 avril 1787, du 15 mai 
au 9 septembre 1787. 

(z) Voi r Cartnlaire de Beaumont aux archives de l ' a rchevêché de 
Québec. 

(3) No te de M . Jacques V i g e r . 

(4) M . Huber t , mort le 14 janvier 1797, fut enterré par son frère 
l 'évêque de Québec , sous le marchepied de l 'autel du Sac ré -Cœur , au 
Château-Richer . 



— 237 — 

M. Berthiaume passa dix ans de sa vie dans cette 
belle paroisse du Château-Richer. Il y coula des jours 
heureux, dans la paix et la tranquilité. A u commen­
cement de 1807, le vénérable vieillard, se sentant gra­
vement malade, se fit transporter à l'Hôpital-Général 
de Québec. Il y mourut le 26 février, à l'âge de 68 
ans. Deux jours après, M. O.-L. Langlois, curé de 
l'Ange-Gardien, inhumait le vieux pasteur, sous le 
sanctuaire de son église du Château-Richer, du côté 
de l'épître. Un immense concours de peuple assistait' 
aux funérailles de cet homme de bien. Parmi les noms 
apposés au pied de l'acte de sépulture, on ne trouve 
pas sans émotion ceux de Louis-Abraham Lagueux 
et de Etienne-Claude Lagueux, deux des protégés de 
M. Berthiaume. Les petits orphelins délaissés de 
l'île aux Coudres étaient devenus alors de riche négo­
ciants de la capitale. L'un deux devait même, quel­
ques années après la mort de son bienfaiteur, être élu 
député du compté de Northurnberland où se trouvait 
situé le Château-Richer. 

Le 28 février 1807, jour des funérailles, le Cour­
riel' de Québec (1) annonçait en ces termes la mort du 
curé Berthiaume : 

" Mourut jeudi dernier à l'Hôpital-Général, mes-
sire J . - J . Berthiaume.prêtre et curé du Château-Rrcher, 
âgé de 68 ans et dans sa 37 ème année de prêtrise. 
Les paroisses qu'il a édifiées et les pauvres en grand 
nombre qu'il a secouru ne cesseront de répéter que son 
temps fut uniquement donné au soin des âmes et sa 
fortune aux indigents." 

(1) Vol. 1. p. 67. 
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Quelques jours après, le même journal publiait 

une notice biographique qu'il faisait précéder de ces 

lignes : 

" Un monsieur de cette ville qui avait connu par­
ticulièrement ce respectable prêtre ayant eu lacomplai-
sance de nous communiquer plusieurs traits intéres­
sants sur sa vie nous croyons faire plaisir à nos lec­
teurs en leur en faisant part. Ils sont d'autant plus 
dignes d'admiration que la probité et le caractère de 
'la personne dont nous les tenons, la mettent à l'abri 
de tout soupçon d'avoir voulu en imposer." 

" J . - J . Berthiaume, dit le biographe anonyme, 
naquit à Montréal en 1737. Tout ce que nous savons 
de ses premières années, c'est que quoique ses parents 
fussent peu fortunés, il parvint néanmoins à faire ses 
études au collège, après lesquelles il entra dans l'état 
ecclésiastique à l'exercice duquel il contenta égale­
ment les hommes qu'il édifia et son Dieu qu'il servit 
fidèlement (1) . 

Ministre religieux, il fut exact à remplir les fonc­
tions de son ministère ; bon ami, il sut plaire et se 
faire aimer ; et sa vie a tellement été un tissu d'ac­
tions vertueuses et bienfaisantes que toutes les parois­
ses qu'il a desservies ont toujours témoigné le plus vif 

( 1 ) Le Courrier de Québec avait été fondé en opposition au Cana­
dien. Un critique du Canadien se plaisait chaque jour à relever les fau­
tes grammaticales du Courrier, Voici un passage de ce Zoïle qui se rap­
porte à la phrase du texte : Recette pour se servir avec avantage du pro­
nom relatif\eque\. Prenez de la notice sur la vie de Messire J . - J . Ber­
thiaume, dont le Courrier de Québec s'occupe depuis quelque temps,les 
lignes suivantes : " Il parvint à faire ses études au collège après les­
quelles il entra dans l'état ecclésiastique, à l'exercice duquel\\ se livra 
entièrement, et dans lequel il contenta également et les hommes qu'il 
édifia et son Dieu qu'il servit fidèlement." N . B. Cet exemple peut 
aussi servir de règle pour employer illégalement les adverbes. 
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regret de le voir s'éloigner d'elles quand les ordres dé 
son évêque l 'appellaient ailleurs. Mais voici des faits ; 
ils seront plus éloquents et parleront plus a u x cœurs 
que tous nos é loges . 

" Il était curé à la Pointe Lév i . U n froid ext ra­

ordinaire gela dans le mois d'août presque tous les 

grains du district de Québec, d'où s'ensuivit une grande 

disette qui réduisit la plupart des habitants à ne pou­

voir semer. Leu r situation était triste. Berthîaume 

voulut l 'améliorer. Il distribua à ses paroissiens tout 

l 'argent et le blé qu'il possédait et comme ceci ne suffi­

sait pas il leur prêta de plus £200 qu'un de ses amis 

lui avait donné en soin. Mais ayant été peu après 

transféré à St -Joseph de Chambly , il laissa l 'obligation 

à ce même ami, qui n'ayant pu retirer que quelques 

louis, lui demanda une procuration qui lui donnât pou­

voir de poursuivre les habitants. Moi, dit-il, plaider ? 

N o n , non, jamais mon nom ne paraîtra en cour ; envo­

yez moi mes obligations et mes livres, et j 'arrangerai 

tout mieux que cela : et, en effet, il ne les eut pas plu­

tôt reçu qu'il les mit au feu-et fit crier à la porte de 

l 'église de la Pointe Lévi qu'il acquittait tous c e u x qui 

lui devaient. 

" Il répéta à peu près la même chose lorsqu'il 

partit de St-Joseph de Chambly . Celui à qu'il avait 

laissé le soin de ses affaires n 'ayant pu retirer que 

quelques louis, lui demanda plein pouvoir de poursui­

vre ceux qui refuseraient d'acquitter leurs engagements 

avec lui. Il écrivit à son procureur de lui renvoyer 

toutes ses obligations, puis envoya en même temps 

une lettre au curé de la paroisse dans laquelle il lui 

annonçait qu'il donnait aux habitants tout ce qu'ils 
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lui d e v a i e n t , et le pria de faire le d imanche la lecture 

de l a lettre. L a chose fut e x é c u t é e et il brûla encore 

une fo is toutes ses obl iga t ions don t le montant équi­

va la i t à 7 à 8000 livres. 

" L' indigent t rouva toujours dans lui un second 

père, i l ne fut j ama i s insensible a u x souffrances des 

m a l h e u r e u x . On l'a vu vendre son blé à s ix schelins 

•A ses paroissiens pendant que les marchands lui en 

offra ient d ix comptant ; donner dans un temps cinq 

ou s i x cents livres pour la même fin pendant un bon 

n o m b r e d'années, 

<* D'autres fois c 'était son égl ise sur laquelle il 

ve r sa i t ses libéralités et pendant longtemps les com­

m u n a u t é s lui durent quelque partie de leur subsistance, 

D e p u i s qu'il était au C h â t e a u - R i c h e r il avait fait à i ' H ô -

p i ta l -généra l une a l louance annuel le et c'était toujours 

la p r e m i è r e part prélevée sur ses d imes . Knfin sa cha­

rité é t a i t telle que, pour faire du bien, il s 'épargnait 

l u i - m ê m e sur tout. T r è s souvent , il n'avait point de 

domes t iques , et il n'était point rare de le voir ne pos­

séder p a s un cheval pour ses propres besoins. S a table 

fut tou jours très frugale.et il y t rouvai t le double avan­

tage d e se mortifier et de faire des heureux avec le 

fruit d e ses épargnes. Un jour, il é ta i t à déjeuner, un 

h a b i t a n t s'en vint lui dire que sa femme est malade et 

qu'il n ' a rien pour la soutenir. A p r è s lui avoir fait 

donné largement des provisions il l 'appel la à lui et lui 

d o n n a n t sa propre cuiller, tiens, lui dit-i!,emporte ceci 

à ta f e m m e pour faire m a n g e r son enfant. A v e c un 

cœur compat issant , son abord avai t néanmoins assez 

s o u v e n t quelque chose de rude et de décourageant , 

mais l a réflexion venai t toujours promptement repa-



rer ce qu'il avait pu dire de dur dans un premier mou­
vement. Un de ses paroissiens lui demanda du blé à 
acheter. " Quoi, coquin, dit-il, tu me demandes du blé 
à acheter, et tu ne m'as pas payé celui que je t'ai vendu 
l'année dernière. Vas, vas, ne m'en parle plus." L'ha­
bitant eut beau représenter sa misère, le besoin où il 
était, il fallut se retirer. Mais il ne fut pas plutôt sorti 
querefiéchissant un IKHI Berthiaumc se dit : " Que viens 
je de faire ? Ht s'il é tai t ^ rai qu'il fût aussi pauvre qu'il 
le dit, il faudrait donc qu'il périt, pendant que je puis 
le secourir ' 11 me faut reparer ma faute! ' Il envoya 
chercher l 'habitant, e t lit charger sa voiture de blé et 
et d'autres provisions qu'il lui donna, 

" Mais nous ne finirions point, si nous voulions 
rapporter ici tous les traits de sa charité bienfaisante. 
Qu'il nous suffise de remarquer qu'après tant de libé­
ralités, tant de malheureux soutenus par ses dons, il 
dut mourir pauvre, et c'est ce que suppose et prouve 
son testament : " Vous donnerez cent livres à mon 
frère, la même s o m m e à ma sttur, cinquante livres à 
une autre, vous payerez mes domestiques, mon enter­
rement et mes services, et s'il y a du reste, vous le 
donnerez à l'Hôpital-Ciénéral." Ceci n'est pas le testa­
ment d'un homme riche. 

" Après une vie si édifiante et entièrement con­
sacrée à secourir ses semblables, Bcrthiaume vit sans 
trouble s'approcher l 'instant redoutable où son âme, 
séparée de son corps, allait comparaître devant le sou­
verain juge. Il vit venir la mort avec cette tranquil­
lité qui ne se rencontre tpie dans le juste. A neuf 
heures du soir, il d emanda avec instance à voir un de 
ses amis. On le fit venir. C'était pour lui ordonner 
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de donner sa montre, ses chemises, etc., au garçon qui 
l'avait servi pendant sa maladie. Voilà, dit-il, le der­
nier bien que j e ferai. I l expira. Ainsi mourut, dans 
sa 68ème année, ce respectable ministre de notre reli­
gion. Les vifs regrets des habitants de sa paroisse, 
leur concours prodigieux à ses funérailles sont encore 
une nouvelle preuve des services qu'il leur avait 
rendus " ( i ) . 

Ce témoignage d'un contemporain nous peint 
bien le curé Berthiaume tel que sa correspondance 
nous l'avait laissé entrevoir. 

( i ) Courrier de Québec, vo l . I , mars 1807. 



CHAPITRE VINGT ET UNIÈME 

L'Angleterre donne à la colonie du Canada le système représentatif.— 

L a seigneurie de Lauzon forme partie du comté de Dorchester 

( 1 7 9 2 ) . — L o u i s de Salaberry et Gabriel -Elzéar- Taschereau sont 

élus députés de Dotchester.—Notes biographiques sur ces deux 

députés ( 1 7 9 2 - 1 7 9 6 ) . 

Pendant qu'Henry Caldwell s'occupait active­
ment du développement de la seigneurie de Lauzon, 
pendant que les paroissiens de St-Joseph et de Saint-
Henri s'agitaient à propos d'églises ou de division de 
paroisses, de grands changements se préparaient dans 
le système gouvernemental de la colonie. 

L'Angleterre, cédant enfin aux instances des 
colons, donnait en 1791 le système représentatif au 
Canada (1) . Afin d'assurer le fonctionnement du nou­
vel ordre de choses, le pays fut divisé en deux pro­
vinces : le Haut et le Bas-Canada- Chacune de ces 
deux provinces devait avoir un Conseil législatif, dont 

(1 ) Acte du parlement anglais 3 1 George I I I , ch, 3 1 . La première 
nouvelle de la division des deux provinces arriva à Québec le 2 9 juil­
let 1 7 9 0 . 
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les titulaires étaient à la nomination de la couronne, 
et une Chambre d'assemblée composée de représen­
tants élus par le peuple. Les personnes autorisées à 
voter aux élections devaient être sujets anglais, âgées 
de vingt et un ans, posséder des biens fonds d'une 
valeur annuelle d'au moins quarante schellings ster­
ling. 

Cette loi du parlement anglais devint en force au 
mois de décembre 1 7 9 1 . 

Le 7 mai 1792, par proclamation du lieutenant-
gouverneur Alured Clarke, la province de Québec, 
alors appelée le Bas-Canada, fut divisée en vingt-et-un 
comtés, deux cités (Montréal et Québec), et deux 
bourgs (Trois-Rivières et Sorel), et le nombre des 
représentants de chacun de ces comtés fut fixé. 

Le territoire qui forme maintenant les comtés de 
Lévis, Beauce et Dorchester fut englobé en une seule 
division électorale, qui prit le nom du gouverneur en 
chef du pays, le lord Dorchester. 

Le comté de Dorchester, d'après la proclamation, 
reçut les bornes qui suivent : au nord-est, la ligne 
borne de la seigneurie de Lauzon jusqu'à la frontière, 
au sud-ouest, la ligne borne de la même seigneurie 
jusqu'à la frontière, au nord le fleuvc,»au sud les monts 
Alléghanys. Dans ces limites se trouvaient donc 
comprises les seigneuries de Lauzon, de Joliette, de 
St-Etienne, de Ste-Marie. de St-Joscph, de Vaudreuil, 
d'Aubert de l'Isle et d'Aubert Gayon, dans la Nou-
velle-Beauce. Il n'y avait guères alors sur cetimmense 
territoire que les paroisses de St-Joseph de la Pointe 
de Lévy, St-Nicolas, St-Henri, Ste-Marie, St-Joseph 
et St-François de la Beauce. Ce comté eut le droit dé • 
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choisir deux députés. L a nomination devait se faire. 
alternativement à la Pointe de Lévy et à St-Joseph, 
de la Beauce. 

C'était la première fois que les colons étaient 
appelés à nommer des représentants dans les conseils 
de la nation. Sous tout le régime français, et depuis 
les trente-trois années que l'Angleterre gouvernait le 
pays.l'autorité des rois avait été absolue. Jusqu'alors le 
propriétaire du sol n'avait été considéré que comme 
un être passif, propre à recevoir des commandements, 
à payer l'impôt, exécuter les corvées, faire le service 
militaire. Jamais il n'avait été consulté dans la con­
fection des lois ou l'adoption des ordonnances. Tout 
découlait du trône, les grâces comme les peines. Com­
ment devait-il user de l'arme puissante qu'on lui met­
tait en mains ? 

Ce fut au mois de juin 1792 que les électeurs du 
nouveau comté de Dorchester furent appelés à choisir 
leurs deux représentants. Deux candidats briguèrent 
les suffrages : Gabriel-Elézar Taschereau et Louis de 
Salaberry. Ils furent tous deux élus par acclamation, 
M. de Salaberry, ayant été choisi en même temps, par 
les électeurs du comté de Québec, il opta pour le comté 
de Dorchester (1) . 

Il convient que le lecteur fasse connaissance avec 
ces deux premiers députés du comté de Dorchester. 

Louis de Salaberry appartenait à une ancienne 
famille française issue des seigneurs d'Irumbcrry en 
Navarre. Son père, Michel de Salaberry, originaire 
de Saint-Vincent de Cibour, près de Bayonne, en Gas-

( I ) Québec Magazine, janvier 1 7 9 3 . Une nouvelle élection eut lieu 
dans le comté de Québec, le 1 8 février 1 7 9 3 . 

17 
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cogne, vint à Québec en 1735 sur la frégate l'Anglesea 
commandée par le capitaine Gomain. Il épousa la 
même année Marie-Catherine Rouerde Villeray,devint 
commandant d'une flûte du roi, puis lieutenant de vais­
seau. En 1752, il commandait le vaisseau le Charriot 
Royal. Michel de Salaberry épousa en deuxième 
mariage, le 30 juillet 1750, Madeleine Louise Juche-
reau Duchenay, fille du seigneur de Beauport. C'est 
de cette union que naquit à Beauport, le 5 juillet 1 7 5 2 , 
Louis de Salaberry. 

Louis de Salaberry fut le premier élève admis au 
petit séminaire de Québec après la conquête. Il alla 
terminer ses études en Europe. De retour au pays, il 
marcha à la défense de la frontière en 1775 et 1776, et 
se distingua particulièrement par sa bravoure au siège 
de Saint-Jean. 

M. de Salaberry représenta le comté de Dorches-
ter pendant tout le premier parlement jusqu'au 30 mai 
1796 qu'il fut dissout. Il fut fait en cette année major 
du bataillon bas-canadien des volontaires canadiens 
royaux, régiment de réguliers levé dans les deux pro­
vinces. L e duc de Kent le fit nommer surientendant 
du département des sauvages. Il occupa aussi la 
charge de maître des eaux et forêts. Le 14 janvier 
J808, il était nommé un des commissaires pour cons­
truire la prison du district de Québec. L a même 
année, le 29 décembre, il était choisi comme inspec­
teur pour la préservation des bois de la province. 

M. de Salaberry organisa en 1 8 1 2 le premier 
bataillon de milice incorporée et marcha à la frontière 
menacée par le général Dearborn. Il rendit alors les 
plus grands services avec son fils, le colonel St-George, 
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le lieutenant-colonel d'Eschambeault et le major de 
Courcy. 

M. de Salaberry était plutôt fait pour l'armée que 
pour les assemblées délibérantes. Cependant, pressé 
par le gouvernement, il fut encore élu pour représen­
ter la basse ville de Québec,dans la Chambre d'assem­
blée, de 1805 à 1808. Comme il appartenait au parti 
anglais (i) , i l fut proposé à la première session de ce 
parlement comme président de l'assemblée en opposi­
tion à M. Panet, mais il n'obtint que trois voix contre 
trente deux suffrages qui furent donnés à son adver­
saire. Il fut encore nommé en 1808 pour représenter 
le comté de Huntingdon et siégea pour cette der­
nière division pendant la session qui dura du to avril 
au 15 mai 1809 (2). 

Sur la recommandation pressante de sir James 
Craig, M. de Salaberry fut enfin nommé au Conseil 
législatif en 1 8 1 0 . 

Aucun gentilhomme ne fit de sacrifices aussi con­
sidérables pour son prince. A part les sommes qu'il 
dépensa pour l'organisation de la milice, il donna 
quatre de ses fils à l'armée anglaise et trois succombè­
rent sur les champs de bataille (3). 

M. de Salaberry mourut à Québec le 22 mars 
1828, à l'âge de 75 ans (4). Il avait épousé en 1778 
Françoise Catherine Hertel. De cette union naqui­
rent plusieurs enfants. Trois de ses fils, comme nous 

(1) Cf. Gazette de Québec du 1 2 avril 1809. 
(2) Ibid, numéro du 2 juin 1808. Remerciements de Louis de 

Salaberry élu pour Huntingdon à ses électeurs. E n 1809, de Salaberry 
se porta de nouveau candidat à la Basse-Ville de Québec, mais fut 
défait. Gazette de Québec, 5 octobre 1 8 0 9 . 

(3) Le Panthéon Canadien de Bibaud, p. 2ço. 
(4) Bibliothèque Canadienne, vol. 6, p. 1 6 0 . 
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l'avons dit, moururent à l'armée ( i ) . L e quatrième 
fut le héros de Chateauguay. 

Gabriel-Elzéar Taschereau, député de Dorches-
ter, de 1792 à 1796, appartenait à une famille qui pou­
vait lutter en distinction avec celle de Salaberry. Il 
était le onzième enfant de Thomas-Jacques Tasche­
reau, qui venu au pays comme secrétaire de l'intendant 
Dupuy, fut promu trésorier de la marine. Né le 27 
mars 1745, Gabriel-Elzéar Taschereau hérita de sa 
famille de la seigneurie de Ste-Marie sur la rivière 
Chaudière, puis des seigneuries de Linière et de J o l -
liet. Il était donc un des grands propriétaires de Dor-
cherter lorsqu'il y fut élu par acclamation. 

En 1794, il succéda à Jean Renaud comme grand 
voyer du district de Québec, avec un salaire de cent 
louis par année. C'est lui qui, pendant la session de 
1795, proposa une loi sur les chemins publics et les 
ponts, qui fut si mal interprétée par la population. 

Pendant cette même session,qui dura quatre longs 
mois, on imposa les eaux de vie, les mêlasses, les sirops, 
sucres, café, tabac, se!,; afin de couvrir les dépenses. 
Le peuple ne tarda pas à protester énergiquement. Il 
en voulait déjà au fardeau des corvées, aux redevances 
seigneuriales, Aussi, aux élections générales qui sui­
virent, le seigneur Taschereau ne reparut pas au par­
lement (1 ) . En 1799, le gouvernement l'appela au 
Conseil Législatif, où il siégea jusqu'à sa mort, arrivée 
le 16 septembre 1809. 

(1 ) L'un mourut au siège de Badajoz, en Espagne, l'autre à la 
bataille de Salamanque. 

(2) Plus de la moitié des représentants furent changés, dit G a r -
neau (Histoire du Canada, I I I , p. 100). 
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Gabr ie l -Elzéar Taschereau était fort est imé au 

mil ieu des cercles éclairés de la colonie. A u s s i les 

j o u r n a u x du temps font-ils de lui les plus beaux élo­

ges. L e Canadien du 23 septembre 1809 publie une 

nécrologie que nous croyons intéressant de repro­

duire : 

Monsieur l'Imprimeur, 

" Dans un pays nouveau où l'esprit public n'est pas 

encore formé, il est du devoir de la presse de faire 

connaître les vertus qui ornent les hommes publics et 

les vices qui les dégradent. Ains i , je crois que le 

public verra avec plaisir un récit succinct des grandes 

qualités qui ont rendu l 'honorable G. -Elz . Taschereau 

un des premiers hommes du pays . 

"L 'honorable Gabr ie l -Elzéar Taschereau naquit en 

174S1 dans la classe des nobles du pays. Ses ancêtres 

ne lui laissèrent pour héritage qu'une fortune très 

médiocre, de sorte qu'à la mort de son père, il se trouva 

bien plus pauvre que riche. Pressé donc par les besoins 

dès sa jeunesse, il fut obligé, à l 'âge de 18 ans, d'aller 

s'ensevelir, pour ainsi dire, dans un bois, pour travailler 

désormais à l 'établissement qui devait un jour le ren­

dre un personnage des plus importants du pays . 

" Pour bien comprendre combien il a eu à lutter 

contre le sort de la fortune, il faut avoir une idée des 

obstacles nombreux qu'il a rencontrés pour tirer la 

Nouvel le -Beauce , pour ainsi dire du néant, L a sei­

gneurie Taschereau est située sur la rivière Chaudière 

au sud-ouest de Québec . Cet te rivière charie les eaux 

qui viennent des montagnes dans le sud-ouest et coule 

dans un bas fond qui, à la fonte de neiges, se trouve 
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couvert d'eau. Les habitants de la seigneurie avertis 
de leurs malheurs par de fréquentes inondations, furent 
obligés de se bâtir sur un coteau à peu de distance de 
la rivière. Il s'élève le matin de dessus cette rivière 
en été une brume toujours froide qui engendre parmi 
les habitants une infinité de goitres. Ces obstacles 
considérables n'étaient point encore les plus grands. 
Il fallait pratiquer un chemin au milieu d'un bois de 
six lieues où l'on rencontrait des savanes immenses 
qui ne s'assèchent jamais en été. Toutes ces difficul­
tés ont disparu sous la main industrieuse et habile de 
M. Taschereau. L a Nouvelle-Beauce est actuellement 
un pays charmant et bien habité. L e chemin pour y 
aller n'a rien de rebutant et de dangereux. On peut le 
regarder comme un des plus beaux de la province. 
Enfin cette seigneurie est une des plus florissantes du 
pays, et les améliorations que M. Taschereau y a faites 
sont des plus judicieuses et des mieux exécutées. 

" Quoique ces occupations fussent suffisantes pour 
occuper la vie d'une personne, on peut dire qu'elles 
n'ont fait que les moments d'amusements et de récréa­
tions de M. Taschereau. Il n'a jamais manqué l'oc­
casion de servir son pays. En 1775, il s'est montré un 
officier des plus actifs et des plus zélés. Il faisait en 
même temps les fonctions d'officier et de paye-maître. 
Il se trouva à l'affaire du Saut-au-Matelot, il fut un de 
ceux qui accompagnèrent l'armée du général Bour-
goyne. L'année suivante il fut fait juge, par intérim, 
à Montréal. Malheureusement pour le bien public, il 
ne conserva pas cette place, longtemps, parceque son 
âme n'était point faite pour les intrigues de cour, et 
tout le monde connaît par quel homme il fut remplacé. 
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" Plusieurs années s'écoulèrent auparavant qu'il 

reparut en public. Content de travailler au milieu de 

ses censitaires dont il était aimé et respecté, il n 'appro­

cha jamais de la cour pour solliciter des places. Sa 

franchise et son intégrité ne le mettaient point en état 

de grâce pour attirer l 'attention des grands. Enfin 

ayan t été élu unanimement par son comté pour servir 

dans le premier parlement, il fut fait grand-voyer du 

district de Québec en 1794. Tro i s ou quatre années 

après il fut nommé conseiller législatif, et en 1802 ins­

pecteur des maisons de poste. 

" Comme grand-voyer il a beaucoup amélioré l'état 

de la province. Sans avoir fait une étude particulière 

du génie, il savait extrêmement bien conduire un 

ouvrage. Personne n'apporta plus que lui plus d'ordre 

et plus d 'exacti tude dans tout ce qu'il faisait. 

" Il s'était adonné à l'étude des lois du pays,et les 

connaissait très bien, aussi était-il ex t rêmement pro­

pre et connaissant dans les affaires. C o m m e législa­

teur, il s'est toujours montré indépendant et n'a jamais 

suivi le torrent dçs gens en place qui généralement 

entraînent tout. E t sa perte comme conseiller, est 

d'autant plus à regretter, qu'il sera difficile de trouver 

une personne d'égal mérite pour le remplacer. 

" I l était d'un caractère ext rêmement gai et agréa­

ble, et plaisait à tous ceux qui avaient l ' avantage de 

le connnaître. Il avait une moyenne taille, une figure 

marquante et une attitude noble, ce qui a fait croire à 

plusieurs personnes, qui ne le connaissait pas particu­

lièrement, qu'il était d'un caractère haut. Il était un 

excel lent père et un bon mari. Ses enfants sentiront 

plus d'une fois combien ils ont perdu par sa mort. 
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" Sa conduite a toujours été celle d'un homme 
m o r a l e et il n'a jamais été partisan des systèmes démo­
ralisateurs de la philosophie moderne. Il a toujours 
m o n t r é le même respect et le même zèle pour sa reli­
g i o n , et fut toujours pieux sans ostentation. Il a vu 
approcher la mort avec tout le sang-froid,qu'une cons­
c i e n c e irréprochable peut seul inspirer. Il n'a perdu 
s a connaissance qu'une heure ou deux avant de rendre 
le dernier soupir, et de bonne heure dans l'après-midi 
d u 17, veille de sa*mort, il demanda à la femme qui 
e n avait soin, un bonnet, une chemise et un drap pour 
l 'ensevelir, parceque, disait-il, après 'sa mort tout le 
m o n d e serait troublé et qu'on ne pourrait rien trouver. 
Il demanda ses enfants à qui il recommanda la con­
c o r d e et l'union. Il poussa l'attention jusqu'à donner 
d e s ordres particuliers pour le rétablissement d'un 
p u i t s . Les derniers momens de ce grand homme ont 
é t é vraiment intéressants et sa mort a été celle d'un 
s a g e . Socrate condamné à mort par les tyrans de sa 
p a t r i e ne montra pas plus de courage et de résigna­
t i o n avan d'avaler la ciguë fatale. Ses funérailles ont 
eu lieu dans l'église paroissiale de St-Marie, mercredi 
le 2 0 du courant. On peut dire qu'il emporte avec lui 
n o n seulement les regrets sincères de sa famille et de 
ses amis, mais encore ceux de tous ses censitaires. 

" Telles sont les réflexions que m'ont fourni quel ­
q u e s années de connaissance de cet homme véritable­
m e n t estimable sous toutes sortes de rapports." 

U N AMI. 
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De son côté, la Gazette de Québec ( i ) , l'organe de 

l a population anglaise, disait : 

" On the i8th instant, at his manor, after a long 
and painful illness, the Honorable G.-E. Taschereau, 
seignior of the seigniory of Taschereau, or Nouvelle-
Beauce, colonel of the second batallion of the Québec 
militia, member of the Législative Council, grand 
voyer of the District of Québec, and surperintendent 
of Provincial Post Houses. The virtues which distin-
guished this truly respectable citizen, cannot be corn-
prised in an ordinary biographical notice. His life 
deserves to be known, down to the minutious particu-
lars. It is sufHcient to observe' that he fulfilled the 
duties of the différent situations he occupied, with a 
remarkable order and discernement ; as grand voyer, 
he greatly contributed to the improvement of the 
Province ; and it was by his assiduous attention that 
Nouvelle-Beauce has become a flourishing settlement 
in a few year. 

" He served with distinction in 1775. No man was 
more conspicuous for loyalty and zeal for the king's 
service than he. He succeeded to an estate of little 
value ; but he created by his talents and industry one 
of the tnost considérable fortunes in Canada. 

" He saw the approach of death with a firmness 
which can only be given by a conscience unsullied and 
without reproach ; his death was that of a truly wise 
man. The tears, the regret and sincère grief of his 
family are the strongest proofsof his domestic virtues. 

(1) Numéro du 21 décembre 1809. 
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" H e w a s interred yesterday, in the church of S t e -

Marie N o u v e l l e - B e a u c e , in the présence of a numerous 

concoûrse o f his tenants " ( i ) . 

M. G a b r i e l - E l z é a r Taschereau avait épousé en 
premier mar iage , le 23 janvier 1773 , E l izabe th Baz in . 
Il en eut qua t re enfants. D 'une deux ième union avec 
mademoise l le L . -F. Duchesnay , il laissa trois enfants. 
Gabr i e l -E lzéa r Taschereau , ordonné prêtre en 1796, 
et qui mouru t à S te -Mar ie de la Beauce, en i822,était 
né du premier mariage. D u second mariage, on con­
naît : 1. Jean-Thomas, qui épousa, en 1806, Mar ie 
Panet, fille du premier président de l 'Assemblée du 
Canada et d 'où descend le cardinal archevêque de 
Québec ; 2. Antoine-Charles, qui épousa à D e s c h a m -
beault, le 18 janv ie r 1819 , Adé la ïde -E l i zabe th de la 
Gorgendière , fille du seigneur de Deschambaul t et de 
St-Joseph de la Beauce ; 3. Marie-Louise, qui épousa 
à S te -Mar ie , dans la chapel le seigneuriale, le 17 s ep ­
tembre 1804, Jean-Ol iv ie r Perreault. 

(I) L e 5 oc tob re 1809, Pierre Marcoux fut nommé grand v o y e r et 
inspecteur des g rands chemins et rues pour le district de Q u é b e c , à la 
place <le G a b r i e l - E l z é a r Taschereau . Il-mourut à Berthier, le 2 0 n o v e m ­
bre 1809 (Canadien- de 1809, p. 221 ) . 



C H A P I T R E VINGT-DEUXIÈME 

Henry Caldwell, président d'une société pour l'encouragement de l'agri­
culture.—(1789). Il résigne sa charge de lieutenant-colonel de la 
milice.—Il est nommé définitivement receveur-général de la pro­
vince (1794). 

Nous avons laissé l'histoire intime d'Henry Cald-
au moment où il cédait à Sir Thomas Mills la charge 
de receveur-général qu'il avait remplie pendant trois 
ans à la satisfaction générale. 

Le bouillant colonel s'occupa alors de développer 
les immenses propriétés qu'il possédait dans le pays. 
Nous avons vu dans les chapitres précédents quel pro­
grès rapide s'était accompli dans la seigneurie deLau-
zon depuis la conclusion de la paix avec les Etats-Unis, 
Le gouvernement, débarrassé des soucis de la guerre, 
s'était appliqué de son côté à l'amélioration de la cul­
ture des terres. Il fut vigoureusement secondé par la 
classe dirigeante de la colonie. 

Les colons canadiens, habitués aux vieilles rou­
tines, avaient réellement besoin de sang nouveau,d'ins-
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traction et d'encouragement. On chercha par tous les 
moyens à leur faire connaître les méthodes modernes. 
Henry Caldwell fut un de ceux qui prit la direction de 
ce généreux mouvement et il y mit tout son ardeur 
accoutumé, n'épargnant ni son temps ni son argent. I l 
prêcha véritablement d'exemple. 

Au printemps de 1789, une société d'argriculture 
se forma à Québec sous les auspices du gouverneur. 

Le 6 avril, il y eut au Château St-Louis une réu­
nion nombreuse de cette société. Tous les membres 
du Conseil étaient présents, ainsi que l'évêque de Qué­
bec, le supérieur du séminaire, les supérieurs des com­
munautés religieuses et un grand nombre de citoyens 
de Québec et des environs, entre autres MM. Duches-
nay,Salaberry, Berthelot,Taschereau,Lecompte Dupré, 
Finlay, Grant, Baby, de Lanaudière, Dunière, Lee, 
Lind. 

HenryCaldwell,Pun des seize directeurs qui avaient 
été nommés pour la première année pour organiser la 
société, ouvrit l'assemblée par une harangue qu'il pro­
nonça d'abord en anglais et ensuite en français, dans 
laquelle il indiqua les avantages qui devaient résulter 
au pays d'une société destinée à l'encouragement de 
l'agriculture, sous la protection d'un gouverneur dis­
posé à l'appuyer. Il exposa le plan général. Les 
souscripteurs devaient s'étendre à toute la province et 
ne former qu'une société qui devait être divisée en dis­
tricts ou branches, chaque branche devait élire tous les 
ans seize directeurs, un secrétaire, un trésorier. Les 
branches devaient se communiquer réciproquement le 
résultat de leur expérience, ainsi que les découvertes 
qui pourraient tendre à promouvoir le but de la société. 
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L e s travaux seraient publiés dans la Gazette de Québec 
et imprimés en brochures. L a société devait offrir 
des prix et des récompenses dans la vue d'exciter les 
laboureurs à une plus grande industrie et de créer entre 
eux un esprit d'émulation, on devait importer des 
graines de semence adaptés au sol et au climat du 
Canada. On voulait encourager la culture du chanvre 
et améliorer la race des bestiaux. On espérait que les 
heureux effets de cette institution se feraient bientôt 
sentir dans toute l'étendue de la province et ne feraient 
qu'augmenter d'année en année. Souscription annuelle : 
une guinée. Quatre réunions par an. Sujets à l'étude : 
Qu'est-ce qui o xasionne le blé noir et l'avoine noir. 
Meilleures méthodes de préparer la semence (i). 

L e 19 mai 1791 , à l'assemblée annuelle générale 
tenue au château St-Louis, le président Caldvvell fit un 
discours que nous croyons important de reproduire : 

" Messieurs, 

" A la dernière assemblée générale de cette société 
j 'eus l'honneur d'expliquer les vues des directeurs et 
le système qu'ils se proposaient pour encourager et 
promouvoir les progrès de l'agriculture dans cette pro­
vince. 

" Les progrès de toutes les institutions nouvelles, 
spécialement celles où d'anciennes habitudes doivent 
être déracinées, sont naturellement lents. Les direc­
teurs se flattent pourtant que leurs travaux n'ont pas 
été entièrement infructueux, et qu'avec le temps il 
résultera de cette institution des avantages considéra­
bles pour la province, et nous avons déjà lieu de l'es-

( 1 ) Gazette de Québec, no . du 23 avri l 1 7 8 9 . 
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pérer que les vues des di recteurs o n t été secondées 
d'une manière libérale par l 'évêque e t le clergé d e la 
province. La lettre pas tora le adressée par l ' évêque 
aux curés, vicaires et missionnaires , laquelle acco rde 
permission de travailler cer ta ins j ou r s de fête (don t 
l'observation gênait beaucoup l 'agriculture), a u r a un 
bon effet qui se manifestera sens ib lement d a n s nos 
récoltes futures. Les louables disposi t ions annoncées 
dans les lettres du clergé au secrétaire de la société, 
d'aider de tout son pouvoir à promouvoir les i n t en t ions 
du noble lord notre pat ron dans l 'é tabl issement de 
cette société, ne peuvent manquer d e produire les 
meilleurs effets, tant en p romulguan t les d i rec t ions 
données par la société qu'en informant le sec ré ta i re 
du résultat des expériences faites d a n s les paro isses 
respectives en conséquence de ces direct ions pour l 'ins­
truction des habitants par la publ icat ion que l 'on fera 
ci-après. 

*' C'est avec beaucoup de satisfaction, messieurs , 
que j e vous informe que les t rempes p o u r p répa re r les 
blés de semence ont p le inement r épondu à l ' a t t en te 
de ceux qui en ont fait l'essai, tel qu'il a été p u b l i é à 
la Sème page du livre impr imé par les directeurs de la 
société d'agriculture, sous le titre de Papiers et Lettres 
sur l'Agriculture. 

" L e s directeurs ont parei l lement é tendu leurs vues 
à l'amélioration de la race des mou tons , en quo i l'on 
a' dépensé une partie des fonds de la société, e t quo i ­
que ces vues n'aient pas é té parfa i tement remplies , ils 
se flattent néanmoins qu'il résultera des avan tages d e 
cette première tentative. I ls n 'ont pas négligé l ' in t ro­
duction des semences de foin et d 'avoine d a n s ce t t e 
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province ; l'une et l'autre ont apparence d'être un 
avantage réel au Canada. 

" Les directeurs attendent en juin prochain une 
quantité de gypsum ou plâtre de Paris, qui sera fourni 
aux membres de cette société, pour en faire des expé­
riences comme engrais. Il a paru ici plusieurs témoi­
gnages bien attestées de la grande efficacité pour les 
terres que l'on prépare pour l'herbe dans les Etats 
d'Amérique qui exigent l'attention des directeurs de 
cette société à son importation, afin qu'il soit éprouvé 
d'une manière convenable en cette province. 

" La culture du chanvre dont on peut raisonnable­
ment espérer de très grands avantages pour cette pro­
vince a fait quelques progrès surtout dans la paroisse 
de Sainte-Anne de la Pérade. J'ai actuellement sur 
la table pour l'inspection des membres présents quel­
ques échantillons que l'on trouvera très peu inférieurs 
à aucun chamvre qui vient de Russie. Notre sol et 
notre climat semblent bien adaptés à cette culture. Il 
est cependant à remarquer que le chenevis (donné par 
le gouvernement) qui a été semé, quoique parfaite­
ment bon quand il arriva l'année précédente, s'est gâté 
par la longueur du terrîps, de sorte qu'il n'en a pas 
poussé plus d'un cinquième en général ; mais on 
espère (puisque la chose est connue) que ceci ne décou­
ragera pas de faire de nouvelles expériences. Le gou­
vernement toujours attentif à la prospérité de cette 
province a demandé une grande quantité de chenevis 
dont on attend journellement l'arrivée. Nous pren­
drons les noms de ceux des habitants qui en deman­
deront et qui sera livré gratis. Ce qui ne sera pas semé 
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(1) Gazette de Québec, N o . du 19 mai 1 7 9 t . 

cette année sera gardé soigneusement et sera distr i­

bué à temps pour être semé l'an prochain. 

" C'est avec déplaisir,messieurs,que je vous infor­

me que les arbres fruitiers donnés par notre noble 

patron n'ont pas si bien réussi qu'on l'espérait, d 'abord 

quelques uns sont tout à fait morts, d'autres ne sont 

vivants qu'au dessous de la greffe. On espère cepen­

dant que plusieurs, quoique faibles, pourront se réta­

blir cet été, de manière à pouvoir fournir au pays de 

bonnes greffes une autre année,mais on n'en peut rien 

attendre cette année. 

" L e secrétaire a déposé sur la table le livre des 

minutes, ainsi que le livre des copies de lettres écr i tes 

sur les affaires de la société ; il a aussi produit tous 

les papiers et lettres qu'il a reçus au sujet de l 'agri­

culture depuis la dernière assemblée générale. L e 

trésorier produira aussi ses comptes, de sorte que tou t 

est prêt à être remis au secrétaire et au trésorier, qui 

peuvent être élus aujourd'hui par les directeurs pour 

leur succéder pour l'année prochaine, à laquelle é l ec ­

tion nous sommes actuellement prêts de procéder c o n ­

formément aux règles de cette soc i é t é " ( i ) . 

C o m m e on le voit, ce t t e société éminemment 

pratique était destinée à produire le plus grand bien 

parmi la classe agricole. 

Ca ldwel l était fier d'y consacrer toute son ac t i ­

vité et il ne dédaignait pas de prendre part aux c o n ­

cours qui étaient ouverts de temps en temps. E n 1 7 9 1 , 

on voit qu'il remporta un des premiers pr ix pour la 

culture du chanvre. 
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Cependant, le colonel tout en se livrant à ses 
goûts pour la culture, ne négligeait pas pour cela ses 
ambitions politiques. Le gouverneur Dorchester le 
trouvait même un peu turbulent au Conseil et il aurait 
peut-être préféré le voir complètement absorbé par le 
calme et la paix de la campagne. 

L e châtelain de Belmont, qui se laissait souvent 
emporter par sa nature ardente, eut alors, s'il faut en, 
croire un pamphlet publié à Québec en 1790, maille à 
partir avec dame justice ( i) . 

L'injustice que l'on avait commise à l'égard 
•d'Henry Caldwell en 4783, en nommant colonel des 
officiers de milice beaucoup plus jeunes que lui, vint 
se raviver d'une façon encore plus vive en 1793. L a 
métropole nomma en effet cette même année au grade 
de colonel MM. Campbell et Tringle qui étaient les 
cadets de Caldwell. C'était oublier complètement les 
réclamations que ce dernier avaient faites dix ans 
auparavant. 

Aussi, le 6 mai 1793, Caldwell adressa un long 
•mémoire au major-général Alured Clarke.dans lequei 
il lui rappelait tous ses griefs et déclarait vouloir rési­
gner sa commission de lieutenant-colonel plutôt que 
d'être obligé de servir sous des officiers plus jeunes 
que lui. Nous en donnons la traduction d'après l'ori­
ginal déposé aux archives (2). 

( 1 ) C e pamphlet est intitulé : " Defence prepared and intended to 
be delivered at the Bar of the King's Bench in the city of Québec. 
Nov . 1 7 9 0 , in a prosecution for libel, at the instance of Henry Ca ld ­
wel l , E s q . " Québec, n. d. 1 2 0 , 80. 

C e pamphet est signalé par le Courrier du livre, no. 2 7 , p. 76 , 
juillet 1898 . Nous n'avons pas pu malheureusement nous le procurer. 

(2) Archives du Canada, série Q. vol. 65 , p. 158 . 
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A S o n Kxee l l cnce !<• ma jo r -généra l t ' I a r ke , l i en tcnan t -

^ouvetncur . commandan t en chef de la p rov i nce 

du Mas-Canada. 

L e mémoire de H e n r y C a l d w e l l , tV t i i e r .de Be î -

in-mt près de Québec , lep iésente ce q u i suit : 

Vo t re mémor ia l is te , lorsqu ' i l rés igna sa comtn i s -

«k in dans l 'armée eu \ ~ " \ , dans le desse in de s 'é tab l i r 

d a n s ce pay - , avai t le rane, de ma jo r en A m é r i q u e qu ' i l 

c . ! ! > • • • ! • , , suivant le désir de lord Barr ine. ton, a lo rs 

sec r i l .iir< d e l à guerre 

l * i ; i . « E s t l 'h iver de 1 7 7 5 - 7 6 , i l servi t dans la gar ­

n i s o n d • <.tiidn'e et fut envoyé en Ang le te r re a v e c les 

(U'(M'-( lie-. ,!<• S u n K x c e l l c n i c le gouverneur d o n n a n t 

un compte *<-i-;în de la sûreté d e l à p lace. A .son 

anivee• i> ; ippnt qu 'en conséquence d u rappor t de sa 

condu i te pendant l 'hiver précédent il ava i t été n o m m é 

membre du <Kn - .ed légis lat i f de cette p rov ince . C o m m e 

u n e mai que île l 'approbat ion d u R o i [ jour ses serv ices , 

i l fut de p lus {sans qu ' i l l'eût so l l ic i té) honoré d u r a n g 

d e he i i ten iu i l -co lonel en A m é r i q u e , sa c o m m i s s i o n 

é tant datée du 10 de ju in , jour de son arr ivée, 

Durant l 'année 1 7 8 5 , votre mémor ia l i s te , c o n t r a i ­

rement H la rout ine ord ina i re d u serv ice c o n c e r n a n t 

les promot ions par brevet, fut oub l ié , et d e u x of f ic iers 

q u i n 'appartenaient pas à l 'armée, ses j un i o r s c o m m e 

l ieu tenant -co lone l , reçurent la nomina t ion de co l one l , 

par t icu l iè rement un M. de R o u v i l l c . 

D a n s le couran t de l 'année 1 7 8 3 , votre m é m o r i a ­

l is te s 'adressa en va in au bureau de la guerre pour que 

cet oub l i fut réparé et que jus t i ce lu i fut rendue. 

D u r a n t l 'année 1784, il s 'adressa encore au sec ré ­

taire de la guerre de S a Majes té , lu i e x p r i m a n t son 
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zclc et M>n a t t a chemen t à !,-• personne et au g o u v e r n e ­

ment du roi. la peine qu'il avait de se voir i g n o r e . 1 1 

demanda que d a n s le cas où il îiourratt o b t e n i r le 

rang dr co lone l auquel son h-.--, .s de l i eu t enan t - co lo ­

nel lut donnait droit î! lui fut penui* de s o u m e t t r e 

un mémoire a u pied «lu trôm- .. > nn-eaca d e r é s igne r 

la commission de lieutenant colonel qu il t e n a i t alors, 

tout en e x p r i m a n t qu'il était ;><, * lorsque S a Majc--t< 

ou le service publ ic le ietpuèrerait, de p r e n d r e une 

part aus-d a c t i v e qu' i l t'avait fait aupa ravan t q u e sa 

résignation lut acceptée. 

Depuis c e temps votre mémotia lhte voi t q u e le 

colonel C a m p b e l l de cette colonie (son j u n i o r c o m m e 

l ieutenant-colonel} a été promu au r.ui^ d e c o ' o n e l et 

dernièrement les papiers publics lui a p p r e n n e n t que 

le colonel T r i n g l e a aussi été promu de »on b r e v e t de 

l ieutenant-colonel au rang de colonel. 

Votre mémor ia l i s te ignore ce qui d-m». va condu i t e 

passée, a pu lui mériter un pareil oubli 

Il prie V o t r e Kxcellcnce.si elle croit q u e ses capa­

cités mil i taires (quelque petites qu'elle so ient ) peuven t 

être utiles au se rv ice du ko i dans cette c o l o n i e pen­

dant la p résen te guerre, de vouloir bien p r e n d r e sa 

requête en considéra t ion et la soumettre a u x min i s t r e s 

du Koi afin qu ' i l soit réinstallé dans le r a n g e t avec 

la séniorité a u q u e l sa commission de l i eu t enan t - co lo ­

nel datée d u 1 0 ju in 1776 lui donne droi t . S i . d'un 

côté, il ne s o u h a i t e pas de refuser de prendre une: part 

act ive au s e rv i ce , il semble que ce serait b l e s s e r ses 

sentiments q u e de servir sous des officiers p l u s j e u n e s 

que lui, 

Québec, 6 m a i 1 7 9 3 . Ht.NkV C A L M W H L I , . 
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L e major-général Clarke, le 3 juil let , 1793, écri­

vit au ministre D u n d a s la lettre qui suit : 

L a longue liaison que j ' a i eue avec le colonel 

Caldwel l et la connaissance que j ' a i de son méri te 

militaire dont il a donné des preuves en plusieurs 

occasions dans ce pays , de même que la convict ion la 

plus forte que son zèle et son habil i té nous seraient 

ex t rêmement utiles si la milice de cet te province étai t 

appelée à sa défense, m'ont engagé à lui accorder sa 

demande et à vous transmettre son mémoire qui je 

l'espère justifiera la liberté que j e prends en recom­

mandant l'objet de ses désirs à votre faveur et à vot re 

protection. Il se flatte que cette protection lui assu­

rera le succès. Ce t t e faveur, si elle n'est pas en con­

travention avec aucune règle que S a Majesté peut 

avoir établie, obligera celui qui a l 'honneur de demeu­

rer avec le plus grand respect, monsieur, votre très 

obéissant et très fidèle serviteur. 

A L U R E D CLARKK. 

Pour une raison ou pour"une autre, la grâce que 

Caldwel l demandait et espérait depuis d i x ans et qu'il 

avait mis tant de persistance à poursuivre ne fut pas 

accordée. Aussi , on conçoi t qu'avec son tempérament 

il ne tarda pas à faire sentir sa colère. Dans l 'été de 

1794, après l'arrivée des vaisseaux, quand il eut bien 

contaté que tout espoir était perdu.i l résigna b r u y a m ­

ment sa charge de lieutenant-colonel de milice et afin 

de donner plus de portée encore à son action, il fit 

publier ses adieux dans la Gazette de Québec (1). 

(1) 26 j u in 1794. 

http://perdu.il
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" Le colonel Caldwell.y dit-il, ayant été induit par 
des circonstances particulières à donner sa résigna­
tion comme colonel de la milice britannique, ne peut 
quitter le corps qu'il a eu l'honneur de commander 
durant si longtemps avec tant de satisfaction pour lui-
même, sans prendre un congé très affectionné de ses 
concitoyens, comme leur colonel, et exprimer la vive 
reconnaissance qu'il conservera toujours de l'attention 
qu'ils ont eue pour lui et de la bonne volonté qu'ils ont 
témoignée en tout temps, lorsque le service public a 
requis leur aide, et il assure en même temps que si la 
sûreté de la ville le requiert, il sera toujours prêt à 
joindre sa faible assistance à ses compagnons d'armes 
pour soutenir les droits de leurs concitoyens, notre 
excellente constitution et les lois du pays." 

On conçoit quel mécontentement une pareille 
esclandre produisit parmi les loyaux sujets du Canada. 

Le procureur-général James Monk, aussitôt que 
cette résignation fut connue, écrivait de Québec à 
Evan Nepean (i) : 

" Que penserez-vous d'un colonel de la milice 
anglaise (Caldwell) qui a abandonné hier le service 
militaire, laissant le public sous l'impression qu'il est 
mécontent ? J e suppose qu'il donnera quelque raison 
à son ami, lord Chatham, pour avoir donné cet exem­
ple au moment présent, particulièrement lorsque vous 
venez de le nommer receveur-général avec un salaire 
annuel de £400. Mais il paraît qu'il veut avoir abso­
lument le rang de colonel dans l'armée et être membre 
du Conseil exécutif." 

( 1 ) Archives du Canada, série Q . , vol. 69-2 , p. 302 . 
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Nous n'avons jamais pu saisir les raisons qui empê­
chèrent la métropole de donner à Caldwell le titre 
honorifique de colonel qu'il ambitionnait avec tant 
d'ardeur et depuis si longtemps. 

Quoi qu'il en soit, au moment même où le châte­
lain de Belmont passait le Rubicon en jetant à la face 
des autorités sa commission de lieutenant-colonel, des 
amis qui s'intéressaient pour lui en Angleterre lui obte­
naient la charge de receveur-général, dont sir Thomas 
Mills avait fini par se démettre ( i) . Les lettres de 
nomination, qui furent signées le 27 mars 1793 (2), ne 
parvinrent à Québec que dans l'été de 1794, plus d'un 
an après que Caldwell eut brisé son épée de soldat. L e 
nouveau receveur-général prêta les serments d'office 
et entra en fonctions le premier juillet 1794 (3). 

Cette charge de receveur-général que Caldwell 
avait déjà occupée provisoirement de 1784 à 1787 ,11a 
donnait un salaire annuel de quatre cents louis. Dans 
la position de fortune où il se trouvait, cela lui valait 
peut-être mieux que les vains oripeaux de colonel, et 
c'est ce que ses amis semblaient avoir compris. 

(1) Comme l'on sait, le député de Mills, William Grant, avait 
laissé ses comptes en suspens, et Mills avait dû venir le remplacer dans 
la colonie, alors que Caldwell agissait comme intérimaire. Mills par­
tit bientôt pour l'Angleterre, en laissant Joshua Winslow comme son 
député (Journaux du Conseil Législatif, vol. 3, p. 82). Ce n'est qu'en 
1795 que la Couronne se décida à poursuivre en recouvrement Mills et 
son député Grant (Lettre de Dorchester à Portland, 18 juillet 1795. 
Archives du Canada, série Q., 72-73-1 , 72-73-2, p. 374). 

(2) Journaux du Conseil, vol. 3, p. 82. 
(3) Archives du Canada, série Q.,vol. 69, p. 88. Voir appendice. 



C H A P I T R E V I N G T - T R O I S I È M E 

Mauva i s effet produit par la résignation de Ca ldwe l l . — L e s intr iguts 

des républicains français au C a n a d a . — A g i t a t i o n dans certaines 

paro isses .—Les habi tants de la Pointe de L é v y renouvel lent leur 

a l l é g e a n c e . — E m e u t e au sujet de la loi des chemins .—Puni t ion 

des émeu t i e r s .—La conspiration ie D a v i d Mcl . ane (1794-1797) . 

L'ambit ion de Henry Caldwel l pouvait être très 

légit ime, mais il avait mal choisi son heure ponr don­

ner sa résignation d'officier de l'armée. 

L e premier février 1793, la France avait déclaré 

la guerre à l 'Angleterre et la colonie du Canada, peu­

plée comme elle l'était, ne devait pas manquer d'attirer 

l 'attention de l'ennemi. Genest, le premier ministre 

plénipotentiaire que la république française envoya 

Etats-Unis , était à peine à Charleston (22 avril 1793) 

que déjà ses émissaires étaient signalés dans la pro­

vince. Très intrigant et très actif, il mit tout en 

œuvre pour faire réussir ses plans. 

L e s sensations produites par les événements 

révolutionnaires de France s'étaient renfermées jus-
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qu'alors dans un nombre assez restreint de personnes. 

Seules pour ainsi dire, les classes qui avaient assez de 

loisir et de lumières pour s 'occuper des affaires 

publiques y étaient restées attentives. L e s nobles, les 

prêtres, les seigneurs avaient appris avec stupeur la 

mort de Louis X V I et toutes les horreurs de 1793. 

L a masse avait bien entendu parler du roi guil lot iné, 

du renversement du trône, mais son attention avai t 

été bientôt détournée par le soin de ses affaires privées. 

L e gouvernement représentatif (1792) vena i t d'être 

octroyé à la colonie et la participation nouvel le que 

la population était appelée à prendre a u x quest ions 

publiques avait pour ainsi dire absorbé ses impres­

sions. Si elle jugeai t abominable l 'acte commise sur 

la personne du roi, elle ne trouvait pas moins abomi­

nable les exact ions auxquel les elle avai t été chaque 

jour soumise par la mauvaise administrat ion des g o u ­

verneurs et de la justice. 

Quand , pour la première fois, les émissaires m y s ­

térieux de Genest parlèrent a u x braves gens de la 

campagne, ignorants et confiants, de la réforme des 

abus, de l'abolition du régime féodal, de l 'égal i té de 

tous les ci toyens devant la loi, de l 'uniformité de la 

justice, de l 'administration et de l ' impôt, ils ouvrirent 

des grands y e u x et prêtèrent une oreille docile à cet 

évangi le nouveau. Ils oublièrent commen t la révolu­

tion avai t été foile e t coupable pour ne plus penser 

qu'à ses beaux côtés. 

L e s gens en place et les personnes en autori té 

avaient accueilli avec un cri d'horreur les abomina­

tions des jacobins, mais, le peuple, qui ne voyai t poin t 

de ces y e u x et qui ne lisait pas, se laissa plus faci le-
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ment prendre a u x belles doctr ines qu'on lui prêchait 

dans des pamphle t s adroitement répandus et sous le 

sceau d'un secret qui a toujours son charme pour le 

prolétaire. Il n 'y a pas à se cacher—et les nombreux 

documents qui ont été mis au jour depuis quelques 

années en font preuve—que de 1 7 9 3 à 1 7 9 7 , il y eut 

dans la plupart des campagnes canadiennes un ferment 

prononcé, des intrigues nombreuses, un esprit de 

révolte latent habilement entretenus par Gcnes t et ses 

successeurs à la légation française de Washington , les 

ministres plénipotentiaires A d e t et Fauche t . 

Ce n'est pas ici le lieu d'étudier quelle pouvait 

être l'intention du gouvernement français sur le Canada , 

ni les mesures qui furent prises par les administrateurs 

de la colonie pour pacifier les esprits. Nous l 'avons 

fait ailleurs. Qu' i l nous suffise de dire que, dans la 

région de Montréal comme dans celle de Québec, l'op­

position que l'on fit à la loi de milice, en 1794 , fut en 

g rande part ie suscitée par des émissaires d e l à révolu­

tion. Presque tout le inonde se disait tout bas que les 

França i s allaient venir. L e s plus audacieux: se faisaient 

g lo i re de marquer déjà leurs vic t imes,comme les habi­

tants marquaient leurs moutons avant de les mener*à 

l'abattoir. L e peuple, disait-on, devrait se révolter, 

forcer les prisons, massacrer les A n g l a i s et les pension­

naires du gouvernement . E t que d'autres propos ne 

tenait-on pas encore ? Tou t ce la peut paraître exagéré , 

et pourtant nos archives contiennent de nombreuses 

attestations de ce que nous venons de dire. 

E n 1 7 9 4 , afin d'éprouver la population, le gou­

verneur Dorches ter résolut de convoquer les milices,et 

il eut bientôt la preuve que les Canadiens des campa-
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g n e s , c o m m e en 1 7 7 5 , ne p r e n d r a i e n t p a s les a r m e s 

c o n t r e a u c u n p o u v o i r q u i \ i e m l r a i t a u n o m d e l a F r a n c e . 

P l u s d e ;<> • h a b i t a n t s d e C l w u l e h o u r g et d e l a 

J e u n e b . t e t t . . a r m é s d e fus i l s .de f o u r c h e s , d e c o u t e a u x 

d e c h a s s e , d e b r o c s . d e f a u x , d e fléaux, t i rent , la p a t r o u i l l e 

p e n d a n t p l u s i e u r s j o u r s et p l u s i e u r s n u i t s , d e c r a i n t e 

q u e l 'on v i n t les e n r ô l e r . " 11 n ' es t p o i n t q u e s t i o n d e 

d é f e n d r e le p a y s q u e p e r s o n n e n ' a t t a q u e , d i s a i e n t - i l s , 

m a i s o n v e u t fa i te des s o l d a t s de n o s e n f a n t s , l e s e n r é g i ­

m e n t e r et les e n v o y e r loin d u p a y s . A p r è s ce t t e l e v é e 

o n en fera um- an t re j u s q u ' à ce q u e l e C a n a d a so i t d é ­

p e u p l é . Ce M.nt les g e i n qu i v e u l e n t a v o i r d e s p l a c e s 

q u i ont l i r m . i i h C c e t t e loi d e milice." 

" K i i t e u i li in - -u.- >u M le p a r o i s s e en p a r o i s s e et si q u e l ­

q u ' u n v i e n t <ie la v d i f | « a i r nous c o m m a n d e r , d é f e n ­

d o n s - n o u s , n e laissons» p a r t i r p e r s o n n e d e nos v i l l a ­

g e s . " L e s c h e f s de ee m n m e m e n t c o m m a n d a i e n t " a u 

n o m "du p u b i i i . qui est au -dessus d e s l o i s . " 

P l u s i e u r s a rn-s ta t ion- i e u t e n t l i e u , e t l e s e s p r i t s s e 

c a l m è r e n t un p e u 

C'est a l . H i q u e l e p r o c u r e u r - g é n é r a l M o n k i m a -

(.ftna d e f»rmijx.*r les c i t o y e n s en u n e g r a n d e a s s o c i a ­

t i on l o y a l e et d y r a t t a c h e r les h a b i t a n t s d e s c a m p a ­

g n e s , L e c l e r g é p r ê c h a en m ê m e t e m p s l a s o u m i s s i o n 

d u hau t d e la c h a i r e . A f i n d e m i e u x t e n i r le p e u p l e 

d a n s l ' o b é d i e n c e nu lui fît s i g n e r î l e s a d r e s s e s au g o u ­

v e r n e u r d a n s lesquelles il r e c o n n a i s s a i t " a v o i r é t é 

e n t r a n t e e t é g a r é p a r l e s p r a t i q u e s e t l e s m e n s o n g e s 

d e f o u r b e s i n f e c t é s d e l ' e spr i t d e s b a n d i t s , q u i a f o r c e 

d e c r i m e s a v a i e n t r e n d u un c e r t a i n p a y s d ' E u r o p e u n e 

t e r r e d e m a l i d i c t i o n ( t ) . " 

( l ) Cttutti ./# (W<V. du J l juillet [71)4. 
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L e s paro isses d e Hcauport , d e la P o i n t e d e L é v y 

et d e la val lée d e la Beauce où l 'on avai t s i g n a l é p l u s 

p a r t i c u l i è r e m e n t des in t r igues séd i t i euses e t o ù l'on 

s 'é ta i t opposé auss i for tement à la loi d e mi l i ce fini­

ren t p a r s igner les adresses q u ' o n leur p r é s e n t a i t . 

P lus ieurs , c e p e n d a n t . m a n i s f e s t è r e n t leur r é p u g n a n c e à 

s i g n e r tout e n g a g e m e n t écr i t <>u i m p r i m é et cela p a r 

déf iance de leurs p ropres l umiè re s • i ). 

A la session du p a r l e m e n t du t / O s . on p a s s a u n e 

loi re la t ive a u x chemins e t p o n t s C e t t e m e s u r e s e 

p r é sen t a i t sous les formes les m o i n s accep t ab l e s , p a r c e 

q u ' e l l e obl igeai t , ou à paye r une c e r t a i n e s o m m e , o u à 

c o n t r i b u e r p a r le travail à ces ouvrages . C e t t e m e s u r e 

é tab l i ssa i t un s y s t è m e de voii ie â peu près c o m p l e t 

sous la surve i l lance d'officiers p r é j i o . s é s à ce t t e fin. L e s 

c a p i t a i n e s de mil ice ijui j u s q u ' a l o r s .s'étaient o c c u p é s 

d e c e s sortes d e t r a v a u x faisaient p u c e à d e s i n s p e c ­

t e u r s et à des sous-voyers d i s t r i bues par r ég ions p a r les 

o r d r e s du g r a n d voyer. 

P lus ieurs en profi tèrent pour crier au f a rdeau d e s 

corvées , si d é t e s t é e s de tou t t e m p s . Kn p l u s i e u r s 

e n d r o i t s , il y eu t d e s r a s s e m b l e m e n t s t u m u l t u e u x q u e 

les officiers c h a r g é s de faire r e spec te r la loi firent 

r epousse r p a r la force. A .Montréai . la foule r é u n i e s u r 

la p l a c e d ' A r m e s enleva d e s m a i n s du shér i f un n o m m é 

Ber the lo t . U n au t re , du n o m de l . a tour , se b a r r i c a d a 

d a n s sa maison avec plusieurs d e ses a m i s bien a r m é s 

d e fusils, et rés i s ta avec succès à la police qu i v o u l a i t 

( l ) I.oc. cit., .50 octobre 1794. 



_ 272 — 

l'arrêter. Des courriers parcoururent les campagnes 

pour demander aux habitants de s'assembler à Mon­

tréal afin de s'opposer à l'exécution de la loi des che­

mins. Dans les paroisses de Ste-Rose, à St-Roch de 

l'Assomption et St-Antoine de Longueuil plusieurs 

arrestations curent lieu. 
Mais ce fut à la Pointe de Lévy où la loi des che­

mins rencontra le plus d'opposition. 
En 1796, le grand voyer Gabriel-Elzéar Tasche-

reau, voulant mettre à exécution cette loi qu'il avait 
lui-même fait adopter partagea son district d'inspec­
tion en divisions territoriales ( 1 ). Laseigneurie de Lau-
zon, pour sa part, fut divisée en vingt trois circons­
criptions. 

L a paroisse de St-Joseph de la Pointe de L é v y 
eut neuf divisions. 

1. La première connue sous le nom de division 
Bcauchamp compienait les chemins, routes et ponts 
à prendre depuis le premier habitant sur le bord du 
fleuve en bas de la paroisse sur la partie du fief V in -
cennes qui en dépendait et à continuer sur la première 
concession du fief Beauchamp (2) jusqu'à la ligne de 
la seigneurie de Lauzon. 

2. L a deuxième, appelée division de la Pointe de 
Lévy, prenait à la ligne sud ouest du fief Beauchamp 
sur le fleuve jusqu'à la route de la Cabane des pères 
icclle comprise et se continuait jusqu'à la maison d 'Au­
gustin Labadie. 

(1) Prtcis verbaux des grands voyers,vo\. 9 , pp. 89 , 95. 

(2) Depuis 1 7 8 2 , le fief de la Martinière était connu sous le nom 

de fief Beauchamp qui lui avait été donné par son nouveau seigneur 

Alexandre Fraser. 
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3. L a troisième, appelée division St-Joseph, pre­
nait à la route de la Cabane des Pères jusqu'à la route 
du vieux St-Henri, y compris la route de la Cetière 
(côte du passage) depuis le chemin du roi jusqu'à la 
maison d'Augustin Labadie. 

4. La quatrième, appelée division du Sault, com­
prenait les chemins, routes, ponts et gués de rivières, 
depuis la route de St-Henri à aller au Sault de la 
Chaudière. 

5. La cinquièmeappelée.division St-Etienne,com-
prenait le deuxième rang de St-Joseph connu sous le 
nom de village St-Etienne, depuis la route de Coutan-
ces, icelle comprise, allant au nord-est à travers les 
fiefs Beauchamp et Vincennes jusqu'à Beaumont. 

6. L a sixième appelée, division d'Arlaca, compre­
nait les troisième, quatrième et cinquième rangs de 
de St-Joseph depuis la continuation de la route de 
Coutances exclusivement jusqu'à la paroisse de Beau-
mont en traversant les fiefs Beauchamp et Vincennes. 

7. L a septième, appelée division de Pintendre, 
comprenait les chemins et routes, dépendant du vil­
lage de Pintendre depuis la ligne nord-est de Lauzon 
jusqu'à St-Henri. 

8. L a huitième, appelée la division de Sarasteau, 
prenait depuis St-Henri jusqu'à Coutances inclusive­
ment. 

9. L a neuvième division, appelée Taniata, com­
prenait tout ce qui dépendait des villages de Taniata , 
Beaulieu, et les concessions depuis Saint-Henri jus­
qu'au Saut de la Chaudière. 

L a paroisse de St-Henri fut partagée en huit 
divisions. 
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1 . L a première,appelée division St -Char les , c o m ­

prenait le rang de ce nom et celui de la Gril lade. 

2. L a deuxième, appelée division du Tra i t -Quarré , 

comprenai t les d e u x concessions de ce nom. 

3. L a troisième, appelée Jean Guerin, comprena i t 

tout le côté est de la rivière Etchemin depuis la terre 

de Char les Jalbert en remontant vers le sud. 

4. L a quatrième, appelée division . S t -Henr i , s'é­

tendait depuis l 'église en gagnant le sud du côté est 

de la rivière Etchemin jusqu'à laterre d ' Ignace N a d e a u 

et comprenait le v i l lage de St-Ferreol . 

5. L a cinquième, appelée division de la route, 

comprenai t toute la route de S t -Henr i y compris le 

le pont sur la rivière à la Scie jusqu 'au chemin de la 

Pointe de L é v y . 

6. L a sixième, appelée division de Pointe à Bo i s -

Clerc, comprenait le côté sud-ouest de la rivière E t c h e ­

min à prendre au passage de l 'église jusqu'au haut de 

la paroisse. 

7. L a septième, appelée division de la Plée, s 'éten­

dait sur le côté ouest de la rivière E tchemin à pren­

dre depu i s leBrase t comprenait le chemin du roi audes-

sus de la Plée, la Plée et Plaisance. 

8. L a huitième, appelée division de la C h u t e , 

comprenai t tout le sud-ouest de l 'Etchemin, depuis le 

Bras jusqu 'à la Chute , avec les v i l lages que s'y trou­

vaient. 

L a partie de S t -Anse lme enc lavée dans la sei­

gneurie de Lauzon comprenait d e u x divisions : ce l le 

de la montagne et la division supérieure de St -Joseph. 
L a paroisse de Sain t -Nicolas comprenai t s i x 

divisions. 
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1 . L a première, appelée division du Sault , était 

formée par le premier rang depuis l'église jusqu'au pas­

sage du bac sur le Saut. 

2 . L a deuxième, appelée division de St -Nicolas , 

s'étendait depuis l'église jusqu'à S t -Anto ine de Ti l ly . 

3. L a troisième, appelée Vire-Crèpes , comprenait 

le vi l lage de ce nom et celui de Terrebonne. 

4. L a quatrièmc,appeléc Vie-Conten t , comprenait 

le village de ce nom et le grand Vil lage. 

5. L a cinquième comprenait le vi l lage des Gran­

des Pointes. 

6. L a s ix ième comprenait les routes de la seigneu­

rie de St-Gil les . 

Voic i les noms des premiers officiers de voirie qui 

furent élus dans la seigneurie de Lauzon, sous l'empire 

de la nouvelle loi pour les années 1797 et 1798 : 

P O I N T E D K l . É V Y 

S O U S - V O V K K S 

I N S P E C T E U R : 

Capitaine Et ienne Bé^ in (1) 

Louis Lecours , 
Ignace Couture , 
J . -Bte Charest , 
Joseph Larr ivée , 
Miche l Dussault. 

Pierre Baron 
Et ienne Deniers, 
An to ine Carrier, 
Joseph Carrier (2), 

S A I N T - I I E N R I 

I N S P E C T E U R : 

Lieutenant L o u i s Bussière. 

S O U S - V O Y E R S 

Jacques Beaudoin , A lexandre Marcoux, 
Anto ine Blanchet te , Franc. Beaudoin, 
Michel Bourassa, Char les Quemeneur , 
Miche l Bo lduc , L o u i s Gossel in. 

(1) Devenu infirme, il fut remplacé le 19mars 1798 par Michel 

Lemieux dit Major . 

(2) Devenu infirme, il fut remplacé le 21 novembre 1797 par Michel 

Dussault . 
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S A I N T - N I C O L A S 
S O U S - V O Y K R S 

INSPECTEUR 

Captaine J.-Bte Demcrs 
François Paquet, Louis Martineau, 
François Gagnon, Michel Dubois, 
J.-Bte. Paquet, Christophe Payers. 

C'est le premier janvier 1797 que les habitants de 

la Pointe de L é v y avaient élu leurs sous-voyers . L e s 

choses s'étaient passées assez tranquil lement et rien 

ne laissait soupçonner la conspiration qui se t ramai t . 

Les nouveaux fonctionnaires se prélassaient, pleins de 

quiétude, et satisfaits de la confiance que leurs conc i ­

toyens leur avaient témoignée. Ils ne savaient pas 

que la roche tarpéienne est au pied du Capi tole , mais 

ils devaient l 'apprendre. Le 9 janvier au soir, à la 

même heure, ils furent tous empoignés dans leur mai ­

son, par neuf bandes différentes, sol idements ga ro t t é s v 

et emmenés sous escorte dans un endroit convenu au 

centre de la paroisse et là on les obl igea a renoncer à 

leur charge et à remettre les instructions qu'ils ava ien t 

reçus pour leur gouverne (1 ) . On raconte même que. 

trois d'entre eux ayan t voulu persister à exécuter la 

loi, furent enfermés dans une maison isolée et inha­

bitée où on ne leurlaissa qu'un pain et un sceau d 'eau, 

bien décidés que l'on était à les laisser périr de fa im. 

Les familles de ces sous-voyers, pleines d ' inquiétude 

sur le sort de leurs chefs, firent, on le comprend, les 

plus actives perquisitions pour les retrouver, mais ce 

ne fut que la troisième journée qu'ils les découvrirent 

et qu'ils purent les délivrer. Il en était temps car ils 

étaient exténués (2). 

( 1 ) Archives du Canada. Rapport du procureur-général Sewell, 
série Q. vol. 79, 1, p. 19. 

(2) Histoire de cinquante ans de T. P. Bédard, p. 24, ch. 1. 



On comprend qu'un pareil attentat ne pouvait, 

res ter sans punit ion. 

L e 1 1 j anv ie r , un mandat d'arrestation était lancé 

contre quat re des meneurs, et le 25 d e u x huissiers-

t raversèrent de Québec pour les empoigner. I l s s'en 

a l la ient avec leurs prisonniers lorsque rendus sur les 

bords du fleuve ils furent entourés par une bande de 

huit hommes a rmés de gourdins qui les forcèrent à 

lâcher prise. L e s huissiers furent priés de retourner 

à Québec et d'informer ceux qui les envoyaient que 

les habitants de la Pointe de L é v y ne souffriraient 

pas qu'aucun mandat fut exécu té dans leur paroisse. 

Qu' i ls envoient qui ils voudront, ajoutèrent-ils, nous 

avons trois cents hommes armés prêts à supporter notre 

décision ( 1 ) . 

Cependant , force devait rester à la loi. 

L e s meneu ' s des premières émeutes aussi bien 

que leurs sauveteurs finirent par être arrêtés. 

Douze des chefs de la révolte comparurent donc 

devan t le tribunal. 

L e juge de Bonne , en ouvrant les assises pendant 

lesquelles eurent lieu le procès,fit un discours plein de 

menaces et beaucoup plus sévère que celui du j u g e en 

chef Smi th quoique ce dernier n'eut pas les mêmes 

raisons de ménager les accusés, tous Canadiens fran­

çais 1 2 ) . 

Ignace Lamber t , Louis Robe rge , François Cantin 

et François R o b e r g e , pour avoir assailli le surveil lant 

E t i enne Demers , pour l 'avoir emprisonné pendant une 

( 1 ) Archives du Canada, série Q. 7 9 - 1 , pp. 30, 3 5 . 

(2) l.oc. cit., T . P. Bcdard. 

19 
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heure, furent condamnés à un chelin d 'amende cha­
que et à six semaines d 'emprisonnement . 

Joseph Dussault, François Halle, Louis Lemieux 
dit Langlois et Gabriel Lemieux, pour avoir commis 
la même offense sur Ignace Couture, furent condam­
nés à trois mois d 'emprisonnement et à 20 schellings 
d 'amende chaque. 

Louis Cadoret, François Couture, Louis Gaudreau 
et Charles Cadorette, justicien de Michel Dussaul t , 
furent condamnés : Louis Cadoret à 20 schellings ou 
deux mois d'emprisonnement, François Couture, Louis 
Gaudreau et Chs. Cadoret te à un schelling et s ix se­
maines de prison. 

Pierre Huard, Louis Croteau, Et ienne Lemieux , 
Louis Lemieux le jeune, Michel Lemieux ainé, Lau­
rent Levasseur, Joseph Lemieux et Pierre Boucher 
dit Prisque, qui, le 25 janvier, avaient arrêté les offi­
ciers du shérif, Phil ippe Hoopcr et Will iam T h o m p ­
son, et enlevé les prisonniers J o s e p h Dussault , Louis 
Lemieux dit Langlois, et Gabriel Lemieux furent con­
damnés : Pierre Hua rd à douze mois de prison et à 
20 schellings, Louis Croteau et Lauren t Levasseur à 
neuf mois de prison et 20 schellings, Pierre Boucher 
dit Prisque, Joseph Lemieux, Michel Lemieux, Louis 
Lemieux et Et ienne Lemieux à six mois de prison e t 
vingt schellings d 'amende ( l ) . 

Certes, le chât iment était sévère, mais il faut dire 
aussi qu'il était mérité car on ne se joue pas impuné ­
ment de la justice, et il n'est pas permis à ce que l'on 
dit de se révolter à main armée contre la loi quelqu ' in-
juste qu'elle puisse être. 

(1) Rapport de Sewell, 1 2 mai 1797. 
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Dans le cours de cette année 1797, après l'échaf-
fourée que nous venons de raconter, le grand voyer 
put donner plus librement ses ordies. Ainsi le 20 mai, 
il ordonna d'abattre dix pieds de bois de chaque côté 
de la route qui conduisait de la côte St-Etienne à 
l'église de St-Joseph (1). L e 30 juin, un ordre sembla­
ble fut donné pour la route d'Arlaca. Le 31 juillet, fut 
tracé le chemin royal sur les terres de la deuxième 
concession du fief Beauchamp connu sous le nom de 
Trompe-Souris, ainsi que celui du troisième rang dans 
la même région (2). 

Le premier août, ordre fut donné de continuer le 
chemin de front du côté nord-est de la quatrième con­
cession delà Pointe de Lévy, et un procès-verbal chan­
gea la route de sortie de ce rang de môme que celle 
d'une partie d'Arlaca (3). 

Tous ces divers travaux furent exécutés sans que 
personne murmura. La leçon du dernier hiver avait 
évidemment porté ses fruits. 

Au commencement de mai 1797 les paisibles 
habitants de Saint-Nicolas virent arriver dans leur 
paroisse, Charles Fréchette, établi à St-Jean, dans le 
comté de Huntingdon, mais dont plusieurs parents 
habitaient St-Nicolas. Il était accompagné d'un étran­
ger, grand et bel homme, dont personne ne' connais­
sait l'origine. Il disait s'appeler Jacob Felt et être 
venu dans la province pour acheter des chevaux. 
Cependant les allées et venues mystérieuses des deux 
voyageurs ne tardèrent pas à attirer l'attention. 

(1 ) Procès-verbaux du grand voyer, vol. 9, p. 165 

(2) Loc. cit . , pp. 1 7 2 . 1 7 5 . 

(3) Loc. cit., vol. 9, pp. 1 7 7 . ! 7 9 . l 8 2 -



Charles Fréchette avait connu Felt l 'année précé­
dente . Il était venu un soir à sa maison et après lui 
avoir fait promettre par serment de garder le secret 
sur ce qu'il allait lui dire, il lui avait demandé de lui 
trouver un certificat signé par six personnes en vue 
du Canada at testant que les Canadiens étaient mécon­
tents du régime anglais et qu'ils désiraient a r d e m m e n t 
le rétablissement du régime français. Fréchet te refusa 
d'abord ses propositions mais Felt revint à la charge 
et un jour il l 'engagea enfin à le conduire à Québec . 
Parti le deux mai à deux heures du matin de S t - Jean 
ils avaient déjeuné chez le curé de Belœil qui étai t 
l'oncle de Fréchette, puis d'étapes en étapes s 'étaient 
rendus, en passant par St-Marc et S t -Ours , en év i tan t 
les grands chemins, jusqu'à St-Nicolas. Une fois là, 
Felt, rappelant à Fréchet te le serment qu'il avait prê té , 
lui avait demandé s'il pouvait se confier aux paren t s 
qui habitaient cette paroisse. Il lui dévoila alors ses 
projets. " Vous ne me connaissez pas, dit-il, je suis 
envoyé par le gouvernement français pour exci ter un 
soulèvement au Canada et délivrer vos frères et vos 
parents de l'esclavage. Je suis le commandan t en 
second de l'armée française qui doit envahir votre pays . 
Si les Canadiens s'unissent à moi, il est facile de sur­
prendre la garnison de Québec. Il ne me faut que 
cinq cents hommes résolus et discrets. Je suis prêt à 
me met t re à leur tête. Que les Canadiens se soulè­
vent et qu'ils conquièrent eux-mêmes leur indépen­
dance." Charles Fréchet te parla d 'abord du projet à 
son frère Etienne qui ne voulut point écouter ses p ro ­
positions. Pendant son séjour à Saint-Nicolas Fe î t 
essaya encore d'endoctriner, mais inutilement, d 'autres 
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habitants. I l se décida alors â se rendre à Québec 

pour y rencontrer un nommé J o h n Black, un mécon­

tent qui avait à se plaindre du gouvernement ( i ) . 

C'était un charpentier de navires, qui venait d'être élu 

député du comté deQuébec. L e i o mai.àmidi.Fréchette 

se présentait chezlui sousprétexte deluivendre du bois, 

à sa demeure au faubourg S t - R o c h , puis profitant d'un 

moment où il était seul, lui raconta le but de sa mis­

sion. Fel t , qu'il disait être un général français, l'atten­

dai t dans les bois, à trois quart de lieues de la ville, à 

Woodfield. B lack le suivit,et vit Felt , qui lui fit part de 

son projet, et lui dit être envoyé par M. Adet ,ministre 

de France a u x E t a t s Unis . B l a c k s'offrit de le con­

duire chez un nommé Paquet, à Charlebourg, son col­

lègue à l 'assemblée, et le même soir il le dénonçait 

au gouvernement.' 

Fel t fut arrêté au milieu de la nuit et j e t é en 

prison. L e lendemain, il était accusé de haute trahi­

son et condamné à subir son procès aux assises. On 

apprit alors que le véritable nom du conspirateur était 

David M a c L a n e . L e choix des jurés, la procédure, 

les témoignages, le jugement, le supplice, tout fut 

extraordinaire dans cette affaire. 

A l'ouverture de la cour, le j uge en chefOsgoode 

fit remarquer que c'était le premier procès de haute 

trahison qui allait être entendu dans le pays. " Le 

peuple, dit-il, vivait paisible, c'est la révolution sangui­

naire de F r a n c e qui a envoyé ici des émissaires pour 

troubler la paix ." 

( i) Déposition de Charles Fréchelte du 1 2 mai 1797, archives du 

Canada, série Q. vol. 79-1 p. 1 3 . 



O n j iPH<- . : a alors à la composi t ion du jury , qui 

fut tout choisi parmi les sujets de langue anglaise. 

M a c L a n e .'tait défendu pur les avocats P y k e et 

Franklin 

Sept témoins vinrent jurer qu' i ls avaient entendu 

Maci , i tnc tenu des discours sédit ieux. C'était tout 

au plus «les paroles en l'air, tel qu'on en entend d ' exa l ­

tés sans mission dans les époques tout montées. O n 

n'avait pu saisir aucunes pièces à convict ion, malgré-

tout le mal « j i i ' o i t se- donna. L e procès, c o m m e n c é à 

sept heures du matin, se continua toute la journée sans 

interruption, '.UM;u'. 'i neuf heures du soir. M a c L a n e 

pot!,! hii même i l paroi»; au jury, car il n'était permis 

al»»ts aux , i ' . o ! . en cour d'assises que d ' in tcrmgcr les 

témoins. 

I.e j m y ie:uî i t ,'i l 'unanimité un verdict de cou­

pable, r i Mc l . ane fut aussitôt condamné à mort . L a 

sentence était dijpie des temps barbares. L n effet, 

tvi i tU d'être pendu, le condamné devai t être traîné sur 

une clair, le b>tureau (.levait lui ouvrir les entrailles et 

les faiie briller sous ses yeux. A p r è s le supplice, les 

membre-, de ce malheureux devaient être écartelés . 

I .eeltafanil avait été é levé sur le glacis des fortifica­

tion"», dans un endroit é levé, d'où l'on pouvait aperce­

voir le* c . imp.i .nes environnantes. On c\it honte d ' e x é ­

cuter la srntenrt; à la lettre. L e corps du supplicié, 

après avoir été suspendu quelque temps au gibet , fut 

descendu au pird de l'échafaud ; le bourreau lui tran­

cha alors la tête, la prit par les cheveux et, la mon­

trant au (K-uplcil cria : " V o i l à la tète d'un traî tre." I l 

ouvrit ensuite le cadavre, en arracha les entrailles, les 
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b r û l a e t fit d e s i n c i s i o n s a u x q u a t r e m e m b t o . s ans lr> 

s é p a r e r du t r o n c . 

J a m a i s on a v a i t vu pare i l s o u c i e . L e bu t de 

c e t a c t e b a r b a r e é t a i t d e fr»p|H - r ! " u t u , ^ n a t i o n popu-

l . t i ie . 

L e s a c c u s a t e u r s e t !r« t t . i n . i i n . <h, t tve fr«,.»irrnt 

d e s te r res pour p i i x «h- leur <•.Hn-.l .u' .am:>- *<u de UHH 

dé l a t i on , B l a c k , e e l t u - î à m . m e . j t s i »o.,u; livre- M a t : -

L a u c , n:i,ut j K . u i - - . i ( t a i t tout u i H u u n t h t j , . | , s fen-uts 

d o n t le y tmvei n e s n ' - n î le ^ t a t i î ' t a n e îu> .s ;< r r i i t p a s 

bi.v.hctir. c e p e n d a n t . I "ut l e m . - m i e m- v o u l u t \»\m 

voi r c i l lui qu ' un t r a î t r e K c j v >M*H ; p . u v - . . - >in i t o y c t H , 

c o u v e r t du m é p r i s p u b l i c , il finit p . u Ue.ulxi'r dan-> une 

p ro fonde m i s è r e , e t un le vit m e n d i e r -.>>u •,.,>.- dan-, l a 

v i l le qu'il ava i t r e p r é s e n t é e a u p a r i < - u \ r i o S' • ..• m 

A n g l e t e r r e e u l ~ ' » S . i' lut f a i t \>i ;<• . e . ru f i d>-- l ' i a n e a r - . 

c t c o n t i n u a son i g n o b l e m e t t e r d V s j . i >i\ • \ > 

(pliant à I-'téeliCtl--, le p a u v t c . - ; ! I ; > . K . ; ;H •»n „ ivnt 

d e M a e l . a u c , voi t . ! c e q u ' i l a d v i n t <,!'' lui , •{'»(.»».'*•• Sr 

r é c i t que n o u s eu a l a i s s é l . a b a d i e . d a n s :r j . n t i >t*ï 

d o n t nous a v o n s d é j à p a r l e Ci 

" Mardy , le . - / i è m e m a i s l ?<>S.p,mit • •' m> I.» C o u r 

du B a n c du Ht»)'. d e jtti-idictioit C i i r m i R - l i c , pou» c ed i»» 

t r i c t , le p i o e è s tle C h a i le-, F r i c h e U e . C a n a d i e n qu i fut 

d é n o n c é en s e p t e m b r e de rn ie r , | x » o r l t t - i r tentent «le 

h a u t e t r ah i son , a y a n t eu c o n u o i v - a n e c d e . d e : « r m s de 

feu D a v i d M c l a n e q u i lut exécuté* '•>• :i j u i l l e t de rn ie r 

pour h a u t e t r a h i s o n c o n t r e c e t t e p r o v i n t e e t k--. a y a n t 

c a c h é e s . L e s tcm< l i g n a g e s c o n t r e tu» é t a i e n t *i «>vi-

d e n t s que les j u r é s , s a n s se r e t i r e r t l e leur p l a c e , Uuti-

( 1 ) Aichive* «tu Canada , <}. $11. 

(2) St>u* la tUtc «!>i 3 1 tii.in i;<)H. 

http://tt.in.iin
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vèrent un verdict de coupable. L e 30 mars son con­

seil fut entendu sur une motion en arrêt de j u g e m e n t 

laquelle cependant fut rejettée par la Cour ; et par un 

jugement qui fut prononcé le 31 tous ses biens meu­

bles sont déclarés être confisqués au R o y , ensemble 

avec les profits de tous ses immeubles ; et il est con­

damné à un emprisonnement pour la vie (1)." 

L e supplice subi par M a c L a n e et la condamna­

tion de Charles Fréchet te frappèrent v ivement les 

esprits, et dès lors les complots cessèrent et tout le 

monde rentra dans le rang C'est à cette date m é m o ­

rable que Labad ie commença son journal, et la sen­

tence contre Fréchette est le premier fait qu'il y inscrit. 

O n a voulu plus tard justifier la condamnat ion de 

MacLane ,mais la meilleure preuve que l'on puisse avoir 

que le gouvernement fût alors poussé par la peur et 

qu'il voulût effrayer la population c'est que long temps 

après la mort du conspirateur on cherchait encore des 

pièces à conviction contre lui (2). 

(1) On rapporte que Fréchet te fut l ibéré en 1801. C'est c e q u e l 'on 
peut conclure des notes laissées par un c i toyen de Québec. 

(2) O n peut lire la description du supplice subie par M a c L a n e dans 
les Mémoires et M. de Gaspé . L e procès de M a c L a n e et les t émoigna­
ges ont été reproduits dans deux pamphlets publiés à Québec en 1797 . 
L a version française a été réimprimée dans les Soirées Catiadieimes de 
1861 . A consulter aussi les Arch ive s du Canada , série Q , 7 8 - 1 , pp. 7 1 , 
! 3 5 e t ' 4 9 . et série Q , 7 9 - 1 , pp. 125, 129,- 1 5 7 , 158 , 213 . 



C H A P I T R E V I N G T - Q U A T R I È M E 

Elec t ions de 1 7 9 6 clans le comté de Dorches te r .—Char les Bégin et 

A l e x a n d r e D u m a s , députés (1796 -1799) .—-Qui était A lexand re 

Dumas ? — I l propose une mesure pour amender la fameuse loi des 

c h e m i n s . — L e s habitants de Lauzon pétitionnent l 'Assemblée à ce 

sujet. 

C'était Gabriel-KIzéar Taschcreau, celui-là même 
que le comté de Dorchester avait élu député en 1792, 
qui avait proposé en chambre la fameuse loi des che­
mins qui souleva tant de récriminations dans la sei­
gneurie de Lauzon. Comme Taschcreau était grand 
voyer du district de Québec, il dût mettre en opéra­
tion cette mesure impopulaire. On conçoit que tout 
l'audieux en retomba sur ses épaules. Aussi quand 
vinrent les élections générales de 1796, les habitants 
de Lauzon lui firent payer cher son dévouement à la 
chose publique. L e rapport du greffier de la couronne 
en chancellerie du 20 juillet 1796 donne comme les 
élus de Dorchester : Charles Bégin et Alexandre 
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Dumas ( i ) . Taschereau e t de Sa l abe r ry avaient été 

mis de eôté. Le peuple, q u i se jugea i t mal servi p a r 

ces grands seigneurs, leur avai t préféré une s imple c u l ­

tivateur comme Char les B é g i n . 

Cependant, comme ce dernier, peu habitué à m a ­

nier la parole dans les assemblées dél ibérantes , n e 

pourrait peut-être pas faire valoir en C h a m b r e l e s 

droits de ses commettants , on lui associa un h o m m e 

de profession dans la personne d ' A l e x a n d r e D u m a s . 

Celui-ci était de la race d e ces hâbleurs , r e d r e s s e u r s 

de torts comme il en ex i s t e malheureusement t r o p 

clans les pays soumis au régime représentatif. L ' h i s ­

toire de Dumas est curieuse à étudier. 

Originaire de Nègrepel isse , pet i te vil le du L a n ­

guedoc qui forme maintenant partie du d é p a r t e m e n t 

de Tam-et -Garonne , en France, A l e x a n d r e D u m a s 

s'était d'abord occupé de commerce à la Roche l le . I I 

vint au Canada quelques années avan t la conquê te d e 

ce pays par l 'Angleterre. En 1766, D u m a s était m a r ­

chand à Québec et possédai t aussi une maison à M o n ­

tréal. Un avertissement, qui parut le 18 juil let 1 7 6 5 

dans la Gazette de Québec, nous donnera une idée d e 

ses façons de faire et de son caractère : " Si q u e l q u ' u n 

de mes créanciers a quelque doute que le bien q u ' i l 

m'a confié ne soit pas en sûreté, je le prie pour sa t r a n ­

quillité venir prendre connaissance de mes affaires, e t 

il, ou ils obligeront." 

L e u r serviteur, 

A. DUMAS. 

_ (I) L e s élections eurent lieu du 3 juin au 20 ju i l l e t 1796. L e pre­
mier parlement avait été dissous le 30 mai 1796 . Franço is V e r r e a u l t 
fut 1 officier rapporteur de l 'é lect ion de 1796 dans Dorches ter . 
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A u mois de juin 1767, on trouve Dumas parmi 
les associés de la compagnie des forges du Saint-Mau­
rice avec John Dumas St-Martin, son cousin, qui était 
venu de France en même temps que lui (1 ) . 

En 1 7 7 5 , Alexandre Dumas, nommé capitaine 
dans la milice de Québec, se conduisit à l'assaut de la 
rue du Sault-au-Matelot avec une habileté et une bra­
voure qui lui valurent des félicitations universelles (2). 

Devenu seul propriétaire des forges du Saint-
Maurice en 1778, il les céda quelques temps après et 
se fit recevoir notaire. Son étude va du 17 juillet 
1783 au 7 juillet 1802. Dumas, qui demeurait à 
Trois-Rivières, vint alors s'établir à Québec. 

L e 26 juillet 1784, il demandait au gouverneur 
Haldimand d'être admis à la profession d'avocat, et il 
en reçut commission le 8 décembre de cette année (3). 

L e corps des avocats de Québec protesta à plu­
sieurs reprises contre cette admission devant les juges 
de la Cour des Plaidoyers Communs. On alléguait 
que Dumas était un ci-devant marchand failli, trop 
avancé en âge, qu'il avait tenu divers commerces et 
métiers et qu'il n'avait point mené une conduite digne 
de la profession. En réponse à ce mémoire les juges 
de la Cour des Plaidoyers Communs firent savoir au 
corps des avocats que ses plaintes avaient été soumi­
ses au lieutenant-gouverneur avec la réponse d'Alex­
andre Dumas et qu'ils étaient obligés d'approuver son 

(1) John Dumas Saint-Martin fut juge de paix à Montréal. En 
1769, il était nommé maître en Chancellerie. C'est lui qui prit soin du 
jeune fils de du Calvet, pendant la captivité de ce personnage (1780-
83). Histoire des Canadiens-Français, par Benjamin Suite, I X p. 3 1 . 

(2) Histoire du Canada de F. X. Garneau, III ,pp. 7, 2 1 . 

(3) Collection Haldimand, B , 1 1 9 , p. 223. 
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admission, mais qu'à l'avenir il n'y aurait plus de s e m ­
blable désagrément et qu'il y serait pourvu ( i ) . 
effet, l'année suivante une ordonnance rendait i n c o ' ï 1 " 
patibles les professions d'avocat et de notaire, et D u i ï T a S 

opta pour cette dernière. 

Dumas était parvenu à se former dans Q u é b e c e t 
dans la seigneurie de Lauzon une clientèle assez c o n ­
sidérable. 

Sur la fin de sa vie, le v i eux tabellion s ' o c c u p a d e 

politique. Le pays venait d'obtenir le système r e p r é ­
sentatif et il en profita pour faire connaître ses vues 
sur la nouvelle constitution. L e 30 mai 1 7 9 2 , il p r o ­
nonçait devant le Club constitutionnel à Québec un 
discours qui fut imprimé chez Samuel Neilson. L a 
brochure qui le contient, grand in-4 de 3 pages, a p r i s 
place parmi nos incunables canadiens. 

Alexandre Dumas et Charles Bégin, les deux é l u s 
de Dorchester en 1796, siégèrent dans la C h a m b r e 
d'Assemblée de 1797 à 1800. Us se rangèrent t o u s 
deux du côté populaire et votèrent pour M. J . - A . Panet 
comme orateur, contre M. Young, le candidat du g - o u — 
vernement. 

Un des premiers soins de Dumas fut de p r é s e n t e r 
un projet pour amender la loi qui régissait les o f f i c i e r s 
rapporteurs(i). L e 20 janvier 1798, secondé par B é g î n , 

- il présenta un bill pour amender l'acte 36 George I I I , 
qui concernait la construction, l'ouverture et la r é p a ­
ration des chemins et ponts de la province. 

(1) Union Libérale. Communication de M. Philéas Gagnon. 3VT_ 

Gagnon ajoute que Dumas eut encore plus tard des démêlés avec s e s 

confrères à propos de sa conduite en cour ou ailleurs. 

(1) 22 avril 1797. 



Il tenait ainsi promesse à ses électeurs. Mais ia 

Chambre fut prorogée le u mai 1798, avan t qu'il put 

mettre ses bonnes intentions à exécut ion . 

L e 29 avril 1799, D u m a s présenta à la C h a m b r e 

une requête des électeurs de Dorchester , dans laquelle 

ces derniers exposa ient qu'ils ne comprenaient pas 

l 'acte de voierie. Sous le régime français, disaient-ils, 

les cult ivateurs étaient obl igés de travailler gratui te­

ment pour leurs seigneurs à l 'établissement des mou­

lins et à la confection des chemins. Il l e fallait bien 

dans le temps. I ls n'auraient pu faire autrement. Les 

seigneurs, bien loin d'en conserver de la grati tude, 

prétendirent bientôt avoir le droit absolu d ' ex ige r ces 

t ravaux, chaque fois qu'il leur plairait d'en faire faire. 

Ils espéraient que la loi de 1796 les délivrerait de ces 

corvées, mais elle était plus onéreuse encore que les 

lois de la féodalité. E n effet, l 'article 7 statue que le 

chemin du roi sur les terres de la couronne sera fait 

par les habitants. L a couronne devrait avoir cette 

charge, et non les cultivateurs. C e même article dit 

que tous les chemins sur les terres non concédées par 

les seigneurs seront faits par les tenanciers des seigneu­

ries. 11 n'en étai t pas de même sous le régime fran­

çais. V o i r arrêt de Raudot du 13 juin 1709. E t p o u r -

tant, dans ce temps-là , les seigneurs n'étaient pas aussi 

à l'aise qu'ils le sont maintenant. L'art icle 10 statue 

que tout chemin conduisant à un chemin banal sera 

fait moitié par le propriétaire et moitié par les baniers. 

Ensuite, le propriétaire en entretiendra la quatorz ième 

partie, et les 1 3 / 1 4 autres parties seront à la charge 

des baniers. Jamais loi de cette nature n'avait jus­

qu'à présent osé se montrer en aucun code ou règle-
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ment relatif aux moulins banaux. D'ailleurs, la Cou­
tume de Paris n'assujettit point les baniers d'un mou­
lin au chemin d'icelui, non plus qu'aucune loi d'inten­
dant, quoi qu'en ait dit feu M. Cugnet, dans son 
prétendu traité des fiefs, chapitre 9, art. 34. 

Ils se prononcent contre la discrétion arbitraire 
des grands voyers. Les côtes, chemins et ponts d'en­
tretien communs à divers habitants devraient être à la 
charge des rangs où ils sont situés,et les grands voyers 
ne devraient pas avoir droit de réquisitionner les habi­
tants éloignés pour les entretenir. Il faudrait des 
règlements exprès pour les chemins de voierie parti­
culière conduisant à un embarquement ou traverse de 
rivière, ou aux églises paroissiales. La loi n'en parle 
pas. Un inspecteur et deux sous-voyers seraient suf­
fisants par chaque paroisse. Us sont exemptés de 
toutes charges communes aux miliciens, leurs voisins 
en souffrent, et en outre, plus il y a de sous-voyers, 
plus les disputes se multiplient. Voilà les griefs dont 
ils se plaignent. Ils se flattent de les avoir rendus si 
clairs et de les avoir appuyés de si bonnes raisons,que 
la Chambre ne pourra différer de leur rendre justice. 

Cette requête fut soumise au comité spécial chargé 
d'amender la loi des chemins, mais il n'apparait pas 
que les habitants de Lauzon purent obtenir de suite 
ce qu'ils demandaient avec tant d'instance. 

Alors, comme aujourd'hui, les gouvernements 
temporisaient et prenaient toutes choses en sérieuse 
considération. 

Cette question des chemins est la seule qui sem­
ble avoir intéressée pendant toute leur carrière parle-
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mentai re les députés D u m a s et Bégin . T o u s deux 

rentrèrent dans la vie privée en 1800. L e bon et obs­

cur Charles Bég in retourna à sa charrue,et D u m a s , le 

d é m a g o g u e , reprit le chemin de son étude de notaire. 

A l e x a n d r e D u m a s , qui étai t huguenot, mouru t à 

Q u é b e c le 11 jui l le t 1802, à l 'âge de 76 ans (1), 

(1) Regis t res de l 'égl ise ang l i cane de Q u é b e c pour 1802. 



C H A P I T R E V I N G T - C I N Q U I È M E 

M a i c h c de la colonisation dans la seigneurie de 1795 à 1 8 0 0 . — L e 

notaire Félix Tê tu .—.Chemins et routes. 

Il convient, maintenant, de dire quel fut le mou­

vement de la colonisation dans la seigneurie pendan t 

les cinq dernières années du siècle qui allait b ientôt 

s'éteindre. Le lecteur se souvient, peut-être, qu 'au 

chapitre onzième de cet ouvrage nous avons donné un 

tableau des colons établis dans L a u z o n de 1 7 7 8 à 

1794. Nous allons reprendre cette nomenclature au 

point où nous l 'avons laissée pour la continuer de 1795 

à 1800. 

Nous voudrions ici pouvoir animer la sécheresse 

du fait et du document, moins préciser les dé ta i l s 

matériels, faire en sorte que les dates se montrent à 

peine, mais l'on comprend que c'est avant tout l 'his­

toire du sol et du colon que nous écrivons. 

Certes, il ne faut aucun effort de rhétorique pour 

faire un semblable travail, qui court le risque d 'être 
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relégué dans les répertoires.tout au fond des bibliothè­
ques, mais en cherchant à être le moins désagréable 
possible, nous n'oublions pas que nous tenons à être 
surtout utile. Nous laissons à d'autres le soin des 
notices élégantes, académiques et fleuries, à l'usage du 
beau monde. Ici, ce qu'il nous faut, c'est le plus de 
renseignements positifs. Nous ne voulons pas nous 
borner aux simples faits principaux, nous voulons tout 
savoir, tout faire connaître, et ne laisser aucune excuse 
à la paresse de ceux qui nous suivront. Quel plaisir, 
il nous semble, le plus humble fils de colon n'éprou-
vera-t-il pas plus tard, en parcourant ces tableaux ari­
des, d'y retrouver les noms de quelques-uns de ses 
ancêtres et la date précise où fut abattu le premier 
arbre sur le coin de terre obscur qui l'a vu naître ? 

Ceci dit comme explication aux tableaux qui 
ont précédé ou qui suivront, nous poursuivons notre 
marche. 

Le notaire Pierre-Louis Deschenaux, qui avait 
reçu d'abord la plupart des titres de concession accor­
dés par Henry Calclwell, ayant été nommé juge vers 
la fin de l'année 1794, ce fut son confrère, Roger Leliè-
vre, notaire à Québec, qui lui succéda. Aussi, c'est 
dans l'étude de ce dernier que nous puisons les rensei­
gnements qui vont suivre. C'est le 22 décembre 1794 
que Lelièvre commença à tenir la plume, en inscrivant 
sur ses minutes la concession accordée par Caldwell à 
Louis Dubois d'une partie du domaine de St-Nicolas, 
dans la première concession sur lé bord du fleuve. Le 
même jour, des concessions furent faites à Nicolas 
Pouliot et Louis Gaubeille, dans les deuxième et cin­
quième concessions, au sud de la rivière Boyer. 

20 
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Date de l 'acte 

1795 Janvier 24 
Févr ier 6 
Mars 4 

6 
<• 21 

27 
20 M a i 

Juin 

Juillet 

Aoû t 

a 

Sept . 
( ( 

Oct 

Noms des colons 

François G i ra rd . . . 
Jean James 
j . Labar red . Jardin'r 
John. Enfield 
Jacques B e r n i e r . . . . 
Jean D i o n . . . . 
Joseph Dal la i re 
Michel Bi lodeau. . . 
Pierre D r a p e a u . . . . 

.Pierre Auclet 
J . -Bte. T u i g e o n . . 
Jacob M a r c e a u . . . . 
Jean Couture 
Jean-Bapt . Guenct . 
Ktienne C a d r a n . . . 
Noël Chs . Rouil lard 
Pierre C o u t u r e . . . . 
Pierre T h i b a u l t . . . 
Michel Marceau . . 
J .- l î te. Couture . . . 

René Pelchat 
Joseph Lacro ix . . . 
Jean Dessaint 
Ignace Den i s 
Antoine V e r m e t . . . 
Joseph T h i v i e r g e . . 
Joseph L a c r o i x . . . . 
Ignace S y l v a i n . . . . 
F .Canac d. Marquis 
[.-Bte. D u b o i s . . . 
François Laçasse . 
François C h a b o t . . 
Joseph Cô té 

9 François Can t in . . 
20! A. R o y d. Desjardins 

15 

24 

16 

Paroisses 

S t - J o s e p h . . 
S t -Henr i . . . 
S t -Nico las . . 

S t - G e r v a i s . . . 

S t -Henr i . . 
S t - J o s e p h . . 
S t -Gerva is . 
S t - J o s e p h . . 

S t - H e n r i . . . 

S t - J o s e p h . . . 
S t - G e r v a i s . . . 

S t - H e n r i . . . , 

S t - N i c o l a s . . , 

S t -Henr i . . . 

S t - J o s e p h . . . 
Pte. L e v y . . . 

Y i l l a g e s 

5eme c o n c e s s i o n . . 
Riv. B o y e r 3 è m e . . 
Grandes P o i n t e s . . 
1er rang 
Près de J o l i e t t e . . . 
R iv . B o y e r ç è m e . . 

Jean Guér in 
Pintendre 
Riv. B o y e r 7 è m e - . 
Beaulieu 
Pintendre 
Beaulieu 
Riv . B o y e r 4 è m e . . 

" 7 è n i e . . 
" 7 è m e . . 
" 7 è m e . . 
" 5 è m e . . 
" 4 è m e . . 
" 3 è m e . . 
" 4 e m e . . 
" 3 è m e . . 
" 4 e m e . . 

i re c o n c e s s i o n . . . . 
Beaul ieu 
Riv . B o y e r 7 è m e . . 

S t -Ferréol 
R iv . B o y e r 4e rang 
2ème c o n c e s s i o n . . 
2ème c o n c e s s i o n . . 
aème c o n c e s s i o n . . 

Beaulieu 
Pintendre.. 

(1) Ces quatre derniers titres appartiennent à l 'étude de F é l i x T ê t u , 

notaire à Québec. 

L e 27 du même mois, Jean-Bapt is te M o n t m i n y 

alla s'établir sur le ruisseau du Bras , dans la paroisse 

de St -Henr i . 



Date de l'acte 

1795 Nov, 

ce a 

a a 

« Dec. 
a tt 

a K 

t t t t 
t t tt 

1796 Janvier 
t t tt 

tt tt 

tt tt 

tt a 

" Février 
t < 1 1 

a tt 

" Mars 
1 1 f t 

" Avril 

Avril 
Juin 

20| 
10 

17 
21 
301 

6 

1 3 

23! 
20| 
21 
22 
231 
24 

Paroisses 

Janvier 

Juillet 

août 

d is . Bout 
Ant. Boutin 
V. Simon Bacquet. 
Gabriel Boutin 
J .-Bte. Bouchard. J 
Jos. Carrier 
J . Ely d. l'Allemand 
J . -Bte . Simoneau.. 
Jean Thivierge 
Jos. Martin 
IJos. Gervais 
Jos. Allaire 
Gabriel Gonthier.. 
Ignace Audet 
Pierre Boucher*... 
Nicolas Gueret 
Jean Gendreau 
Ls. St- Pierre 
Gaspard St-Pierre.. 
Pierre Labbé 
lean Lainesse 
Nicolas Roy 
J . -Bte. Prévost 
Ambroise Bégin*.. 
Et. Bédard 
Jean Lacroix 
Ls. Lavarr ière . . . . 

I J . - B t e Martin 
1 Pierre Montminy . 
Jos. Guilmet 
facques Morin 
l'j.-Bte. Béda rd . . . . 
Aug. Chantai 
Siméon Bédard 
Chs. St-Hi1aire . . . . 
Chs. Paradis 
[Jac. Ely Breton.... 
René Menier 
J . Bac. Lamontagne 
Jacques Rouillard.. 

8 Gabriel Gautier. . . 
9|François Duquet.. 

l9|Joseph Guilmet .. . 
2oj"M.-Lse Gourdelle. 
4 Jean Bechard 

St-Henti. 

Pte.-Lévy. 

St-Henri . . . 
St-Henri 

t t 

St-Nicolas.., 
St-Henri . . . . 

28 

St-Joseph. 
St-Henri.. 

St-Nicolas.. 
St-Henri. . . 
Pte.-Lévy. . 

"Villages 

St-Henri . . . 
St-Gervais. 

St-Henri. 

5ème Riv. Boyer . . 

1ère concession. 

5eme rang 
St-André 
Beaulieu 
No. 21 " 
Sème rang 
Pintendre 
6ème rang 
Beaulieu 
St-Ferréol 
7ème r. Riv. Boyer 
3ème concession.. 
4ème " 
Grandes Pointes.. 
[6e r. Riv. Boyer . . 

3eme rang 
1 ère concession... 

;6ème 
St-Ferréol 
Riv. Boyer 7e rang 
iSt-J.-Bte 
Riv. Etchemin. . 

Ile Bois f ranc . . . . 
St-Ferréol 
Riv. Etchemin. . . 
Grandes Pointes... 
St-Ferréol 
5ème rang. 
Beaulieu 
Riv. Boyer 3e conc. 
Riv. Boyer 7e rang 

St-Gervais. 
St-Henri . . . 
St-Joseph.. 

St-Ferréol. 

Riv. Boyer 6ènie.. 
Grand Bassin 
Saut d.l.Chaudière 
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Date (le l'acte 

1796 Oct 

1797 

Noms des colons 

Nov. 

Ktiennc Lebrun... . 
J.-ttte. Bergeron. 

13'Ktienuc Dion 
14JFrançois Honlïard 
'•;|oacliim Dion 

Amluoise Boudard 
Michel Bouclier.. . 
iîelony Gendreau. • 
Antoine Verinette. 

'"'•Pierre l.eelerc. . . . 
28: Pierre Boucher.. . . 
29JJ.-Bte. Lefebvre.. 
4J].-lite. Demers.. . . 

sgijérôme Ardouin.. • 
fanvioi- 27:josepli Gagnon * . . 
Février 2o|Louis Boulin 
Mars 13J Louis Bougis 

" i^iF-tienne Biais 
" iSjAntoine Carrier. • . 
" "!Ang. Dubois 
" 20'Jean Duhois 

iJThomas Levesque. 
jjjoseph Bilodcau.. . 
" Pierre Gaiulreau.. • 
"|Pierre Boucher. . . . 
" Joseph D u m a s . . . . 
" Joseph Boucher.... 
6 Antoine Nadeau. . 
2 J . -Bte. Boinget. . . . 
3 Josep(i Fradet. 
9 Louis Gagnon 
" P.-Noël Fontaine.. 
" J e a n Dérocher 
" Augustin Houle. .. 
"Joseph Carr ier . . . . 

i2;Denis Duhois 
i6;Kazile Fortier 
22 J . - l i ic . Douville... 
J J J . -Bte . Ge rva i s . . . . 
30; Pierre Boutin 
"Pierre Tardif 
" J e a n Roy 

Avril 

Mai 

Juin 

Sept. 

Paroisses 

St-Henri. . . 
St-Nicolas.. 
Si-Henri. • • 

St-Nicolas.. 

St-Joseph. . 

St-Henri . . . 

St-Nicolas.. 
St-Henri. . -
St-Nicolas.. 
St Henri. . . 

St Joseph . . . 
Si-Nicolas-

St-Joseph . . . 

St-Henri 

St-Gervais. 
St-Nicolas. 
St-Henri. . . 
St-Joseph. . 

St-Nicolas. 

St Joseph . , 
St-Nicolas.. 
St-Henri . . . 

V i l l a g e s 

Gr i l l ade . •• 
G r a n d e Pointes 
I l e B o i s franc 

j è i i i e r a n g 
G r a n d e s Pointes . . 
P e n i n 

S t - F e r r é o ' 
R i v . B o y e r 3ème. 
G r a n d e s Pointes.. 
R . K t c h e m i n 1ère . 
G r a n d e s Pointes . 
R a n g d e l'église . 
T r a i t - Q u a r t é 
S t - K e r r é o l 2e rang. 
T o n i a t n 2cme rang 
G r a n d e s Pointes. . 

B e a u l i e u 
P i n l e n d r e 
l î o i s - P'ranc 
S t - F e r r é o l 
R i v . B o y e r 6e rang 
3 è m e rang 
B e l a i r 
4 è m e r ang 

4 è m e mng 

j è m e rang. . . 
T e r r e b o n n e . 

• - P i n t e n d r e . . 

* Pour les noms marqués d'un asterique en 
vera les titres au greffe de Kélix Têtu. 

- - Ter rang 
I R i v . B o y e r 8e rang 

1 7 9 a e t 1797 on trou-



Date de l'acte 

1797 

1798 janvier 
Février 
Mars 

Sept. 
Oct 

Nov. 

12 

16 

24 
29 

Noms des colons 

François Forgues 
Etienne Lebrun. . 
Pierre Dion 
Henry Menier . . . 
P. Paquet 
Michel Bourassa . 
Pierre Langlois.. 
J . - B l e . B e d a r d . . . 
Charles Lacroix. . 
Joseph Lambert. . 
J . - B t e . Paradis 
Michel Bilodeau.. 
Jacques Moiin 
Charles Giraid 
Guillaume Tardif. 
Joseph Larivière.. 
Pierre Roy 
Chs. Audet 
Eustache Koyer . . , 
Louis Royer 
Bert. Audet 
Guil. Duperron . . 
J os.-Basile Forlier. 
Joseph Arguin . . . . 
[Jierre Tardif. 
Barth. Grenet 
Alexis Gosselin 
Joseph Arguin 
Louis È>iimas 

Paroisses 

St-Henri. 

St-Nicolas.. 

St-Henri. . . 

St -Joseph. . 

Si-Henri . . 
St Joseph. 
St-Henri. . 
St-Joseph. 
St-Henri. . 

St-Nicolas.. 
St-Henri. . . 

Villages. 

Riv. Boyer 8e rang 
Grillade .'. 
Riv. Boyer 4e rang 
Grands l'ointes. . 

Grandes Rapides. 

Riv. Boyer 4e rang 
Beaulieu 
ôènie rang. 

R. Etchemin s.-o.. 
6ème rang 
St-Ferréol 
5ème rang. 
Riv. Boyer 4ème. 

3eme 
4ème 

Penin 
3ème rang. 
Penin 
Belair 

3eine rang 
1er Riv. Etchemin 

Au printemps de 1798, Henry Caldwell adopta 
définitivement comme son notaire en titre Félix Têtu, 
de Québec. Celui-ci devait continuer à exercer cette 
charge pendant près d'un demi-siècle sans interrup­
tion. 

Félix Têtu a été si intimement mêlé aux affaires 
de la seigneurie de Lauzon, et il a joui pendant si long­
temps de la confiance illimitée de la famille Caldwell, 
que nous lui devons un bout de biographie. 
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Né à Québec le 26 janvier 1769, du mariage de 
Félix Têtu et de Marie-Madeleine Vallée, Félix Têtu 
fit ses études classiques au séminaire de sa ville natale, 
d'où il sortit en 1790. Le 23 juillet 1795, il était admis 
à exercer le notariat, et au bout de trois années, il 
avait l'heureuse chance de compter parmi ses clients 
Henry Caldwell, un des hommes les plus affairés de 
son temps. Il devint dès lors l'homme-lige du grand 
seigneur, et ce dernier ne signa jamais un acte sans 
que son notaire attitré y eût mis la main. 

Cette bonne aubaine valut à Têtu les honneurs et 
la fortune. Il fit de l'argent et mena train de prince. 
On parle encore des beaux équipages que le notaire 
de Caldwell conduisait à travers les rues de Québec. 

C'est à l'aide de l'étude de Têtu, qui est très con­
sidérable, que nous allons maintenant pouvoir conti­
nuer l'histoire de la propriété foncière dans la seigneu­
rie de Lauzon. 

Les actes inscrits aux tableaux qui suivent appar­
tiennent tous au greffe de Têtu, qui est déposé à 
Québec : 



Date de l'acte Noms des colons 
Paroisse 

(C 

tt 
Juin * 

<« 
1 2 
23 

a Juillet 18 
(( et 31 
«( it 

if Août 25 
tt i « 3« 
tt Sept. 22 
a 

Sept. 
23 

(C 

tt 

t t 

tt 
25 

a Oct. 20 
t( Nov. 6 
<< (C 28 
tt Dec. 20 
tt CI « c 

<< tt 24 
* < e t 27 

1t 28 
799 Mars 15 
c i tt 18 
tt 

<( 

tt 

t i 
18 
24 

(< Avril 20 
tt 

(( 
Mai 6 

tt 

P. -Noël Simoneau. 
Pierre Va l l i è r e . . . . 
Nicolas Morisette.. 
Antoine Côté 
Augustin Clément.. 
François Tardif.. . . 
Joachim Marois. . 
Jacques Goulet 
Louis Tardif 
Louis Nolet 
Charles Bilodeau.. 
Joseph Gosselin. , . 
J . -Bte . Deschamps. 
L . -Etienne. Demers 
Ignace Roberge. . 
Joseph Tardif 
Ambroise Larose. 
François Nole t . . . 
Pierre Bedard 
Ambroise Bedard. . 
J . -Bte . Leclerc . . 
Pierre Dagneau.. 
Alexandre Fraser. . 
Louis Curodo 
P.-Joseph Gendron 
Joseph Gendron fils 
Charles Prévost 

St- Henri . . . 

Nicolas.. 
Henri . . . 

Nicolas. 
Henri . . . 

Joseph. 

•Henri.. 

St-Henri. 

concédé 

Villages 

Belair 
8e conc. Riv. Boyer 
St-Jean-Baptiste. 
1ère concession... 
St-Jean-Baptisîe... 
R. EtcheminN.-E. 
1ère concession. . . 
Grands Rapides.. 
Fourchette 
Près seig. St-Clair. 
St-Ferréol 

Beaulieu. 
Be la i r . . . 
Bras 

Grands Rapides.. 

l'te. Bois Clair. . 
S. O r. Etchemin 
St-Jean-Baptiste. 
Belair 

]St-Jean-Baptiste. 

Voisins 

Sud-Ouest Nord-Est 

J . - B . Prévost. 
Non concédé. 
F . Beaudoin.. 
C'é Arch'bault 
Louis Côté. . . 
Non concédé. 
J . D e m e r s . . . . 
Non concédé. 
Louis Gagné. 
J . -Bte . Bedard 
François Ratté 
Chrs. Bilodeau 
Etchemin. . .. 
Ls. Cadoref.. 
Non concédé. 
Curé Vézina.. 

M. Morisette. 
Non concédé. 
Pierre Bedard 

Non concédé. 
P. Labrecque. 
Etienne Biais. 
Terre église.. 
Non concédé. 
A. Bouffard... 
Jos. Gingras.. 
Ant. Nadeau. 
Michel Larose 
M. Morisette. 

Remarques 

No. 20 

V. fie aux B. Fr. 
Abandonné par 
Douvilie. 

Nos. 6 et 7 
Jos. Gosselin..;No. 1 deSt-Chs. 
Non concédé. No. 2 " 
Bras 
fos. Deniers.. 
J . - B . Prévost. 
|Amb. Larose. 
Joseph Tardif 
!Non concédé 
Frs .Nolet . . . 

Non concédé J Pierre Laine.. 
Grande Plainej 

Amb. Roberge 
Non concédé. jChrs. Poiré. . 

Aug. TanguaylAnt. Fournier 

Entre les 2 r i v 

So. 9 

Conc. en 1787. 

Vers île B . Frs. 
Terrain irrégul. 



Date de l'acte i Noms des colons 

1799 Mai 

Juillet 

Août 
Sept. 

Nov. 

Dec. 

21 

6!Augustin Tanguay. 
Jacques Tarte 
Charles Lachance.. 

Juin ICM Louis Duperron 

Où 

Paroisses 

2jMichel Deniers . 
"jCharles Carrier.. . . 

29 René Simoneau... . 
" Augustin Roy 
3 Nicolas Vallière.. . 
4 Louis-Et. Vallière.. 
7 Ignace Audette. . . . 

15 Joseph B e l a n d . . . . 
25 J . -Bte . Langlois. . 
' ' Ignace Dalïaire . . . 
6 Joseph Lambert. . . 
7 Ls.-EtienneMarion 
8 Antoine Gagnon.. 

17 Augustin Couture.. 
l8Joachim Vall ière. . 
20 Joseph Car r i e r . . . . 
23 Jean Gosselin 
23 Michel Moriselte... 
24 Pierre Vallière 

I Denis Aubin 
28 Jacques Bilodeau. . 
18 J . -Bte . Prévost 
27 Jean Bédard . 

St-Henri.. 

St-Nicolas.. 
St-Joseph.. 
St-Nicolas.. 
St-Henri . . . 

St-Joseph.. 
St-Nicolas.. 

St-Henri . . 

St-Joseph.. 
Si -Henri . . . 

St-Nicolas 
St-Henri.. 

concédé 
Villages 

St-Jean-Baptiste. 
Bellaire 

Aug. Clément Chs. Prévost.. 
Ant. Nadeau. 

F'enin. 

1ère concession. 
7e conc. R. Boyer 
Ile aux Bois franc. 

H 

5e conc. R. Boyer, 
Riv. Etchemin. . . 
fie conc. Riv. Boyer 
Penin 
Beaulieu 2d rang 
3ème concession. 

Bel air 
7e conc Riv. Boyer 
Pintendre 7eme 
7e conc. Riv. Boyer 

4eme rang. . . . 
Penin 
Belair 
Grands Rapides . . 

Voisins 
Sud-Oi>est Nord-Est 

Pierre Tardif. 
Ignace Dalair 

F. des jésuites 
fos. Bergeron 
Non concédé. 

Ignace Audel. 

Joseph Roy.. . 
Ls. Bussières. 

Non concédé 

Ant. Carrier.. 
Domaine . . . . 
Jean Gosselin 
Louis Labonté 
Et. Vallière. 
Joseph Royer 
Amb. B ia i s . . . 
Non concédé. 
Pierre Nadeau 

Remarques 

No. 19 

V. seig de Léry 

J . -Bte . Dubois 
Chs. Lafrance 
Ch?. Lachance 
Non concédé 
Joseph Martin 
Joach.Vallière 
Louis Nolet . . 

Chs. Rageoi. . 
Non concédé. 

Jacq. Bélanger 

Joseph Paquet 
Riv. à scie. . . 

L . - E . Marion 
Et. Paradis. 
Ant. Bedard.. 

Près St-Clair.. 

No. 7 
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D a t e de l 'acte N o m s des colons Paroisses V i l l a g e s 

1800 Janvier H Jacques M a r c e a u . . S t - H e n r i . . . . 3ème concess ion. . 

" " < ( A l e x i s L a n g l o i s . . . . 2d. conc. R i v . Etc. 
" Mars 4 Pierre-N. Simoneau 
<( (< 

5 Cyr i ac Souci " St-Jean-Baptiste . . 
CE II 18 Joseph Rousseau . . . " II II 28 Jacques B i l o d e a u . . 
" Avr i l 10 Jacques Boucher . S t - Jean-Bap t i s t e . . 

" " " Augus t in Ca r r i e r . . S t -André 
" Mai 1 Char les C a d o r e t . . . Grandes P o i n t e s . . 
" Juil let 23 " A u Bassin 
" A o û t 12 Gui l . Duper ron . . . . " 11 11 27 Pierre F o r g u e s . . . . 3e conc. R i v . B o y e r 
" Oc t . 1 Henry Boulet " 
" D e c . 22 J . -Bte . U o u v i l l e . . . 
ii (i A l e x i s L a i n e 11 

C'est ainsi que cette fin siècle si tourmentée dans 

le vieux monde voyait de paisibles colons d 'Amérique 

marcher vai l lamment à la conquête de la forêt. Rien 

de plus pur que les mœurs, rien de plus modeste 

que les désirs de ces pionniers, rien de plus simple 

que leur genre de vie. L e s mauvaises routes, la lon­

gueur des chemins les laissaient isolés loin des villes, 

où ils venaient rarement et que dans des cas d 'extrêmes 

nécessités. I l s ne songeaient guères aux grandes 

questions que s'agitaient sur d'autres sphères. C'est 

tout au plus quelquefois si quelques incidents de parois­

ses avaient le don de les passionner. Alors, sentant 

revivre l 'ancienne ardeur française, laissant parler le 

sang normand qui coulait dans leurs veines, ils sortaient 

pour un instant de leur paisible quiétude pour y rentrer 

b ien tô t sous l'influence bienfaisante du pasteur. " Es t -
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ce qu'une bonne parole a jamais écorché la bouche ," 

écrivait un curé de S t -Nico la s du temps ( i ) . 

E n jetant un coup d'oeil sur les tab leaux que 

nous venons de donner on peut se rendre compte aisé­

ment de la marche suivie par les défricheurs dans les 

divers vi l lages. C 'es t encore dans le del ta fertile irri­

gué par l 'Etchemin et la rivière Boyer , sur le ter­

ritoire maintenant connu sous le nom de S t - A n s e l m e , 

que se fait sentir la plus forte pression. 

Auss i , le 30 juillet 1 7 0 , le g rand-voyer T a s c h e -

reau y fixait un chemin de front commun à toutes ces 

concessions dites de la montagne, avec une route de 

communication jusqu 'à la paroisse de St -Henr i . L e 

môme jour.il traçait les chemins de front des quatr ième 

et cinquième concessions dans les mêmes parages (2). 

C'est dans le mois de juillet de la même année 

que furent fixés, tracés ou confirmés des chemins de 

front et des routes de sortie pour les colons de la 

( l ) Mouvement de la population à St-Joseph de la Pointe L é v y , 
de 1793 à 1800 : 

A n n é e s Baptêmes Mar iages Sépultures 

' 7 9 3 76 ' 3 47 
1794 67 11 5o 
1795 67 22 42 
1796 73 rS 34 
1797 7S 13 42 
1798 80 

86 
13 34 

1799 
80 
86 13 28 

1800 «S 9 47 

L e 30 octobre 1799, M . Masse baptisait à la Pointe de L é v y 
Ignace, fils de Pierre Bourget et de Thèc le Paradis. Parrain : I gnace 
Paradis ; Marra ine El izabeth R o y . 

Ce t enfant devait devenir le deuxième évêque de Montréal . 

(2) Procès-verbaux des grands-voyers, v o l . 9, pp. 1 1 0 , 120, 123 . 
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rivière Penin ( i ) , ceux du vil lage St-Ferréol (2) et du 

sud de la rivière Boye r (3) dans la paroisse de St-Henri . 

L e 28 juil let 1797, un procès-verbal réglait le che­

min de front du vi l lage de Terrebonne dans la mêrhe 

paroisse de façon qu'il put joindre celui qui conduisait 

à l 'église (4). 

Dans S t -Nico las , le 5 août 1795, on trouve le pro­

cès-verbal du chemin de front du vi l lage de Vire-

Crèpe (5), et le 4 août I797,celui de la route de sortie 

du village de Vi t -content (6). L e 31 juillet 1800, fut 

fixée une nouvelle communication du chemin royal 

jusqu'à la grève (7). 

En 1798, la colonisation avait fait tel lement de 

progrès dans St-Nicolas , dans la région appelée les 

Grandes-Pointesfixxr les bords de la rivière Beaurivage, 

que les habitants y demandaient l'érection d'une cha­

pelle. 

Enfin, dans la Pointe de L é v y , proprement dite, 

pays fertile en chicanes de routes, le grand-voyer, de 

1795 à 1800, montra aussi tout son savoir-faire, puis­

que l'on ne compte pas moins que dix nouveaux pro­

cès-verbaux de réglementation dans ses cahiers. 

James Johns ton jean Dussault , Michel Lemieux , 

Et ienne Demers.Michel Lemieux ' f i l s et François Para­

dis, ayant pris des terres et ouvert un nouveau village 

(1) Loc . c i t . , vo l . 9, p. 105. 
(2) Loc. c i t . , vo l . 9, p. 108. C e dernier chemin dût être changé 

assez souvent à cause de la Plie, terrain marécageux qui n'a jamais pu 
être asséché encore. 

(3) l ,oc. ci t . , vol . 9, p. 109 et p. 155 . 
(4) Loc . c i t . , vol. 9, p. 169. 
(5) Loc . c i t . , vo l . 9, p. 49. 
(6) Loc . c i t . , vol . 9, p. 185. 
(7) L o c . c i t . , vo l . 1 1 , p. 76. 
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au bout de Taniata, le grand-voyer leur accorda en 
1795 un chemin de front et une route de sortie (1) . 

L a même année, le 31 juillet, une route de sortie 
était aussi fixée pour le village de Pintendre, au cin­
quième rang. 

On trouve alors, parmi les propriétaires des qua­
trième, cinquième et sixième rangs de St-Joseph, Pierre 
Lagueux, François Samson, Etienne Samson, Louis 
Carrier, Joseph Larrivée. Pierre Drapeau, Raphaël 
Noël, Charles Paradis, J.-Bte. Remillard,Basile Letour-
neau et Jean-Charles Carrier (2). 

En 1798, (1er août) fut dressé un procès-verbal 
réglant le chemin de front du côté sud-ouest de la 
route du grand Pintendre (3). Le même jour fut réglé 
le chemin de fiont depuis le côté nord-est de la route 
du grand Pintendre jusqu'à la ligne seigneuriale sur 
les concessions situées au nord de la rivière à la scie (4). 

En 1798 encore, un procès-verbal statua sur la 
continuation du chemin de front de la Pointe L é v y 
sur. le bord du fleuve, depuis chez les Lambert jusqu'au 
Sault de la Chaudière, et régla le chemin de front de 
la concession du Saut et la route qui la mettait en 
communication avec le fleuve (5). 

E n 1799, nous trouvons un procès-verbal qui fixa 

le chemin de front du village St-Michel dans la cin­

quième concession du fleuve et un autre qui règle par­

ti) Loc. cit.,'vol. 9, p. 46. 

(2) Loc. cit., vol. 9, p. 46. 
(3) Loc. cit., vol. 10, p. 7. 
(4) Loc. cit., vol. 10, p. 9. 
(5) Loc. cit., vol. 10, p, 12. 
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t ie du chemin royal et de la route de sortie pour le 

Pe t i t Pintendre ( i ) . 

Un troisième procès-verbal du 27 août 1799 régla 

le chemin royal de front et la route de sortie du village 

de Sarosteau dans le troisième rang (2). Enfin, un 

dernier procès-verbal du 7 novembre 1799 fixa la 

route de sortie du troisième rang du fief Beauchamp 

sur la limite est de Lauzon (3). 

Nous inscrivons ici ce que nous pourrions appeler 

les actes de naissance de ces chemins et routes, sachant 

quel service nous rendons par là aux conseillers muni­

c ipaux de l'avenir. Ces grands chemins solitaires qui 

se déroulent à travers la campagne, couverts d'une 

poussière aveuglante sous les grands soleils d'été, aux 

précipices insondables et aux ornières fangeuses pen­

dant les pluies d'automne ou la fonte des neiges au 

printemps, puissent-ils, plus tard, lorsqu'on découvrira 

leur antiquité respectable, recevoir les soins empressés 

de ceux qui seront chargés de leur entretien ! 

(1) Loc . c i t . , vol . 1 1 , pp. 25 et 28. 
(2) L o c . c i t . , vol. 1 1 , p. 32. 
(3) L o c . c i t , vo l . 1 1 , p. 54. C e dernier procès-verbal fut amendé 

le 29 juillet 1800. (vol. 1 1 , p 73). L e 27 octobre 1800 urt procès-ver­
bal régla les clôtures du chemin du 3ème au 2ème rang (vol. 1 1 , p. 125). 



CHAPITRE VINGT-SIXIÈME 

La Pointe de Lévy redevient le rendez-vous des sauvages (1796) .— 
Scènes racontées pat M. de Gaspé.—Un revenant chez les Ama-
lévites. 

Nous avons raconté dans le premier volume de 
cet ouvrage comment les grèves de la Pointe de Lévy , 
aux origines de la colonie, étaient l'endroit que choi­
sissaient de préférence les aborigènes pour leurs cam­
pements d'été. Champlain sur ses cartes y met cette 
simple inscription : lieu où souvent cabannent les sau­
vages. 

Ces enfants de la forêt, chassés devant la civilisa­
tion, n'avaient pas tardé à disparaître pour faire place 
aux colons. Us étaient allés chercher plus loin de nou­
veaux lieux de chasse et de pêche. 

A partie de 1796, cependant, on trouve chaque 
été inscrits sur les registres paroissiaux de St-Joseph 
de la Pointe Lévy de nombreux actes de baptême et 
de mariage de sauvages montagnais, amalécites, abé-
nakis ou micmacs. L a présence de ces aborigènes 
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s'explique par le fait quec 'est alors que commença pour 
eux l 'habitude de venir en grandes bandes recevoir 
la ration annuelle que le gouvernement leur donnait 
et faire leurs dévotions à la bonne S te -Anne du nord. 

" Leurs cabanes, nous dit M. de Gaspé, couvraient 
près de deux milles des grèves, depuis l'église de la 
Pointe-Lévis, en courant au sud-ouest ( i ) . " 

"Ces messieiirs,ajoute-t-il, n'étaient guères tempé­
rants ! ils avaient pour principe bien arrêté, de boire 
à la santé de leur bon père le roi George J I I , jusqu'à 
la dernière nippe des cadeaux qu'ils recevaient du gou­
vernement ; ce sentiment était sans doute très louable ! 
mais peu goûté des voyageurs, à la vue de leurs frêles 
canots d'écorce de bouleau, guidés par des hommes à 
moitié ivres." 

Le charmant conteur rapporte à ce propos deux-
anecdotes qui peignent assez bien les mœurs de l'épo­
que. 

" C'était un dimanche, dit-il, jour de gaité pour 
toute la population sans exception de cultes. Les 
auberges étaient ouvertes à tout venant ; et les sauva­
ges, malgré les lois prohibitives à leurs égards, avaient 
bu dans le courant de la matinée plus de rhum que de 
lait. 

" Vers une heure de relevée, un si grand nombre 
de sauvages, traversés de la Pointe-Lévis, commencè­
rent à parcourir les rues par groupes assez imposants 
pour inspirer quelque inquiétude au commandant de 
la garnison, qui fit doubler les gardes aux portes de 
la ville et des casernes. Il n 'y avait pour tant rien de 

(i) Anciens Canadiens, p. 355. 



HOS — 

bien h o s t i l e dans leur asj>ect . les hommes à la vérité, 

n 'avaient i nn i r tout vêtement que leurs chemises et 

leurs h r & y c t « , IKHH toute arme que leur tomahawk.dont 

ils ne se par,tient jamais, Quelques chevelures humai­

nes, a c c r o c h é e - , a ia < e n n u i e dis vieux Indiens, attes­

taient, m ê m e , qu'il* avaient piis une part active à la 

dernière t ; u e r i e de l 'An^letetre contre les Américains. 

" L Y-tuicnt bien de vrais alioii^cncs que ceux que 

j ' a i C i i n m i s pendant ma jeunesse : leur air farouche, 

leur v iv t | »e peint « » n»'ii et en rotl^c, leur corps tatoué, 

leur c i ' à n e t.tsé . t l\.sception d'une touffe de cheveux, 

qu'ils l aK-^neu t ci> ' i in au-dessus de la lé te p"in braver 

leurs e n n e m i s , le. uis nn-illcs découpées en bianehes, 

comme »<>- . v ; / / , . / . t canadiens, et dont quelques-

uns de t:*.---. •sativai;<•> ne possédaient plus que <|iiclqucs 

l a m b e a u x [K-udaitt sut Lui s épaules, tandis que d'au­

tres p lus h c u i c u x les avaient conservées intactes et en 

secouaient d'un air fiet les branches chargées d'anneaux 

d a igent de- quatic pouces de diamètre, échappées a 

leurs r i x e » fréquentes pendant l'ivresse : c'était bien, 

dis j e . d e vrais ludions ; et tout attestait en eux le 

guerrier b a r b a r e et fétocc, prêt à boire le sany dans le 

crâne il "un ennemi, ou à lui faire subir les tortures les 

plus c r u e l les , 

" J e n ' a i jamais su pourquoi ils se réunirent en si 

grand n o m b r e , ce dimanche-là, dans la ville de Québec. 

Ava i en t - i l s reçu leurs présents la veille ' ou était-ce 

un jour d e fête particulière à leurs nations ? Toujours 

est-il q u e j e n'en ai jamais vu, ni auparavant, ni depuis, 

un si g r a n d nombre dans l'enceinte des murs de la cité. 

Une pa r t i cu l a r i t é assez, remarquable était l 'absence de 

leurs f e m m e s ce jour-là. 
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"Les Indiens, après avoir parcouru les principales 
rues de la ville par groupes de trente à quarante guer­
riers, après avoir dansé devant les maisons des princi­
paux citoyens, qui leur jetaient des pièces de monnaie 
pa r les fenêtres, soit pour les récompenser de leur belle 
aubade, soit peut-être aussi pour s en débarrasser, fini­
rent par se réunir sur le marché de la haute-ville, tt la 
sortie des vêpres de la cathédrale, C'est là que je les 
vis su nombre de quatre à cinq cents guerriers, chan­
ter et danser cette danse terrible qui a nom " la guerre," 
parmi tous les sauvages de l'Amérique du nord. 

"Il était facile de comprendre leur pantomine. Ils 
nous parurent d'abord tenir un conseil de guerre ; puis, 
après quelques courtes harangues de leurs guerrier», 
ils suivirent à la file leur grand chef en imitant avec 
leurs tomahawks l'action de l'aviron qui bat l'eau en 
cadence. Ils tournèrent longtemps en cercle en chan­
tan t un air monotone et sinistre : c'était le départ en 
canot pour l'expédition projetée. Le refrain de cette 
chanson, dont j 'ai encore souvenance pour l'avoir sou­
vent chanté en dansant la guerre avec les gamins de 
Québec, était, sauf correction quant à l'ortograpbe : 
" sâhontès ! sahontès ! sahontès : oniakérin ouatchi-
chicono-ouatche." 

" Enfin, à un signal de leur chef, tout rentra dans 
le silence ; et ils paruient consulter l'horizon en flai­
rant l'air à plusieurs reprises. Ils avaient, suivant leur 
expression, senti le voisinage de l'ennemi. Après avoir 
parcouru l'arène pendant quelques minutes en ram­
pant à plat ventre comme des couleuvres et en avan­
çant avec beaucoup de précaution, le principal chef 
poussa un hurlement épouvantable, auquel les autres 



— 310 

firent chorus ; et, se précipitant dans la foule des 
spectateurs en brandissant son casse-tête, il saisit un 
jeune h o m m e à l'air hébété, le jeta sur son épaule, 
rentra dans le cercle que fermèrent aussitôt ses com­
pagnons, l 'étendit le visage contre terre, et lui posant 
le genou sur les reins, il fit mine de lui lever la cheve­
lure. Le retournant ensuite brusquement, il parut lui 
ouvrir la poitrine avec son tomahawk, et en recueillir 
du sang avec sa main qu'il porta à sa bouche, comme 
s'il eût voulut s'en abreuver, en poussant des hurle­
ments féroces. 

" Les spectateurs éloignés crurent pendant un ins­
tant que la scène avait tourné au tragique, quand 
l'Indien, sautant sur ses pieds, poussa un cri de tr iom­
phe en agi tant au-dessus de sa tète une vraie chevelure 
humaine teinte de vermillon, qu'il avait tirée adroite­
ment de sa ceinture ; tandis que les assistants les plus 
rapprochés du théâtre où se jouait le d rame, s'écriè­
rent, en riant aux éclats : 

— " Sauve-toi, mon petit Pitre (Pierre) ! les cana-
ouas vont t 'écorcher comme une anguille ! " 

" L e petit Pitre ne se le fit pas dire deux fois ; il 
s'élança parmi la foule qui lui livrait passage, prit sa 
course à toutes jambes le long de la rue de la Fabr i ­
que, aux acclamations joyeuses du peuple qui criait : 
" sauve-toi, mon petit Pitre ! " 

" Les sauvages, après avoir dansé pendant long­
temps, en poussant des cris de joie, qui nous semblaient 
être les hurlements d 'autant de démons que satan, d 'hu­
meur accostable, avait déchaînés ce jour-là, finirent pa r 
se disperser ; et sur la brune, la ville r e tomba dans son 
calme habituel : ceux des aborigènes qui n'étaient pas 



t rop ivres retournèrent à la Pointe-Lévis, tandis que 
ceux qui avaient succombé clans le long combat qu'ils 
avaient livré au loin (rum), dormirent paisiblement sur 
le sein de leur seconde mère, la terre, dans tous les 
coins disponibles de la haute et de la basse-ville de 
Québec." 

" C'était encore un dimanche.ajoutc le même con­
teur, plusieurs jeunes gens, (et j 'étais du nombre), 
libérés des entraves de leur bureau, devaient se réunir 
l 'après-midi, à la Basse-Ville, pour aller diner à la 
Pointe-Lévis. Mais lorsque j 'arrivai au débarcadère 
avec un de mes amis, la bande joyeuse avait traversé 
le fleuve dans une chaloupe que le hazard leur avait 
procurée : c'était très prudent à eux par le vent épou­
vantable qu'il faisait. 

" Lepremier objet qui att ira nos regards fut quatre 
sauvages, à demi-ivres, qui laissaient le rivage, clans 
une de leurs frêles embarcations. Ils étaient à peine à 
un arpent de distance que voilà le canot renversé. 
Nous les vîmes aussitôt reparaître sur l'eau et nageant 
comme des castors vers la grève où les at tendaient une 
vingtaine de leurs amis, qui leur tendaient des avirons 
pour leur aider à remonter sur un petit quai à fleur 
d'eau, d'où ils étaient partis quelques minutes avant 
leur immersion ; nous fûmes ensuite témoins d'un plai­
sant spectacle : l'eau-de-vie avait, sans doute, attendri 
le cœur de ces philosophes naturels, toujours si froids, 
si sérieux ; car les hommes et les femmes se jet tèrent 
en pleurant, sanglotant, hur lant dans les bras des nau­
fragés, qui, de leur côté, pleuraient, sanglotaient, hur­
laient ; et ce fut des étreintes sans fin. 
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" L'aventure de ces quatre sauvages aurait dû nous 
donner un avis salutaire du danger auquel nous serions 
exposés en traversant le fleuve par le temps qu'il fai­
sait, mais nous étions déterminés d'aller rejoindre nos 
amis ; et rien ne nous arrêta. Le fleuve St-Laurent 
était aussi notre ami d'enfance : nous avions déjà failli 
nous y noyer deux ou trois fois dans nos exploits aqua­
tiques : il ne pouvait nous être hostile dans cette cir­
constance. 

" Nous décidâmes, néanmoins, malgré ce beau rai­
sonnement, qu'il serait toujours plus prudent de n'em-
ployerqu'un sauvage sobre pour nous traverser : c'était, 
il faut l'avouer, rara avis in terra ; tnais en bien cher­
chant, nous aperçûmes à une petite distance un jeune 
Indien Montagnais d'une rare beauté, d'une haute sta­
ture, élancé comme un flèche, qui, les bras croisés, 
regardait la scène qui se passait devant lui d'un air 
stoïque, où perçait le mépris. 

" Nous avions enfin trouvé l'homme que nous cher­
chions. 

"—Veux-tu nous traverser, mon brère, luidis-je ? 
"—Le Français, fit l'Indien.toujours grouille, tou­

jours grouille, pas bon quand vente. 
" Mon ami l'assura que nous étions des jeunes 

Français très-posés, très-experts dans les canots d'é-
corce, et qu'il gagnerait un chelin. Comme preuve de 
ce qu'il disait, il s'empara aussitôt d'un aviron. Le 
Montagnais le regarda d'un air de mépris, lui ôta, assez 
rudement, l'aviron des mains, et nous dit : " viens." 
Il fit ensuite un signe à une toute jeune femme qui 
nous parut, d'abord, peut disposée à risquer la traver­
sée : elle nous regardait, en effet, d'un air assez mal-
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veillant pendant la discussion ; mais, à un signe impé­
ratif de son mari, elle prit un aviron et s'agenouilla en 
avant du canot. L'Indien fit asseoir les deux Français 
au milieu de l'embarcation et s'assit lui-même, malgré 
nos remontrances, sur la pince du canot. 

" .Nous étions à peine au quart de la traversée que 
je m'aperçus qu'il était ivre. Ses beaux yeux noirs, de 
brillants qu'ils étaient à notre départ, étaient devenus 
ternes ; et la pâleur habituelle aux sauvages pendant 
l'ivresse se répandit sur tous ses traits. J e fis part de 
cette découverte à mon ami, afin d'être préparés à 
tout événement. Nous convînmes que le plus prudent 
pour nous était de continuer notre route, que quand 
bien même le Montagnais consentiiait à retourner, 
cette manœuvre nous exposerait à un danger immi­
nent. Toutefois nous eûmes la précaution d oter nos 
souliers. 

" J e puis affirmer que nous volions sur l'eau comme 
des goélands ! la femme coupait les vagues avec une 
adresse admirable, tandis que son mari, nageant tantôt 
du côté droit, tantôt du côté gauche, en se balançant 
pour conserver l'équilibre, poussait le léger canot d'é-
corce avec un bras d'Hercule. Nos amis, qui, assis 
sur le rivage de la Pointe-Lévis, nous voyaient venir, 
sans se douter le moins du monde que nous étions 
dans la barque, nous dirent ensuite, qu'ils distinguaient 
souvent le dessous de notre canot dans toute sa lon­
gueur, comme si nous eussions volé au dessus des 
vagues. O jeunesse imprudente ! " 

Les désordres causés par l'ivrognerie chez les sau­
vages de la Pointe de Lévy finirent par alarmer l'auto­
rité ecclésiastique. N!ous en avons la preuve par une 

22 
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lettre que M. Louis-Joseph Desjardins, grand-vicaire, 
écrivait à M. Painchaud, alors qu'il était missionnaire 
dans la Baie des Chaleurs : " Arrêtez donc les sauva­
ges voyageurs qui passent chez vous en pèlerinage 
pour la Grande Sainte-Anne du Nord. Ils se coupent 
la gorge à la Pointe-Lévy.. ." (i). 

Ceci était écrit en 1806. Cependant les sauvages 
continuèrent comme d'habitude à venir à leur rendez-
vous préféré. 

Nous en avons la preuve par les registres de la 
Pointe de Lévy. Les habitants rangés se seraient pas­
sés volontiers de ce voisinage encombrant, mais plu­
sieurs moins scrupuleux y trouvaient leur avantage. 

Les sauvages, comme nous l'avons vu,employaient 
leur temps à troquer pour quelques verres de rhum les 
vêtements que le gouvernement leur donnait. Quand-
ils n'avaient plus rien, il leur restait pour dernière res­
source de faire le métier de passeurs. A u x femmes 
étaient réservées les rudes besognes, le soin des 
travaux du ménage, car il était de principe que les 
hommes ne travaillaient pas. 

Lorsque le temps était beau, un grand nombre de 
Québecquois venaient visiter le camp des sauvages et 
jouir des délices de la campagne sous les grands pins 
qui couvraient alors la falaise de Lévis. 

Nous avons dit que les registres paroissiaux de la 
Pointe de Lévy contenaient un grand nombre d'actes 
relatifs à ces sauvages. Nous y avons relevé, entre 
autres, deux mariages où les noms des parties rappel­
lent un personnage bien illustre dans les annales de la 
nation abénaquise. 

(1) Cité dans Sainte-Anne de la Pocatière, par N . - E . Dionne.p. 38. 

* 
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L e 26 août 1808, le curé de St-Joseph bénissait 

l 'union de Denis Pierre Thomas , fils de Pierre T h o m a s 

e t de Anastas ie Doto , sauvages micmacs, à Marie-

A n n e Sagast in , fille de François Laurent Sacas t in et 

de Marie-Louise, sauvages abénaquis. 

L e 9 août 1813, dans la même paroisse, avait lieu 

le mariage de Nicolas Maquesus, fils de François, à 

Marie-Josephte Sacastin, fille d 'Alexandre , tous sau­

vages abénaquis. 

Ce nom de Sacastin n'est ni plus ni moins qu'une 

corruption de celui de Saint-Cast in. E t nous sommes 

là en présence des descendants sauvages de ce fameux 

baron béarnais de Saint-Castin, le roi de la nation 

abénaquise, qui, de son fort Pentagouët, fit trembler 

pendant plus de trente ans les états de la Nouvel le-

Angle ter re . 

Ce n'est que vers 1867 que les sauvages monta-

gnais ,micmacs et abénaquis cessèrent pour tout de bon 

•de venir passer l'été sur les grèves de la Pointe de 

L é v y . L e gouvernement les parqua alors sur des 

réserves, soit dans la Gaspésie ou ailleurs. C e l a n'a 

pas empêché que pendant de longues années encore 

après leur départ, on trouve toujours inscrit dans les 

comptes publics du Canada un certain octroi annuel 

pour les sauvages amalécites de la Pointe de L é v y . 

E n 1880, l 'auteur de cet ouvrage, intrigué d e v o i r 

l a persistance avec laquelle le gouvernement payai t 

chaque année une pension pour des sauvages qui n 'exis­

taient plus, fit des perquisitions et finit par découvrir 

que l 'argent destiné a u x braves amalécites de la Pointe 

de L é v y servait à un tout autre usage. 
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Le blanc civilisé qui représentait dans sa per­
sonne auguste toutes ces nations déchues comprit 
qu'il était temps de renoncer à cette grasse prébende 
et l'on n'entendit plus parler des sauvages de la Pointe 
de Lévy.. Et c'est ainsi que nous contribuâmes à faire 
disparaître les derniers vestiges de la barbarie dans 
la seigneurie dont nous devions plus tard écrire l'his­
toire (i). 

(i) O n lit dans la Gazette de Québec du 17 ju i l l e t 1820 : 
Jeud i dernier , on vit dans le C u l de S a c une S a u v a g e (esse) cjui 

avait entre ses bras un enfant dont la blancheur p iqua la curiosité de 
quelques personnes présentes. A u x quest ions qu 'on lui fit, elle répondi t 
que l 'enfant lui avai t été mis entre les mains à l a P o i n t e - L é v i s par un 
homme qui la chargea, el le et son fils, de l 'aller porter à la vi l le , et de 
le mettre à l ' H ô t e l - D i e u , en qual i té d'enfant t i o u v é , ou d'en disposer 
autrement, s'ils le jugea ien t à p ropos , et leur donna pour cela un écu . 
E l le ajouta qu 'e l le l 'avait en conséquence apporté en v i l le et l 'avait fait 
baptiser, qu 'e l l e le considérait c o m m e son propre b ien , et qu 'e l le était 
résolue de le garder et de l ' é l eve r c o m m e tel. 

T r o i s dames de la Bas se -Vi l l e , touchées du sort de cette innocente 
créature, tâchèrent d ' engager la S a u v a g e de s'en désister en leur faveur ; 
elle s'y refusa longtemps ; mais e l l e consentit enfin à rendre l 'enfant à 
ses bienfaitr ices pour 3 piastres. N o u s sommes informés que ces dames 
charitables sont résolues de lui donner tout le soutien et toute la pré­
caution que son état abandonné demande . L ' en fan t est une fille d 'une 
physionomie intéressante, et son n o m , suivant les sauvages , est Mar i e -
Louise. 



C H A P I T R E V I N G T - S E P T I È M E 

Mouvement ecclésiastique dans les trois paroisses de la seigneurie 

( 1 7 9 4 ) . — M . Masse succède au curé Berthiaume à St-Joseph.— 

I l est question de former une nouvelle paroisse.—Superstitions et 

sortilèges.—Une sorcière est chassée de St-Joseph. 

Au mois d'octobre 1794, il y eut changement 
complet dans les cadres ecclésiastiques de la seigneu­
rie (1) . 

Dans Saint-Nicolas, au curé Charles Bégin suc­
céda l'abbé François-Gabriel le Courtois, prêtre fran­
çais chassé par la révolution française qui était venu 
se réfugier au Canada. M. Ignace-Raphaël Leclerc 
prit la place de M. Vézina à Saint-Henri dont il de­
vint le deuxième curé, Enfin, dans la vieille paroisse 
de St-Joseph de la Pointe de Lévy, M. Michel Masse 
vint continuer l'œuvre de M. Berthiaume. 

M. le Courtois passa quatre années à St-Nicolas 
(30 octobre 1 7 9 4 - 1 2 septembre 1798). Il partit de là 

( 1 ) Voir chapitre 1 8 de cette histoire, p 2 1 8 . 
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pour aller desservir la lointaine mission de Rimouski 
d'où il revint en 1832 pour prendre la cure de S t -Lau-
rent sur l'île d'Orléans où il mourut le 18 mai 1828 à 
l'âge de 65 ans. 

M. le Courtois fut remplacé à St-Nicolas, le 22 
octobre 1798, par M. Alexis Dorval, prêtre né à Mon­
tréal en 1772, ordonné en 1796, et qui avait été d'abord 
employé au vicariat de Québec. M. Dorval desservit 
St-Nicolas jusqu'au 20 octobre 1804. C'est pendant 
son administration qu'un nouveau presbytère fut cons­
truit dans cette paroisse. Après son départ de St-
Nicolas, M. Dorval devint curé de N . D. de Foye 
(1804) puis de Ste Geneviève près de Montréal où il 
mourut en 1812 . 

Du 15 novembre 1804 au 29 mars 1805, ce fut le 
curé de St-Antoine de Tilly, M. François-Raphaël 
Paquet, qui desservit St-Nicolas (1) . 

L e 28 mars 1805, M. Michel-Charles Bezeau pre­
nait charge de la cure de cette paroisse qu'il devait 
garder jusqu'au 30 septembre 1820. M- Bezeau, né à 
Québec en 1776, avait été d'abord vicaire à St-Augus-
tin (1800), curé de la Rivière du Loup, près de Trois-
Rivières (i8oi),curé de l'île Verte et des Trois Pistoles 
(1802). Il laissa St-Nicolas pour Lavaltrie, et mourut 
à Lanoraye en 1828, à l'âge de 52 ans (2). 

M. Ignace-Raphaël Leclerc, qui devint curé de 
St-Henri en 1794, était né à Québec en 1767 du 

(1) Ordonné en 1790, M. Piquet fut curé des Eboulements et de 
la Malbaie en 1791. En 1798, il était nommé à St-Antoine de Tilly et 
en 1806 à St- Gervais, où il mourut en 1838. C'est à lui que la paroisse 
de St-Rapbaël, dans le comté de Eellechasse, doit son nom. 

(2) Il mourut subitement dans son presbytère. C'était,dit la Minerve 
du juin 1828, un " prêtre zélé dans -son ministère, doux, patient et 
charitable.". 
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mariage d ' Ignace Leclerc et de Marie Poulin. Ordonné 

prêtre à Montréal en 1790, il fut d'abord professeur de 

philosophie au séminaire de cette ville puis devint 

curé de S t - A n d r é de Kamouraska en 1 7 9 1 . 

Il fut curé de St-Henri , de 1794 jusqu 'au mois 

d'octobre 1817, où il alla exercer son ministère à St-

Laurent près de Montréal . Ret i ré en 182C, il mourut 

à Montréal le 8 mai I833. 

U n de ses frères, Jean-Baptiste Janvier Leclerc , 

fut curé de S t -An to ine de T i l l y de 1S01 à 1814. 

M. Ignace Leclerc, deux ième curé de St-Henri , 

avai t de la fortune, et il savait prêter son argent à bon 

escient. L e haut et puissant seigneur Ca ldwe l l ne 

dédaignait pas à l'occasion de recourir à la bourse de 

ce capitaliste en soutane (1). 

Les prêtres que nous venons de nommer n'ont 

laissé de leur passage dans la seigneurie que le souvenir 

que l'on en trouve marqué a u x archives. Il n'en est 

pas de même du curé Michel Masse qui faisait son 

entrée au presbytère de St-Joseph de la Pointe de 

(1) L e 3 octobre 1815 (greffe Fé l ix Tê tu ) , John C a l d w e l l recon­
naît devoir à M . Lec le rc une rente de ,£60 au capital de ^ 1 0 0 0 pour 
lequel il hypothèque la seigneurie de Lauzon. L e 31 jui l let 1S16 , 
autre prêt de ^ 1 0 0 0 au même. L e 9 octobre 1817, autre prêt de ,£80. 
L e 13 mars 1823 (greffe de Joseph Planté) autre prêt de ^ 6 4 3 au 
m ê m e . 

L e 6 octobre 1 8 1 7 , M. Leclerc prêtait à J . -Bte . Beaudoin , de St-
H e n r i , 1200 l ivres de 20 sols. L e même jour, il fait aussi un prêt de 
£600. 

Par son testament olographe du 10 jui l le t 1832, déposé au greffe 
de Thomas Bédouin , notaire, à Mont réa l , M . Lec le rc fit M . Joseph 
C o m t e , prêtre, de Montréa l , son légataire universel. Il donna à son 
frère, Chris tophe Lec le rc , cult ivateur, de Ste-Croix de Lotbinière, 
une vente de £ùo créée en sa faveur par Jean-Bte -Noë l , seigneur de 
T i l l y , à- la charge de garder avec lui son frère Janvier L e c l e r c , prêtre 
à St-Jean-Baptiste Montréal . Le 8 novembre 1833, Chr is tophe Lec lerc 
fit remise de la moit ié de cette rente à son frère qui le déchargea de 
sa pension. 
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Lévy au mois d'octobre 1794. Celui-ci, sans avoir eu 
des qualités extraordinaires, appartient encore à l'his­
toire parlée. Il faut dire aussi que, pendant la durée 
de son ministère, devaient se passer des événements 
assez remarquables pour frapper l'imagination popu­
laire. 

Nous avons jusqu'ici poursuivi notre marche à 
l'aide de pièces écrites, mais nous voilà rendu à une 
période de transition où aux documents authentiques 
et aux pièces conservées aux archives vont s'ajouter 
la tradition, les récits et les souvenirs des anciens. 

Certes, ces récits, ces souvenirs, d'un lointain par­
fois brumeux dans la mémoire, nous les devrons con­
trôler sans cesse, mais ils nous seront d'un aide con­
sidérable pour éclairer la voie. 

On se souvient du curé Masse. Des vieillards 
que nous avons connus l'ont vu, lui ont parlé. A plu­
sieurs, il a fait faire leur première communion. Ils 
n'ont pas pu toujours nous dire l'origine et le pour­
quoi des événements parceque ceux-ci se sont passés 
lorsqu'ils étaient dans un premier âge où l'on ne rai­
sonne guères et qu'ils nous les ont racontés dans un 
autre où l'on n'a pas toujours de la suite dans les 
idées. Mais, ils nous ont pointé des faits saillants, 
agrémentés parfois de ces petits détails, de ces riens 
que l'on aime tant â connaître quand ils sont vieux 
d'un siècle. 

Comme l'œil de ces anciens s'allumait, par exem­
ple, lorsqu'ils nous parlaient de la grande taille du 
curé Masse. I l était bâti commeun géant, disaient-ils, 
et il avait toujours à la main une grosse canne nou­
euse qu'il brandissait comme une massue. L a canne 
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du curé Masse est aussi fameuse dans la légende que 
celle de Salaberry, et plus d'une famille prétend pos­
séder la seule véritable. Car il y a plusieurs cannes du 
curé Masse comme il y a plusieurs clés de la Bastille. 
I l y a aussi plusieurs tabatières du curé Masse. Nous 
en avons trouvé une à la Pointe aux Trembles aussi 
authentique que celles que nous avions vues précédem­
ment. Il faut se méfier de ces reliques. 

On se souvient encore du caractère affable du 
curé Masse, comme il avait le verbe haut et sonore, 
comme il aimait à faire sa visite chez l'habitant et à 
causer sans façon avec les gens. 

Nous allons donc entrer sur un terrain un peu 
plus connu au moins de ceux qui ont conservé quel­
ques traditions de famille. 

Puissions-nous ne pas trop déflorer avec la vérité 
nue les belles légendes de l'enfance, afin que chacun 
garde encore au moins les illusions d'un passé meilleur 
que le présent. 

M. Michel Masse, qui avait été appelé en 1794 à 
succéder à M. Berthiaume comme curé de Saint-Joseph 
de la Pointe de Lévy, était né à Notre Dame de Foye, 
le 2 janvier 1764, du mariage de Michel Masse et de 
Josephte Berthiaume. Il était le cousin germain de 
M. Berthiaume, son prédécesseur (1). M. Masse avait 
terminé ses études classiques au séminaire de Québec 
en 1784, en même temps que Louis Bourdages, homme 

(1 ) L e 1 8 juin 1 7 9 5 , M, Michel Masse, curé de la Pointe de L é v y , 
voulant reconnaître les bons offices que lui avait rendus Antoine Ber­
thiaume, de Notre-Dame de F o y e , durant le cours de ses études au 
séminaire de Québec, et lui témoigner sa gratitude, s'engageait à lui 
donner sa vie durante dix minots de blé et douze piastres par année. 
(Greffe Ch. Voyer). 
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politique qui a joué un rôle important dans nos assem­
blées délibératives du commencement du siècle. Or­
donné prêtre le 24 août 1788, M. Masse occupa d'abord 
les cures de Saint-Pierre les Becquets et de Saint-Jean 
Deschaillons. 

A u printemps de 1794, le curé de Charlebourg, 
ayant désiré former une nouvelle paroisse, l'évêque 
Hubert jeta les yeux sur M. Masse pour aller fonder 
cette mission qui devait devenir plus tard la paroisse 
de la Jeune Lorettc. " M. Masse, écrivait-il le 4 avril 
1794, demande à changer de cure, je crois qu'il pour­
rait remplir avantageusement cette place, et qu'il 
serait plus propre qu'aucun autre à préparer les voies 
à la construction d'une église et à l'érection d'une 
paroisse dans cette partie. Faites moi savoir ce que 
vous en pensez, car voilà le temps de terminer ces 
sortes d'affaires." 

Cependant, il écrivait de nouveau le 16 septem­
bre 1794 : " Vous aurez décidément un curé à la Jeune 
Lorette. Ce ne sera pas M. Masse, comme je l'avais 
projeté d'abord ; il m'est devenu nécessaire dans un 
autre endroit . . ." (1 ) 

Cet autre endroit, dont parlait l'évêque, était la 
paroisse de Saint-Joseph de la Pointe de Lévy. L e 2 
octobre 1794, M. Masse y faisait son entrée. 

On se souvient que le départ du curé Berthiaume 
avait été vivement regretté à la Pointe de Lévy et que 
les plus grandes instances avaient été laites pour obte­
nir son retour. Dès son arrivée, M. Masse eut à lutter 
contre ce souvenir. 

(1) Lettres citées par M . Trudel, dans VHistoire de Charlebourg, 
p. 1 5 4 . 
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L e 8 mars 1795, il écrivait à son évêque la lettre 
qui suit : 

" L a présente est pour vous informer d'une petite 

affaire qui se présente dans ma paroisse, qui pourra 

peut-être devenir par la suite importante : une cer­

taine quantité de mes paroissiens, aux sollicitations 

pressantes de M. Berthiaume, travaille pour le faire 

revenir curé dans cette paroisse ; on cherche, on scru­

te, on veut à toute force me trouver fautif ; heureux 

pour moi d'être à l'épreuve de toute critique, néan­

moins une requête court par toute la paroisse, on 

promet de la part de M. Berthiaume 500 minots de 

blé pour faire semer les pauvres habitants et c e l a ^ r a -

tis s'ils peuvent le faire revenir ; on trouve du pour et 

du contre, grand bruit, grand fracas, grand vacarme, 

je passe déjà dans les paroisses voisines pour un vau­

rien que les habitants de la Pointe L é v y veulent à 

toute force chasser de leur paroisse. 

" Bernard L a g u e u x quête des signatures, fait de 

grandes promesses, et assure d'une reconnaissance 

éternelle et sans bornes c e u x qui voudront être du 

parti. O n a inventé que j ' ava is vendu mon blé aux 

bourgeois plutôt que de le garder pour les pauvres de 

la paroisse, que je trainais et foulais a u x pieds les 

ornements et l inges d'église, que je me servais à tous 

les jours des aubes à dentelle qui ne devaient servir que 

les fêtes . . . L e chef de la brigade est un huissier de la 

paroisse, fils du capitaine Et ienne Bégin, haute trom­

pette qui sonne hardiment et publiquement ses sotti­

ses et qui trouve assez d'auditeurs pour remplir ses 

o ra to i res . . . " 
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Comme on le voit, M. Masse savait manier la 
plume, et il ne manquait pas d'esprit sarcastique. Ce 
portrait du cabaleur qui " assure d'une reconnaissance 
éternelle et sans bornes ceux qui voudront être de son 
parti " est peint sur le vif. Il y a un siècle que ces cho­
ses se sont passées, et n'est-ce pas toujours le? mêmes 
cordes que l'on fait vibrer ? 

Hélas ! le bon curé n'était qu'au commencement 
de ses tribulations. 

L'année même où il écrivait ces lignes, le 24 mai 
1795, une soixantaine d'habitants des villages de 
Taniata, de Beaulieu, de la rivière à Penin et de Saint-
Henri, demandaient par requête à l'évêque Hubert de 
bâtir un presbytère dans la région où ils étaient éta­
blis. Ils invoquaient la longueur du chemin qu'ils 
avaient à parcourir pour se rendre à l'église de Saint-
Joseph. " Les femmes sont souvent des années, di­
saient-ils, sans aller à l'église, les enfants ne connais­
sent le culte extérieur qu'à l'âge viril." Ils parlaient 
aussi de la difficulté qu'ils éprouvaient à traverser la 
rivière Etchemin qui déborde au printemps et à l'au­
tomne. A la dernière Noël, vu le doux temps, ils 
n'avaient pu la franchir. Ils terminaient leur supplique 
en disant que cette partie de la paroisse, où il restait 
encore beaucoup de terres à défricher, s'établirait bien 
plus vite si l'on voulait y placer une église. 

L e seigneur Henry Caldwell appuyait cette 
requête par la recommandation qui suit : 

" J e soussigné certifie que je crois véritable ce que 
les suppliants exposent ci-dessus et que leur demande 
est raisonnable et leur serait d'une grande commodité 
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et que même je contribuerais moi-même à faire exé­
cuter leur volonté à cet égard. 

A Québec, 27 avril 1795. 
HENRY CALDWELL. 

La démarche des habitants de Taniata, de Beau-
lieu et de Penin resta cependant sans résultat. 

Entre temps, le curé Masse fit bénir une nou­
velle croix à une demi lieue à l'est de l'église actuelle 
de St-Joseph (1). En 1798.il fit faire un plancher neuf 
dans le vieux temple. L'année 1797 fut désastreuse. 
Une invasion de sauterelles détruisit presque toute la 
récolte depuis la croix que le curé Masse venait de 
planter jusqu'à la route qui conduit à Saint-Henry. 
Plusieurs attribuèrent ce fléau à de vilains sortilèges. 
En cette fin de siècle, on se laissait dominer encore 
par toutes espèces de superstitions. On croyait aux 
sorts, aux loup-garous, à la chasse-galerie. On disait 
que cela portait malheur que de refuser l'aumône à un 
mendiant quelqu'il fût. On citait même des cas, où 
des ménagères acariâtres pour n'avoir pas voulu faire 
la charité à des pauvres errants, avaient vu le lait de 
leurs vaches se couvrir d'animalcules hideux. Les sau­
vages micmacs qui, chaque été, venaient encore plan­
ter leurs tentés sur les grèves de la Pointe de Lévy, 
contribuaient par leurs jongleries à entretenir ces en­
fantines légendes. Dans un mémoire qu'il adressait 
à son évêque en 1799, M. Masse disait : 

" Les superstitions sont assez communes dans la 
paroisse,, surtout dans les maladies les plus naturelles. 
On y fait presque toujours entrer quelque sort et 

(1) 1 1 juillet 1796. 

http://1798.il
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môme souvent on m'a inquiété pour cela. Cependant , 

depuis qu'il a plû à M . Plessis, vicaire général, d 'en­

voyer à la paroisse une lettre pastorale en date du 12 

avril 1799 contre la superstition je n'ai pas si fort 

sujet de me plaindre." 

U n curé de Saint-Nicolas , M. D o r v a l , écrivait en 

1802 : " L e s sorts ne commencent toujours que quand 

on est sûr d'avoir une mauvaise récolte." 

O n trouve dans la correspondance de M. Masse 

un cur ieux exemple des superstitions qui régnaient 

alors (1). 

U n e femme ayan t perdu l'esprit, une vieille qui 

faisait profession de magicienne laissa entendre à ses 

parents qu'il n 'y avait qu'elle ou le curé qui pouva i t 

la guérir. Ces bonnes gens qui avaient de la rel igion 

dans le fond dirent naïvement qu'ils aimaient m i e u x 

avoir recours à D ieu qu'au démon. Q u e faire ! M . 

Masse envoya la femme malade à M . Plessis, alors 

vicaire général . L e s braves gens qui pensaient que 

leur parente avait un sort espéraient qu'on la pourrai t 

exorciser. M . Plessis ne voulut point se mêler de 

cette affaire évidemment puisqu'un|mois après le mari 

de la patiente, " fort prévenu en faveur de dame su­

perstition " fit venir chez lui la magic ienne n o m m é e 

Geneviève Bélanger. 

Cel le-ci demanda pour assistants quatre hommes 

forts et v igoureux. O n eut pas de peine à en trouver. 

Bernard L a g u e u x , François Samson et d e u x autres 

offrirent leurs services. 

L a vieille magicienne, après avoir fait bouillir cer­

tains herbages et les avoir jetées dans une grande cuve , 

Lettre du 8 mars 1799. 



ordonna à ses quatre comparses de bien exécuter tout 
ce qu'elle leur dirait. " Barres bien les portes, leur dit-
elle, et ne bronchez point quelque train que vous enten­
diez." Elle leur commanda en même temps de dépouil­
ler la malade de ses vêtements et de la jeter ainsi, toute 
nue, dans la cuve, puis de la revêtir d'une couverte. 

Les aides eurent bien de la peine à exécuter l'or­
donnance, la malade faisant des efforts qui surpassent 
l 'imagination. Toutefois il lui fallut bien subir le triste 
sort auquel elle était condamnée. Pendant quatre lon­
gues heures, montre en main, on la tint de la sorte, 
alors que la vieille évoquait les démons, j e tan t dans la 
cuve plusieurs choses inconnues,l 'arrosant d'eau bénite 
et faisant de grandes prières. . 

Ainsi martyrisée, la malade sortit du pressoir, plus 
furieuse qu'elle l'était auparavant. 

Quelle surprise ! 

On courut vitement au curé. Ce fut le plus brave 
de la bande qui reçut ordre de s'y rendre pour tâcher 
d 'accommoder l'affaire. 

La vieille sorcière lui envoya de son côté deux 
chelins, argent quêté, pour lui dire deux messes, avec 
une lettre dans laquelle elle certifiait qu'elle n'avait 
appliqué qu'un remède naturel convenable à la maladie 
qu'on lui avait indiquée. 

Le curé refusa l'argent de la sorcière et lui fit dire 
que si dans trois jours elle n'avait pas quitté la paroisse, 
il la ferait met t re entre les mains de la justice. Deux 
ans auparavant, il avait usé du même moyen pour la 
chasser. L a menace eut encore cette fois-ci un effet 
salutaire. L a vieille sortit de la paroisse pour aller 
ôter des sorts dans une autre. 
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Quant à la malade, elle devint depuis cette affaire 
la proie des plus violentes at taques de folie. Elle vou­
lait tuer tous ceux qui l 'approchaient. Comme elle étai t 
grosse, grasse et forte comme quatre, ses gardiens 
avaient toutes les peines du monde à la maîtriser. 

" J 'ai prêché contre les superstitions, disait M. 
Masse en terminant son récit, mais il me faut une let­
tre de l'évêque. Mes paroissiens ne s 'épouvantent que 
du grand bruit, il faut de l'autorité et de la force pour 
leur faire plier bagage ( i ) . " 

(i) Entre la paroisse de St-Joseph de la Pointe de Lévy et celle 
de Beaumont, vivait alors une diseuse de bonne aventure qui eut une 
grande vogue dans son temps. Il faut lire dans les Mémoires de M. 
de Gaspé, une visite que ce charmant conteur rendit à cet te 
sorcière dans sa, jeunesse. 

Pour mieux juger de la naïveté de l'époque, il faut lire aussi la 
prescription suivante que nous trouvons en tête du journal d'Augustin 
Lababie, dont nous avons parlé. C'est un remède contre la teigne, et 
il est donné comme sûrement véritable : " Prendre le cœur d'un meri­
sier rouge qui sera pourri. Le sasser, le faire cuir dans du beurre frais. 
Krotter la tète du malade pendant un an. La teigne se passera." A-t­
on fait bien des progrès depuis ce temps là ? Est-ce que l'on ne croit 
pas encore, parmi notre bonne population, aux médecines empiriques 
et aux charlatans ? 



C H A P I T R E V I N G T - H U I T I È M E 

Mémoire sur la paroisse de St-Joseph en 1 7 9 9 — O n demande une nou­

velle église (1801) .—Troubles au sujet d'un presbytère (1802) . 

A u mois d'août 1799 , Monse igneur Deneau visi ta 

la paroisse de S t - J o s e p h de la Pointe de L é v y et donna 

la confirmation. 

C'est en cette année que M . Masse dressa un inté­

ressant mémoire sur sa paroisse. Cet te pièce,conservée 

a u x archives, vaut la peine d'être reproduite. 

" Cette paroisse, dit-il, a d'étendue sur le fleuve 

qua t re lieues et demi et dans les concessions trois lieues 

dont les chemins sont assez faciles. E l l e contient pour 

le présent 2500 habi tants qui composent le nombre de 

1 , 1 5 0 commuriiants. 

" L a d îme de blé se monte, par année commune , 

a 3 0 0 riïînots. Cel le de pois à 1 0 0 et celle d 'avoine à 

2 0 0 minots ; pour blé-d'inde, fèves et patates on n 'y 

sat isfai t point. 

23 
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" L e terrain de l'église et du presbytère consiste 
en 52 toises en superficie ainsi qu'il parait par le con­
trat de donation fait par les Délies Charestpardevant 
le Sr Barbel notaire à la charge par la fabrique de 
faire acquitter quatre messes basses tous les ans pour 
le repos des âmes des donatrices. Les messieurs Cha-
rest ont ajouté à ce terrain un morceau de terre pour 
agrandir la basse cour de M. le curé. 

" L a cure possède une terre de cinq arpents de 
front sur 70 de profondeur sur le bas de laquelle est 
la pêche, le verger, la maison de la ferme et une grange. 
L a continuation de cette terre (laquelle on nomme le 
fief Ste-Annc) est concédée à diverses tenanciers, tant 
au troisième qu'au quatrième rang ; chaque conces­
sion ayant trente arpents de profondeur lesquels payent 
rente au curé à raison de deux livres par arpent sur 
toute la profondeur, mais les lods et vente se payent 
aux dames ursulines auxquelles le curé est tenue aussi 
tous les ans de payer la somme de quarante huit livres 
dix sols et de dire cinquante messes basses à l'inten­
tion de feu M. Boucher, premier curé de la dite paroisse, 
auquel appartenait le dit bien ainsi qu'une bibliothè­
que qu'il a laissé à ses successeurs. 

" L a fabrique est encore chargée de trois messes 
basses, comme héritier de tous les biens de feu M. 
Larue, second curé en titre. 

" L e revenu de l'église n'est autre chose que ses 
droits, la vente des bancs qui y sont et les quêtes des 
dimanches et fêtes qui s'y font pendant le cours de 
l'année. 

" L a fabrique ne doit rien nulle part. Pour les 
réparations de Péglise je n'en vois point pour le pré-
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sent du moins qui soient considérables non plus que 
le presbytère à moins que si les années devenaient 
meilleures, on n'entreprit d'y faire une allonge, la mai­
son actuelle étant trop petite pour contenir les parois­
siens, et le curé même y étant très à l'étroit (i) . 

" Une seule chapelle se trouve détachée de l'église, 
laquelle est dédiée à Ste-Anne ; elle est très décente 
et assez richement peinturée tant en dedans qu'au 
dehors. Feu Monseigneur Hubert par un mandement 
particulier en date du 29 avril 1791 a permis d'y faire 
une procession... 

" Pour les confréries, celle du St-Rosaire a été 
établie en cette paroisse l'an 1694 comme il est évident 
par une patente obtenue du révérend père Antonin 
Cloche, général de l'ordre de St-Dominique, signée de 
sa main, cachetée des armes de l'ordre et contresignée 
par son secrétaire. Cette érection a été approuvée 
par Monseigneur de St-Vallier ainsi qu'i) parait au 
bas 'de la dite patente. Celle de la Ste-Famille a 
aussi été établie avec la permission du susdit seigneur, 
mais ne subsiste plus depuis bien des années. 

" J e ne puis dire le nombre des enfants qui n'ont 
pas encore fait leur première communion, procurant 
ce bonheur tous les ans à ceux qui sont suffisamment 
instruits et en état de la faire. 

" Superstitions : Elle sont assez communes dans la 
paroisse surtout dans les maladies les plus naturelles. 
On y fait presque toujours entrer quelque sort, et sou­
vent même on m'a inquiété pour cela. Cependant 
depuis qu'il a plû à Mr. Plessis, vicaire général, d'en-

(1 ) U n presbytère neuf bâti en 1 8 0 2 annule la dernière partie de 
cette remarque. 
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voyer une lettre pastorale en date du 1 2 avril 1 7 9 9 , 

contre la superstition j e n'ai pas si fort sujet de m'en 

plaindre. 

" Abus.—Les pr inc ipaux sont les passages à Q u é ­

bec les dimanches et fêtes, les charr iages qui roulent 

ces dits jours sans nécessité, la fréquentation des caba ­

rets, les jurements et les fraudes dans les marchés. 

" Les dîmes.—La moitié de la paroisse les p a y e 

exac tement , le troisième quart la p a y e très mal et la 

quatr ième partie pas du tout. On se fait des réserves 

sans fin, et plusieurs mêmes refusent de la mon te r 

dans le grenier." 

M. Masse accompagne ce mémoire d'un inven­

taire des meubles et ornements de l 'église que le lec­

teur t rouvera en appendice. Cet inventaire démont re 

que la fabrique de S t - J o s e p h possédai t alors un trésor 

considérable et que les cérémonies du culte se faisaient 

avec beaucoup de pompe. 

L e curé Masse désirait alors a rdemmen t la restau­

ration de son église. D a n s une requête du 1 6 décem­

bre 1 8 0 0 adressée à M g r Plessis, coadjuteur, les habi ­

tants de la partie sud de la paroisse s 'opposaient à ces 

t ravaux, disant qu'au lieu de réparer le v i e u x temple , 

on devrai t en changer le site et le fixer au centre de la 

paroisse. 

L e 26 janvier 1 8 0 1 , une nouvel le suppl ique fut 

adressée à l 'évêque. L ' ég l i se actuelle est trop petite, 

y disait-on. E l l e convenai t aux premiers é tabl isse­

ments qui se sont faits sur les bords du fleuve, ma i s 

depuis cinquante ans " des terres précieuses ont été 

défrichées et ont formé des rangs, des concessions et 
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des vi l lages dans les profondeurs." On devra i t cons­

truire sur la terre de Joseph L e m i e u x , " terre heureu­

sement située au plus près du milieu de la paroisse, 

presque vis-à-vis Québec, près du bord du fleuve, à 

p rox imi té des routes et des côtes." 

L e seigneur H e n r y Ca ldwel l appuya i t cette de­

mande par le certificat qui suit : 

" J e souss igné certifie que la requête ci-dessus a 

mon entière approbation c royan t que c'est pour le 

bien général de la paroisse, qui s'étend vers le S a u t de 

la Chaudière où il y a bien des terres à concéder ." 

Belmont , 27 janvier 1 S 0 1 . 

H E N R Y CALDWELL. 

L e s part isans de la vieille église s 'opposaient de 

toutes leurs forces à cette demande. Ce la nécessite­

rait des frais énormes que de construire une église 

nouvel le . L e s réparations faites au v i e u x temple en 

1 7 8 8 et e n ' 1 7 9 8 seraient en pure perte. " Que ferons 

nous de la jo l ie chapelle de Sa in te -Aune qui a coûté 

une somme considérable étant parfaitement finie, pein­

turée et entourée d'un bon mur, si l 'église est placée 

à so ixante arpents plus loin ? I l faudra aussi que le 

curé perde les avantages de la terre donnée à la fabri­

que par M . B o u c h e r et dont il tire les revenus. L ' ég l i se 

actuelle n'est pas dans le centre de la paroisse, c'est 

vrai , mais el le est au milieu des paroissiens, cette 

région étant beaucoup plus habitée que l'autre." Cette 

requête du 28 j anv ie r 1 8 0 1 étai t signée par 207 habi­

tants . 

N e pouvan t obtenir l 'assentiment de tous les 

paroissiens à la restauration de l'église, le curé résolut 

de faire r emplacer le presbytère qui datai t de 1 6 8 6 et 
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qui avait subi tous les horreurs du siège. L e 31 j a n ­

vier 1802, il invitait au prône les habitants à veni r 

faire l'inspection du vieil édifice qui tombait l i t térale­

ment en ruines. U n e trentaine de paroissiens se réu­

nirent sur les l ieux et reconnurent qu'en effet il fallait 

songer sérieusement à faire une construction nouvelle . 

Le 7 février, à une deuxième assemblée oû se t rou­

vaient cette fois 92 paroissiens, il fut décidé d'une v o i x 

unanime qu'il était absolument nécessaire de démol i r 

le presbytère et d'en bâtir un neuf. On convint que 

l'édifice serait construit en pierres et qu'il aurait so ix ­

ante et d ix pieds de long par trente pieds de profon­

deur. Il fut réservé pour le curé un logement de 

trente pieds. Quarante pieds devaient être utilisés pour 

des salles publiques. 

L e 16 février, deux cent huit paroissiens signaient 

une requête à Monseigneur Deneau afin d'obtenir la 

permission de faire ces t ravaux. U n certificat au 

pied de cette requête constate que la paroisse compre­

nait alors 308 paroissiens. On avait donc un majorité 

de plus des deux tiers. 

" L e s divisions qui agitent ma paroisse depuis 

longtemps, écrivait le lendemain M . Masse à l 'évêque, 

sont sur le point de se terminer. Il n 'y a plus que 

deux ou trois habitants du haut de la paroisse qui 

cherchent à détourner les autres, mais leur conduite 

est sans conséquence. E n demandant un nouveau 

presbytère, j e me suis rencontré avec le désir de plus 

des trois quarts des habitants. L e s deux tiers on t 

signé la requête, les autres ne l'ont pas fait é tan t 

absents ou indifférents. A u c u n des habitants " entre 

les deux rivières " n'a signé. Us ne sont pas encore 
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déterminés sur le parti qu'ils doivent prendre. I l y a 

là environ c inquante habitants. L e petit nombre des 

mécontents se t rouve dans l 'espace de trois quarts de 

l i eux depuis la r ivière Etchemin en descendant. J e 

vous supplie,ajoutait-i l , d 'accepter la requête qui vous 

sera présentée par François Bourassa homme de 

probi té et assez généreux pour avoir entrepris de faire 

le v o y a g e à ses frais. I l doit at tendre la réponse. S i 

elle est favorable j ' espère qu'en peu de temps il y aura 

à la Pointe de L é v y un bon presbytère, ce qui ne s'y 

est encore j a m a i s vu." 

Monse igneur Deneau habitai t alors Longucu i l . 

L e 22 février, l 'évêque recevait la requête des parois­

siens de S t - J o s e p h , et il députait aussitôt M g r Plessis, 

son coadjuteur, pour en vérifier les allégués. D a n s le 

m ê m e temps, 1 4 0 habitants faisaient savoir à l 'évêque 

Deneau qu'ils étaient prêts à contribuer au logement 

du curé, mais qu' i ls voulaient avoir des exper t s , afin 

d ' examiner si la démolition du presbytère était abso­

lument nécessaire. Pour se conformer au désir de ces 

derniers, M g r Plessis chargea P. E m o n d et Char les 

Jourda in , " tous d e u x entrepreneurs dist ingués de la 

vi l le de Québec," de faire rapport. L e 22 mars, ceux-

ci déclarèrent que le presbytère était " i n c a p a b l e de 

pouvoir soutenir aucunes réparations." L e lendemain, 

M g r Plessis, a ccompagné de son secrétaire, M . La jus , 

se rendait à la Poin te de L é v y , ordonnait la démoli­

tion du presbytère , à raison de sa vétusté et de sa 

mauvaise construction, et fixait le site qu'il occupait 

c o m m e étant le plus convenable pour en construire un 

nouveau. L e 27 mars, M g r Deneau approuvai t l 'ac­

tion de son coadjuteur. 



A u mois d'avril, on s'adressait aux commissaires 

nommés pour exécuter les pouvoirs touchant la cons­

truction et la réparation des églises et prcsbytcres,afin 

d'en obtenir l'autorisation d'élire trois syndics et de 

procéder à une répartition régulière sur toute la pa­

roisse. Cette requête é'ait -.ignée par 22S habitants. 

C e u x qui s'opposaient à la construction du nou­

veau presbytère it qui n'avaient pu réunir ,-uipiès do 

l 'évéque ci..ni muèrent ;'i faire valoir leur cause devant 

les commissaires, <>U il:, se firent représenter par l 'avo­

cat Hédiin!. A f ' t i d e ; ; ros : i r le nombre de leurs 

adhérents, i's s'avi-vrenf de faire signer leur réquisi­

tion par une quantité cote idérahle d'enfants depuis 

I a g e de sept à huit ans. Si un habitant possédait 

quatre, a i peut,s de terre, 011 prenait les signatures de 

quatie de ses enfant: . , sous le prétexte que les biens 

du jfère, a p p a i tenant également à ses enfants comme 

Ses héritiers, ceux-ci devaient exercer les mêmes droits 

que lui. C'est le notaire Louis Mira)- qui avait trouvé 

cet ingénieux nunen ( 1 ) . Une pareille hérésie légale 

méritait bien les foudres d'un procès. 

L e 1 3 avril, les commissaires J e n k i n W i l l a m s , 

P . -A. de Bonne et Wi l l iam Cirant, malgré l'opposition 

de l 'avocat Bédard, autorisèrent le cure Masse à con­

voquer une assemblée de ses paroissiens pour élire des 

syndics. 

L e notaire Mi ray fut chargé de dresser procès-

verbal et de recueillir les votes. Cependant , comme 

ce savant tabellion avai t été quelque peu mêlé à la 

cause des opposants, on jugea à propos de lui adjoin­

dre le notaire Berthclot (24 avril). 

i l ) Le t t r e <Hi curé Masse du 1 9 avril iS02 . 
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L e 9 mai, eu t lieu l ' a s s e m b l é e . On insis ta sur 

l'incription des v o t e s d 'une s o i x a n t a i n e d'enfants. L e 

résultat de l 'é lect ion fut le s u i v a n t : 

Pour les s y n d i c s , 209 v o t e u r s ; cont re les syndics 

(en comprenant les enfants ) 1 7 6 voteurs . C e qui don­

nait une majori té d e 33 au p a r t i d u curé. E n mettant 

de côté les vo tes d o n n é s p a r l es enfants, la majorité 

réelle était de 9.: v o i x . L e s s y n d i c s élus é ta ient Ignace 

Couture père, j o a n - B a n t i s t e C o r n c a u x père et H e n r y 

G na)-. 

L e notaire l îer t l ie iot s ' é t a i t en vain objecté a u x 

votes de mineurs ; le no ta i re M i r a y ava i t persis té dans 

son opinion. D u 1 0 mai a u 5 j u i n , les avoca ts des 

d e u x partis se déba t t i r en t d e v a n t les commissai res . 

On obtint que l 'élection s e r a i t r e c o m m e n c é e . L e S 

juin, la cour d o n n a i t ordre , v u la més in te l l igence qui 

exis ta i t entre les nota i res L e r t h c l o t et M i r a y , qu'une 

nouvelle a s s emb lée aura i t l i eu e t q u e le notaire F é l i x 

T ê t u serait adjo in t à ses d e u x confrères. U n e déci­

sion donnée par la major i té d e s t ro is prés idents devai t 

faire loi. 

" Cette ques t ion , éc r iva i t clans le temps M . Masse , 

vient échouer con t r e les p l u s s u b l i m e s connaissances 

des plus in te l l igents p r a c t i c i e n s e t ils promet tent que 

la plus longue et l a plus s é r i e u s e d i scuss ion qu'on en 

pourra faire d a n s la suite e t a v e c bien du t emps ser­

vira de loi f o n d a m e n t a l e p o u r pare i l les occasions. 

C'est-à-dire qu' i l faut que t o u s les M M . juges , avocats , 

notaires e t c . s ' ins t ru isent à n o s d é p e n s et que nous 

les payions bien che r pour p r e n d r e des conna issances 

qu' i ls n'ont pa s e t qu ' i l s d e v r a i e n t pour tan t avoir . 

Quoiqu'il en soit , j e u d i p r o c h a i n , il faudra encore pen-
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cher ln tête sous le j o u g d'une seconde élection sur­

chargée d'un second pour et contre et écrasée par les 

contradictions de trois notaires. Les opposants do i ­

vent faire ce jour là maison nette et amener a v e c 

e u x femmes, filles et enfants de toute espèce, de tout 

âge, de toute qualité et dénomination et prétendent 

faire recevoir leur vote contre l'élection. L e s avocats 

qui voient l 'embarras des notaires ont bien sujet d e 

rire. J 'a t tends toujours quelque heureux coup d e 

Providence, car sans cela je suis bleu c o m m e la mon­

tagne de Chambly (i '." 

L e 1 0 juin, eut lieu la nouvelle assemblée. A i n s i 

que l'avait prévu le curé Masse.du côté des opposants 

chaque chef de famille, père et mère, votèrent contre 

l'élection des syndics au nom de tous leurs enfants, 

depuis l'à_;c d'un jour (deux mémos avaient été 

baptisés le jour de l'élection). Du côté des partisans 

du curé, quelques veufs ou veuves votèrent pour 

leurs mineurs propriétaires, comme étant leurs tuteurs 

élus en justice, mais ils refusèrent absolument de voter 

pour des enfants non-propriétaires dont le père et la 

mère vivaient, 

L e vote donna le résultat suivant : 

Majeurs et mineurs contre l'élection des 
syndics 358 

Majeurs et mineurs pour l'élection des 
syndics 270 

Majorité contre l'élection ." 88 

E n décalquant île ces chiffres les v o i x des mi ­

neurs on arrivait au résultat qui suit : 

( 1 ) 8 juin 1802. 
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Mineurs contre l'élection des syndics . . . 230 
Mineurs pour l'élection de s syndics 56 

ce qui laissait 2 1 4 votes de majeurs en faveur de 
l'élection et 128 votes de majeurs contre l'élection, 
soit une majorité de 86 pour le part i du curé (1). 

L e 25 juin, les commissa i res Jenkin Williams, P. 
A. de Bonne, William Gran t et L e Compte Dupré, 
sans avoir égard aux votes donnés pour des mineurs 
de part et d'autre qu'ils j ugè ren t inadmissibles,ordon­
nèrent la bâtisse du nouveau presbytère, déclarèrent 
les sv ndies élus et condamnèren t les opposants aux 
frais. 

On demanda en vain d'en appeler de cette déci­
sion à la cour du banc du R o i , le juge Williams s'y 
refusa carrément (15 jui l le t) . 

Les notaires Berthelot et M i r a y procédèrent alors 
à l'estimation des proprié-tés de la paroisse et à faire 
la repartition de ce que chacun aurait à payer pour la 
nouvelle bâtisse. Leur t ravai l fut terminé le 2 août. 
D'après leur procès-verbal il y ava i t alors dans St-
Joseph 38,043 arpents, 84 perches et 1 27 pieds de terres 
en superficie. Chaque arpent fut cotisé à raison de 
1 f sols et 7 deniers, ce qui formait pour une terre 
ordinaire de 3 arpents sur 40, une cotisation de 69 
livres 10 sols. 

Du 5 août au 7 septembre, le procès-verbal dressé 
par les deux notaires fut d é p o s é au presbytère pour 
examen. C'est pendant cet intervalle que les oppo-

( I ) l'oriiii les mineurs qui durent v o t e r à cette élection se trouvait 
Ignace Huuruel, qui fut plus tard d e u x i è m e évêque de Montréal. I l 
était né le 30 octobre 1 7 9 9 du m a r i a g e d e P i e r r e Bourget et de Thècle 
I aradis. Il eut pour parrain I g n a c e P a r a d i s et pour marraine El ira-
beth Roy. 



san t s e m p l o y è r e n t ton*, les m o ) e n s i m a g i n a b l e s p o u r 

t r o u b l e r les s y n d i c s d a n s l ' e x é c u t i o n d e l eu r c h a r g e 

et p o u r pa rven i r à e m p ê c h e r l ' h o m o l o g a t i o n d u p r o c è s -

ve rba l . !.<• 7 s e p t e m b r e , jour fixé par les c o m m i s -

saife-, p o u r e n t e n d r e les par t ies a u mér i t e , é c r i t l e 

cure M a s s e , les avocats , d e s o p p o s a n t s fileront e n n o m ­

bre infini d e s ra isons d ' o p p o s i t i o n , d é b i t è r e n t d e l o n -

p i e s b H t a i î ' H i e - . j . u: f.iiie rejeter le p r o c è s - v e r b a l , l e s ­

q u e l s r a i s o n s et a : - u i u c n t s furent h a b i l e m e n t r é f u t é s 

par l ' a v o c a t O l i v i e r l ' e r reaul t . 1 .es a v o c a t s d e s o p p o ­

sant-, é t a i e n t M M lie, lard et l 'aile t. 

A p i - ' s mu: l .e; : t r de dé î i bé t é les c o m m i s s a i r e s 

i c t id i i en t - e u r en;< ne- , l a ; p r o e c s - v e r b a l é t a i t d û m e n t 

l i o u i o l o ;n. . t l e s opp. .s , - in ts c o n d a m n é s a u x f ra is . 

A i n s i - e l e i i n . i i a c e t t e l o n g u e q u e r e l l e d o n t le 

« u i e Mas- .e i i u i i s a c o n s e r v é la m é m o i r e en i n s c r i v a n t 

jour par j o u r sur Se-; r eg i s t r e s les d i v e r s i n c i d e n t s q u i 

la s i . i j i a i e i en t , 

L e |H n o v e m b r e 1803, la bâ t i s s e du n o u v e a u 

p r e s b y t è r e était t e r m i n é e et les s y n d i c s d e m a n d a i e n t 

a u x c o m m i s s a i r e s ri ê t r e r e l e v é s d e leurs f o n c t i o n s . L a 

rece t te s 'é ta i t é l e v é e à 22,490 l ivres et 3 s o l s e t il r e s ­

tait en ca i s s e une b a l a n c e d e S43 l iv res 13 sols . L e s 

c o m p t e s furent d é p o s é s p o u r e x a m e n le 21 n o v e m b r e , 

et un m o i s après leur a d m i n i s t r a t i o n é t a i t a p p r o u v é e 

et la b a l a n c e qui leur res ta i t en m a i n d é p o s é e a u c o f f r e 

de hi f ab r ique . 

L e p r e m i e r j a n v i e r 1804, à une a s s e m b l é e d e s a n ­

c i e n s e t n o u v e a u x niarfnji l l iers, il fut d é c i d é d ' e m ­

p l o y e r les fonds qu i res ta ien t sur la c o n s t r u c t i o n d u 

p r e s b y t è r e à é l eve r u n e sacr is t ie e n bo i s d e 2 0 p i e d s 

par 22, a v a n t a g e d o n t la paro i sse a v a i t é t é p r i v é e j u s -
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que-là. Une requête présentée à cet e f f e t à l'évêque 
l'k-SMs, le f i mars, fut aussitôt a p p r o u v é e . L a somme 
provenant du presbytère n'était p a s s u f f i s a n t e pour 
l'œuvre entreprise, mais on convint q u e l a fabrique 
fournirait sa quote part et qu'un appe l s e r a i t fait à la 
générosité des paroissiens. 

Tout semblait aller pour le m i e u x c l a n s la meil­
leure des paroisses. Mais le curé M a s s e n ' é t a i t point 
encore à la fin de ses tribulations. 11 é t a i t à peine 
entré dans son nouveau presbytèie q u e l ' o n se mit en 
téte d'installer à côté de M ' S l o g e m e n t s , d a n s la salle 
f/r.v hul>it<tnts, une école avec un m a î t r e e t s a famille. 
M a i s avant de raconter cet incident, il i m p o r t e d é d i r e 
quelques mots sur l'instruction d a n s la s e i g n e u r i e . 



C H A P I T R E V I N G T - N E U V I È M E 

De l'instruction dans la seigneurie de Lauzon.— Commissaires nommés 
pour ériger une école à la l'ointe de Lévy.— On veut s'emparer 
du presbytère.—Le maître d'école François Malherbe. 

D a n s les deux premiers volumes de cet ouvrage 
nous croyons avoir surabondamment prouvé que les 
colons qui vinrent de France s'établir dans la seigneu­
rie de Lauzon possédaient une bonne instruction élé­
mentaire et que ceux qui ne savaient ni lire ni écrire 
formaient l'infime exception. Afin d'appuyer not re 
thèse, nous avons même pris la peine de faire repro­
duire par la gravure les signatures autographes de ces 
rudes travailleurs. 

Nous avons de même remarqué dans le temps que 
la génération qui succéda à ces pionniers possédait, 
elle aussi, une instruction convenable ou tout au moins 
les premiers rudiments. E t ce fait est d 'autant plus 
étonnant qu'il n'y eut jamais dans la seigneurie d e 
Lauzon, sous tout le régime français, aucun de ces 
établissements dont d 'autres paroisses furent favorisées, 
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comme, par exemple , des couvents des sœurs de la 

congrégat ion ou des écoles des frères Charron. 

Nous aurions voulu pouvoir continuer cette bonne 

note à travers tout le cours de notre récit. Malheu­

reusement, à partir de la conquête du pays , nous con-

tatons par les nombreux documents qui nous sont pas­

sés sous les y e u x que les habitants de Laur:on semblent 

avoir totalement oublié l'art de l'écriture. C'est à peine, 

si de temps à autre, un capitaine de milice ou un mar-

guillicr ose prendre la p lume pour signer son nom. 

T o u s , au contraire, déclarent toujours avec une déso­

lante unanimité, lorsqu'ils sont interpellés suivant l'or­

donnance, qu'ils ne savent ni signer ni écrire. On sem­

ble même mettre quclqu'orgueil à avouerson ignorance, 

tout comme des grands seigneurs du moyen âge. 

D a n s les inventaires que nous avons parcourus, il n'est 

j amais question de livres. Four dire toute la vérité, 

personne ne lisait, personne ne voulait lire, l'on avait 

une sainte horreur des livres et l'on se méfiait de ceux 

qui, par une except ion extraordinaire, possédaient 

quelqu'instruction. 

A u commencement du siècle dernier (1800) c'est 

à peine si, dans toute la seigneurie, on aurait pu trou­

ver cinq ou s ix personnes capables d 'exprimer pas­

sablement leur pensées par écrit et de faire les règles 

les plus communes de l 'arithmétique. E t que l'on n'aille 

pas croire que cette ignorance fut particulière au coin 

de terre dont nous étudions l'histoire. D 'après les 

témoignages des personnes les plus autorisées,au temps 

dont nous parlons, le quart environ de la population 

canadienne savait lire passablement et il pouvai t y en 
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avoir un d ix i ème environ qui savaient écrire leurs noms , 

assez misérablement à la vérité ( i ) . 

A quoi devons nous attribuer cette apathie, cet te 

humiliante indifférence ? 

U n des grands arguments des r ad i caux français 

modernes : c'est que l'instruction est tout à fait en 

retard dans les masses et que c'est sur elles que le 

clergé peut s 'appuyer : il exploi te comme partout leur 

ignorance. Mais le jou r où un pays est instruit, la pré­

pondérance du cléricalisme disparait à tout j amais ( 2 ) . 

Il y a eu, au Canada , quelques écrivains qui ont 

voulu, e u x aussi, attribuer au clergé la désolante i g n o ­

rance dans laquelle croupissaient nos ancêtres il y a 

un siècle. Mais ceux - l à connaissaient bien peu leur 

histoire. 

N o u s avons cité,au cours de cet ouvrage , plusieurs 

lettres que les évèques adressaient à leurs curés et dans 

lesquelles ils leur demandaient avec instance d 'étudier 

chez leurs ouailles, celles qui auraient quelques d i spo­

sitions à s'instruire. Ces bons curés y mettaient toute 

la di l igence possible, mais ils butaient toujours devan t 

Ic inêmeobstacle : la g rande répugnaneeque les parents 

avaient de se séparer de leurs enfants et de les a b a n ­

donner à la solitude du collège (3). 

A u x commencements de la colonie, lorsque les 

premiers missionnaires voulurent garder avec eux quel ­

ques enfants hurons pour les instruire, ceux-c i déser-

(1) Témoignage de M . A . Paient, supérieur du .séminaire de 

Québec, devant la Chambre d'Assemblée. 

(2) Discours de Benjamin Raspail à la chambre française, 2 0 
novembre 1 8 8 2 . 

(3) Voir lettre du curé Berthinume au chapitre X I X de ce volume. 
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tarent aussitôt pour retrouver la vie libre et indépen­
dante des bois. 

L'enfant canadien avai t un peu la répugnance 
qu'éprouvait le sauvage. Hab i tué lui aussi à vivre aux 
champs, il ne pouvait s'astreindre au régime scolaire 
et à apprendre des choses dont il ne voyai t pas l 'avan­
tage immédiat . N e valait-il pas mieux labourer la 
terre, Semer, récolter, que de tenir la plume ou lire 
dans les gros livres. 11 fallait laisser cela aux prêtres. 
Auss i , les curés se contentaient-ils généralement, pour 
les besoins du culte, d'enseigner la lecture et l'écriture 
à quelques uns afin d'en former des e fants de chœur, 
desservants de messes ou des chantres au lutrin. 

Ajoutons , afin de bien se rendre compte de la 
triste et lamentable situation où l'on se trouvait au 
commencement du siècle au point de vue de l'instruc­
tion, le défaut de moyens pécuniaires chez un très 
grand nombre de parents qui les obligeait à garder 
leurs enfants avec eux afin de les faire travailler à la 
terre dès leurs plus jeunes années, et le manque pres­
que complet de personnes prêtes à se dévouer à la car­
rière ingrate de l 'enseignement. 

L e 8 avril 1801, la Chambre d 'Assemblée du Bas-
Canada adoptait une loi intitulée : " A c t e pour l'éta-
tablissement d 'écoles gratuites et l 'avancement des 
sciences dans cette province (i)." Ce fut le premier 
effort tenté pa r l e s gouvernements pour établir un sys-i 
tème d 'enseignement dans nos paroisses. Cette loi, 
qui contenait certaines dispositions avantageuses, repo­
sait cependant sur des bases vicieuses en ce quelle 

(i) 41, Georges III , ch. 17. 

24 
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donnait une autorité exclusive au gouverneur dans le 
choix des syndics qui devaient la faire fonctionner et 
dans la nomination des maîtres d'école. Avec les dis­
positions qui animaient alors les autorités civiles, les 
Canadiens pouvaient s'attendre à n'avoir aucun con­
trôle sur l'enseignement à donner à leurs enfants. 
Pouvaient-ils se livrer ainsi, pieds et poings liés, sans 
savoir où on voulait les mener ? L'évêque éleva la voix 
et mit les populations en garde contre cette institu­
tion nouvelle. 

Quelques paroisses, cependant, se risquèrent à 
accepter les faveurs gouvcrmcntales. Parmi celles là 
nous trouvons St-Joseph de la Pointe de Lévy. 

Voici la pétition que quelques habitants adres­
saient au gouverneur le 25 juillet 1805 : 

A Son Excellence Sir Robert Shore Milnes, baronet, 
lieutenant-gouverneur de la province du Bas-
Canada etc., etc., etc. 

L a pétition respectueuse des soussignés habitants 
de la paroisse de St-Joseph de la Pointe Levi, dans le 
district de Québec et comté de Dorchester, expose 
très humblement. 

Que vos suppliants désirant obtenir des avantages 
aussi inestimables que ceux qui devraient résulter à 
l'aWttir de l'établissement d'une école gratuite pour 
l'instruction de leurs enfants dans les premiers élé­
ments des sciences utiles, et étant assurés des égards 
et soins paternels de Votre Excellence polir le bien-
êt^é des sujets de Sa Majesté dans cette province, et 
en vertu des provisions du Statut Provincial passé 
dans le quarante et unième année du règne de notre 



Souverain Seigneur le Roy, C. 17, intitulé " Acte 
"pour l'établissement d'écoles gratuites et l'avancement 
"des sciences dans cette province " sont résolu de 
bâtir et ériger à leurs propres frais une maison pour 
servir de maison d'école dans la susditte paroisse sujet 
à l'approbation et consentement de Votre Excellence. 

Pour ces raisons qu'il plaise à Votre Excellence 
de nommer des commissaires à l'effet d'ériger la sus­
ditte maison, et aussi de nommer et appointer un 
maître d'école avec tel salaire que Votre Excellence 
jugera à propos. Vos suppliants étant prêt et voulant 
s'engager en aucune manière que Votre Excellence 
l'exigera de loger convenablement dès aujourd'hui (jus­
que à ce que la susdite maison soit bâtie et complet-
tée) le maître d'école qui sera par Votre Excellence 
nommé et appointé avec salaire, pour la dite paroisse. 

Et vos suppliants ne cesseront de prier. 

M I C H E L L E M I E U X , 

F R A N Ç O I S SAMSON, 

A N T O I N E G U A Y (marque -f), 

P I E R R E - B E R N A R D L A G U E U X (marque f ) , 

Louis S A M S O N (marque f) , 
J O S E P H SAMSON (marque f) 

Louis M I R A Y fils, 
Louis Q U A N T I N Capt, 
Louis L E M I E U X f ( 1 ) . 

Pointe Levi, 2 5 juillet 1805. 
Pour une raison ou pour une autre, ce ne fut que 

le 2 0 septembre 1805 que les pétitionnaires purent 
obtenir ce qu'il demandaient. Voici le.document par 

(1) L e s croix indiquent ceux qui ne savent pas signer. 
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lequel des commissaires furent appointés pour cons­

truire une école libre dans la paroisse de St-Joseph ( i ) . 

Nous traduisons de l'anglais : 

P R O V I N C E D U B A S - C A N A D A 

L'honorable Thomns Dunn, écuyer, président de la 
province du Bas-Canadaet administrateur du gou­
vernement de la dite province, etc. 
A tous ceux qui ces présentes verront ou que cela 

pourra concerner, salut : 

At tendu que par un acte du parlement provincial 
passé dans la quarante et unième année du règne de 
sa présente Majesté intitulé : Un acte pour l 'établis­
sement des écoles libres et l 'avancement des sciences 
dans cette province," il est entre autres choses s t a tué 
que lorsque et aussi souvent qu'il sera jugé nécessaire 
par le gouverneur, l ieutenant-gouverneur ou la per­
sonne administrant le gouvernement de cette province 
d'ériger une ou plusieurs écoles dans aucune paroisse 
ou township de cette province, il sera légal pour les 
gouverneur, lieutenant-gouverneur ou personne admi­
nistrant le gouvernement de cette province de le faire 
par un instrument signé de leur main et scellé de leurs 
armes et de nommer et appointer deux ou plusieurs 
personnes résidant dans le comté où se trouvent telle 
paroisse ou tel township pour ériger une ou plusieurs 
maisons d'école avec des pièces convenables pour un 
ou plusieurs maîtres d'école dans telle paroisse ou tel 
township ; 

( I ) Enregistré dans l'office des records à Québec le 24 décembre 
1805, dans le deuxième registre des lettres patentes et commissions, 
folio 264. Na th . Ta ly lo r , dep . sec. 
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E t a t tendu qu'un certain nombre des habi tants 
d e la paroisse de St-Joseph, dans le comté de Dorches-
ter, dans le district de Québec, dans la dite province, 
ont par leur pétition portant la date du vingtième jour 
d e mai ( i ) , maintenant passé, présentée;! moi Thomas 
D u n n demandé d'avoir une école et ont entrepris de 
la bât ir à leur propres frais. 

Sachez maintenant qu'il a été jugé expédient par 
moi le dit T h o m a s Dunn d'ériger une école libre dans 
la dite paroisse de St-Joseph et par cet instrument en 
conformité avec le dit acte du parlement provincial,je 
le déclare, et je nomme et appointe en conséquence 
John Caldwell, écuyer, r'e la paroisse de la Pointe de 
Lévy et résidant dans le dit comté de Dorchester, et 
Louis Quantin, résidant dans la dite paroisse, dans le 
même comté de Dorchester, commissaires aux fins de 
construire une maison d'école avec des pièces conve­
nables pour un maître d'école dans la dite paroi.sse de 
St-Joseph, enjoignant strictement aux dits John Cald­
well et Louis Quant in dans l 'exécution du manda t qui 
leur est confié de faire en sorte que toutes choses 
soient réglées d 'une manière conforme à l'acte du par­
lement provincial ci-dessus cité. E t pour ces fins les 
présentes seront un mandat suffisant. 

Donné sous notre seing et le sceau de nos armes 
au Château Saint-Louis, dans la cité de Québec, dans 
la dite province, le vingtième jour de septembre, dans 
l 'année de notre Seigneur mil huit cent cinq et dans 

( i ) C'est évidemment un lapsus calami car la pétition est datée 

du mois de juillet. 
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la quarante cinquième année du règne de S a M a ­

jesté. 
(Signé) THOM. DUNN. 

Par ordre de Son Honneur 
(Signé) Nath. Tay lo r , D e p . sec. 

L e s habitants de la Pointe de L é v y n'avaient pas 

attendu l 'accomplissement de ces formalités pour met ­

tre leur projet à exécut ion. Dès le printemps de 1805 

ils avaient engagé un maître d 'école et s'étaient mis 

en frais de l'installer dans le presbytère même, dans 

la partie réservée au public et que l'on appellait alors 

la salle des habitants. 

Dans une lettre du S mars 1805, le curé M a s s e 

raconte cet incident avec sa verve accoutumée : " B e r ­

nard L a g u c u x , dit-il, qui de tout t emps a toujours été 

le trouble repos de ma paroisse s'est mis en tête d'in­

troduire dans les salles du presbytère un certain sieur 

Malherbe et safamil leayant troisenfants tous" remuants 

et tous braillants." C e serait pour lui un fardeau insup­

portable et il prie l 'évêque de détourner ce coup. C e 

sieur Malherbe tient un loyer dans la paroisse faisant 

l 'école à quinze enfants tant garçons que filles, on lui 

a fait entendre qu'étant dans le presbytère il aura plus 

de cent cinquante écoliers s'il les veut, qu'on lui four­

nirait le bois à sa demande, qu'on lui ferait des c h a m ­

bres et cabinets à la commodité de son épouse Ca the ­

rine Chiniquy, et mille autres promesses . . . " L e di t 

L a g u e u x a avec lui trois agents qui courent les m a i ­

sons depuis deux jours, principalement la nuit, pour 

avoir des signatures et comme dans cette paroisse les 

enfants à la mamelle savent aussi bien signer que les 
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plus anciens je ne doute aucunement qu'ils ne trouvent 
un grand nombre de ces signatures." 

C'est sans doute en présence de l'opposition éner­
gique du curé Masse que l'on avait décidé de plier 
bagage, de ne pas installer le maître d'école au pres­
bytère, et de recourir au gouvernement. 

Malherbe qui avait commencé à tenir école dans 
les circonstances difficiles que nous venons de voir fut 
définitivement reconnu par le gouvernement le pre­
mier juillet 1S05 et à compter de cette date il reçut 
un salaire annuel de cinquante quatre louis ainsi qu'en 
font foi les journaux de la Chambre d'Assemblée (1) . 

Malherbe ! quel nom prédestiné pour le premier 
et le plus ancien pédagogue de la Pointe de Lévy ! 

Il nous fait souvenir du célèbre hémistiche de 
Boileau (2) : 

Enfin Malherbe vint, et le premier en France 

Fit sentir dans les vers une juste cadence. 

Comme son illustre homonyme, notre Malherbe 
marqua dans la seigneurie le passage des ténèbres à 
la lumière. Il prononça le fiât lux sur l'alphabet et la 
grammaire. 

Certes, ce pionnier des magisters de Lauzon mérite 
que nous nous arrêtions un instant à portraicturer sa 
carrière. 

François Malherbe, fils de Joseph Malherbe dit 
Champagne et de Françoise Racine, avait épousé en 
octobre 1793 Marie Louise Thomas, fille de François 
Thomas Bigaouette et de Marie-Louise Chauveau (3). 

(1 ) Vol . 1 5 , p. 2 6 2 et seq. 

(2) Art poétique, charit 1er. 

(3) Cahier des prônes de la paroisse de Québec, 27 octobre 1 7 9 3 . 
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Il unit plus tard son sort et sa fortune à Ca ther ine 

Ch in iquy ( i ) . En 1802, Malherbe étai t maître d 'école 

à la Rivière-Ouel le . L a Gazette de Québec, du 25 aoû t 

1802, nous a conservé une adresse qu'il fit présenter 

alors par ses écoliers de la Riv ière-Ouel le à Son E x c e l ­

lence Sir Rober t Shore Milnes, baronet , l ieutenant 

gouverneur du Bas-Canada . Cet te adresse d i thy ram­

bique vaut la peine d'être rééditée. L a voici : 

" C'est avec la plus grande satisfaction que tous 

les habi tants de la Rivière-Ouel le , et en part iculier les 

écoliers qui y résident, saisissent cette occasion de 

faire à V o t r e Exce l l ence leurs sincères remerc iements 

pour la sage administration de son gouvernement , et 

de ce qu'elle veut bien les honorer en ce jour de sa 

présence. Ils savent que rien ne la flatte tant que la 

bonne éducation des jeunes gens de ce pays , qui ne 

peuvent par cette voie que profiter des avan tages ines­

t imables de cette constitution libre, qu'il a plû à S a 

Très Gracieuse Majesté le Roi du royaume uni de 

la G r a n d e Bretagne et d 'Ir lande d 'accorder à ses fidèles 

sujets de cette colonie. L a prospérité et l ' abondance 

dont elle a joui sous cette constitution au milieu des 

calamités de la guerre longue et sanglante , font espé­

rer à ses habitants qu 'el le prospérera d 'avantage dans 

la paix , que ses armes victorieuses viennent de procu­

rer à toute l 'Europe. C e qui les affermit d a v a n t a g e 

dans cette espérance, c'est qu'ils savent que V o t r e 

E x c e l l e n c e a des moyens de remplir les vues bienfai­

santes de notre T r è s Grac ieux Souvera in à l 'égard de 

cette province. Ils ne peuvent donc que se féliciter 

(2) Contrat de mariage de François Malherbe et de Catherine 
Chiniquy, le 12 octobre 1801, au greffe de Michel Berthelot à Québec. 
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de vivre sous un tel gouvernement et y demeurer 

i nv io l ab lemen t at tachés. I ls ne peuvent que supplier 

la d ivine P rov idence de conserver pour le bien de son 

peuple N o t r e T r è s Grac i eux Souverain et S o n Très 

d igne représentant. Ce sont là les v œ u x les plus sin­

cères pour la T r è s Exce l l en t e Majesté du Ro i , pour 

V o t r e E x c e l l e n c e et sa respectable famille. 

S i g n é : Nico las Boucher, Jean Bonenfant , 

Joseph Lamard , Pierre Bonenfant , 

A l e x a n d r e G a g n o n , A n d r é Boucher , 

Bernard Besançon, Olivier Quirouet , 

Hi la i re Gagnon , François Malherbe, 

Maître d'école. 

R iv iè re -Oue l l e , le 21 jui l le t 1802. 

N. B .—Plus ieurs autres enfants qui n 'apprennent 

encore qu 'à lire, assistaient et participaient à cette 

bonne act ion. 

M a l h e r b e a enseigné à la Pointe de L é v y pen­

dant quinze années consécut ives jusqu'au printemps 

de 1820 où il fut remplacé par Pierre Romain (1) . 

L e s d o c u m e n t s qui pourraient nous renseigner 

sur la carr ière pédagogique de Malherbe manquent 

to ta lement . Que l s furent ses é lèves ? Que l s auteurs 

ils é tudièrent ? T o u t cela est de l ' inconnu. 

N o u s savons , cependant , par un rapport de 1820 

que cette année là 31 élèves fréquentaient l 'école dont 

quatorze g ra tu i t emen t et d ix - sep t payant trente sous 

par mois. L e s matières enseignées étaient l'écriture, 

(1) "Voir les journaux de la Chambre d'Assemblée de 1806 à 1820 
où le nom de Malherbe apparaît régulièrement chaque année comme 
maître d'école de l'Institution Royale à la Pointe de Lévy avec un 
salaire annuel de .£54. Pierre Romain lui succéda le 20 mai 1820 avec 
le même salaire. 
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la lecture et l 'arithmétique. On ne faisait usage que 

de la langue française. 

L 'éco le où l'on enseignait en 1820 avait été bâ t ie 

par Caldwel l et se trouvait située sur la rue S t - G e o r g e 

dans la ville de Lévis à l'endroit même où l'on vo i t 

maintenant la maison des Frères Maris tes . Nous ne 

pouvons affirmer cependant que ce fut la première 

maison d'école qu'habita Malherbe. L a tradition est 

déplorablement muette quand on touche a u x origines 

de l 'enseignement primaire dans la seigneurie (1) . 

A u commencement du siècle, il n 'y avait qu 'un 

seul notaire dans toute la seigneurie de L a u z o n (2). 

Auss i François Malherbe était-il très souvent appe lé 

à rédiger des conventions sous seing- privé. Nous avons 

sous les y e u x plusieurs des documents qu'il prépara. 

Ses actes sont bien faits, le style en est clair et p ropre 

à faire le désespoir de plus d'un avocat (3). 

(1) L e 27 avril 1822 (greffe Fél ix Tê tu ) , donation par H . J. 
Ca ldwe l l , procureur de John C a l d w e l l , au lord évoque de Q u é b e c , p o u r 
l 'avancement des sciences, d'un terrain situé à St-Joseph, àe 48 p ieds 
par 130, borné au sud-est à la veuve Jean Lar r ivée , au nord au chemin 
royal qui conduit an passage, au sud à Jacques Chateauneuf, avec une 
maison occupée par Pierre Romain , maître d 'école . 

(2) Louis Miray admis en 1 7 7 2 , mort en 1807. 

(3) On trouve aux registres de St-Joseph, le 3 novembre 1 8 1 0 , la 
sépulture de François Malherbe , tailleur, à l ' âge de 71 ans. .11 ne faut 
pas confondre ce tailleur avec notre maître d 'école . 



C H A P I T R E T R E N T I È M E 

H e n r y Caldwel l achète les propriétés du gouverneur Mur ray au Canada. 

—I l devient le dixième seigneur de Lauzon (1801) .—Commerce de 

bois .— Moul ins de l 'E tchemin (1805) .—Caldwel l bâti t un manoir 

seigneurial. 

Henry Caldwell était fermier de Lauzon depuis 
plus d'un quar t de siècle. Sous sa direction habile la 
forêt avait été abattue, les paroisses de St-Joseph, St-
Henr i et St-Nicolas avaient plus que triplé. Des colons 
s'avançaient par l 'Etchemin et la Chaudière à l 'attaque 
du rideau épais qui couvrait encore les avenues de la 
Beauce, un autre groupe longeant la Beaurivage jetait 
ses avant gardes au milieu de la seigneurie de St-Gilles. 

En voyant s'ouvrir et se peupler ce vaste territoire, 
Caldwell songea à en devenir le propriétaire définitif. 
Depuis longtemps déjà il faisait faire des démarches 
auprès du général Murray. Il employait dans ce des­
sein un de ses parents, A lexandre Davidson, dont le 
zèle indiscret lui faisait tort parfois. " Cet h o m m e est 
bavard, disait un jour madame Murray au général 



Haldimand qui se trouvait alors en Angleterre. Il joue 
un rôle ridicule qui peut faire tort à Caldwell au sujet 
de l'arrangement qu'il a fait avec le général Murray 
pour ses possessions en Amérique (i)." 

De retour en Angleterre après sa glorieuse cam­
pagne de l'île Minorque, l'ancien gouverneur Murray 
s'était retiré sur ses terres dans la paroisse de Holling-
ton, comté de Sussex. Il y fit construire une maison 
de campagne qu'il appela Beauport en souvenir de 
son gouvernement du Canada, de même que Amherst 
avait donné le nom de Montréal à son habitation pour 
rappeler à ses descendants la capitulation de 1760. 

C'est là qu'il mourut en 1794, à l'âge avancé de 
90 ans,après avoir vu disparaître les uns après les autres 
tous ses compagnons d'armes. Murray s'était marié 
deux fois. De son second mariage, il eut à l'âge de 78 
ans un fils unique qui devint major général (2), 

Par son testament du 6 septembre 1793 (3), le 
vieux général avait fait ce fils unique, James Patrick 
Murray, l'héritier de tous ses biens et il avait nommé 
comme ses exécuteurs testamentaires, avec pouvoir 
d'administrer et vendre ses seigneuries, sa veuve l'ho­
norable Ann Murray et ses trois neveux, sir James 
Pulteney, baronet, de Burton street, comté de Midd-
lesex, Humphrey Donaldson, de l'office des Invalides, 
résidant à White Hall, et William Young, de Harley 
Street, Cavendish Square, Londres. 

( 1 ) Journal intime du général Haldimand, 1 3 mars 1786. 

(2) Vo ir dans l'ouvrage " T h e fall of New-France " par Gerald 
Hart (p. 1 3 8 ) un portrait de Murray qui fut gravé en 1 7 8 2 , l'année de 
la naissance de son fils. 

(3) Ce testament est déposé dans les archives de la cour des préro­
gatives de l'archevêque de Canterbury. 



Le 28 février 1801 (1) , le lieutenant-colonel Robert 
Mathews se trouvant en Angleterre achetait pour et 
au nom de Caldwell la seigneurie de Lauzon et toutes 
les propriétés que le général Murray avait possédées 
au Canada. Cette vente comprenait, à part de Lau­
zon, les seigneuries de la Rivière du Loup, de Mada-
waska, de Foucault sur le lac Champlain, la terre de 
Sans-Bruit, avec le beau manoir de Belmont, le fief de 
Ste-Foye, une maison sur la rue St-Jean'à Québec, 
acquise de M. Danseville. 

Le prix stipulé pour cette acquisition qui faisait de 
Caldwell l'un des plus grands propriétaires de la pro­
vince fut de 10,180 louis sterling, dont 5,180 paya­
bles comptant et la balance 1000 louis par an avec 
intérêt de six par cent (2). 

Cette vente fut confirmée le premier septembre 
1 8 1 5 par le fils du général qui était alors lieutenant-
colonel et qui demeurait à Merrion, près de Dublin en 
Irlande (3). 

Henry Caldwell n'était pas riche, mais il trouva 
des amis complaisants qui l'aidèrent à compléter le 

(1 ) Voir Registre des Foi et Hommage, vol. 3 , p. 3 2 . Cet écrit en 
langue anglaise est sous seing privé. Les notaires Têtu et I.elièvre 
l'attestèrent le 2 1 juin 1 8 0 2 mais n'en gardèrent pas minute. 

(2) Par acte du 2 1 juin 1802 , devant Félix Têtu, on voit que Cald­
wel l dès le 2 août 1801 avait payé les £ 5 , 1 8 0 à Jenkin Williams et 
Robert Leister, de Québec,procureurs des héritiers Murray. On trouve 
à la même époque plusieurs emprunts de Cr.ldwell, entre autres un 
emprunt de £ 3 0 0 de la veuve Josette Murray, belle mère de Charles 
de St-Ours, seigneur de ce nom (8 février 1 8 0 2 , greffe Têtu) , une autre 
obligation à la même du 26 octobre 1806. L a balance du prix d'achat 
savoir £ 5 , 0 0 0 fut payée le 4 février 1808 , suivant quittance du rev. Dr, 
Spark au greffe de Têtu. 

(3) Greffe Têtu. John Fletcher et John Davidson, de Québec,agis-
saient comme procureurs de James Patrick Murray suivant acte du 
1 0 mai 1 8 1 1 . Celte acte contient une quittance générale du prix de 
vente. 
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prix d'acquisition. L a vente de la seigneurie de la 
Rivière du Loup et de Madawaska qu'il consentit Je 
2 août 1802 à Alexandre Fraser l'aida aussi à rencon­
trer ses engagements (1) . 

L e 28 octobre 1802, Henry Caldwell fit aussi 
l'acquisition pour le prix de cinq cents louis de la sei­
gneurie de Gaspé, propriété d'une lieue et demie de 
front sur autant de profondeur, bornée au nord à 
Tilly, au sud à St Gilles, à l'ouest aux héritiers de 
Léry, représentant les demoiselles Legardeur, et à 
l'est à la seigneurie de Lauzon (2). Cette seigneurie 
avait été concédée le 25 mars 1738 par le marquis de 
Beauharnois et l'intendant Hocquart à dame Angéli­
que Legardeur, veuve Aubert de Gaspé. Elle fut 
donnée par Ignace Aubert de Gaspé, capitaine d'in­
fanterie, et sa femme, Marie Anne Coulon de Villiers, 
le 26 février 1786, à son fils qui portait le même nom 
que lui (3), et ce dernier la vendit, le 25 juin 1798, à 
William Brown, négociant de New-York (4). 

Lorsque Caldwell fit l'acquisition de cette propriété, 
elle était encore sans aucun colon et sans culture, mais 
comme elle touchait à Lauzon, elle ne manquait pas 
d'une certaine valeur. 

A peu près dans le même temps, Caldwell, tou­
jours désireux d'agrandir ses domaines^ acquit encore 
de François-Joseph Cugnet la seigneurie de St-Etienne 
qui touchait aussi aux limites sud de Lauzon. Cette 

(2) Appendice B. 8 Victoria (1844-45). Cet acte est au greffé de 
Félix Têtu. 

(3) Greffe de Félix Têtu. .• 
(3) Greffe de Louis Cazes. 
(4) Greffe Têtu. 
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propriété située sur la rive gauche de la Chaudière 

jo ignai t d'un côté St-Gil les, de l'autre à S te -Mar ie de 

la Beauce et contenait trois lieues de front sur la rivière 

et d e u x lieues de profondeur. E l l e avait été concédée 

le 7 octobre 1737 à François-Et ienne Cugnet, conseil­

ler au conseil supérieur (1). 

Enfin, le 9 juin 1802, Ca ldwel l achetait sur la 

rivière St-François clans le comté de Sherbrooke, le 

. township de Melbourne (2). 

Caldwel l , nous l'avons dit déjà, avait la passion 

de la terre, et il semble qu'il n'aurait été satisfait que 

s'il avait pu tenir sous son contrôle toutes les parties 

encore incultes et sauvages de la province. U n e de 

ses grandes jouissances était d'acheter, de vendre, d'é­

changer. 

A u printemps de 1807 (3), nous le voyons céder 

à Archiba ld Ferguson, marchand tailleur, de Québec, 

une partie de la ferme de Cadet dans la banlieue de 

(1) En 1 7 8 1 , François-Joseph Cugne t rendait foi et hommage pour 

cet te seigneurie ( R e g . des foi et h o m m a g e , vol . i , p. 21) c o m m e pro­

priétaire des y%, 4/8 lui appartenant par droit d'ainesse et les autres y% 

par droits cédés de Bapt is te , Thomas-Mar ie e t Gi l les -Louis Cugne t ses 

frères, suivant des actes sous seing privé. L e dernier yi appartenait 

a u x enfants de Juchereau Duchesnay c o m m e représentants de leur mère 

Louise Cugnet , dame de Beaujeu et sœur de François-Joseph Cugnet . 

— N o u s n 'avons pas pu trouver le li tre d'acquisition de Caldwel l 

qui a dû être fait sous seing-privé. 

(2) Greffe de T ê t u . Cet te acquisition fut faite de société avec A n n 

C a l d w e l l , Jane C a l d w e l l , John C a l d w e t l , John Davidson , T h o m a s 

S impson , M a t h e w L e m o n , Martin Cannon, John Hennessey et.Eçlward 

B o w e n . Hennessey céda ses droits à C a l d w e l l le 3 mai 180^, et les autres 

sociétaires rie tardèrent pas à en faire autant. 

(3) 14 mars, greffe Tê tu . 
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la capitale, et Ferguson lui abandonne en retour 2000 
acres qu'il avait eus dans le township de Granby pour 
ses services en 1775 et 177(1, 1800 acres dans le town­
ship de Milton, 3000 acres dans le township de Stone-
ham, 1200 acres dans le township de Somerset, 1000 
acres dans township de Barford, 400 acres dans le 
township de Dorset. 

Caldwell devint de la sorte un des plus grands 
propriétaires de la province. Le voyageur Lambert 
qui visita le pays au commencement du siècle dit de • 
lui : " Le colonel possède de grandes propriétés, des 
seigneuries, des cantons. Il a obtenu la plus grande 
partie en achetant à bas prix les lots échus aux soldats 
appartenant aux régiments licenciés au Canada ( 1 ) . " 

Au commencement du siècle, la grande disette de 
blé qui se fit sentir en Angleterre engagea les Cana­
diens à le cultiver en quantité. Aussi, lorsqu'en 1796, 
on en exportait que 3,106 boisseaux, en 1802 les 
exportations s'étaient élevées à 1,010,033 boisseaux. 
Le prix moyen d'un boisseau était de 7 schellings 6 
pences sterling (2). 

Le colonel Caldwell, comme l'on sait, possédait 
dans la seigneurie les plus grands moulins à moudre 
de la région de Québec, ceux de St-Nicolas, de la 
Pointe de Lévy et de St-Henri. Aussi, il sut profiter 
de la hausse des blés pour en faire des exportations 
considérables. Il suffit de parcourir les actes de l'étude 
du notaire Félix Têtu pour se rendre compte de l'ac-

(1 ) Voyages de J. Lambert, vol. 1 , pp. 1 0 0 - 1 0 2 . Voir la Gazette 

de Québec, No. du 29 mai 1800 , sur les terres données à la milice. 

(2) L o c . cit. 
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t ivi té qui régnai t alors dans les moulins de la sei­

gneurie ( i ) . 

E n 1804 (2)> Caldwel l fit construire un nouveau 

moulin dans la paroissede S t I Ienri.sur lar ivière Boyer , 

et cette dernière fut éclusée. 

Afin de faciliter l 'accès à tous ces é tabl issements 

des routes nouvel les furent percées à grands frais (3) . 

L e voyageur Lamber t , que nous avons déjà cité, 

par lant des moul ins du seigneur Caldwell , dit qu'ils 

passaient pour les meilleurs de la province. " I l s sont 

dir igés, ajoute-t-il, par son fils, qui possède des apti­

tudes remarquables pour la mécanique et qui a beau­

coup amélioré les machineries (4). On emp loyé à ces 

moul ins des ouvriers européens et canadiens et plu­

sieurs américains que l'on e n g a g e pour un certain 

t emps (S)." 

(1) Voir aussi au greffe de J o s e p h Planté. E n 1794 (acte no. 765) 
Tean-Bte . Dubord et J a c q u e s Levesque s 'engagent à faire pour Ca ld­
w e l l 1200 quarts à farine qui contiendront chacun 1 ^ quintal , en bois 
d e frêne sur 10 cercles et deux pour tenir les fonds. C e travail devait 
se faire au moulin de S t -Nieo la s , où il leur était fourni des outils et une 
bout ique. I ls devaient recevoi r 2 ^ chel ins pour chaque 2000 douellës, 
I chelin et 3 sols ou coppes pour la façon de chaque quar t . 

A u greffe de Miche l Berthelot , 29 septembre 1797,voir transaction 
entre J a m e s l ' isher et Ca ldwe l l . A u greffe de Tê tu , 12 août 1799, enga­
gement de J a m e s Dunn à Caldwel l comme conducteur de moulin (mill-
r ight) . 

(2) 16 juillet, greffe T ê t u . 

(3) Procès-verbaux des grands voyers, vol . 12, p, 130, 9 août 1802, 
ouverture d'un chemin pour le moulin banal de la t'ointe de L é v y . 

(4) Nous aurons l 'occasion de parler p lus loin de ce fds. Le 29 
j anv ie r 1799, H e n r y Ca ldwe l l lui ava i t donné une procuration généra le 
pour gérer et administrer ses affairés (greffe Tê tu) . 

' (5), Voir au' greffe de . Jacques V o y e r d ivers engagements à J o h n 
C a l d w e l l . 2 février 1804, marché a v e c W i l l i a m Moflet ; 2 novemliVe 
1806, engagement dé John M c G i l l i v r a y et de George S t o c k e y ; 3 mars 
1895, engagement <le J o h n Davidson à H e n r y Ca ldwe l l , 7 et 9 décem­
bre 1801, plusieurs engagements . 

l , e 30 novembie 1810 (greffe T ê t u ) J o h n Ca ldwe l l ; procureur de 

25 
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L e même auteur, après avoir dit que Oaldwell 

était receveur-général du Bas-Canada avec un salaire 

de 400 louis par an.qu'il avait été enseigne dans l 'armée 

de Wol fe au siège de Québec et qu'il s'établit au p a y s 

à la fin de la guerre, termine par cet é loge : " C'est 

un vieillard très respectable et il est très estimé dans 

toute la province." 

En 1804, les lords de la trésorerie en Ang le t e r r e 

firent savoir qu'à l 'avenir les provisions requises pour 

les troupes en station clans l 'Amérique du nord seraient 

fournies par les provinces (1 ) . Cet te mesure nécessi ta 

des achats considérables de fleur, de lard et de pois 

dont bénificièrent largement les habi tants du pays . 

Caldwell ne fut pas le dernier à profiter de cet te 

bonne aubaine. 

Nous voyons qu'en 1S07 ^ vendai t à l 'honorable 

John Craigic, député commissaire général , 4125 barils 

de fine fleur au prix de 39 chelins et 6 pences le ba­

ril (2). 

Son père, loua pour 21 ans, à Richard JLilliot, de la Pointe de L é v y , le 
moulin à farine à deux moulanges sur la côte nord-est de la r ivière 
Boyer , trait-quarré de S t -Char les , dans la même paroisse, à raison de 
1000 minois de blé et 50 minots de gaudriole par année. 

( I ) Gazette de Québec, supplément no. 2045. 

(2) Greffe Têtu , 4 mars. Le 5 mars, M e T a v i s h , Gi lKvray et c ie 
de Montréal , en vendaient 2751 quarts, et Wi l l iam Bacheler C o l t m a n ; 
de Québec , 1224 quarts. 

Afin de démontrer l 'abondance qui. régnait alors et l 'activité dans 
le port de Québec nous citons les extraits qui suivent du: journal manus­
crit d 'August in Labadie : 1802—mai 1e r .—I l a arrivé dans lé port de 
Québec depuis le mois de may jusqu ' au mois de n o v e m b r e z o o navires 
et brigandins qui sont venues de toutes parts adressés aux marchands , 
chargés de rhum, sel, mêlasse, marchandises, charbon de terre, en lest 
aussi. 

1802.—Juin 1er .—Il a partiy du port de Québec depuis j u in jus ­
qu'en novembre 123 navires et brigantins chargés de blé pour l ' A n g l e * 
terre. Jamais on a vu depuis que le Canada a été étably sortir autant 
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C'est, à la même époque, après la rupture du 

traité de pa ix éphémère s igné à A m i e n s , que Napoléon 

Bonapar te forçait toutes les nations du continent euro­

péen à fermer leurs ports a u x navires anglais . L ' A n ­

gleterre, ne pouvant plus s 'approvisionner de bois dans 

les p a y s qui bordent la mer Bal t ique , tourna alors les 

y e u x vers sa colonie du C a n a d a . D è s le 1 6 août 1804, 

on trouve dans la Gazette de Québec une demande de 

la part de l 'amirauté anglaise pour fournir du bois de 

chêne aux chantiers du R o i à Woolwich , Chatham, 

Portsmouth et P lymouth . 

Certes, le C a n a d a expor ta i t déjà des bois de cons­

truction en Ang le t e r r e mais le blocus continental devait 

développer ce commerce dans des proportions incon­

nues auparavant . C e fut l 'origine de l 'établissement 

des puissantes maisons des Pr ice et des Marmiton, et 

de tant d 'autres—le commencement de.ces grandes for­

tunes qui succédèrent à celles des exporta teurs de pel­

leteries, le seul cemmerce rénumératcur, à vrai dire, 

que la colonie ava i t eu jusque là. Pendant c inquante 

ans, Québec, un des plus b e a u x ports du monde, 

devai t vivre de ce grand commerce . Ses grèves , encore 

de vaisseaux chargés de blé du port de Québec, I million 400,000 
minots. 

1809 .—Il a arrivé depuis le mois de may jusqu'en novembre qua­
tre cent cinquante bâtiments, navires, brigantins, goellettes, venant 
d'Europe. Tous les bâtiments ont parti chargés de blés, farines, biscuits, 
potasse et perlasse, plançons de chêne et pin, mâtures, espars, douel-
les de chêne, madriers et planches 
.. • 1 8 1 0 . — I l a arrivé en Canada depuis le mois de mai 631; bâtiments 

navires, brigantins, goellettes, venant de Londres, Liverpool, Newcos-
tle, Dublin, Greenock, Jamaïque et autres îles. L a grande partie en 
lest. Tous ces bâtiments arrivés en Canada ont party chargés des pro­
duits du Canada, blés, farines, biscuits, potasse, perlasse, plançons de 
chêne et pin, mâtures grandes et petites, espars, douelles de chêne 
madriers et planches de pin, bordages de chêne et de pin. 
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désertes,se couvrirent d e l à dépouille des forêts et l'on 

ne comptai t plus les navires qui, chaque année/venaient 

y prendre leur changement . 

L a seigneurie de Lauzon , située en face de la 

capitale, bordée par un rivage, admirablement adapté 

pour les fins du commerce de bois d 'expor ta t ion— 

creusé comme il est par des anses spacieuses et de 

facile accès—partagea avec Québec la bonne fortune 

qu'apportaient les hazards de la guerre. 

Caldwt-ll n'était pas homme à laisser dormir les 

immenses ressources qu'il possédait dans les forêts 

de sa seigneurie. Aussi , dès 1804, on le voit don­

ner des ordres pour abattre des grandes quanti tés 

de chêne sur les bords de la rivière Etchemin. A u x 

côtés de ses moulins à farine, il va installer des scie­

ries perfectionnées et s'emparer de tous les terrains, 

de toutes les grèves, de tous les abords de rivières qui 

pourront faciliter le grand commerce qu'il veut entre­

prendre. 

On sait que sous le régime féodal le seigneur 

avait le droit de reprendre du censitaire, moyennant 

compensation, tous les terrains qu'il lui avait concédés, 

c'est ce que l'on appelait le retrait féodal. 

Caldvvell usa abondamment de ce privilège. 

C'est à l 'embouchure de la rivière Etchemin qu'i l 

avait résolu de fixer le centre de ses opérations, et il 

commença de suite, sans compter, à retraire des habi ­

tants toutes les pièces de terre qui lui semblèrent uti­

les. Il serait oiseux de relater ici les actes d 'échange 

QU de. transaction qu'il imposa alors a u x propriétaires. 

Qu'il nous suffise de dire qu'en 1806 il é ta i t ,dé jà ,en 

possession de tous les îlots qui gisent à l'entrée de 
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l 'E tchemin et de la plus g r ande part ie des terrains qui 

bordent cette r ivière près du fleuve S t - L a u r e n t ( i ) . 

Caldwel l fit aussitôt relier les ilôts par des quais, 

c reusa des bassins, é l eva des chaussées et y bâtit une 

des plus belles scieries que l'on put voir alors dans 

le p a y s (2). L e s moulins de l 'E tchemin n'ont pas cessé 

depuis de fonctionner et ils ont acquis une légit ime 

rénommée. 

A l 'origine de la colonie, c'est vers la Poin te de 

L é v y que les premiers é tabl issements des colons s'é­

taient groupés, et c'est là que les seigneurs avaient 

é levé leur manoir. 

A v e c les moulins à farine élevés par Ca ldwel l sur 

la petite rivière à la scie, avec les scieries qu'il venai t 

de construire à quelques arpents de là sur les bords 

de l 'Etchemin, le site de la Poin te de L é v y devai t 

nécessairement perdre de son importance et se voir 

négl iger pour le nouveau centre d'activité choisi par 

l 'entreprenant seigneur. 

Caldwel l voulut plus encore. 

Pendant tout le temps qu' i l fut fermier de Lauzon , 

il n 'avait pas cessé d'habiter son château de Be lmon t 

près de Québec (3) . Mais le jour où il devint seigneur 

( 1 ) Transact ion de Ca ldwe l l a v e c les héritiers J o a c l i i m Denie rs 
du 8 octobre 1806 . J o a c h i m Deniers avait eu cette terre de son père 
J e a n Deniers par acte de donation du 1 0 ju i l l e t 1 7 7 6 , devan t Berthelot 
d 'Ar t igny . 

(2) C'est aujourd'hui la propriété A tk i i i son dans le florissant v i l ­
l age de S t - R o m u a l d d 'Ktchemin . 

(^î) Belmont , situé sur le chemin S t e - F o y e , du côté nord, à trois 
milles de Québec , s 'é levai t au bord d 'une longue avenue bordée d'ar­
bres séculaires. L e premier manoir incendié en 1 7 9 8 fut reconstruit 
par Ca ldwe l l en 1 8 0 0 , d 'après les plans dessinés par un ingénieur mili­
taires nommé Brabazon . L e premier manoi r était bâti dans le ja rd in 
actuel du Belmont Retreat. L e s caves servent aujourd'hui de cavaux 
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en ti tre de cette belle propriété il songea à s'y cons ­

truire un manoir où il pourrait de temps à autre venir 

recevoir la foi et l 'hommage de ses c e n s i t a i r e s . ^ - » 

E n t r e la petite rivière à la scie et l 'E tchemin , sur 

les bords du St -Laurent , en face de Si l lery, le paysage 

est ravissant et fait à souhait pour le plaisir des y e u x . 

C'est ce coin de pays, dominé par un coteau 

abrupt alors couvert de pins gigantesques et d'où la 

vue embrasse toute la rade de Québec, que Caldvveîl 

choisit pour y établir sa demeure de châtelain. C o m m e 

toujours, il fit princièrement les choses. L a maison, 

sans être somptueuse dans ses formes architecturales, 

fut cependant aménagée de façon à donner tout le con­

fort digne de la large hospitalité avec laquelle Cald-

well savait recevoir. L a forêt épaisse au milieu de 

laquelle elle s'élevait fut taillée de façon à donner de 

belles échappées de vue sur le fleuve. On groupa les 

massifs d'arbres, de larges avenues furent tracées et 

des mains habiles dessinèrent de beaux ja rd ins 

anglais. 

L 'on conçoit que pendant la saison d'été les visi­

teurs ne manquaient pas dans ce nid plein d 'enchan­

tement. 

L a tradition locale est encore toute pleine des 

récits des fêtes somptueuses qui s'y donnèrent. 

aux légumes. C'est dans cet édifice princier de Belmont que Caldwell 
conviait la meilleure société de Québec, le général B r o c k , John Coit -
man, Wil l iam Coltman, les Thaïes , F o y , Hald imand, J . Lester , J o h n 
Blackwood. Il y vivait dans la splendeur tel qu'un gentilhomme raf­
finé de l'époque savait le faire. (Lemoyne, dans Maple Leaves) . B e l -
mont, ajoute cet auteur, est dans une situation pittoresque sur les hau­
teurs de Ste-Foye . L a perspective, des fenêtres de l'est et du nord.est 
grandiose. On y peut compter douze clochers étincelant au soleil et 
surgissant du mi!ieu des villages heureux groupés au pied des monta­
gnes bleues des Laurentides. 
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E t que de légendes sur le manoir des Caldwellet 
le bois du domaine ainsi que l'on appelait alors la forêt 
au milieu de laquelle il s'élevait ! Mais ce n'est pas ici 
le lieu de les raconter. 

Le seigneur Caldwell, tout en aimant le faste, 
avai t cependant des goûts champêtres. Ht auprès de 
son manoir d 'Etchemin aussi bien que dans les dépen­
dances du château de Belmont, il faisait cultiver la 
terre avec succès et cherchait par tous les moyens à 
introduire les nouvelles méthodes. La ferme, ainsi que 
l'on appelle encore aujourd'hui les terrains que Cald­
well fit mettre en culture sur les bords clc l 'Etchemin, 
était alors renommée pour ses plantureuses récoltes ( i ) . 

( l ) Les terrains où s'élevait jadis le manoir de Ca ldwel l près de 
l 'E t chemin sont aujourd'hui occupés par te* belles habitations de M . 
Alfred Gravel et Henry -Edward Peters. Ca ldwe l l avait acquis ces 
terrains de différents propriétaires : 22 décembre 1805, retrait stu 
Ignace Cantin ; 5 décembre 1805, vente de Charles Paradis ; 6 décem­
bre 1807, vente de Louis Levasseur ; 30 avril 1S07, vente de Char les 
Gaspard Dussault ; 1 août 1807, échange de Jean-Bic. Quantin ; 5 
octobre 1807, échange avec Jean Samson d'une terre sur l 'E tchemin 
pour une terre sur le bord du fleuve ; 9 septembre 1809, cession de 
Joseph Campagna ; 1 8 1 1 , 19 octobre, échange avec Etienne ï luar t . Ce 
dernier reçoit une terre dans la concession du Pavé en retour d'une 
partie du Domaine sur les bords de la rivière à la scie et touchant à la 
terre acquise de Dussault . 



C H A P I T R E T R E N T E - E T - U N I È M E 

Concessions de l8ot à 1 8 0 5 . — L a colonisation se dir ige sur la roule 

de Sar t igan .—Nouvel les conditions imposées aux censi taires .— 

Chemins et routes. 

A mesure que nous avançons, le champ d'action 

de Caldwel l s'élargit, et pour lui rendre pleine jus t ice 

il nous faudrait le suivre un peu partout où son ambi ­

tion le mène. Nous devons, cependant, limiter notre 

récit aux bornes de la seigneurie de L a u z o n . C'est en 

le localisant pour ainsi dire que nous atteindrons de 

plus près à l 'exactitude des faits. V o y o n s donc main­

tenant quels furent les développements de la colonisa­

tion dans le coin du pays que nous étudions part icu­

lièrement, alors que le siècle nouveau commençai t . 

C'est encore l'étude du notaire F é l i x T ê t u qui v a nous 

aider à retracer les noms dès vaillants défricheurs qui 

de 1801 à 1805 vinrent s'établir sur la terre de L a u ­

zon. Dans les tableaux qui vont suivre, puisse le lec­

teur reconnaître la trace d'un ancêtre, saluer en pas­

sant un nom connu dans la famille, quelqu'obscur qu'il 

soit. 
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D a t e ie l 'acte N o m s des colons Paroisses 

: J a n v i e r 1 3 Miche l Can î in S i - J o s e p h . . 
" 23 J e a n - F r s . Deniers* S t - N i c o l a s . . 

feb. 
mars 

V i l l a g e s 

ju in 

ju i l le t 

août 
sept , 
novb . 

déc . 

1 2 J a m e s Johns tone ( i ) ;S t - ]o seph . . 
2 A m b r o i s e Robe rge . j S t - t l e n r i . . 

J a c q u e s C a n t i n . . . . ! " 
<; J e a n M o n t m i n y . . . . j S t - J o s e p h . . 

1 5 J . - B t e . Mignau l t . . !S t - I l en r i 
2 0 P ie r re Longchamp, 
1 0 J o h n R o b b S t - N i c o l a s . 
1 8 L o u i s Bouche r* . . . . S t - l l e n r i . 
2 0 A n d r é Clément . . . . 

1 J a c q u e s I l é l y 
P ie r re Pa rad i s* . . . . 
L o u i s B o u c h e r . . . . 
J e a n - B t e . Lang lo i s* 
P ie r re B i î o d e a n . . . , 
J o s e p h P o i r i e r * . . . S t - N i c o l a s . . 
Char l e s G u é r n r d . . . S t - l l e n r i 

5 J o s e p h L a ç a s s e . 
I g n a c e l l a l l é . . 
L s . - M a r i e Pelletier 
J . - M a r i e Chenarcl 
L o u i s M a r t i n e a u . . S t - N i c o l a s . . 
F ranço i s D u q u e l . . [ H t - H e n r i . . . 
V v e . Den i s Aubin . IS t -Nicolas . . 
J . - B t e . Fontaine- . . J S t - H e n r i . . . 

A n t o i n e Côté " 
C . Pépin d. Lacl i 'ncej " 
Pierre Chouinai t l 
E t i e n n e Bélanger . 

1 6 Chs . Cadoret 
J o s e p h L a ç a s s e . . . . S t - G e r v a i s . 
F ranço i s N o l e t . . . S t -TIe tu i . 
P . Genest d. Labar re 
L a u r e n t G e n e s t . . . . 
L o u i s Lebrun 

25 P ie r re Morin 
1 L o u i s C l é m e n t . . . . 
2 L o u i s D o u v i l l e . . . . S t - N i c o l a s . . 

2e c o n c e s s i o n . . . . 
JGrandes Poin tes , 
l e c o n c e s s i o n . . . . 
Penin 

4e concession 
jR. S l - I g a n o . N ° 1 3 
[Grands R a p i d e s . . . 
! Près du m o u l i n . . . 
Penin 
R v . K tchemin N ° 2 

8e conc. riv. B o y e r 
2e concession 
RHe. Sar t igan ouest 
(Mandes P o i n t e s . . 
R ' t e . Sar t igan ouest 
8e conc. R i v . Boye r 
Route S t - I g a n est . 

" ouest N " 1 
" N * 2 

4cme rang 
L a gr i l lade 
4ème rang 
Route S t - I g a n . . . . 

N ° 4 

S t - R o m a i n N " 2 . . . 

R . K t c h e m i n N . - E . 

Bois F r a n c 
Route S t - C b a r l e s . 
Bois F r a n c 
Ter rebonne 

(*) Tous ces actes sont au greffe de F é l i x Tê tu , à l ' except ion des 

noms marqués d 'une astérique dont les titres ont été reçus par R o g e r 

L e l i è v r e . 

( 1 ) Ent re la r iv ière E tchemin et la Chaudiè re en arr ière du moulin 

de la Pointe de L é v y . 
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U n i e de l':u:tc j Noms des colons 

lS02 1-Yv. 

avril 

juin 

août 
juin 

Ili'V. 

I «0.5 

juin 

juillet 

1804 

duc. 2 1 
2-t 
29 

janvier 5 janvier 
1 i 

" • Î . J 

mai 1 0 
juillet S 

août 6 
* • 

8 

Alex , l îcaudoin. . . 
Antoine Boul in . . . . 
J . - B i c . lii'i;in 
Brançois Gossc l in . . 
P i c n e - E l y Breton 
Simon I ,amol l ie . . . 
Ignace Rol>ere;e. . 
Chs. l!ei|;crori 
Praiiçois Rolicre;e.. 
Louis Bouche r . . . . 
|(..ni T c i r i e n 
[ r . i i i [ t e s i o c h c s . . . . 

JU.MII K. B o u a y . . . . 
Louis Sinioucau . . 
I . -Bte. I .or lcrc . . . . 
C l r i n K i i n l'h.tt'land. 
|e.m Jati .es  
J . - I ! l e . ' . I i i n c l . . . . 

Louis BoMuc 
l . - l i l c . I . J l u s c 

J U M ' I * C o t é . 

Jean Ble t iuéret. • • 
'.Michel M o l i s c t l e . . 
Jacques ' ..'ôlé 
l'icvrc l .aro.e 
|os, - I . T. ( 'houinard 
John R o b b 
Miche! l ' aep ic l . . . . 
[oseph Paque l . . . . 
François Bouitafd.. 
Joseph l .ambt.il . . 
Baptiste Uue l le l . . 
André Mélanger. . . 
Louis Bussière . . . . 
Joseph l iosselin, . , 
Antoine ( iuay 
Joseph (*<allure. . . . 
Antoine Nadcau. . . 
J . - l i l e . Iîac. |uct.. . . 
Michel B e i ^ e r o n . . 
Hurthélemi A u d e t . 
Pierre Fontaine . . . 
Noël Argitin 
Joseph A r ç u i n . . . . 
L011U I .acroi \ 

Paroisses 

S l - H o n r i . . 
S i G c r v a i s 
S i - Henr i . . 

St -Nieolas 

S t -1 l e m ï . . 
S i Joseph . 
S i -Henr i . 
S l - X i c o l a s 
S t - 1 lenri . 

S l -X ieo l a s . . 
S i - I lenri. . . 

S i -N ico la s . . 

S t - I I e n r i . . . 
S l -Joseph . . 
S t - 1 l en r i . . . 

S i - J o s e p h . . 

S I Henri . . . 
Su-Nicolas. . 

S t - G c r v a i s . 
S l -N ico la s . . 
S t -1 lenri . . . 

V i l lages 

L a C.rillade 
Se cône. riv. B o y e r 
Gr i l l ade 
l 'enin 
Ile Bois f r a n c . . . . 
Grandes P o i n t e s . . 

|Ponin 
^Taniaia 
I le Bois F r a n c . . . . 
Vire Grcpe. . . . . . . 
S t - t i eneviève 

2e c. riv. E t e h c m i n 
[le Bois franc 
S l - J e a n - B a p l i s l e . . 
1 ï \ . Kteheinin i c r. 
S i - J e a n -Baptiste . . 

;Plaisancc 
S i -Ferré»! 
S l - J e a n - B l e 

;St Ferréol 
' S t - J can -Bap t i s t e . . 
;St- Romain N v 3 . . 
' S i - Ferréol 
R ' te S l - I g a n N ° 6. 

[près le domaine . . 

!4cmc rang • 
j jè-nie rang 
i l e r rang 
S t - J e a n 
S t - i g a n ouest 

N - 4 . . . 
E s t . . . . 

l 'enin 
Coutanccs 

Grands R a p i d e s . . 
$cme fane; 

8e conc. r iv. B o y e r 
3c-me rang 
G r a n d s R a p i d e s . . 

N " 9 . . . 
Route S l - I g a n . . . . 
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Date de l'acte > Noms .les colons 
Paroisses 

1804 aoàl 

sept. 

j S t - H e n r i . 

1805 

ocl. 

I H I V . 

f V e . 

janvier 
fév. 

S I Icnri Mov>" . . • 
lo'Pierie Ik'l lm.mce. . j „ 
"Jacques Sauvage . • j „ 

I2,V l'.ayn.'- tl. ISeïlcv- j ( [ 

15'Alcxis l 'ouiUte.TU. . ; fa 

23;A!c*is Coulure • - • - [ „ 
l'Antoine < 'an - - ; , t 

":Charles borner. . • j ( [ 

4 François l.aim: • • • - \ 
'• l'iia i<- Rovor j 
5 Pierre N'-'-l : S t - J o s e p h . . 
i, \m\tr lii'taiisicr. . • i S t - H e m i . . . 

10 J e a n Jaii ie- . • ' i 

«••Vieriè lalU-rt !.St-Nicolas.. 
" J e a n I.e>sar.l j . S l - I I e n r i . . . 

2s" f oseph Sains« >n • • • • ! 
" V.tiemio Roy i " 

2(V l-'.iicime l l ' U i a y . . • • j " 
27 Joseph l.ek-hvrc. . - j » 
2,S l-'.l initie 1 hiinont . . ] » 
1 2 | -lUc. On«Het . . • • i « 
•' Jean 1'.mtaine j " 

io'l..>ui~ Terrien S l - G e r v a i s 
s.VAk-us l-Vmlletcau.. S t - H e n r i . . 
,!:('hs. Carrier j " 
7 I.ntii- !!u.-.̂ i> 1 e . - - - j " 
" J . o y i s Pnldm- i « 
"jl-ïaix. ois Moi in . . . . ] « 
' 'Gabriel Koyer. . . 
SjGabrirl Pussiere. 
•li lean l'ournier. . 

m a r s 4 

5 

" M 
" 20 

avril 24 
mai 

juillet 2 

plie Breton. 
I,Ollis fiolll'il 
Alexis Coulure . . , 
Michel Rousseau. 
Ignace Paradis . . . 

ij Joseph Pisse.n . . . , 
"Joseph Hohluc . . . 
Ensliu-he Rover . . 

S t -Gerva i s . . 
S t - H e n r i . . . 
S t -Gerva i s . . 
S t - H e n r i . . . 

Villages 

S t -Gerva i s , . 
S t - H e n r i . . , 

Abraham Hergeron. | 
Jean Rouleau 

S Ignace Royer 
sept. 20 Ktienne Rouillait!, 
nov. 30 pierre l i i lodeau. . . 

2 2 Joseph Lambert . . . 
"'."Germain Charlantl. 
"'Charles Tremblay . . I 

S t -Nico las . . 
S t -Gerva i s . . 
S t -Nico las . . 
S t - H e n r i . . . 
S t -Gerva i s . . 
S t - H e n r i . . . 

S t - J o s e p h . . 
St-*Nicolas.. 
S i - J o s e p h , . 

Route St-Igan. 

Riv. Etchemin.. . . 
Bois Franc 
Peuin 
R'te St-Igan N° 27 

« N ° 2 5 
« N° 26 

N ° 3 2 
Beaurivage 
St-Igan ouest N° 3 

N e 25 
3cme rang 
St-Igan 

a 
Riv. Etchemin.... 

N" 33 
N» 2 

No 28 
No 27 

Se conc. riv. Boyer 
Bois Franc 
St-Ican No 3 

No 17 
Plaisance 

St-Igan 

6e rang riv. Boyer. 
R'te St-Igan No 19 
7e conc. riv. Boyer 
St-Igan No 10 

« No 22 
8e rang, riv. Boyer 
Riv. Etchemin 
Route Satikan 
Se rang. riv. Boyer. 
Grandes Pointes.. 
6e rang riv. Boyer. 
Bras 
Grandes Rapides . 
7e rang, riv. Boyer 
Riv. Etchemin. . . 
Route S t - I g a n . . . . 
St-Jean 
2ème rang 
S'tde la Chaudière 

file:///m/tr
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Durant ces cinq années, on voit par ce tableau 

que le courant du défrichement, sans abandonner 

complètement les bords de l 'Etchemin, se porte sen­

siblement en pleine forêt, de chaque côté de la route 

de Sar t igan, qui relie la seigneurie de Lauzon a u x 

établissements de la Nouvel le Beauce. Sur cent trente 

terres nouvelles qui sont concédées pendant ce t te 

courte période, on en compte en effet quarante dans 

cette nouvelle région. L e s autres établissements se 

distribuent un peu partout, mais principalement a u x 

Grands Rapides , et près de l'île au Bois Franc, sur 

le territoire maintenant connu sous le nom de S t -

Anselme, ou encore aux Grandes Pointes sur les bords 

de la Beaur ivage. 

D a n s le cours de l 'année 1804, Ca ldwel l fit aussi 

quelques concessions de terre dans la nouvelle sei­

gneurie de St-Et ienne sur les bords de la C h a u ­

dière (1) . 

C'est à cette époque encore qu'il fait annoncer 

en vente le manoir et les terres de Sans-Brui t ( 2 ) . 

(1) 10 juillet à Prisque Rhéaume ; 12 jui l le t , à Jacques. Parent ; 
12 jui l le t , A Jean Fallière ; 20 septembre, à Joseph Quemeneur . T o u s 
ces colons viennent de J-'te-Marie de la Beauce. 

(2) E n 1802, C a l d w e l l concéda plusieurs emplacements sur sa 
propriété de Sans-Bruit . V o i r au greffe de Tê tu : 1802, 7 ju i l l e t à 
Louis Gauvreau fils, à J . - B t e . Giroux ; 9 août, à Frs . Barbeau, à 
Pierre Cha lou ; 17 août,à Jacques Labrecque dit Lava l lée ; 19 août, à 
Ignace Paradis ; 26 septembre, A u g . Bigaouette ; à Joseph Clou t ie r ; 
19 oct. à Jean Guil le t dit Tourangeau. 

A u mois de mars 1903, parait dans la Gazelle de Québec l 'avis qui 
suit : 

A vendre et la possessson donnée immédiatement.—Toutes les terres 
de Sans-Brui t qui ne sont point déjà vendues, sises moitié entre la côte 
S te -Genev iève et le chemin de Loret te ,à un arpent et demi au sud-ouest 
de la terre appartenante à Tourangeau jusqu'aux terres appartenantes 
aux héritiers du feu Major Hol lande , et aussi partie de la terre au nord 
du chemin qui conduit à S t e - F o i et vers la côte S te -Genev iève . A u s s i 
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A u mois de décembre 1 8 0 3 , tous les censitaires 
de L a u z o n donnèrent titre nouvel au seigneur C a l d -
wel l . L a série de ces actes qui forme un aveu et 
dénombrement comple t est déposée au greffe T ê t u à 
Québec . 

E n parcourant les titres de concession accordées 

par Caldwel l depuis qu'il est devenu seigneur en titre 

de Lauzon , on constate qu'il en a fait changer la for­

mule d'une façon notable. N o u s reproduisons ici les 

nouvel les conditions imposées a u x colons : 

Cet te piéfcntc conceffion faite à la charge par le 
dit preneur qui s'y oblige pour lui fes dits hoirs et 
a y a n s caufe.à l 'avenir de défricher et mettre en valeur 
et état de culture au moins quatre arpens en furperfi-
cie de la terre fufeoncédée par chacun an, pendant d ix 
années confécuiives, à peine de nullité des préfentes, 
en par le dit preneur fes dits hoirs ou ayant caufe laif-
fant néanmoins en défrichant la dite terre, tels arbres 
furtout du plus beau bois à la distance de tous les deux 
arpens les uns des autres qui fe trouveront en l igne 
directe en courant en profondeur pour fe rv i rà toujours 
de bornes fixes et invariables. E n c o r e de tenir ou faire 
tenir feu et lieu fur la dite terre et de continuer fans 
interruption à peine de réunion d ' icel leau doma ine de 
la dite Seigneurie , fans que le dit Seigneur concédant 
fes dits hoirs et a y a n s caufe foient aucunement tenus 
d'en faire demande en Juf t ice ; de porter les grains 
qui feront recueillis fur la dite terre moudre à un des 
moul ins b a n n a u x de la Se igneur ie fans pouvoi r les 

tout ce vaste champ en tout ou portions, contenant environ 1 2 2 arpents 
en superficie, au sud du chemin cmi.cpndu.it au Çap Rouge et, jusqu'à 
la côte audetKiui.de l'Ance dés Mères.' A vendre aussi, et la possession 
donnée au premier mai, 1804 , la maison et bâtiments et jardin de Sans-
Bruit't avec autant de. terrajn qu'il en sera demandé «ntre : les chemins 
3e, éte.-Ëoi, et cV Gap:Rpuge. Les propositions jseront,faites à, Henry 
CauWëllî'ecitlèr, à Bëlmônt, ou au 'bureau du receveur général. 

Belmont, 2 1 mars 1 8 0 3 . 

http://cmi.cpndu.it
http://audetKiui.de


faire moudre ailleurs qu'en payant les droits de niou-
turage ordinaire—Se réferve le dit Seigneur pour lui 
ses dits hoirs et ayans caufe des propriétaires du dit 
Fief en Seigneurie en tout ou partie le droit de retrait 
ou de racheter la dite terre, ou aucune partie d'icelle, 
en ca.s de vente, ou acte équipolcnt à vente, en rcm-
bourfant par le dit Seigneur à l'acquéreur le fort eu 
prix principal , frais et loyaux coûts. 

Se réferve eu outre le dit Seigneur concédant 
pour lui fes dits hoirs et ayant caufe, outre le bois de 
chêne propre pour la construction des vaiffeaux de fa 
Majefté, tous et tels bois, pierres et autres matériaux 
néceffaires pour la conftruction des églifes, prefbytè-
rcs, moulins, ou autres ouvrages publics, manoirs, mai-
fons et enclos, fur les domaines de la dite Seigneurie, 
fans payer aucun prix pour iceu.v. En outre et auffi 
toutes les pierres à chaux, mines, minières, minéraux, 
fi aucuns fe trouvent dans aucune partie de l 'étendue 
de la d i te terre, avec le pouvoir d'exploiter les dites, 
pierres à chaux, mines, minières, minéraux, ainfi que 
le terrein propre à conftruirc des moulins, d 'aucune 
description, de la contenance de fix arpents en quarré 
s'il fe trouve une fituation propice et convenable pour 
cet objet, en par le dit Seigneur, fes dits hoirs ou ayans 
caufe, payant feulement une jufte valeur du cout du 
défrichement de telle dite portion de terre, dont ledit 
feigneur poura avoir befoin, tant pour les dits mou­
lins, que pour exploiter les dites pierres à chaux mines 
minières et minéraux, fi elle fe trouve défrichée et non 
autrement, mais diminuant la rente de la dite terre 
pour la dite portion au prorata du total d'icelle. Lequel 
dit preneur, fes dits hoirs et ayans caufe, feront auffi 
tenus de fouffrir et fournir fur la dite étendue de terre 
tous et tels chemins et ponts que le feigneur jugera 
néceffaires et utiles, outre ceux qui pourront être 
ordonnés par la Loi, et de les entretenir en bon état, 
en par le dit feigneur payant auffi au dit preneur fes 



dits hoirs ou avans caulo une jufte valeur feulement 
du cout du défrichement, fi la dite portion de terre fe 
trouve aufïi défrichée, et non autrement. 

Comme aufli fe réferve le dit feigneur concédant, 
pour lui, les hoirs et ayaiis caufe aufïï propriétaires du 
dit lief et feigiieuric, le droit de couper, ouvrir ou faire, 
couper et ouvrir fur l 'étendue de la dite terre tels 
canaux ou foffés, qu'il jugera néceffaircs pour faire 
paffer les eaux des miffeaux, ou autres eaux, qu'il se 
réferve le droit île détourner, dans toute l'étendue de 
la dite feigneurie, et de conduire où il le trouvera 
avantageux pour augmenter celles qui feront tourner 
aucun moulin banal ou autre qu'il plaira au dit fei­
gneur. fes dits hoirs ou ayant caufe de faire bâtir dans 
l'étendue du fief et feigneurie, fans pouvoir par le dit 
preneur fes hoirs ou ayant caufe conftruire ou fouffrir 
conftruirc fur l'étendue de la dite terre aucuns mou­
lins de quelque nature et defeription qu'ils puiffent 
être, fans eu avoir préalablement obtenu la permiffion 
expreffe et par écrit du feigneur. 

Promet et s 'oblige enfin le dit preneur, pour lui, 
fes hoirs et ayans caufe à l'avenir, de fournir à fes 
propres frais et dépens, au dit feigneur concédant, ou 
à fes fucceffeurs et aclminiftrateurs à l'avenir une. 
groffe en bonne et duc forme de tous actes de vente, 
échange, donations ou autres mutations, fous quelque 
dénomination que ce puiffe être qui pouront avoir lieu 
à l'avenir, dans le délai de quinze jours de la paffa-
tion d'iceux. Lesquelles charges, claufes et condi­
tions le dit preneur a déclaré bien entendre et com­
prendre, les a acceptées et a promis s'y conformer 
ponctuellement à peine, etc., à la due et entière exé­
cution des quelles il a par ces dites préfentes, affecté, 
obligé et hypotèqué généralement tous fes biens pré-
fens et avenir et fpécialement, une obligation ne déro­
geant à l'autre, la terre fus-concédée. 

C'est à l 'époque que nous étudions maintenant 



que fut ouvert le chemin de front dans les concess ions 

Grand V i l l a g e et V i t Content , dans la paroisse de S t -

St -Nicolas (i j . (9 août 1802} . L e 26 jui l le t 1 8 0 5 , fut 

aussi tracée, dans la même paroisse, la route de sort ie 

entre le v i l lage des Grandes Pointes et Te r r ebonnc ( 2 ) . 

L a m ê m e année, était f ixé le chemin de front de la 

concession S t - J e a n , depuis le chemin de S t -Gi l l e s j u s ­

qu'à la rivière aux Noeuds , dans le quat r ième rang (3*). 

A la Pointe de L é v y , nous relevons, le 1 1 ju i l l e t 

1 8 0 1 , un procès-verbal fixant le chemin de front et une 

route de sortie pour le deux ième rang de Vincennes 

(S t -Roch) située partie dans Beaumon t et partie dans 

Lauzon (4). Un autre procès-verbal du 25 jui l let 1 8 0 4 

change une partie du chemin de front du s i x i è m e 
r a n & (5)- I - e 2 5 juil let 1804 , est fixé aussi le chemin 

de front du vi l lage de T a n i a t a (6). 

A venir jusqu 'à 1 8 0 5 la seule voie de communica ­

tion qui e x i s t a i t e n t r e l a p a r o i s s e d e S t - H e n r i e t l a P o i n t e 

de L é v y était celle qui ava i t été tracée en 1 7 4 7 et qui 

longeait la rivière E tchemin (7) . C'est cette voie que 

l'on appel le encore de nos jours le Pavé ou le chemin 

du vieux St-Henri. 

D a n s l 'automne de 1 8 0 5 , fut tracé un chemin qui 

communiquai t directement entre les d e u x paroisses 

depuis le rang de S t -Fe r réo l dans S t - H e n r i j u squ ' àce lu i 

(1) Procès-verbaux des Grands Foyers, vol. 1 2 , p. 1 3 2 . 

(2) Loc . cit., vol. 1 3 , p. 268 . 
(3) Loc. cit., vol 1 5 , p. 1 9 — 9 septembre 1806. L e même jour un 

procès-verbal indique iin changement dans le chemin.de front dû vil lage 
de Terrebonne, dans le deuxième rang de St-Nicolas. L y c . cit., vol. 1 4 , 
p. 24. r •• 

(4) Loc . cit., vol. .n , p. 1 5 2 . 
(5) Loc . cit., vol. 1 3 , p. 7 1 . 

; ( 6 ) ' L o c . cit., vol. 1 3 , p. 74. 
(7) Voir vol. I I de cet ouvrage, p. 2 1 5 . 
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L e neuvième jour du poil, Caldwell et Langions 
furent proclamés élus. La votation avait donné le 
résultat suivant : 

Langlois S38 voix 
Caldwell 607 " 
T. Taschereau 556 " 

L a défaite de Tascùereau était à déplorer. Par ses • 
talents et son énergie il s'était placé aux premiers rangs-
de la députation. 11 aurait pu rendre encore des ser­
vices éminents. En cette année même de 18 io , il 
avait été arrêté et jeté en prison avec Lefrançois> 
Bédard et Blanchet, du Canadien, à cause des atta­
ques violentes de ce journal contre le gouvernement. 
L e peuple recompensait bien mal cet homme coura­
geux de son dévouement et de ses sacrifices. 

De 1800 à 1810 , le peuple avait été appelé par six 
fois à exercer son droit de suffrage. Caldwell était 
toujours sorti victorieux de la lutte, à l'exception de 
l'élection de 1809 qui lui fut escamotée haut la main. 
En 1 8 1 0 , il ne l'emporta que par 51 voix sur son redou­
table adversaire Jean-Thomas Taschereau. 

L e rôle politique que John Caldwell joua dans la 
Chambre d'assemblée, pendant les dix années de ses­
sions orageuses qu'il y passa, ne fut pas considérable. 
On l'y vit rarement porter la parole. Avec ses talents, 
le prestige qu'il exerçait, il aurait pu prendre position 

/ et arriver aux premiers plans. Soit nonchalance, spif 
insouciance de la vie publique, il préféra se tenir a.y 
deuxième rang et laisser à d'autres, de beaucoup mpùjs 
de valeur que lui, le soin de supporter la chaleur 
jour. Quoiqu'il vota, règle générale, avec les p ^ j s a j j s 
duçhl^ëau, sur toutes, les questions importances <pif 



divisa ient a lors ' ' op in ion , i! s e m b l a i t q u e l q u e f o i s favo­

riser le g roupe popula i re d a n s ses c o n v e r s a t i o n s p r i v é e s 

ou par la condui te i n d é p e n d a n t e q u ' i l t e n a i t en c e r -

t . i ines « . i rn -ns t anecs v is-à-vis des fidèles du ^ o u v e r -

neu:. d e b . u n e f ami l le , ayan t b e a u c o u p d ' a rgen t 

.1 ntat i i i ' i . c o m p t a n t q u ' i l hér i te ra i t un j o u r , a ins i q u e 

c ' é ta i t la o^le- , du fauteui l de son p è r e au c o n s e i l 

l é ^ i s ' a i i f et de ses e m p l o i s à la r e c e t t e d e la c o l o n i e , il 

ass i s ta i t plutôt en a m a t e u r qu 'en h o m m e c o n v a i n c u 

aux n ' e u e s p.tib învn ta i re s . C a l d u e l l eu t c e p e n d a n t 

un : j r a e d to i t : c 'est ce lu i d 'avoir é l o i g n é de l ' a r è n e , 

par d e s dé fa i t es r épé tées , un fier l u t t e u r c o m m e J e a n -

T h o m a s T a s c l i e r c - m , c 'est d ' a v o i r é touf fé , p e n d a n t d i x 

longues a n n é e s , la v é r i t a b l e op in ion p u b l i q u e élans le 

« o m t é d e p o i c h e s t e r . 1 . any lo i s , qu i fut s o n c o l l è g u e , 

jouissai t aussi d ' une g r a n d e p o p u l a r i t é d a n s D o r e h c s -

tcr. ( à i l dwe l l aurai t pu, peu t -ê t re , le fa i re s u p p l a n t e r 

par un h o m m e plus d é v o u é a u x d o c t r i n e s g o u v e r n e ­

m e n t a l e s . m a i s à quoi b o n ? C e l u i - l à . h o n n é t e n é g o c i a n t , 

ne pouva i t insp i re r a u c u n e c r a i n t e d a n s les d i s c u s ­

sions de la c h a m b r e . Il é t a i t de l a p â t e dont: on fail­

les c a n d i d a t s c h a n c e u x , m a i s aussi l e s d é p u t é s i m p o ­

tents , Ca ldwe l l d i r i g e a i t d a n s la l u t t e t o u t e s se s b a t ­

t e r i es c o n t r e T a s c h c r e a u . I l s e m b l a i t p r e n d r e p l a i s i r 

à lui fa i re préférer une non -va l eu r . O n n e peut n i e r 

qu 'au m o y e n de c e t t e t a c t i q u e i! r e n d a i t un fier s e r ­

vice a u x de B o n n e , a u x S t u a r t et a u x S c w c l l , en é l o i ­

g n a n t d ' e u x un a d v e r s a i r e t e n a c e e t d a n g e r e u x . I l 

c o m p t a i t , peu t -ê t re , q u e c e l a suffisait à s a g l o i r e e t 

pouva i t lui t en i r l ieu de m é r i t e a u x y e u x du p o u v o i r . 

N o u s avons dit que , q u o i q u e p a r t i s a n du c h â t e a u , 

J o h n Caldwel l se s e n t a i t par fo is e n t r a î n é vers le g r o u p e 



«les député-; canadiens qui combattaient a lors si vail­
lamment pour la conquête des libertés popu la i r e s . 
Nous en avons la preuve dans le témoignage qu'il 
rendît en i8o«S devant le comité chargé de faire enquê te 
•mr l'iiuéligibilité des juges à la Chambre d ' a s semblée . 
Voici ce témoignage qui vaut la peine d'être c o n s e r v é : 

J e crois, dit-il, qu'il résulte de grands inconvé­
nients que les juges se mêlent d'élections. U n can­
didat est exposé ;i des désagréments qu'il ne p e u t pas 
toujours oublier. Il est évident, sans de longs raison­
nements, que la partialité dans le juge candidat en est 
une suite nécessaire, même dans l'homme le p l u s jus te , 
l 'n j uge obligé de descendre à flatter les é lec teurs et 
,< solliciter l'appui des plus basses classes des c i toyens , 
ne le peut sans disgracier et avilir l 'administration de 
la justice, et sans que cette confiance qui est s i essen­
tielle au bonheur d'un peuple, savoir, celle d ' ê t r e jugé 
impartialement, ne se perde. Les juges sont ici j u g e s 
au criminel et au civil. Au criminel, le j u g e , qui, 
naturellement, doit se déclarer l'avocat de l ' a c c u s é ne 
•i'y portera pas autant s'il l'a eu pour adversaire d«ins 
les élections ; dans les affaires de propriété, l e s j u g e s 
ont ici plus de pouvoirs qu'ils n'en ont dans les aut res 
pays, notamment en Angleterre. Dans nos p l a idoye r s , 
où le fait est mêlé avec le droit, et où les j u g e s on t à 
décider sur l'un et sur l'autre, il est très difficile d 'avoir 
des précédais fixes, la décision dépendant é g a l e m e n t 
du fait et du droit, et l'incertitude où l'on es t , si elle 
dépend de l'un ou de l'autre, fait qu'il est p l u s aisé 
aux juges de commettre des injustices, sans qu 'e l l es 
soient aperçues, surtout s'il y a peu de certitude dans 
les règles de pratique et les formes de procéder. J e 
n'ai aucun doute, quelque réputation d'équité qu 'a i t 
un juge, qu'il ne gêne la liberté des élections en s'y 
portant candidat. Outre l'inconvénient de voi r le 
soin des lois confié aux personnes qui do iven t les 
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administrer, les juges pourraient s'efforcer d ' introduire 
de nouvelles lois dans la vue d 'é tendre leur autori té . 
D'ailleurs ils ont assez à faire à remplir les devoirs de 
leur état, sans se charger de ceux de membres de 
l'assemblée. Nos juges, à raison d e l à manière dont 
les causes sont instruites en ce pays, ont plus à faire 
à distribuer la justice à deux cent c inquante mille 
individus, que n'en ont les douze juges en Angle ter re 
à la distribuer à huit millions. En Angleterre , où 
l'on se règle par des précédens, il est rare, eu égard 
au nombre des causes, qu'il y ait occasion à la dis­
cussion de nouveaux points de droit, au lieu que,dans 
ce pays, ils ont à prononcer chaque jour sur des ques­
tions nouvelles et compliquées, qui demanden t l 'em­
ploi de tout leur temps à l'étude. Si l'on compte com­
bien il y a de jours employés par les termes des diffé­
rentes cours où ils sont obligés de siéger, on verra 
combien peu il leur reste de temps pour s'occuper de 
l'étude des lois. Enfin un juge, en prononçant sur 
une loi à laquelle il a travaillé n'en respectera pas les 
dispositions, il s'écartera de la le t t re pour s 'at tacher à 
l'intention qu'il avait lorsqu'il la discutait. 

Il fallait avoir une certaine indépendance de 
caractère pour parler de la sorte, quand on sait les 
liens qui rattachaient alors John Caldwell et sa famille 
au parti gouvernemental. 



CHAPITRE TRENTE-TROISIÈME 

L a chapelle St.François-Xavier (1809).—Extraits du journal d'Augus­
tin Labadie (180S-1810) .— La milice a Saint-Henri (1809). 

A u temps dont nous parlons l 'agitation considé­

rab le créée dans la paroisse de S t - J o s e p h de la Pointe 

de L é v y à l 'occasion de la construction du nouveau 

presbytè re avai t fini par se ca lmer peu à peu, et le 

curé Masse put enfin jouir d'un peu de repos. L e 1 4 

août 1808, il faisait consentir ses marguil l iers à emplo­

y e r les fonds qui restaient de la répartition à lambris­

ser le pan nord-est du presbytère. L 'année suivante, 

le 29 juin 1809, la fabrique décidai t de construire une 

nouvel le chapelle, à une distance convenable de l 'église, 

ve r s le bas de paroisse. François Bourget et H e n r y 

G u a y furent élus syndics pour dir iger la construction 

de cet édifice. Made le ine Duclos, veuve J ean -Bap t i s t e 

Bouras sa , donna le terrain nécessaire pour cette cha­

pe l le qui prit dès lors le nom de S t - F r a n ç o i s - X a v i e r et 

qui ex i s t e encore aujourd'hui ( 1 ) . 

(1) 2 Juillet 180g (greffe Féltx Têtu). Don par Madeleine Duclos, 
veuve Jean-Bte. Bourassa,à l'église de St-Joseph. Le 20 décembre 1822 
(greffe de Louis Duclos), Jean-Casimir et François Bourassa, voulant 
exécuter la promesse faite par feu Jean-Bte Bourassa, leur père, aux 
fabriciens de St-Joseph, donnent un compeau de terre de 36 pieds par 
50 où se trouve érigée une chapelle pour déposer le Saint-Sacremenr. 
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L e 28 novembre 1823, M g r Plessis permit à M . 

Masse de faire une procession chaque année le jour de 

la Saint-François-Xavier à cette chapelle, pendant 

laquelle on chanterait les litanies du saint et au retour 

le Te Deuni, en reconnaissance des grâces que la puis­

sante intercession de ce saint avait procurées de tout 

temps aux fidèles du diocèse qui l 'avaient invoqué 

avec une véritable confiance. 

Il est digne de remarque que durant la pér iode 

si mouvementée du gouvernement de Sir James Cra ig , 

et qui s'étend de 1805 à 1810, la seigneurie de L a u -

zon traversa une ère de calme et de prospérité telle 

qu'elle n'en avait pas vu encore depuis longtemps (1). 

Relatons en quelques mots les divers incidents 

intimes qui signalèrent les d ix premières années du 

siècle dans cette paroisse de St-Joseph. 

U n habitant de la Pointe de L é v y , Augus t in L a b a -

die, a laissé avons-nous dit déjà, un journal qui 

s'étend de 1797 à 1825, nous en détachons quelques 

notes. Labadie n'était ni un lettré ni un savant ,mais 

ses observations faites au jour le jour ont un certain 

intérêt pour la chronique locale. 

(1) C'est en 1809 que la famille Nadeau (originaire de Beaumon t ) 
se fixa à la Pointe de L é v y . La même année, arriva de S t -Cha r l e s de 
Bel lechasse , la famille Rhéaume , dont l 'ancêtre était cordonnier. C e 
métier s'est perpétué de père en fils jusqu'à nos jours. En I S I O , arriva 
la famille Thibault . Kl le était originaire de S te -Mar ie de la Benuce. 
Kn 1 8 1 1 , nous trouvons pour la première fois la famille Foisy inscrite sur 
le registre. L e 26 septembre de cette année, est baptisé Franço is -Odule 
Foisy, fds de François Foisy , forgeron, et de Thérèse Roberge . 

Mouvement de la populat ion a St-Joseph de 1801 à 1806 : 

1801- - l îaptêmes, 73 ; Mariages, 21 ; Sépultures, 5 1 . 

1802— " 87 ; " 22 ; " 43 . 

1803— " 79 ; " 24 ; « 42. 1804— 
1805— 
1 8 0 6 — 

97 ; 
102 ; 
I I I ; 

39 ; 
23 ; 

21 
42. 
56 . 
42. 

i ( 
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I l va sans dire que nous conservons l 'or tographe 

primit ive du narrateur : 

L e pont a parti le 10 avri l 1 7 9 8 . L a r ivière a été 
nette ; les battures partie jusqu 'au sable, le Cul de 
S a c dégagé. U n navire YExperiment tous neuf fait 
à Sore l le en hivernemcnt au Cui de S a c grée prêt à 
faire voille pour Montréal. L a place est nette, tous 
les battures sont partie comme en été. 

Ce jourd'hui le 1 6 avril 1798 , il a entré un navire 
au trous St-Patr is , le Lavcly autrement en français le 
Vivant. 

L e 31 mars 1798 , tous les glaces d'en haut Mon­
tréal sont party, retombé sur le Sau l t qui n'est point 
par ty ce jourd 'huy. Il s'est fait plusieurs digues à 
Bast icant , a u x Grondines, S t e - A n n e . Les e a u x on 
monté jusqu'au maison. Beaucoup de bâtiments ont 
eu du mal dans les chenaux qui sont 1 4 bâtiment. L e 
S a u l t la Chaudière a partie d imanche le 22 avril 1 7 9 8 
avec beaucoup du culbutie glasse, beaucoup de bois 
c o m m e des abbat ie . 

— U n e chose suprenant c'est que le Sau l t de la 
Chaudière a arrêté le 28, 29, 30 mars 1799 ; a partie 
le 3 1 mars au matin. Si le Saul t de la Chaudière 
ava i t resté prie, le pont devant Québec aurait prie 
dans avril au commencement . 

— T o u s les pont dans haut ne sont point partie 
au deux ième jour de may 1 7 9 9 jour l 'ancension. L e s 
bâ t iment dans bas navigue le 22 d'avril. E s t arrivé 
des Ebou lemen t 2 bâtiment chargé d'orge pour M . 
Y o u n g . U n e golct te de R i m o u s k y dans i 'ansce chez, 
nous accause des g lace devant Québec. 

— A u j o u r d ' h u y le 2 may 1799 jour de la Cension 
il a negé toute la nuit antierre et toute la journée 
c o m m e en hiver avec un gros vents du nord oit. 

1 7 9 9 octobre 1 7 . — I l a vanté la nuit et la journé 
ant ière le 1 7 , 18 octobre que toutes les pêches a l 'an-
gui l les sont brizée et cassé tous entièrements sans 
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pouvoir tendre aucune pêche cette automne. Sauvé 
aux gré du vents et de la marée les réservoires plein 
d'anguilles à Ambroise Cariée et Joseph Flamant.tous 
les debry sont au rivage. Dans la nuit du 18 il a 
tombé une quantité de nège que du côté du nord les 
terres son blanches de nèges.il a gelé si forts que l'arbe 
cassait sous les pieds. La glasse épaisse de trois 
lignes dans les canots. 

—Rentré dans le port de Québec le u octobre 
le navire Bridget chargé de blé pour Lisbonne ayant 
essuyé une tempête le 1 1 septembre si forte qu'ayant 
dérangée sa cargaison prêts à faire naufrage a été obli­
gée de revenir aux port de Québec et a déchargé sa 
cargaison. 

— L e seau a arrêté le 31 décembre 1799 dans la 
nuit et a resté arrêté trois maré et partie le I janvier 
1800 au soir avec un grand débordement de glasse. 

— L e saut a arrêté le 5 janvier i8ooau soirre a 
continué au lendemain jour des Rois qui a partie de la 
marré de la nuit qui a fait un grand débordement de 
glasse. 

— L e saut a arrêté le 19 janvier 1800 au matin à 
six heures, et a party le 21 janvier au matin, a fait 
un grand débordement de glasse. 

—Tous les glasses d'en haut ont achevé de passé 
la dernière fête de paque le 15 avril 1800. Ont labouré 
le 16. 

— Avril 19, 1800.—Il a arrivé le bateau St-Augus-
tin, le Capt. Augustin Dugal, chargé de bled de St -
Denis rivière Chambly, navigation libre bien de bon­
heur. 

—Décembre 26 seconde fête de Noël.—La rivière 
étoit nette comme en été. Chaile Poiré mon voisin 
a été à Québec en canot sauvage. Un temp doue et 
superbe. L a troisième fête après la grande messe de 
St-Joseph Pointe Levy j 'ai été à Québec chercher ma 
mère pour diner avec moi chez nous. 
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1 8 0 1 février 26 .—Chose suprenant qui à arr ivé 
dans le commencement , du siècle nouveaux. E n février 
26, 1 8 0 1 un degel le terrible on a fait du sucre nou­
v e a u x en quanti té les ruisseaux inondé, c o m m e dans 
le printems, les outarde descendu les rossignols chanté 
les maries arr ivé les ramusqué sor ty de leur trou une 
continuation de beau temps j a m a i s les plus anciens 
ont vue un parei l le temps dans la duré de leur vie 
pa s sé . 

1 8 0 1 mars 1 8 . — L o u i s L c c o u r marguill ier de la 
Po in te L é v y a sumé un demi minot de bled pareeque 

l a terre étoit paré. 
1 8 0 1 mars 24 .—Michel L e m i c u x inspecteur des 

chemins de la Pointe L é v y a sumé un minot de bled 
dans la bonne terre parcequ'clle étoit paré on pouvai t 
sumer par tout. 

1 8 0 1 mars 2 9 . — L e dimanche des R a m a u x ont a 
été en calèche les ihemins étoit presque a la terre dans 
l a Pointe L é v y . 

1 8 0 1 mars 3 0 — L u n d y les glasse ont descendu 
d 'enhaut en quantité ce jour la et le lendemain. On 
a pr is ce jour la un eturgeons. 

1 8 0 1 avril 3 .—Vendredy au soir il a arrivé le 
b a t t e a u x S t - A u g u s t i n , le capitaine Augus t in D u g a l 
c h a r g é e de bled dans la rivière Chambly avec quatre 
aut res bâtiment, chose suprenant qui n'a j ama i s arrivé 
depu is le commencement du monde. 

1 8 0 1 . avril 4 — L e capitaine Ble t te avec son bat-
t cau a mottié chargé devin par.ty du port de Québec 
pour Montréal aussy le capitaine Côté et capi ta ine 
D e f o y avec plusieurs d'autres bâtiments. 

1 8 0 1 avril 24—Depuis le commencement d'avril 
j u s q u ' a u vingt cinq il a fait un temps superbe, une 
cha leur terrible, comme dans juin aujourd'huy j ou r de 
S t - M a r e . j ' a i vue et prie un tonc qui grondait , aussi 
des papil lons, point de pluis d 'avri l jusqu 'à ce jour-
d'huy, les vents toujour nordoit, et bien chaud, quel­
quefois aussy calme. 
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I 8 O I avril 25—Il a arrivé un navire dans le port 
ce matin venant de Livcrpôol chargé de sel et cor­
dage pour M. John Mure passage de 28 jours c'est une 
chose surprenant. 

On a été cherché du blé a St-François à Satigant 
en charette le 19 avril tous les bled sont dans la terre 
les habitant apporte leurs sucres en grande quantité 
pour 9 sols et 10 sols jamais on a vû un primptems 
plus beau des sumenceen grande quantité 19 avril 1801. 

1801 septembre 1 5 - — L a récolte cle cette année 
est une récolte abondante de bled de pois, d'avoine 
comme on a jamais vue depuis bien des annés et 
même les anciens veillard qui sont du monde. 

1802 may le.—Les sumences de ce printems ont 
été fait bien misérablement toujours de la pluy du 
vent de nordoit pendant 19 jours consécutive dont les 
habitant ont faits les sumences avec grand peines dont 
tous a été suivie de manière que la récolte est très 
mauvaisse le bled a été rouillé et germé par la pluy. 

1802 septembre 20.—La récolte de cette armé a 
été mauvaisse parecque le bled a rouillé et germé 
paraport à la grande quantité de pluy qu'il à faitte 
continuellement surtout une semaine entierre qu'il a 
pluy. Beaucoup de bled a été perdu, sur le champ 
même pourrie prie en teigne avec la terre, quand les 
habitant, on voulu le reviré, beaucoup des habitant on 
quitté des cinq cents gerbe parclu, sur le champ.— 
beaucoup d'avoine on été perdu sur le champ. Beau­
coup de fouen a pourrie sur le champs qui fait la rareté 
du fouen aux animaux. 

1802 novembre 1—Au commencement du mois 
de novembre le temps a été beaucoup inconstant que 
le jour des mort dans la nuit il a fait un furieux coup 
de vents jusqu'au lendemain qui est l'auteur qui s'est 
perdu beaucoups de bâtiments en montant et descen­
dant chargé de bled. Le Brigantin William Pitt È 
M. Hardy chargé de sel et potery c'est perdu entière 
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ment sur l'isle a u x Lièvre il aurait fait le v o y a g e de 
Québec à L ive rpoo l dans trois mois. L a carguaison 
a été perdu. L e Brigantin vendu a u x compte des assu-
reure et brûlé par les habitants du sud. 

1802 décembre 1 — L a navigation a été libre, 
jusqu 'au neufs du mois il a arrivé un batteau de Mon­
tréal le septs du mois décembre labouré dans décem­
bre le huits et le neufs du mois il a passé beaucoup 
d'outarde aujourd 'huy il y a aucune g lasse sur la 
rivierre, aucune rivierre de prise. 

1803 novembre 1 7 — J e u d y le d ix septs novembre, 
le vent étoit nordoit, toute la journé, il a pluit, et negé 
toutes la journé, et la nuit, entierre que vendredy 
matin, il étoit impossible de marcher dans la nêge 
jusqu 'au à la mottié du corps. Nous fume obligé de 
déterer un canot pour aller a Québec. 

1805 novembre 1 8 — N o u s primes un canot le 
mat in vendredy pour Québec, nous partimes a sept 
heurs du matin nous en part imes à d ix heures du 
matin il avoit tombé dix huits pouces de neges . L e 
vent changea a la même heure, qui se v i ra a u x nord 
avec une nège terrible qui dura toute la journé entierre 
avec grand brise, de vent nord, on ne voyo i t point la 
vi l le de la journé, le vent étoit si grand que la merre, 
montant ex t rêmement haute, qu'elle fit un grand car­
nage, sur les canots sur les pièces de chèsnes, et pin, 
mattures, des battiments faires n'aufrage. 

1803 novembre 1 9 . — S a m e d y au matin, le vent 
étoit a ouest, toute la journée, du jeudy dans l a nuit, 
jusqu 'au s amedy matin, il avoit tombé quatres pieds, 
edemie denêge musuré le matin, impossible de mettre 
aucune voiture sur le chemin, un grand froid, et un 
g rand vent, qu'il fit toute la journé, jusqu'au soire. 

L e ba t t eaux S t -Augus t in arriva a quatre heur 
edemis du soire le même jour il avoit enduré le coup 
de vent à champlain le j eudy , et le vendredy , tout 
prê t a faire naufrage. L e dimanche il traversa, le 
bat teau dans lansce à Bég in . 
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1 8 0 3 novembre .—Il a fait un grand coup, de m a u ­
vais temps, que depuis bien des années, et les anciens 
n'ont point vue de leur règne, que les chemins ont été 
s ix jours sans pouvoire se battre, dans le chemin, d ' icy 
jusque chez la veuve Bap t i s t e Bégin , on n'a voit de l a 
nêge jusque sous les bras sans mentire. 

D J même coup de vent, il s'est perdu le b r igandin 
neuff liste George a M. G e o r g e L y m e s chargé de 4 6 9 0 
minots de grênne de lin, 7 0 fuittaille d'huille et i o 
tierçons potasce aux trout St-Patr is , i l on sauvé la ca r -
guaison. 

1 8 0 3 n o v e m b r e — L e navire Norva l l , chargé de 
16000 minots de bled a callé aux ils de la M a g d e l e n n e 
en plain canalle, l 'équipage c'est sauvé a terre ferme 
et revenu a Québec. 

1 8 0 3 novembre 2 9 . — L e temps ses mit au dou le 
neuf du mois novembre qui est vendredy , S a m e d y , 
dimanche, lundy, mardy, il a pluit cont inuel lement 
jour et nuit ' jusqu'au mercredy au matin que le ven t 
a changé a ouest, les grèves êtoit nette c o m m e en é té , 
toutes les rivierre sont par ty , le bois a passé toute la 
journé. 

1 8 0 4 . — L ' é t é de 1 8 0 3 , la navigat ion à été bien 
triste pour les navigateurs aussy pour les ouvriers de 
tous corps de métier. 

1 8 0 4 . — L a recotte est bien triste dans plusieurs 
paroisse tant à Québec qu'a Montréal . L e fouen étoit 
rare dans l 'authomme par aport a la pail le qui étoit 
courte et qui avoit gelé et échaudé. 

. 1 8 0 4 . — A u commencement de l 'hiver, les h a b i ­
tants ont tué quantité de bœuf et de vache, et des 
v ieux c h e v a u x , par aport a u x fourage qui étoit rare. 

1 8 0 5 . — D a n s janvier , et février et au commence­
ment de mars le bled vaut dans plusieurs c a m p a g n e 
jusqu'à 9 et 1 0 shel. par minots. L a miserre devien­
dra g rande on ne gagne point d'argent. L a farine v a u t 
jusqu 'à quatres piastres edemis le quintal. 
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i 8 o s février 23 .—Depui s le 23 février, qui est le 
d imanche gras , le beau temps apris et continué con­
tinuellement jusqu 'au s ix mars, les battures sont party, 
la rivierre nette qu'on vas en canots a la rame, la nêge 
à fondu ext rêmements . 

1805 .—Cet t e hiver icy a été une hiver nëgeusse 
quas iment tout les deux jours il négoit il a tombé a u x 
moin sept pieds de nêge dans les bois. 

1805 mars 5 — L e cinq mars il a passé des outarde 
qui d'escende, les merles sont venu, les papil lons, les 
peti tes mouches, sur la nêge, les rosignols chante, les 
co rbeaux en grande quantité, les érables ont coulé le 
3 mars , moi même j ' a i vue du sucre nouveau au mar­
ché, tout marque le primptems arrivé les moutton sont 
a u x champs a manger de l'arbe. 

1 8 0 5 mars 6, 7 , 8 , 9 , 1 0 — L e temps c'est com­
porté doue, jusqu 'au dix, qui étoit dimanche, dont il 
a commencé a faire mauvais temps. 

1805 mars 1 0 , 1 1 — L e vent étoit nordoit il a 
t ombé le 1 0 , 1 1 mars aux environs dix pousse de 
nêge qui ont raccommodé les chemins, par ce qu'il 
étoit incapable de marcher dedans, le temps a été 
e x t r ê m e m e n t fraite jeudi et v e n d u dy qui étoit 1 4 , 15 
mars . 

1 8 0 5 mars 1 6 — L e 1 6 le temps a commencé a 
reveni r beau qui étoit samedy dimanche beau temps 
soleil toute la journé. lundy 1 8 , il a pluy en différents 
t emps de la journé. L a plui et la grêlé. 

1805 mars 18 - I.undy 1 8 , il a tonné quatre fois 
du coté du nord un peut fort, il a passé beaucoup 
d 'outarde cette journé icy, qur est la veille St-Joseph' . 

1805 mars 1 9 — L e mardy jour de Sa in t J o s e p h 
il a fait un beau temps un'soleil-superbe. 

L e mecredy il a fait mauvais temps il a tombé de 
la ne ige de la grêle, de la plûy. L e vent étoit sùroit 
L e j eud i 21 i p S ' p l û y touie l à n u i t et tdtitç la journé. 
j u s q u a quatres heure de l'après midy le soire le vent 
de -suroît à souffler toute la nuit entierre. 
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Le vendredy 22, le vent est suroît avec gros vent 
il a.fait une gelé bien forte il fait froid accause du 
vent, l'apres midy beau temps les ruisseaux sont inondé 
partout. L e samedy 23—mars le temps étoit beau 
et le restant du mois de mars a été inscontant. 

1805 avril 15—Lundy paque il a party un Br i -
gantin iverné à Québec le quinze d'avail 1805 chargé 
de bisquit pour Terneuve, 

1705 avril 19—Arrivé un bâtiment de montréal 
chargé de bled pour les marchan. 

1806 septembre—Nous avons eu une bonne récolte 
cette année icy bas dans le gouvernement de Mon­
tréal elle est mauvaisse. 

1806 novembre—Tous le mois novembre a été 
beau doux, il a tombé un peut de nêge. aucune rivierre 
prisse. 

1806. novembre 8, 9, 10, 1 1 il a arrivé 8 bâtiment 
de la flotte Navire & Brigantin chargé sel, charbon, 
rum, vin, marchandisse, un de lard pour le gouver­
nement. 

1806 novembre x6—Il a arrivé un Brigantin le 
Neptune Capitaine Neil de Glascow, chargé de R u m 
a messieurs Burns & Wolsey Bel & Munro. 

1806 novembre 2 1 — L a goélette la Margueritte 
pour Montréal chargé pour les marchand. 

1806 novembre 3 0 — A party aujourd'hui deux 
brigantin chargé pour Londre avec calme. 

1806 novembre 30—Il fait un temps calme il a 
pîuy ce matin après midy il fait un temps superbe 
comme dans le primpterns ont ouvre les portes les 
fenêtre il y a aucune glassé sur la rivierre aucune bat-
tures aucune rivierre de prisse on va en calèche comme 
en été. 

, 1,806 novembre 30—Dimanche 30 il a arrivé cinq 
bâtiments de Montréal qui est la goélette Lavictoire 
Capt Cotté, il fait un temps superbe. 
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i8o6 décembre 1e r—Lundy il fait suroit un temp 
boucanné comme dans le primptems il a party un 
navire pour Londre il y a aucune glasse sur la rivierre. 

1806 décembre 1er .—Lundy il a arrivé plusieurs 
bâtiments de Montréal chargé de douelle potasse qui 
sont le capt Moisen, capt Toupin capt Jean Boudrau. 

1806 décembre 2—Mardy le vent est suroit un 
temps superbe un beau soleil il a party un navire après 
midi pour Liverpool. Sans aucune rivière prisse. 

1806 décembre 3—Mercredy le vent étoit au nord 
le matin jusqu'à midy, l'aprcs midy calme un soleil 
superbe avec la chaleur, point aucune glasse sur la 
rivierre point de nêge sur la terre. 

1806 décembre 4—Jeudy lèvent est gros nordoit 
la nêge a pris a cinq heurs du matin il nêge beaucoup, 
il grêle aussy par temp il fait un grand mauvais temp. 

1806 décembre 5—Vendredy le,vent est gros 
suroit il a vanté toute la nuit un gros vent suroit, ter­
riblement fort qui a brisé une quantité de bâtiment 
au Cul Sac au Palais. 

1806 décembre 7—Dimanche le vent est suroit 
beau temps il y a beaucoup de glasse sur la rivière 
après la grande messe il à passé une quantité d'ou­
tarde qui montait pour aller en hivernement. 

1807 avril 19—Dimanche jour de la Ste-Famille 
de Jésus Marie et Joseph, a été sacré évêque Pierre. 
Bernard Panet curé a la rivière Oûelle dans la Caté-
drale à Québec, par Monseigneur Plessis évêque de 
Québec. ; 

1867 décembre 4—Il a arrivé le navire Hougton 
de Greenock chargé de R u m pour M. Dunlop a Mon­
tréal le 4 décembre 1807. 

1808 avril 1 8 — L u n d y seconde fête de paques a 
arrivé le Brigantin Triton de Huit. Le pont étoit 
prie aux foulond le vent étoit nordoit il a rencontré 
les glasses a la voille devant Madame Bégin il a été 
obligé de drivé dans les glasse jusque chez Jean Guay 
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sur le sable à resté a cette place jusqu 'au mardy l 'après 
midy il y avoit beaucoups de glas^e. 

1808 déchmbre 6 — M a r d y le 6 décembre 1 8 0 8 , a 
party 3 navire du C a n a d a pour L ' ang le te r re c h a r g é 
de potasse e tdouel le le vent est suroit avec une bonne 
brise. 

1808 décembre 6 — H a r d y le 6 décembre 1 8 0 8 a 
arrivé le ba t teaux le Br i l l an t de Mont réa l chargé de 
potass et douêlle le vent est suroit. 

1 8 1 1 janvier 6, 7, 8.—Il à pluie dans le mois j a n ­
vier 1 8 1 1 , pendant trois jours avec un vergela t qui a 
cassé tous presque. L e s arbres fruittier dans les j a r ­
dins aussy dans les bocages aussy dans les bois, il a 
pluie dans les terres que les rivierres ont pa r ty jusqu 'au 
chemins anciens qui a partie être ob l igé a faire un 
chemin nouveau d 'une pointe a l 'autre. 

L e pont a pris devant Québec en bourdignon ca r 
la clef a arrêté plusieurs jours dans les basse mare le 
pont à arrêté en février 18 1 1 , il a passé beaucoup de 
voiture dans chaque chemin. 

1 8 1 1 octobre 2 0 — L e vingts d 'octobre 1 8 1 1 qui 
étoit o imanche jours de Notre D a m e de Vic to i re il a 
fait un terrible coup de vent de nordoit , du s a m e d y 
dans la nuit venant au dimanche la mer étoit c o m m e 
une foudre l'eau poudroi t comme la nêge dans l 'Hiver 
toutes la journé entierre sur le soire a septs heurs le 
vent a changé c'est mis à ouest qu'il vantoi t une t em-
pette terrible il y a eu une quantité de bât iment qui 
ont fait naufrage, vingts d e u x navire et brigantin nau­
fragé, les ancre et leurs cables perdus et cassé. B â t i ­
ment ala ( ôte tous chargé , beaucoup de bât iments de 
la rivierre qui ont fait naufrage perdu cable et anc re 
et d 'autre perdu leur carguaison, 

Il ne faut pas demander à Augustin Labadie 

pluj.; qu'il peyt do.nner. C'est un canotier et un; can-

tinier, et il; raconte tout dlabord ce qui lui tombe le 

plus souvent sous les yeux. Le grand fleuve S t - L a u -
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de Pintendre dans S t - Joseph d e l à Pointe de L é v y ( i ) . 

Ce t te voie nouvelle qui devai t amener un si g rand 

changement dans les relations de commerce de la 

Po in te de L é v y ne se fit pas sans qu'il y eut de v ives 

réclamations de la part des propriétaires du fief Sa in t -

V i l m é , dont les terres se trouvaient traversées par les 

dic tées du procès-verbal (2). 

C'est aussi en 1805 que fut tracé un chemin entre 

le troisième rang de la Pointe de L é v y et la rivière 

E t c h e m i n (3). 

Pour compléter l'histoire de la voicric de ce temps-

là, disons qu'en 1807 u n procès-verbal décréta com­

ment les t ravaux seraient repartis sur le chemin qui 

longe le côté nord-est de la rivière Etchemin dans 

S t - H e n r i , et qu'un passage à gué fut établi v is-à-vis 

de l 'église de cette paroisse (4). 

Enfin, en 1806 , 1807 et 1 8 1 0 , les t ravaux de route 

furent aussi repart is sur les chemins de la côte S a i n t -

E t i e n n e et dans les fiefs Beauchamp et Vincennes , 

dont une partie se trouve enclavée dans la paroisse de 

S t - J o s e p h de la Pointe de L é v y (5). 

(1 ) Procès-verbaux des grands voyers, 14 novembre 1 8 0 5 , vol. 1 3 , 
p. 209. 

(2) Voir Ioc. cit., vol. 1 4 , p. 4 , ' procès-verbal rejetant la requête 
de Frs . Meurs et de Thos. Wilson, demandant compensation pour le 
terrain traversé par la route de St Henri dans St-Ferréol et Pintendre. 

(3) L o c . cit., vol. 1 3 , p. 2 1 7 . L e 8 juin 1808 , la route entre Saint-
Ferréol et Pintendre subit une légère modification. Voir loc. cit., vol. 
1 4 , p. 1 1 2 . 

(4) 2 3 juin et 2 3 octobre 1807, loc. cit., vol. 14 , pp. 7 4 - 9 1 -

(5) L o c . cit., S novembre 1806, vol. 1 4 , p. 28 , pour la côte Saint-
Etiénne ; vol. 1 4 , p. 5 7 , S nov. 1806 et 18 mars 1807, pour les fiefs 
Beauchamp et Vincennes. Voir aussi procès-verbal du 8 juin 1 8 1 0 . 

26 



C H A P I T R E T R E N T E - D E U X I È M E 

Mort de la seigneuresse A n n C a l d w e l l (1804) .—Elle laisse un fils uni­

que.—John Ca ldwe l l .—Educa t ion qu'il r eço i t .—Grands t ravaux 

qu'il entreprend dans la se igneurie .—Il est élu député de Dorches -

te r .—Lut tes et représentants de ce comté de 1800 à l 8 t o . — P i e r r e 

Langlo i s .—Jean-Thomas Taschercau. 

L e 19 février 1804, le seigneur H e n r y Caldwel l fut 

frappé d'un grand deuil . C e jour-là, dans la princière 

résidence de Belmont, mourut, à l 'âge de 67 ans, sa 

fidèle compagne A n n Caldwell . 

E l le était sœur du lord évêque d'Offory et de feu 

le baron Hamilton, de l 'Echiquier de S a Majesté en 

Irlande. 

"I l est peu de personne, dit la Gazette de Québec (1), 

qui ait été si généralement et si s incèrement regrettée 

par un aussi grand nombre de parents et d'amis. C e t t e 

D a m e s'est attiré l'affection la plus cordiale par sa 

conduite la plus dist inguée durant le cours de sa v ie , 

(1) 23 février 1804. 
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et son caractère inestimable est gravé dans tous les 
cœurs" (i) . 

De son mariage, le receveur-général n'avait eu 
qu'un fils unique, John Caldwell. Il lui fit donner à 
Belmont même une éducation soignée. Le révérend 
Dr Alexander Sparks, desservant de l'église écossaise, 
et que la chronique du temps donne comme un lettré, 
fut son précepteur (2). A l'étude des langues, à l'en­
seignement des classiques, Caldwell voulut joindre 
tous les éléments d'une instruction saine et pratique, 
telle que la savaient donner alors les professeurs des 
grands collèges anglais. 

D'esprit très éveillé, servi par une belle intelli­
gence, l'élève fit des progrès rapides, sous la direction 
de son savant précepteur. Fort habile à tous les exer­
cices du sport, on le voyait, dans les belles matinées 
du printemps, chevauchant à côté du pasteur presby­
térien, sur la grande route ombragée de Ste-Foye. 
Que de leçons de choses il reçut, dans ces longues pro­
menades. Ses études terminées, John Caldwell voulut 
se faire admettre au barreau. En 1798, il était reçu 
avocat (3). Comme tous les jeunes Anglais de son 
temps, il se fit donner une commission d'officier dans 

( 1 ) El le fut enterrée dans les caveaux de l'église anglicane à Qué­
bec. Témoins qui signent l'acte de sépulture : John Caldwell et James 
Davidson, assistant-général de l'Hôpital du Canada. (Registres de l'é­
glise anglicane de Québec.) 

(2) L e Dr Sparks , arrivé à Québec en 1 7 8 0 , fut le premier desser­
vant de l'église St-André. Il succédait au rév. George Henry, un cha­
pelain militaire du temps de la conquête cjui fut, dit-on, le premier pas­
teur presbytérien qui officia dans la colonie. 

Henry mourut le 6 juillet 1 7 9 5 , à l'âge de 86 ans. Sparks mourut 
subitement à Québec, le 7 mars 1 8 1 9 {Gazette de Québec du 1 1 ) . 

(3) Almanac de Québec, 1799- S a commission est datée du 20 

juin 1 7 9 8 . 
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la milice volontaire. I l fut d'abord l ieutenant dans le 

bataillon de Québec, que commandai t le colonel F r a n ­

cis Lema î t r e ( i ) . 

L e s roueries du palais, les lenteurs de la jus t ice , 

les chicanes de Thémis n'allaient guères cependant au 

jeune avocat . L e receveur-général H e n r y Ca ldwel l 

commençai t à se faire v i eux , il avai t alors 65 ans et ne 

pouvait plus, comme autrefois, s 'occuper de l ' exploi ta­

tion de ses immenses propriétés. S o n fils prit sa p lace . 

J o h n Caldwel l , qui ava i t fait une é tude spécia le 

de la mécanique, était d'une grande habi l i té c o m m e 

ingénieur. Il s 'occupa d'abord d 'améliorer les machi­

neries des quatre ou cinq grands moul ins à blé que 

que son père possédait dans la région de Québec . S o u s 

sa direction,ces moulins furent bientôt reconnus c o m m e 

les mieux outillés de toute la province. L e s ouvriers 

spécialistes manquaient, il en fit venir d ' E u r o p e et des 

E ta t s -Un i s (2 ) . C'est lui qui, pour augmen te r les e a u x 

de la petite rivière a u x N œ u d s qui a l imenta i t les mou­

lins de Sa in t -Nico las , entreprit de dé tourner le cours 

de la r ivière Beaur ivage . I l fallait pour cela ouvr i r 

une tranchée profonde à travers des bois et des terres 

sur une dis tance de plusieurs arpents. C 'é ta i t vér i ta ­

blement un travail de géant , quand on songe que pour 

ces sortes d 'ouvrages, il n 'y avai t alors que la pelle et 

le pic. Ca ldwel l mena son p r o j e t a bonne fin. On 

peut voir encore aujourd'hui ce canal qui traverse une 

partie des terres de S a i n t - E t i e n n e et de Sa in t -Nico las . 

Nos ingénieurs modernes ne feraient pas mieux . 

(1) . Ibid. 

(2) Vo ir ce que dit John Lambert dans ses Traveh through levier 
Canada in theyears 1806, 1 8 0 7 , 1808 , vol. I , p. 1 0 1 . 
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A u x approches des moulins de Saint-Nicolas , 

John Caldwell fit encore creuser des écluses, construire 

de grandes dalles, de façon à pouvoir s'assurer un ser­

vice d'eau pendant toutes les saisons de l'année. L a 

pet i te rivière a u x Nœuds se jet te au fleuve Sa in t -Lau­

rent à travers une gorge fort pitoresque. Caldwel l , 

qui aimait la nature et avait le goût des belles choses, 

fit construire sur les escarpements de cette gorge de 

jo l ies demeures pour les ouvriers de ses moulins. On 

ne pouvait trouver à l'époque un établissement mieux 

organisé. 

Très généreux, payant bien ceux qui le servaient, 

facile d'abord pour tout le monde, John Caldwell 

acquit en peu d'années une grande popularité au milieu 

des censitaires de Lauzon. 

E n 1800, quand le deuxième parlement de l'as­

semblée de la province fut dissous, on offrit la candi­

dature à Caldwel l , dans le comté de Dorchester. Ce 

comté , comme on sait, élisait deux représentants. Les 

gens de la Beauce choisirent pour leur porte-drapeau 

Jean-Thomas Taschereau, fils de l'ancien député 

Gabr ie l -Elzéar Taschereau, qui avait siégé de 1792 

à 1 7 9 7 ( 1 ) . Caldwel l et Taschereau étaient bien alors 

les d e u x personnages les plus influents du comté de 

Dorchester . Ils n'eurent pas de peine à se faire élire 

(1) Jean-Thomas Taschereau épousa, le 19 mai 1806, Marie Panet , 

fille de Jean-Antoine Panet, premier orateur de l 'assemblée législat ive. 

D e ce mariage naquirent Jean-Thomas Taschereau, ancien juge d e l à 

cour suprême du Canada , et Elzéar-Alexandre Taschereau, archevê­

que de Québec et premier cardinal canadien. 
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contre les d e u x anciens représentants, A l e x a n d r e D u m a s 

et Char les Bég in ( i ) . 

J o h n Caldvvell, que la politique ne troublait g u è -

res, assistait a u x séances de la chambre le moins qu' i l 

pouvait. M a i s on était alors d'une g rande sévéri té au 

sujet de l 'assiduité des députés. E n 1 8 0 3 , C a l d w e l l 

s'étant absenté plus que de raison, fut amené à la bar re 

de la chambre sous la ga rde du sergent d 'armes, afin 

de rendre compte de sa conduite. I l e x p l i q u a à ses 

collègues qu'il était à 2 2 0 milles de la capi ta le quand 

le parlement avait été convoqué et que c'était la raison 

qui l 'avait empêché de se rendre à ses devoirs (2). L a 

chambre le libéra. 

Ca ldwe l l et Taschereau siégèrent jusqu 'en 1 8 0 4 

et furent réélus, cette année même, à l 'unanimité pour 

le quatrième parlement qui dura de 1 8 0 5 à 1808 ( 3 ) . 

L e s sessions de ce quatr ième par lement furent 

tourmentées, comme l'on sait. C'était le temps où nos 

compatriotes guerroyaient pour le gouvernement res­

ponsable, l 'inégibilité des juges et des fonctionnaires 

de l'état, le contrôle des finances, les l ibertés du c i toyen 

anglais. L e député Taschereau prit une part cons i ­

dérable aux débats. A u s s i , a u x élections qui eurent 

lieu dans Dorchester, le 1 7 mai 1808, pour le c inquième 

parlement, quatre candidats étaient-ils sur les rangs : 

John Caldwel l , J e a n - T h o m a s Taschereau , Pierre L a n -

(1) L a Gazelle de Québec, du 25 juin 1800, annonce que M M . J o h n 
Caldwell et Jean Thomas Taschereau ont la majorité des voix pour le 
comté de Dorchester. Le 2 juillet elle déclare que tous deux sont élus. 
Alexander Dalzell était officier rapporteur à cette élection. Voir rap­
port du greffier de la couronne en chancellerie du 7 janvier 1 8 0 1 . 

(2) Journaux de l'assemblée, vol. X I , 4 mars 1 8 0 3 , pp. 1 7 7 - 1 7 9 . 
Un vote de 28 contre 1 1 avait décidé de l'appeler à la barre. 

(3) Gazette de Québec-, 27 décembre 1804. 
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glois (iyet Joseph Samson. L e poil fut ouvert à la 
Pointe-Lévy le 17 mai, et pendant quatre jours, ainsi 
que le voulait alors la loi, les votes s'inscrivirent. L e 
1 9 mai à midi (2), les rapports donnaient à 

Caldwell 360 voix 
Langlois 350 " 
Samson 229 " 
Taschereau 57 " 

M. Taschereau, qui recrutait d'ordinaire la majo­
rité de ses suffrages dans les seigneuries de la Beauce, 
se retira alors de la lutte. Lorsque le poil s'ouvrit à 
St-Joseph de la Beauce, le 23 mai, les candidats étaient 
dans l'ordre suivant : 

Caldwell 436 voix 
Langlois 420 " 
Samson 249 " 

M. Samson, s'étant retiré à son tour, John Cald­
well et Pierre Langlois furent déclarés élus députés 
de Dorchester (3). 

M. Taschereau, qui avait lutté courageusement 
avec ses collègues de race française contre l'oligarchie 
du parti, anglais, s'était attiré la haine du gouverneur 
Craig. Quelques jours après l'élection, celui-ci desti­
tuait Taschereau comme capitaine aide-major dans la 
milice, en même temps qu'il retirait leurs commissions 
d'officiers à Panet, Bédard, Borgia et Blanchet, pro­
priétaires du Canadien. 

(1) Pierre Langlois était un négociant de Québec. I l s'était Jéjà 
porté candidat en 1796 dans le comté de Buckinghamshire (aujour­
d'hui Lotbinière). I l y avait reçu 206 voix sans pouvoir se faire élire. 

(2) Gazette de Québec. 
(3) Gazelle de Québec, 26 mai 1808. Canadien, samedi, 28 mai 

1808 ; Courrier de Québec, vol. 2. 
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L e sixième parlement ne dura que trente six 
jours, Craig l'ayant brusquement dissout le 15 mai 
1809. Au commencement de cette courte session, Louis 
Bourdages appuyé par Borgia proposa comme prési­
dent de la chambre M. J . - A . Panet. Caldwell appuyé 
par le juge de Bonne proposa M. Viger. 

L a bataille dut recommencer. Quatre candidats se 
portèrent de nouveau sur les rangs dans Dorchester : 
Pierre Langlois, John Caldwell, Jean-Tho. Taschereau 
et Fél ix Têtu. Ce dernier était ce jeune notaire de Qué­
bec que la famille Caldwell employait beaucoup (1) et 
il suivait naturellement la politique de son patron. Lan­
glois et Taschereau représentaient le parti populaire. 
Comme tous les députés patriotes qui avaient com­
battu le gouverneur Craig dans l'assemblée qui 
venait d'être cassée, Langlois était rangé par les amis 
du château parmi les incurables et les incorrigibles. 
Caldwell, d'origine anglaise, dont le père était fonc­
tionnaire de l'Etat, ne pouvait faire autrement que 
d'appuyer le parti au pouvoir. S a bonne nature l'en­
traînait cependant à sympathiser avec les Canadiens. 
Le gouvernement aurait voulu de lui un appui plus 
énergique. Aussi, tout en étant le candidat officiel, 
le cercle intime qui entourait Craig le classait parmi 
les gens qui veulent faire à leur tête, les mauvais sujets 
pas trop respectueux (2). 

L a votation commença à St-Joseph, le 23 octobre 
1809. Jean-Baptiste Demers, arpenteur, de Saint-
Nicolas, qui était l'officier-rapporteur, sympathisait 

(t) Il avait été admis au notariat en 1 7 9 2 . 

(2) Canadien, du 9 octobre 1809. Classification ministérielle des 
membres de rassemblée du parlement cassé, p. 1 9 1 . 
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avec les partisans de Taschereau et de Langlois. Il 
profita d'une absence temporaire de Caldwell et de 
Têtu pour déclarer élus Taschereau et Langlois (i). 
L e poil avait été ouvert pendant à peu près une heure. 
C'est en vain qu'on demanda à Deniers de revenir sur 
sadécision etdecontinuer àinsérerlesnoms des voteurs. 
Plus de mille électeurs furent privés de leurs suffrages. 
Demers avait préparé ce coup d'audace longtemps à 
l'avance. Il s'était même arrangé de façon à ne donner 
avis de la date de l'élection qu'un jour à l'avance. Dans 
plusieurs paroisses, il n'y avait pas eu d'avis du tout. 
D'après la loi, il devait tenir poil ouvert pendant un 
certain nombre de jours à St-Joseph de Lévy, puis se 
rendre ensuite à St-Joseph de la Beauce, pour y tenir 
bureau de votation. C'est à peine s'il y avait eu un poil 
à la Pointe-Lévy. La fraude était évidente. 

Aussi, quand le parlement s'assembla, le 29 jan­
vier 1810 , John Caldwell et ses partisans de Dorches-
ter protestèrent contre la conduite de Demers et 
demandèrent l'invalidation de l'élection des députés 
Taschereau et Langlois. L a Chambre refusa d'abord, 
par un vote de 1 5 contre 7, de recevoir cette pétition. 
Mais le lendemain, la question ayant été de nouveau 
considérée, il fut décidé, par un vote de 17 contre 16, 
que le 10 mars suivant, on procéderait à la vérification 
du mandat des députés Langlois et Taschereau (2). 

(1) Gazette de Québec, 26 octobre 1809. 

(2) Journal de i'Assemblée, 1 8 1 0 , vol. X V I I I , pp. I 3 1 - r 3 3 : [ 5 l -
1 9 5 ; Gaeette de Québec, 22 février 1 8 1 0 . 

Ordre de la Chambre au sujet de l'élection de Dorchester 

Chambre d'Assemblée, sam. 17 fév. 1 8 1 0 . 

Résolu, que samedi, le dixième jour de mars prochain,cette Cham­

bre prendra en considération les motifs et raisons allégués dans la requête 
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C'était renvoyer l'affaire aux calendes grecques. E n 

effet, le 26 février 1810, Craig cassait de nouveau le 

parlement. 

Nous avons sous les yeux les remerciements que 
Pierre Langlois adressait aux libres électeurs du comté 

de Dorckester, au lendemain de l'élection du 26 octo­
bre 1809. Cette littérature électorale d'un époque 
déjà lointaine est bonne à conserver. Voici le mani­
feste en question : 

AUX L I B R E S E L E C T E U R S D U C O M T É D E D O R C H E S T E R 

Messieurs, 

Recevez mes remerciements pour l'honneur que 

vous m'avez fait de m'élire de nouveau pour un de 

vos représentants, ma reconnaissance ne pourra vous 

être bien marqué, qu'en faisant mes efforts pour répon­

de John Caldwell, écuyer, et autres, contre l'élection et retour de Jean 

Thomas Taschereau et de Pierre Langlois, écuyers. 
Ordonné, que l'officier-rapporteur du comte de Dorchester dépose 

entre les mains du greffier de cette Chambre, le ou avant le premier 
jour de mars prochain, le livre de poil de la dernière élection du dit 
comté. 

Ordonné, que John Caldwcll, écuyer, le pétitionnaire, et Jean-
Thomas Taschereau et Pierre Langlois, écuyers, les siégeans, délivrent 
chacun au greffier de cette Chambre une liste de tels témoins qu'ils se 
proposent de produire, durant la procédure, le ou avant le premier jour 
de mars prochain. 

Ordonné, que John Caldwell, écuyer, le pétitionnaire, et Jean-
Thomas Taschereau et Pierre Langlois, écuyers. les membres siégeans, 
échangent les uns avec les autres, le ou avant le premier jour de mars 
prochain, les Usa-des votes et voteurs auxquels les uns ou les autres 
se .proposent d'objecter devant cette Chambre, et les motifs de leurs 
objections et de toutes autres matières et choses sur lesquelles les uns 
ou les autres se proposent d'insister ou qu'ils voudront contester ou 
objecter devant cette Chambre. 

Ordonné, qu'il soit donné une notice aux dits pétitionnaires et 
membres siégeans des susdits résolutions et ordres. 

Attesté, W M . L I N D S A Y , jnr. , 

Greff. Ass. 
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dre à la confiance que vous avez bien voulu mettre en 
moi. 

J 'ai l'honneur d'être avec respect, 

Messieurs, 
Votre très humble et obéissant serviteur, 

P I E R R E L A N G L O I S 

Québec, ie r novembre 1 8 0 9 ( 1 ) . 

Nous trouvons dans le Canadien du 1 7 juin 1 8 0 9 , 
un article curieux sur la lutte électorale de 1 8 0 9 . Il 
est de nature à nous donner une idée assez exacte des 
sentiments intimes de la population à cette date. 

Nous croyons faire plaisir à nos souscripteurs de 
leur donner des nouvelles de ce qui se passe dans les 
différents comtés au sujet des affaires présentes, de 
chambre, d'élection, etc. sans pourtant garantir de 
la vérité de chaque fait ; car il est bien difficile de s'as­
surer de la vérité de récits qui ont passé par plusieurs 
mains. Le capitaine Jobin, après avoir lu la harangue 
et la note qui est au pied à la porte de l 'Eglise de 
Charlesbourg, dit aux paroissiens : Vous voyez bien 
que c'est M. DeBonne qui est pour nous et qui a empê­
cher l 'encazernemcnt, le papier le dit. Et les parois­
siens paraissaient bien convaincus. Une partie des 
habi tants de Beauport, lorsqu'on leur lut la harangue 
et la note, crurent qu'il y était parié de la difficulté 
qu'ils avaient eue avec M. De Bonne au sujet de la 
bâtisse du presbytère de leur paroisse, et que la haran­
gue approuvait M. DeBonne et leur donnait le tort. 
Ils parurent d'abord mécontents, mais tout cela a été 
racommodé depuis, et ils sont pour M. De Bonne 
au tan t que jamais. 

Quelqu'un ayant demandé à un des notables de 
la Peti te Rivière, qui est une des paroisses du comté 

(1) Gazette de Qtu-bec, 9 novembre 1809. 
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de Northumberland, ce qu'il pensait des membres cas­
sés, m a foi, dit-il, puisque ceux-là sont cassés, il faut 
bien en nommer d'autres. On lui dit, mais vous avez 
le droit de remettre les mêmes si vous voulez,oui, dit-il , 
mais on les cassera encore, et ce sera toujours à recom­
mencer. Il vaut bien mieux en nommer d'autres tou t 
de suite. 

Mais un notable de la paroisse de la Baie-Saint-
Paul, dans le même comté, auquel on faisait la m ê m e 
question sur ce qu'il pensait des membres cassés, répon­
dit, on voit bien que ceux-là ont bien pris notre part i , 
et il faut les remettre dans la Chambre. Mais ils seront 
encore cassés. S'ils sont encore cassés on les remet­
tra encore, ça ne leur fait aucun mal d'être cassés, et 
pour nous, ce n'est pas une grande peine que de les 
remettre. Il s'était informé du droit de remettre les 
mêmes. 

Un notable de Kamouraska demanda à quelqu 'un 
en ville si on avait le droit de remettre les mêmes 
membres, et on lui répondit qne oui. Il d emanda 
ensuite si les membres de son comté étaient de bons 
membres. On lui répondit, en riant, que non, qu'ils 
étaient du nombre des mauvais. E t bien, dit-il, c'est 
tout ce que nous voulions savoir, nous sommes tous 
d'accord. 

C'est le comté où avaient été élus M. Borgia et 
M. Robitaille. Il dit aussi que les paroisses du comté 
d'en-deça, après s'être fait faire la même explication 
sur les membres, étaient dans les mêmes sentiments . 

Un habitant de Saint-Jean-Port-Joli à qui on 
demandait des nouvelles,dit : le capitaine a lu la haran­
gue dimanche dernier,à la porte de l 'Eglise.nous ét ions 
tous autour de lui, je dis à ceux qui étaient près de 
moi : ne sommes-nous pas contents de ce que nous 
avons, ils repondirent ma foi oui ; eh bien, je dis,nous 
n'avons pas besoin d'écouter la lecture du capitaine. 
Nous partîmes tous et le capitaine resta seul. 
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Les officiers de milices avaient été privés par les 
le t t res qui leur avaient été envoyées d'expliquer la 
harangue aux habitants après l'avoir lue, un des offi­
ciers d'une des paroisses du comté de Hamshire 
demanda à un autre officier quelle explication il fau­
drai t faire. L 'autre lui dit, il faudra dire que M. De 
Bonne et ceux qui ont voté contre lui sont les bons et 
que les autres sont les mauvais. Mais, lui dit le pre­
mier, qui connaissait déjà la disposition des habitants, 
si on leur dit cela ils vont en conclure tout au contraire 
que c'est M. De Bonne et ceux qui ont voté comme 
lui qui sont les mauvais, et que les autres sont les 
bons ; l'autre en convient et ils demeurèrent d'accord 
que le mieux était de ne point faire d'explication. 
Mais après que la lecture fut faite les paroissiens firent 
eux-mêmes l'explication et tirèrent les conclusions que 
les officiers avaient prévues. 

U n des notables de Lotbinière est venu s'infor­
mer à Québec si leurs représentants étaient bons,c'est-
à-dire, s'ils avaient été contre M. De Bonne, après 
qu 'on lui eut dit que oui, il demanda s'il était bien 
vrai qu'on pouvait nommer les mêmes, et après qu'il 
en eut été bien assuré il partit, paraissant déterminé 
à nommer les mêmes s'ils voulaient accepter. Un de 
ces membres avait souffert dans ses affaires à cause de 
la saison où le parlement avait été convoqué et parais­
sait peu disposé à se présenter cette année. 

Il parait que la dissolution du parlement a causé 
d 'abord une grande surprise et une sorte d 'abat tement 
dans toute la province. Les électeurs ont paru incer­
tains partout, doutant s'ils pouvaient nommer les 
mêmes représentants ; mais ils se sont informés peu 
à peu et tout parait actuellement avoir changé de 
face. 

L a basse ville de Québec, qui comprend le faux-
bourg St-Roch, fait une guerre continuelle aux Choua-



yens ( i ) , on n'y en voit pas un seul, dit-on, parmi les 
canadiens, dans toute son étendue. Pour la H a u t e -
ville il n 'y a rien à en espérer, et on peut la regarder 
encore cette année comme un bourg pourri. Les élec­
teurs du faux-bourg St-Jean paraissent pour t an t 
dégoûtés de M. Denechand ; ils disent qu'ils l 'avaient 
nommé par fantaisie, pour montrer à M. Fanet qu 'on 
pourrait l'ôter, de sorte qu'il est bien éloigné d 'ê t re 
certain comme bien des gens le pense, qu'ils se join­
dront au parti du gouvernement cette année. Mais il 
y a un si grand nombre d'officiers de la garnison d e 
logis dans la Haute-ville, qui ont le droit de voter 
cette année, qu'on regarde comme une chose impos­
sible d'empêcher que le parti du gouvernement ne 
fasse l'élection qu'il voudra, quand même les électeurs 
du faux-bourg St-Jean seraient réunis contre lui. 

Mais excepté la Haute-Vil le et le comté de Qué­
bec, tout parait très bien dans ce district. Il n 'y a 
plus à craindre que les gens à place qui s ' insinuent 
partout auprès des électeurs pour les gagner, le danger 
vient de ce qu'ils ne sont pas connus, si on pouvait 
leur mettre quelque marque à laquelle on peut les 
reconnaître, une marque à l'oreille comme aux mou-

( l ) C'est ainsi que l'on désigne actuellement les gens du parti du 
gouvernement dans les élections, et voici comment cela est venu. On 
donnait à un quartier du Faux-Bourg St-Jean, où il y a beaucoup de 
filles publiques, le nom de Fort Chouayen. C'est le nom d'un ancien 
fort du pays. Pendant la dernière élection de la Haute-Ville, ce nom 
s'étendit à tout le Faux-Bourg, et on appelait Chouayens ou gens du 
fort Chouayen, tous les électeurs de ce faux-boug qui, dans cette élec­
tions, étaient pour M. Denechaud. La signification de ce nom s'est 
ensuite étendue à tous les gens du parti du gouvernement, qui était 
pour M. Denechaud, elle a été entretenu depuis, surtout dans la 
Basse-Ville, et elle leur a demeurée appliquée, de sorte qu'actuellement 
ce sont ceux qui sont particulièrement désignés par ce nom on ne l'ap­
plique plus au Faux-Bourg St-Jean qu'autant qu'on le croit de ce parti, 
et si ce qu'on dit est vrai, il n'y a plus dans ce faux-bourg d'autre 
Chouayen que M. Denechand, et les filles du fort qui sont toujours du 
parti. 

M. De Bonne qui n'a jamais demeuré dans le faux-bourg est un 
Chouayen dans la signification actuelle, c'est le grand Chouayen 
Canadien, c'est-à-dire le premier canadien du parti du gouvernement. 
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tons, par exemple , il n'y aurait plus de danger. Nous 
prions nos correspondants et particulièrement ceux 
des districts de Québec et de Montréal de nous envoyer 
des informations, les plus certaines qu'ils pourront, de 
ce qui se passe dans les différents comtés et dans les 
vil les, afin que nous en fassions part à nos souscrip­
teurs. 

L'élection du septième parlement commença à la 
Poin te L é v y , le 2 avril 1810. L e s candidats inscrits 
étaient, cette fois, John Caldwell ,Pierre L a n g l o i s j e a n -
T h o m a s Taschereau et B.-J. Frobisher. L e troisième 
jour de la votation, les rapports donnaient le résultat 
suivant : 

Pierre Langlo is 521 vo ix 
John Caldwell 490 " 
Jean-Thomas Taschereau . 270 " 
B.-J. Frobisher 170 " 

L e 12 avril, Frobisher se retira de la lutte et fit 

publier, dans la Gazette de Québec, une adresse aux 

électeurs de Dorchcster, pour leur annoncer sa déci­

sion : 

AUX LIBRES ET INDEPENDANS ELECTEURS DU 
COMTE DE DORCHESTER 

Messieurs, 
Permettez moi de vous rendre mes plus sincères 

remerciements pour le soutien généreux, que j ' a i eu 
dans votre comté, et qui m'a été d'autant plus agréa­
b le que je vous suis tout à fait étranger : l 'encourage­
ment que m'ont donné plusieurs de ceux qui ont voté 
contre moi, de leurs efforts futurs en ma faveur, ex ige 
ma plus sincère reconnaissance. V o y a n t si peu de 
probabili té de succès, j 'a i cru de mon devoir, (afin de 
vous épargner du trouble par rapport à moi), de me 
retirer du poil : ce n'est cependant pas un petit triom­
phe pour moi d'avoir obtenu plus de 200 votes, dont 
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j e suis fier de voir que la plus g r ande part ie é ta i t 
ceux des pr incipaux de vos paroisses. 

C'est avec beaucoup de peine que j ' a i vu l 'opiniâ­
treté de quelques personnes entêtées qui ont persisté 
à demander l 'ajournement du Poil à S t - I g a n , afin de 
mettre de côté un Monsieur qui a joui pendant tant 
d'années et à juste droit de votre confiance, et à s'ef­
forcer d'en rapporter un qui a instamment d e m a n d é à 
céder l 'honneur d'être élu. I l reste main tenant trois 
candidats à votre faveur. 

S i j e donnais mon opinion sur le caractère et l a 
capacité de ces messieurs, on pourrait peut-être m 'ac -
cuser de flatterie envers quelques-uns, ou j e pourrais 
en venir insensiblement à une déclaration de sent i -
mens qui pourraient affecter les autres. 

S i vous pouvez jus tement apprécier les bienfaits 
de notre heureuse constitution ; si vous pouvez sent i r 
le bonheur dont nous jouissons sous le gouvernement 
du meilleur des monarques, vous choisirez des h o m ­
mes qui voudront et qui pourront vous assurer ces 
avantages inestimables. 

A v e c les sentimens les plus vifs de reconnaiss-ance 
et d'estime, 

J ' a i l 'honneur d'être, messieurs, 
V o t r e très obéissant et obligé serviteur., 

Québec, 7 avril , 1 8 1 0 . BENJ.-JOS. F R O B I S H E R ( I ) . 

(l) Benjamin-Joseph Frobisher était un (grand entrepreneur. C'est 
lui qui entreprit la construction de l'aqueduc de Montréal en 1800. 

On lit dans la Gazette de Quééec, du 29 novembre 1 7 8 7 : Attendu 
que la société de Benjamin et Joseph Frobisher est dissoute aujourd'hui, 
le soussigné prie tous ceux qui doivent à la ma«se d'icelle de payer 
immédiatement. E t ceux à qui la dite société peut-être redevable sont 
aussi priés de produire leurs comptes sans délai, afin qu'ils soient ajus­
tés et réglés. 

Montréal, 19 nov. 1787 . J O S . F R O B I S H K R . 

Joseph Frobisher mourut à Québec, en septembre I S I O . " Il réu­
nissait en lui, les vertus domestiques sociales et publiques. Nous déses­
pérons de jamais trouver son semblable; parmi les bons il fut le plus 
chéri." {Gazette de Québec, 19 sept. 1 8 1 0 ) . Benjamin-Joseph Frobis­
her, qui était aide de camp provincial et lieutenant-coknel de milice, 
mourut le 1 8 mars 1 8 2 1 . 
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rent, pour ces marins passeurs, c'est l 'occupation cons­

tante de chaque jour, c'est avec lui et de lut qu'ils 

v ivent pour ainsi dire. Auss i , Labadie note avecso in 

tout ce qui peut s'y rapporter. L a direction du vent; 

la formation des glaces, l'état de la température, la 

débâcle , l 'ouverture et la fermeture de la navigation, 

voi là bien quel devait être l'éternel sujet des conver­

sations de ces braves gens. 

Cependant , Labadie, plus instruit que son entou­

rage, lit les gazet tes et il entremêle quelquefois ses 

annotations quotidiennes de quelques faits qui l'ont 

plus particulièrement frappé. 

C'est ainsi qu'au mois de décembre 1798, au 

moment où l'on vient d'apprendre la grande nouvelle 

de la bataille navale d 'Aboukir il inscrit sur son jour­

nal le montant total des vaisseaux armés appartenant 

à la France, à l 'Espagne et à la Hollande, pris, brûlés 

ou détruits par les Angla is depuis le commencement 

de la guerre. 

E n 1800, il indique la mort du pape Pie V I et les 

rumeurs courantes sur son successeur. La même année 

encore, il nous donné la liste des présents faits au lord 

Nelson, en considération de ses services dans la Médi­

terranée entre le premier octobre 1798 et le premier 

octobre 1799. 

L e s remarques de Labadie sur les semences -et 

les récoltes de l 'époque ont aussi à notre sens un grand 

intérêt, et il est regrettable que des observations du 
m ê m e genre ne nous aient pas été conservées pour 

d ' autres régions du pays (1). 

(t) August in Labad ie mourut â la Pointe de L é v y , le 30 novem­
bre 1836, à l 'âge de 83 ans. Comme il était major de milice, ses fun«-

28 
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Vers 1807, le gouverneur de la colonie, dési­
reux d'éprouver le loyalisme des habitants, résolut de 
convoquer une partie de la milice. Cette mesure sou­
leva beaucoup de murmures dans certaines paroisses. 

Le Canadien du 12 septembre 1807 contient le 
récit de troubles qui eurent lieu à ce propos à Saint-
Henri de Lauzon. Nous extrayons de cet article les 
passages qui suivent : 

L'état major entier du second bataillon, aidé 
des capitaines Linière, adjudant Charles Frémont et 
Thomas Taschereau, a revu toutes les milices depuis 
St-Jean Ueschail.lons compris jusqu'à la Pointe de 
Lévy et les trois paroisses de la Bcauce. Toutes ont 
montré le meilleur ordre, le zèle, l'amour de leur Roi, 
de leur pays, par l'offre de vingt et quelques volon­
taires par paroisse. Ste-Marie en a présenté jusqu'à 
quarante. Partout on a crié Vive le Roi. L a seule 
paroisse de St-Henry mérite un récit plus circons­
tancié. 

L a revue à St-Hcnry avait été fixée à mercredi 
le 2 septembre, à dix heures du matin. Les capitai­
nes Linière, adjudant, Charles Frémont,Thomas Tas ­
chereau, qui précédaient l'état major pour aider à 
l'appel des miliciens et les mettre en rang et en ordre, 
trouvèrent en arrivant que les officiers de la paroisse 
ne l'avaient pas fait. Ils réussirent à les former en 
quarré à trois de hauteur près des marches de l'église, 
excepté quelques miliciens dont un parlait haut, refu­
sait le silence et menaçait l'adjudant de lui sacrer des 
coups de poing. Quelques autres paraissaient de son 
parti. L'adjudant en fit avertir l'état major au pres­
bytère. A l'instant l'état major se rendit sur les mar­
ches de l'église, sur le rapport immédiat que ce parti 

railles furent accompagnées d'une grande foule. Une compagnie de 
soldats, commandée par le capitaine Etienne Dallaire, lui rendit les 
derniers honneurs militaires. (Gazette de Québec). 
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continuait le trouble et que quelques uns d'eux criaient: 
Allons nous en ; on ne nous fera pas pire qu'à St-Ger-
vais. 

Le colonel parti t des marches et fut vers le parti 
en trouble, demanda autour de lui le nom du principal 
acteur, sans pouvoir l 'apprendre. Il ordonna auprès 
de lui d'arrêter l 'homme. L'adjudant et les capitaines 
sus-nommés entreprirent de le faire ; mais un des 
mauvais sujets s'avança avec un pieu dont il ne les 
toucha que légèrement ; il en menaça le colonel, tan­
dis que cinq ou six autres arrachaient des pieux. Le 
colonel ordonna de lâcher l 'homme et de prendre son 
nom et celui de ceux qui causaient le trouble. Pen­
dan t que cela se passait le lieutenant-colonel et le 
major voyant environ un demi tiers de toutes ces mili­
ces en désordre et le reste prêts à rompre les rangs, 
leur commandaient de ne pas les rompre. Le lieute­
nant-colonel sur la marche la plus élevée leur cria ; 
Tenez vos rangs, vous sauverez votre paroisse. La 
majeure partie fit une inclination de tête en approba­
tion et resta ferme en rang ; le reste ayant reculé d'un 
pas, entendit les même paroles répétées et resserra 
alors les rangs. Les trois officiers majors se trouvè­
rent réunis sur les marches, le colonel chargea son 
l ieutenant de faire à ces milices un discours convena­
bles a u x circonstances : ce qui fut fait à l ' instant et 
écoutée avec beaucoup d'attention. Le bon ordre se 
maint ient et " Vive le Roi " fut généralement et hau­
t emen t entendu de toutes les compagnies. Jusqu'alors 
l 'état-major avait douté des vraies dispositions de la 
paroisse ; le colonel ensuite dit que s'il y avait comme 
dans les autres paroisses des volontaires, ils pourraient 
avoir l 'honneur de s'avancer, qu'ensuite le comman­
demen t se ferait. Vingt-et-un jeunes volontaires s'avan­
cèrent d'eux mêmes sur une ligne, ou singulièrement 
un des gens à trouble fut amené par son père ; le reste 
pour le cinquième commandé se mit aussi en ligne 
avec obéissance, silence et bon ordre. Tous crièrent 



encore : " Vive le Roi." Les milices furent congédiées 
et se retirèrent en bon ordre chacun chez soi. 

Et peu de temps après quelques-uns des fautifs 
vinrent au presbytère demander grâce à l 'état-major, 
qui ne pouvait pas l'accorder, mais at tester leur p rompt 
repentir. La. majeure partie de la paroisse dès lors 
et depuis exprimait son chagrin de ce que la mau­
vaise conduite de ce petit parti de mauvais sujets 
serait injustement imputée à la paroisse entière. Ce 
ne fut qu'après la revue que l 'état-major fut informée 
des noms de celui qui, avant l'arrivée des capitaines, 
avait proposé d'élire des syndics pour faire comme eux 
et de ceux qui ont crié : allons-nous en ; on ne nous 
fera pas pire qu'à St-Gervais, sans doute parceque quel­
ques jours auparavant un autre état-major avait eu la 
même scène et n'avait pas encore fait arrêter les cou­
pables d'nn si dangereux exemple. 

Voici les faits essentiels. Que l'on juge sans par­
tialité la paroisse S t -Henry , et que les autres accusés 
arrêtés en soient distingués et jugés selon leur mérite 
et la loi. 



C H A P I T R E T R E N T E - Q U A T R I È M E . 

Nouve l l e s concessions dans Lauzon de 1806 à 1810. —Etablissement de 

la paroisse de Sainte-Cla i re .—Ouver ture de la route Cra ig (1810) . 

— L e s cantiniers à la Poin te-Lévy. 

Si nous consultons maintenant l'étude de F é l i x 

T ê t u , notaire attitré du Seigneur Caldwell , pour y 

t rouver les nouveaux établissements dans la seigneu­

rie de Lauzon, de 1806 à 1810, nous constaterons que, 

pendant cette période, la colonisation subit une espèce 

de ralentissement, comme on peut en juger par le 

tab leau qui suit : 

D a t e de l 'acte N o m s des colons Paroisses V i l l ages 

1801 Juil let 16 
17 

" 18 
ce ti il 

tt tt tt 
ii ii il 

" 25 

Joseph Bisson 

August in C a r r i e r , . 
Char les S t -Hi la i re . 
Et ienne Auber t . . , 
Anto ine G i r a r d . . . . 
Pierre J. Fontaine. 

St-Gervais 
St-Joseph 

<t 

St-Henr i 

8ème 
5ème 

t t 

tt 

Près Ste-Cla i re . . . . 
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D a t e de l 'acte Noms des colons 

Ju i l l e t 2 5 Germain B a u d o i n . . 
août 4 Jenn-Frs . Deniers . 

" 1 4 Michel T u r g e o n . . . 
" 1 8 Nicolas D o y e r 
" " J . - B t e . L a n g l o i s . . . 
" 24 Ls. Gosse l in 

26 Etienne B u s s i è r e . . 
Frs . Da l l a i r e 
Frs. R o b e r g e . . ' . • • • 
V - J . - B . Dubois ( 1 ) 
J . - B t e . F r iche t t e ( l ) 

Sep t . 

Oct. 
Nov , 
Dec . 

j a n v i e r 5 
12J Pierre G u i l m e l . . 

mars 
avri l 
juin 
juillet 

août 

déc. 

j anv ie r 4 

" 2 7 
avri l 1 1 

" 26 
1 3 
25 
1 0 

25 
1 0 

1 9 
20 

5 
1 5 
1 0 

ju in 

ju i l le t 

Sep t . 

« i 
N o v . 

u 
j anv ie r 

Paroisses 

S t -Henr i 
S t -Nico las 
S t - Joseph 
S t -Nico las 
S t - Joseph 
S t -Henr i 

S t - Joseph 
St- 'Nicolas 

S t - G e r v a i s 
S t -Henr i 

S t -Nico las 
S t -Henr i 

S t -Nico las 

S t -Henr i 
S t - Jo seph 
S t - H e n r i 

S t -N ico l a s 

Etienne P o u l i n . . . 
Charles P o u l i n . . . 

1 9 Pierre C l è c h e . . . . 
JMichel C h a b o t . . . 

a i j L o u i s D i o n 
1 1 Pierre R o y 
2 2 |oachim M a r o i s . . 
1 8 Louis D u p é r é (2) 
24 Frs . F i l i o n 
1 9 Michel C a n t i n . . . 

"ean Lessard 
i S J . - K t e . B o u t i n . . . 
25 Louis C l é m e n t . . . 
28 Michel G a g n é . . . . 

Charles T e r r i e n . . 
Louis Te r r i en " 
Pierre Mor in S t -Henr i 
Jacques M a r i o n . . . S t -Nico las 
Joseph D u b o i s . . . . " 
Pierre C a m p a g n a . . ;S t - Joseph 
Ambroise Fr iche t te S t -Nico las 
Louis S imoneau 
Joseph Buss i è r e . . . . S t -Hen r i 
Ignace R o y e r . . 
François D u b o i s . . . S t -Nico las 
Antoine I l u o t . . . . 
Hyac in the Mar ion 
Joseph A l l a r d . . . . 
Augustin P a r é . . . . 
André G a g n é 'S t - Joseph 

V i l l a g e s 

Sa r t igan 
Ter rebonne 

5 è m e 
Grandes P o i n t e s . . . 
S t - R o m a i n 
S t - F e r r é o l 
Sa t igan 
S t - R o m a i n 
T o n i a t a 

8 è m e 

Grandes P o i n t e s . . . 
7 è m e 

R i v . E t c h e m i n . . . . 
Grdes Pointes 

R i v . E t c h e m i n 
Beaul ieu 
riv. E tchemin 
Penin 
Pla isance 
R i v . E t c h e m i n . . . . 
Grandes P o i n t e s . . . 

G r a n d R a p i d e 
Grandes Po in t e s . . , 
V i r e Crêpe 

4 e m e 
2 è m e 
3 è m e 

St -Pa t r ice no. 2 . . . 
S t - G e r v a i s . . . 7 è m e 
G r d e s Pointes 
Vi rec rèpe 
Grdes Pointes 
Ter rebonne 
G r d e s Pointes 
S t -Augus t in 

( 1 ) Ces deux actes sont au greffe de R o g e r L e l i è v r e . 

(2) Ce t acte au greffe de R o g e r L e l i è v r e , 



t )a te de l'acte 

1809 a v r ' l 5 
" 26 

" juil let 4 
" • 26 

" août 4 
<< a 10 
t i i i 

15 
" Sepl . 9 

(< a 
14 

" Oct. 13 
1810 juil let 31 

" août 23 
" Sept . 20 

N o m s des colons Paroisses Vi l lages 

4ème 
S t -Romain 
Penin 

St-August in 

6ème 
Vit Content 

2cme 

Sartigan 
5ème 

.Sartigan 
Kiv. È t c h e m i n . . . . 

Nicolas Bé langer . . ÎSt 
Benjamin Fouquet . ;St 
Pierre Dupe r ron . . . \ 
C h s . Du perron i 
L s . Gaudreau St 
C h s . Déjadon | 
] . Beaudoin St 
Jean Terr ien St 
E t . - T h é o . Paquet 
I.s. B e r g e r o n . . . 
K . T - . P a q u e t . . . 
A . Ladr iè re . . . . 
J . -Bte. Grégo i re . . . . St-
Jos. Roger j St 
Vr . -Jos. Fontaine. . j St 
J . -Bte . L e s s a r d . . . . ! 

Nicolas 
Henri 

Joseph 

Gervais 
Nicolas 

Henr i 
Gervais 
Henr i 

Durant ces quatre années qui s'étendent de 1806 

à 1810, Caldwell fit aussi quelques concessions de ter­

res dans ses nouvelles seigneuries de St-Et ienne et de 

G a s p é (1). 

Mais les efforts du seigneur Caldwell semblent 

alors se diriger vers le commerce de bois plutôt que 

vers l 'exploitation de ses terres. 

Comme colonisateur, du reste, le seigneur de 

L a u z o n rencontre à cette époque un rude concurrent 

dans la personne de Gabriel-Elzéar Taschereau, sei­

gneur de la Nouvel le-Beauce . Ce dernier, retiré sur 

ses terres, depuis la cession du pays aux Ang la i s , 

s'était act ivement occupé de peupler les beaux domai­

nes que sa famille lui avait laissés. Il y avait attiré 

(1) 1896—Alexis Labarre , J . -Bte . Marchand, J . -Bte . Moreaii , 
Jean-Bte . Deniers, Jos . Martineau, Chs . Boucher , Antoine Baron , J.-
B te . Paquet , prennent des terres dans Gaspé . André Val Hère s'établit 
à .S t -E t iénne E n 1808, se fixe dans Gaspé , Louis B a u o n . E n 1808, 
Jacques Quemeneur prend terre dans St-Et ienne. 
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des colons des anciennes seigneuries en grand nombre, 
si bien qu'à la fin du siècle dernier (1800), les paroisses 
de Ste-Marie et de St-Joseph étaient florissantes et 
pouvaient à leur tour chercher des endroits où fixer 
le surplus de leur population. 

Nous avons dit dans le deuxième volume de cette 
histoire (p. 192) comment, en 1697, Louis Jolliet, le 
célèbre exporateur, avait obtenu du roi de France une 
seigneurie à l'arrière de celle de Lauzon sur les bords 
dé la rivière Etchemin. Jolliet, étant mort quelques 
années après, ce domaine était resté dans sa succes­
sion sans que personne, parmi les nombreux héritiers 
qu'il avait laissés, songeât à l'exploiter. 

Cent ans après la mort de Joliette, à la suite d'une 
série de transactions, de mutations et de retraits ligna-
gers qu'il serait difficile d'expliquer ici, Gabriel-Elzéar 
Taschereau parvint à mettre la main sur cette sei­
gneurie (1) . 

Il commença dès lors à y attirer des colons. Les 
terres étaient bonnes, et grâce, au développement des 
défrichements >dans Lauzon, l'accès en était devenu 
plus facile. De 1793 à 1800, si l'on consulte l'étude 
du'notaire Louis Miray, au greffe de Québec, on verra 
les nombreuses concessions que le seigneur Tasche­
reau octroya sur cette terre de Joliette qui avait été 
si longtemps abandonnée et à laquelle il donna le nom 
dôSte-Claire pour rappeler celui de la femme du pre-' 
niier propriétaire, Claire Bissot. En 1801 , un procès-
verbal du grand voyer régla une route de sortie pour 

( 1 ) ' En, 1 7 8 1 , dans le registre des Foi et hommage^ vol. i , -p. roç , 

ort'-voit qu'il était propriétaire d'un tiers de la seigneurie dejo l ie t te , 

pour l'avoir acquis des héritiers de Ce dernier. 
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ce nouvel établissement afin de permettre a u x habi­

tants qui s'y étaient fixés de communiquer plus aisé­

ment avec les paroisses de la seigneurie de Lauz'on ( i ) . 

D e même que les habitants qui s'étaient fixés à 

l 'arrière de Lauzon , sur le territoire qui forme aujour­

d'hui partie de la paroisse de S t -Ansc lme, ceux du 

nouvel établissement de Ste-Claire reçurent d'abord 

les secours religieux du curé de St-Gervais. E n 1809, 

' l e seigneur Taschereau leur donna un terrain pour y 

construire une chapelle et ils purent ainsi entendre la 

messe toutes les huit ou dix semaines. 

O n ne peut trop admirer le courage des braves 

•o gens qui, les premiers, s'enfoncèrent dans cette sau­

v a g e solitude pour y jeter les bases d'une nouvelle 

paroisse. Car, à l 'époque où nous parlons, la colonisa­

tion, du moment qu'elle était entreprise par un groupe 

de langue française, ne recevait aijcune aide du gou­

vernement. T o u t était laissé à l'initiative privée. 

Il n'en était pas de même, cependant, lorsqu'il 

s'agissait de trouver des accomodements pour les émi­

grés qui nous venaient d 'Angleterre . C'est ainsi par 

exemple , qu'en 1810, le gouverneur Craig entreprit 

d 'ouvrir un chemin de communication pour se rendre 

du fleuve S t -Lauren t jusqu 'aux établissements que 

commençaient à former les colons anglais dans les 

can tons de l'est et sur les bords de la rivière S t -Fran-

çôis. Il faut voir le zèle qu'il mit à faire réussir cette 

entreprise. " Nous avons commencé le chemin pour 

nous rendre a u x Townships, écrivait-il le 6 août 1810 

à son secrétaire Ry land , ceci était devenu nécessaire 

( i ) Procès-verbaux des grands-voyers, 13 octobre 1 8 0 1 , vol . 12, 

p . 47. 
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et indispensable, parceque nous étions presque réduits 

à la famine. A la vérité, je crois que cet te entreprise 

est de la première importance dans l 'intérêt général 

de la colonie à tous les points de vue. A présent, toute 

cette partie du pays est si peu en relation avec nous 

qu'elle est comme si elle ne nous appar tenai t pas . 

Nous avions besoin d'une voie de communicat ion, non 

seulement dans le but de nous procurer les provisions 

nécessaires, mais encore pour amener cette populat ion 

à nos portes, pour ainsi dire, et pour lui démontrer 

qu'elle appartient au pays et qu'elle doit prendre par t 

à son développement. Il n'y avait aucun espoir de 

mener ces travaux à bonne fin à moins d 'y mettre un 

courage extraordinaire. L e major Robinson y tra­

vaille maintenant avec 180 soldats et le quartier-maî-

trc-général K c m p t qui y est allé faire une tournée d'ins­

pection, et il rapporte qu'ils vont admirablement bien. 

J'espère voir le chemin terminé vers le milieu d 'octo­

bre. George Hamil ton a avancé £1000 que nous lui 

rembourserons en lui donnant des terres. Nous aurons 

assez d'argent, vu que nous espérons faire l 'ouvrage à 

un tiers meilleur marché que nous si avions e m p l o y é 

les habitants de la campagne. L e s canailles de la 

Basse-ville (Québec) ont commencé déjà à s'agiter, et 

je ne serai pas surpris lorsque la Cnambre d'assemblée 

sera réunie, qu'ils ne demandent en vertu de quel le 

autorité j ' a i fait couper ce chemin sans leur permis­

sion (:)." 

L e 10 septembre 1810, le gouverneur Q-aig écrit 

encore à Ryland : " Not re chemin va bien, quoique 

(1) Hist. du Canada, dé Christie, V I , p. 129. 
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l 'entreprise ait été plus difficile que nous nous y atten­
dions, vu le sol peu propice et la température défavo­
rable ( i ) . " 

Enfin le premier novembre 1 8 1 0 , la Gazette de 

Québec pouvai t annoncer à ses lecteurs que cette entre­

pr ise audacieuse était terminée. " Soixante et quinze 

mil les de chemin, disait-elle, ont été coupés à travers 

l a forêt vierge, nous assurant une bonne communica­

t ion en voiture depuis Québec jusqu 'à Shipton, dans 

le district de Trois -Rivières . Ce chemin a,en moyenne, 

quinze pieds de large, libre de souches et de tous 

autres embarras, et relié par 1 2 0 ponts de différentes 

grandeurs . Vingt-quat re de ces ponts sont je tés sur 

de grandes r ivières et celui bâti sur la Bécancour et 

que l'on appelé pont Craig est un excel lent travail. 

" Cet te grande route vers les townships v a don­

ner à Québec quelque espoir d ' indépendance en lui 

procurant les provisions nécessaires pour sa popula­

tion croissante. Jusqu'ici nous en étions restreints aux 

produits d'un voisinage peu fortuné et ignorant l'art 

de la bonne culture, et nous étions obligés de compter 

sur les districts supérieurs. Nous avons maintenant 

d 'abondantes ressources et le premier grand pas est 

fait pour approvisionner notre marché. 

" L a route Cra ig conduit à des terres fertiles et 

et chaque v i l l age de ce côté se rapproche du soleil. 

L 'un ive rs ne contient pas un coin de pays mieux agré­

menté de coteaux, de plaines et de vallons ou plus 

avan tageusement arrosé par des ruisseaux, des riviè­

res et des lacs. Chaque ferme future sera coupée par 

quelques cours d'eau et il serait difficile de choisir 

(1) Loc. cit., p. 157-
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aucune part ie de terrain qui ne sera pas capable de 
produire une excellente récolte et des grains utiles. 

" Plusieurs centaines de best iaux sont déjà arri­
vés par cette route et ont remplacé avec avantage les 
viandes de bœuf et de mouton qui nous tenaient pres­
que toujours dans un état voisin de la famine. Québec 
a cessé d'être isolée. 

" Des facilités nouvelles s'ouvrent au commerce et 
des terres fertiles s'offrent au choix de tous ceux 
qui connaissent le pr ix de la noble indépendance et des 
avantages substantiels de la vie du cultivateur. N o u s 
n'hésitons pas à appeler la terminaison de cet ouvrage 
un des événements locaux les plus impor tan ts depuis 
que ce pays est devenu province anglaise. E t cer ta i ­
nement que si Rome a donné à ses routes militaires 
beaucoup moins difficiles à construire les noms d 'Emi -
lien et de Flaminien, en l 'honneur de ses promoteurs , 
nous pouvons avec moins d'orgueuil quoi qu'avec beaiv 
coup plus de raisons, honorer cette nouvelle et magni ­
fique avenue du nom du grand bienfaiteur qui l'a pro­
jetée et qui a commandé son exécution. 

" Ce n'est que justice de dire que les troupes, 
officiers et soldats, au nombre de 4oo, engagés à cet 
ouvrage, ont répondu aux grandes espérances que l'on 
entretenait. Elles ont accompli leur tâche avec vail­
lance, malgré toutes la misères qu'elles ont dû suppor­
ter dans un pays encore sauvage. Il n'est pas moins 
digne de remarquer que le détachement, sous le com­
mandement du lieutenant-colonel Robertson, nous est 
revenu, sans avoir perdu un homme soit par maladie, 
soit par accident." 
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Certes, ce di thyrambe de la Gazette de Québec 
était mérité, car on ne peut nier que la construction 
de la route Craig ne fut une œuvre gigantesque. 
Disons aussi que le gouverneur Craig qui la mena à 
bonne fin. a droit aux éloges de la postérité. S'il faut 
en croire un correspondant qui écrivait à la Gazette, 
la position des colons isolés des cantons de l'est était 
vraiment pénible. 

Ras-Canada, Shipton, l c4 décembre 18r i. 

Mr Neilson, 
Voilà onze ans que je suis entré pour la première 

fois dans ces bois avec ma famille, et sept ans que je 
réside en ce Township ; la liberté d'un sujet britan­
nique me donne, je crois, le droit d'exprimer mes sen­
timents : car je me donne pour tel. On dit générale­
ment que vivre en espérances réjouit l'esprit, mais lors­
que ces espérances ne sont point réalisées et qu'il n'y 
a aucune perspective qu'elles le soient, il n'y a pas de 
peine qui puisse tourmenter d'avantage l'esprit. 

A mon arrivée en ces bois avec ma femme, âgés 
tous deux d'environ vingt ans, nous avions un enfant, 
maintenant nous en avons six, et nous en avons perdu 
trois. Notre premier soin et notre première inquiétude 
fut de savoir comment nous ferions baptiser nos 
enfants, comment nous leur procurerions l'éducation, 
e t comment nous les ferions instruire dans la vraie reli­
gion chrétienne. Nous fumes portés à espérer que.vivant 
sous un si bon gouvernement, nous aurions sous peu 
des hommes placés parmi nous à ces fins. Hélas ! 
Onze années sont déjà écoulées, et je n'en vois pas la 
moindre perspective. 

C'est avec beaucoup de chagrin que je déclare que 
dans les Townships de ce district, on estime qu'il y a 
près de deux mille enfans qui vivent sans baptême, 
plus de six cens hommes et femmes qui vivent ensem-
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ble, sans être mariés légalement, et que la plus g rande 
partie du monde, ces dix dernières années, n'y ont pas 
entendu la parole de Dieu le dimanche. Quant à nos 
morts, on en dispose de la même manière que la plu­
part du monde dispose d'un chien favori qui meurt , 
en le met tan t tranquillement sous un arbre. Pour des 
docteurs pour nos pauvres malades, nous n'en avons 
point et nous n'avons point de chemin pour en aller 
chercher. Il est vrai que le gouverneur Craig a ouvert 
un chemin qui conduit à Québec, et avec le tems il se 
trouvera être d'une grande utilité pour le pays ; mais 
la distance à travers un désert est encore bien grande 
et elle le sera bien des années. Le chemin actuel jus ­
qu'au T rois-Rivières est, dit-on, de 9 6 milles ; par une 
ligne tirée, il y a deux ans, la distance à cette ville, en 
droite ligne n'est que 1 2 lieues, et je suis assuré qu'il y 
a 3 lieues de bon chemin ouvert dans Godefroy, lais­
sant 9 lieues à ouvrir. J e crois que ce chemin une fois 
ouvert seroit d'une grande utilité aux habi tants de ce 
pays, nos en fans pourraient y être portés pour être b a p ­
tisés, nos jeunes gens pourraient y aller pour se marier, 
nous pourrions y porter nos morts pour y être enter­
rés, nos malades pourraient aussi en recevoir de l 'as­
sistance. 

J e suis fâché d'observer, avant de finir, que, pour 
les raisons sus-dites, près de trente familles ont laissé 
différens Townships pour aller dans l'ouest, ces deux 
dernières années ; et un grand nombre d'autres vont 
partir cet hiver. 

U N P A U V R E FERMIER. 

Mais ce que nous trouvons à redire à l 'œuvre du 
gouverneur Craig est ceci : Son gouvernement savait 
bien trouver les ressources et employer le militaire 
pour aller chercher des denrées et des provisions à 7 5 
milles de la capitale et améliorer le sort des pionniers 
de l 'Est, mais il laissait dans l'isolement et à leur pro-
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pre initiative les colons établis à quelques centaines 

de verges de Québec. L a belle vallée de l 'Etchemin 

se serait ouverte vingt-cinq ans plus tôt, si on lui eût 

donné la moitié des avantages qui furent accordés au 

p a y s avoisinant la rivière St-François . 

Il faut avouer que les colons qui peinaient si rude­

ment à l'arrière de Lauzon n'étaient pas de même race 

que ceux des cantons de l'est. C'est ce qui explique 

peut-être le profond oubli dans lequel le gouvernement 

les laissa. Quoi qu'il en soit, la route Craig, qui com­

munique au fleuve St-Laurcnt , dans la paroisse de St-

Nicolas , et traverse une partie de la seigneurie de Lau-

zon ( i) , fut une source de revenus et de prospérité 

pour cette dernière. On peut voir encore aujourd'hui 

cette belle route militaire qui se déroule à travers la 

campagne, et l'on ne peut trop admirer la solidité avec 

laquelle elle fut construite et la perfection de ses 

détails (2). 

L a route C ra ig ne fut pas plus tôt terminée que 

l'on y établit de suite une ligne régulière de diligence 

entre Québec et Boston. C e fut la première établie 

en ce pays (3). 

(1) On peut voir une bonne description du pays traversé par la 
route Cra ig dans le Dictionnaire topogi'aphùiue de Houchette, vo l . 2. 

(2) Une station du chemin de fer du Grand-Tronc, dans la paroisse 
de S t -Nicolas , porte aujourd'hui le nom de Craig's Road . C'est là 
qu 'eu t Heu, il y a quelques années, cette terrible rencontre entre deux 
convois , dont l 'un portait plus de 300 pèlerins et où une vingtaine de 
personnes perdirent la vie . 

(3) Voir Gazette de Québec, du 17 janvier 1 S 1 1 . O n lit dans ce 
journal l 'avis qui suit : 

D I L I G E N C E DE QUÉBEC ET DE BOSTON 

L e soussigné informe respectueusement le public que les dil igences 
d e Québec et de Boston commenceront à aller de Québec à Boston 
lundi , le 30 décembre prochain, à 4 heures du matin ; elles se rencon-
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Dans le même temps (1810) M . Blackwood pré­

senta un bill pour établir un passage entre Québec e t 

la Pointe L e v y (1 ). 

Un des premiers effets produits par l 'ouverture 

de la route Craig fut de faire tomber considérable­

ment le pr ix des denrées sur le marché de Q u é b e c . 

Cra ig nous apprend que le bœuf qui s'y vendai t 2/4 
deniers la livre put alors s 'acheter à 4^2 deniers et 

qu'un commerçant s'offrit môme de contracter pour la 

ration des troupes à 2% denieis (2). 

Il faut dire aussi que l'on avai t depuis longtemps 

à se plaindre des habitants de la Pointe de L é v y qui 

accaparaient tous les produits des cult ivateurs de la 

rive sud pour les revendre ensuite sur le marché d e 

Québec à un prix exhorbitant . 

L e Canadien du 6 janvier 1810 contient une c o m ­

munication intitulée : Cantiniers de la Pointe Lévi, où 

ireront à la l igne 45 degrés , à Stanstead, le mercredi suivant au soir , 
arriveront à Québec et à Boston le samedi de la même semaine , et 
continueront ainsi tout l 'hiver. Comme les personnes établies dans les 
bois ont de très bons logements , et les di l igences pourvues de bons che­
vaux et de bonnes voitures, et de bons conducteurs, le soussigné espère 
qu'il sera encourage. L e s places marquées pour les logements de la 
di l igence, depuis la l ' o in te -Lévi jusqu'à St-l«'rançois, sont c o m m e suit : 
En partant de la Po in te -Lév i , on déjeunera chez M ."Pope, à S t - N i c o i a s , 
on dînera chez M . Palmer , au pont Craig , on soupera et logera chez 
M . Ha l l , dans le township d ' i re land, on déjeunera chez M. Brock , à 
Chester , on dinera chez M. C l a r k e , à. la l igne de Shipton ; on soupera 
et logera chez le colonel T i l ton , sur la rivière St -François , et de, là à la 
ligne aux relais ordinaires .—On prendra les places dans la d i l igence 
chez le soussigné, près de la porte St-Jean, et chez John Palmer , sur le 
marché de la Haute-Vi l le . L e prix pour les passagers est de 6 d. par 
mille de Québec à l l ave rh i l l , de là jusqu'à Bos ton , 6 cents par mi l le . 

J Q S I A H S T I L E S . 
Québec , le 28 novembre 1 8 1 1 . 

(1) Journaux de rassemblée, vo l . 18, p. 5 1 . 

(2)iLett"re à Ryland du 10 septembre I '8IO. Hist. du Canada d e 
Christ ie , V I , p. 157. ' 
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Ton trouve l 'expression du mécontentement général 

qu 'une pareil le conduite avai t crée dans le public : 

On a vu dernièrement, affichée à la porte de 
l 'église de la Pointe L é v i , dit le correspondant, une 
défense à toute personne rés idant en cette paroisse 
d'acheter aucunes denrées pour le marché de Qué­
bec. Pour porter remède à un mal si invétéré et 
si préjudicieux a u x intérêts et au bien-être du Public, 
j e crois qu'il ne serait pas hors de propos d'en faire 
connaître l 'origine. Il faut observer que le nombre 
dés eantiniers établis dans la Pointe L é v i est prodi­
g i e u x , on en compte jusqu'à 20, et si tous ceux qui ont 
dessein d'obtenir une licence réusissent, il parait que 
le nombre redoublera bien vite. Que si quelques-uns 
de ceux qui sont aujourd'hui licenciés ont embrassé 
cette profession pour y gagner leur vie par un com­
merce réglé et honnête, la plus grande partie ne s'y 
est engagée et ne s'en sert que comme d'une annonce 
pour tromper les gens et les duper. Peut-être aussi, 
vu leur nombre, ne pourraient-ils pas vivre autrement. 
L e s habitants de toutes les paroisses au sud du fleuve 
depuis la B a i e du Febvre , jusqu 'à R i m o u s k y , arrivent 
à la Pointe L é v i avec des denrées de toute espèce par 
convois de 1 0 et 1 5 voitures, ils arrivent toujours chez 
ces eantiniers avant que de se rendre chez leurs pas­
sage r s ; plusieurs même d'entre eux ont les deux pro­
fessions. Ces Cantiniers ont toujours plusieurs pàr&ns 
et amis qui viennent à l'instant comme saris dessein. 
On boit, on parle, et on mêle dans le discours plusieurs 
paroles qui donnent à enfen'drè à ces étrangers qui 
viennent de boire, que depuis quelques jours le màr 7 

ché est bien tombé, que les traverses sont devenues 
imprat icables, qu'il est difficile de retirer en ville de 
l 'argent de c e u x à qui on à vendu, que tous les jours 
plusieurs y sont trompés etc., enfin on intimide si fort: 
ces jSauvrës; étrangers, qu'on a souvent leur butin au 
p r i x les' plûâ médiocres-, lequel Bùtirr est porté ensuite 

29 
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sur ic marche et vendu à des p r ix ex t raord ina i res . 
Voic i plusieurs cas de cette espèce, un de ces cant i -
niers achète dernièrement d'un habi tant qu'il ava i t 
enivré, 3 porcs qu'il eut pour £ 3 , il appor ta peu après 
les d e u x plus petits au marché, les vendi t ^ 3 , 1 7 , 6 , et 
garda le plus gros pour sa maison. 

U n autre vendit £10 d e u x porcs qu'il avai t p a y é s 
£ $ , un troisième eut un parti considérable de d indes 
pour 2 s. 6 la couple, qu'il vendit après à 9 et IO s. O n 
pourrait encore citer quanti té de faits de cette nature, 
mais on se bornera seulement à faire observer que de 
tous les effets qui arrivent à la Pointe L é v i pour être 
portés au marché, une grande moitié est ainsi re tenue 
et achetée dans ces cantines, soit que le cant inier 
achète à son .propre compte , ou qu'il soit en société 
avec ses aides. 

Concluons donc que si messieurs les j uges à p a i x , 
lorsqu'ils siégeront pour qualifier les aubergistes, t rou­
vaient à propos de réduire le nombre de ceux de la 
Poin te -Lévi , au lieu de l 'augmenter, ils rendraient un 
service considérable au public. 

N o u s avons tout lieu de croire que le rappor t 
ci-dessus est strictement vrai. L e mal qui résulte de 
la conduite de quelques-uns des aubergis tes de la 
Pointe L é v i n'est pas le seul auquel on pourrait r emé­
dier, par un stricte e x a m e n du caractère et de la con­
duite de ceux qui font application pour avoir des 
licences pour détailler des liqueurs fortes. I l est notoire 
par e x e m p l e , que la loi, qui défend la vente des 
liqueurs fortes le Dimanche , est peu respectée. Q u ' y 
aurait-il de plus aisé que de s'assurer de c e u x qui sont 
dans l 'habitude de violer cette loi ? E t puisque les 
licences ne doivent être accordées que sur le caractère 
de celui qui fait applicat ion, la violat ion de cette loi 
ne devrait-el le pas être regardée c o m m e une tache dans 
le caractère, suffisante pour justifier le refus d 'une 
licence ? Quelques personnes sont d 'opinion que cet te 
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loi devrait être rappellée. Si la loi ne peut-être mise 
en force, il vaudrait certainement mieux la rappeler. 
T e l l e qu'elle est à présent, elle a l'effet de recompen­
ser la scélératesse. L e s aubergistes honnêtes s'abs­
t iennent de vendre le dimanche par respect pour la 
loi, et les autres obtiennent par là un plus grand nom­
bre de pratiques et un profit additionel. Combien de 
temps le respect pour cette loi, ou pour toute autre, 
t iendra t - i l contre l 'exemple d'une violation heureuse 
et profitable, c'est ce que nous laissons à déterminer 
à ceux qui sont plus particulièrement intéressés à main­
tenir le respect pour la loi ( i ) . 

L 'ouverture de la route Craig, sans mettre immé­
diatement fin au trafic de brocantage et d 'accapare­
ment que le correspondant du Canadien signale, con­
tr ibua cependant à délivrer le marché de Québec du 
j o u g trop pesant que lui faisaient subir les cantiniers 
de la Pointe de L é v y . 

Disons, enfin, pour terminer ce chapitre, que c'est 
en 1809 que la maison Hamilton, si célèbre depuis 
dans le commerce et l 'exportation des bois, commença 
son établissement, près du Saut de la Chaudière, à 
l 'endroit qui prit dès lors le nom de New-Liverpool , 
en mémoire de la ville d'où ces riches marchands 
étaient originaires. 

C'est le 31 août 1809 qu 'Henry Caldvvell consen­
tit bail à George Hamil ton de la grève de neuf arpents 
de front où celui-ci devait bâtir une fortune que l'on 
éva lue aujourd'hui à plusieurs millions. C e terrain 
formait partie de l'ancienne propriété du premier 
co lon Eustache Lamber t qui s'y était établi en 1666, 

(1) D a n s une let tre de M . Masse, curé de la Pointe de L é v y , du 31 
j anv ie r 1810 , on voit qu 'un mare;uillier avai t fait payer l 'amende à un 
individu qui exerçait l a profession de cantinier pour avoir vendu de la 
boisson le dimanche. 
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et que son descendant Louis J o s e p h L a m b e r t ava i t 

cédé à Caldwel l quelque jours aupa ravan t que H a m i l -

ton en fit l 'acquisition ( i ) . 

D a n s le même temps, Caldwel l reprit des descen­

dants du chirurgien Uejadon, sieur de la Codre , le 

terrain qu' i ls possédaient au même endroi t (2) . Ce t t e 

famille n'avait plus alors qu'un seul représentant dans 

le pays , J e a n Uejadon, qui demeurai t à Blairf indie près 

de Montréal . L e frère unique de ce dernier, F r a n ç o i s 

Dejadon, parti du C a n a d a vers 1 7 8 9 pour les lies, 

était péri en mer, en arr ivant près des côtes de F r a n c e . 

C'est ainsi qu'en poursuivant cette histoire nous 

verrons bientôt les anciennes familles de la se igneurie 

disparaître pour faire p lace à de n o u v e a u x arrivés, et 

les plus belles terres c o m m e les sites les plus avan t a ­

g e u x tomber entre les mains de propriétaires ang la i s 

qui en peu d'années y accumuleront des fortunes sou­

vent colossales (3) . 

(1) Greffe Félix Tctu, 17 août 1809. 

(2) 26 juillet 1809, grefle Têtu. 

(3) Le 8 mars 1 8 1 1 , le grand voyer ouvrit et redressa le chemin qui 
longeait le fleuve dans l'endroit appelé déjà alors New-Liverpool jus­
qu'à l'établissement de M M . Ilamilton & Co. frocès-verbaax des grands 
voyers, vol. 1 4 , p. 149. 

L e 29 mars i 8 u , George Ilamilton loue à Guillaume Dallaire, 
boucher, un emplacement ci-devant occupé par Andrew Murphy, à 
raison de 20 louis par an qu'il, payera en bon boeuf loyal et marchand, 
au même prix que celui du marché de Québec. Dallaire pourra mettre 
une boucherie sur le quai de N e w Liverpool, dans le bassin de la Chau­
dière,, et y vendre de la viande aux travailleurs et aux bâtiments par 
privilège à tous autres, (acte rédigé par Malherbe, maître d'école). 
Dallaire était en société avec Jean-Bte. Carrier, et alla s'établir à Qué­
bec en 1 8 1 8 . 



CHAPITRE TRENTE-CINQUIÈME 

Mort d 'Henry C a l d w e l l ( I 8 I O ) ' — S o n tes tament .—John C a l d w e l l , 

onzième seigneur de L a u z o n . — I l succède à son père comme rece^ 

veur -généra l .—Il est fait conseiller législatif ( 1 S 1 2 ) . 

I l n'y a pas de doute que le seigneur H e n r y C a l d ­

wel l devai t contempler d'un œil ravi l'ère de prospérité 

qui régnait alors dans la colonie du Canada et l 'ave­

nir plein de promesses qui s 'ouvrait pour la seigneurie 

de Lauzon . 

Depu is une dizaine d'années cependant, il avai t 

la issé presqu'entièrement le soin de ses affaires à son 

fils J o h n Caldwel l auquel il avai t donné, dès 1799 , une 

procuration générale. 

L a mort de sa femme affecta péniblement le viei l­

lard, et il vécut de plus en plus retiré dans sa retraite 

de Belmont . 

E n 1808, il fit nommer provisoirement J o h n Ca ld ­

wel l à sa charge de receveur généra l ( 1 ) . 

( 1 ) L e s lettres patentes appointant ce dernier sont datées de 
W i n d s o r l e 1 9 novembre 1 8 0 8 . Journaux de rassemblée lêgislative,vo\. 
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Rendu à l'âge de 75 ans, le v ieux châtelain voya i t 

arriver stoïquement la mort qui vint le chercher le 28 

mai 1810 dans sa résidence de Be lmont (1) . 

L 'ancien receveur-général H e n r y Caldwel l avai t 

fait le 27 février 1799 (2), un testament par lequel il 

donnait à sa femme l'usufruit de Be lmont et à elle et 

à son fils unique John, chacun la moit ié de tous ses 

autres biens. La mort de sa femme en 1804 brisa ces 

dispositions testamentaires. 

A p r è s son décès, on trouva parmi ses papiers un 

testament olographe écrit de sa main, dont nous al lons 

donner la traduction : 

" A u nom de D i e u . — A m e n . 

" Je, Henry Caldwel l , écuier, de Belmont près de 

Québec, étant sain d'esprit et de mémoire, que D i e u 

en soit béni, voyant l 'incertitude de toute chose en ce 

monde et de la vie en particulier, fais et publie main­

tenant les présentes mon dernier tes tament révoquant 

tous ceux que j 'a i pu faire auparavant. 

" En premier l i eu jedés i rcque mes funérailles soient 

aussi privées que possible et que l'on y fasse que la 

dépense nécessaire tel que le voudra la décence et ma 

façon de vivre sans aucune cérémonie inutile e x c e p t é 

celles voulues par les rites de l 'église. 

24, p. 343. Sir John C a l d w e l l , du château C a l d w e l l , en Irlande, baro­
net, et Richard French, de Busillon L o d g e , dans le comté de N o r -
thampton, en Angleterre, se portèrent cautions pour lui pour ,£10,000 
stg. Voi r greffe Kelix T ê t u , le 20 septembre 1812 . 

(1) " D ied on monday lasl at Belmont near this city, the honora­
ble Henry Ca ldwe l l , one o f l'As Majesty's législative conci l lor for the 
province and receiver gênerai of the provincial revenues ." [Québec 
Gazette., 31 mai 1810). Il fut enterré le 31 dans la cathédrale angl icane 
(Registres lie t'église anglicane). 

(2) Greffe de Fél ix T ê t u . 
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" C'est de plus ma volonté, si ma mort arrive en 
été, que mon corps demeure dans mon lit jusqu'à ce 
qu'on n'en puisse plus supporter l'odeur. Si la mort 
a lieu en hiver, je désire que mon corps demeure pareil­
lement dans mon lit cinq ou six jours et que Ton fasse 
du feu dans la chambre, à moins que l'odeur ne 
puisse plus être supportée. 

" C'est ma volonté que mon corps soit alors confié 
à la terre dans la voûte que j 'ai fait construire dans le 
cimetière à Québec et que mon cercueil soit placé 
près de celui de ma chère et bien-aimée femme Anne, 
afin que nos corps soient unis dans la mort comme 
nos pensées et nos affections l'ont été pendant la vie. 
J 'ai confiance que si c'est la volonté divine nos âmes 
seront réunies dans sa demeure bénie pour ne plus 
jamais se laisser et cela par les mérites et l'interces­
sion de notre divin Rédempteur. 

" S'il arrivait que je meurs loin de Québec ou quel­
que part hors de la province, alors que l'arbre repose 
là où il sera tombé. 

" E n deuxième lieu, ayant toutes les raisons d'être 
satisfait de la conduite, de l'affection et du travail de 
mon cher fils John Caldwel l je lui donne et lègue tous 
mes biens tant réels que personnels après mes justes 
de t tes payées et sujet aux legs, dons et restrictions qui 
sont ci-après mentionnés, savoir : 

" Premièrement, c'est ma volonté que mon petit-
fils Henry, ou tel autre de mes petits-fils qui pourront 
naî tre par la suite de légitime mariage et que mon 
fils John jugera le mériter le plus, hérite de la seigneu­
rie de Lauzon. 



" Quant au résidu de mes biens je le laisse à mon 
fils John confiant qu'il sera un bon adminis t ra teur 
pour l 'avantage de ses enfants, sujet cependant a u x 
dons qni suivent : 

A ma petite fille Anne , je laisse Sans Bruit avec 
toutes ses dépendances tant en haut qu'en bas du 
coteau de Ste-Geneviève, non compris cependant le 
champ qui formait ci-devant partie de la ferme Cadet . 
Mon fils John aura le pouvoir de disposer de ces ter­
res pour l 'avantage de ma petite fille et il placera l'ar­
gent à intérêt jusqu'à ce qu'elle se marie. Mais si elle 
meurt fille, ou si elle se marie sans le consentement de 
son père, alors cette propriété retournera à son père 
pour le bénéfice de ses autres enfants. J 'ai confiance, 
cependant, dans l'affection paternelle et les sent iments 
libéraux de mon fils John. Et si ma pet i te fille sou­
tient le caractère d 'une femme d'honneur, de principe 
et de vertu, il ne s'occupera pus des quelques fragilités 
inhérentes aux femmes. Si par sa conduite elle méri te 
son approbation jusqu'à son mariage ou jusqu'à ce 
qu'elle ait atteint l 'âge de vingt cinq ans, alors il lui 
remettera la fortune que je lui lègue. 

" E t vu que mon cher frère Frédéric, main tenant 
major général en service au Portugal, peut avoir souf­
fert beaucoup dans les troubles qui exis tent là et peut 
perdre ses appointements ou une partie, ce qui le ren­
drait incapable de vivre de la façon qu'il a été accou­
tumé de le faire, c'est ma volonté que mon dit frère 
Frédéric Caldwell reçoive annuellement pendant sa 
vie naturelle la somme dé" deux cents louis sterling ou 
telle partie qu'il assurera sur son honneur recevoir en 
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moins sur les appointements qu'il avait l 'habitude 
d'avoir avant la révolution du Portugal. 

" Mon fils John donnera aussitôt que possible com­
munication de cette partie de mon testament à mon 
frère Frédéric en quelque lieu qu'il pourra être. 

" I tem,—Je lègue à Madame Alice Simpson.petite 
nièce de ma chère femme, et à sa fille Annabella Simp­
son et à son fils Thomas Adolphus Simpson, cent louis 
sterling chacun. 

" I tem.—Je lègue à ma bonne amie mademoiselle 
Margaret Coffin une annuité de seize louis courant 
laquelle avec les vingt quatre louis qu'elle reçoit an­
nuellement comme intérêt du constitut que je lui ai 
consenti formera une somme de quarante louis par 
année. 

" I tem.—Je lègue à ma bonne amie mademoiselle 
Sa rah Taylor cent louis courant. 

" Je lègue à mes bons amis Coll et madame Barnes, 
mademoiselle Christian Nairn, Edouard Bowen, écuier, 
procureur-général et madame Bowen sa femme cha­
cun vingt louis courant afin d'acheter un anneau en 
mémoire de leur ami. 

" I tem.—Je lègue au docteur James Davidson tout 
ce qu'il pourra me devoir à ma mort et aussi vingt 
louis courant. 

" I tem.—Je lègue aussi à William Hamilton,neveu 
d e ma chère femme, vingt louis courant, comme un 
témoignage de mon estime, afin qu'il achète un anneau 
en souvenir de moi. 

" I tem.—Je lègue aux pauvres qui avaient l'habi­
tude de recevoir de moi pendant l'hiver chaque semaine 
une certaine aumône à chacun quarante schellings. 
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" I tem.—Je lègue à ma chère nièce E l i za Ca ldwe l l 

fille de feu mon frère Sir James Caldwel l cent louis 

sterling, comme marque de mon est ime et de mon 

affection. 
C A L D W E L L 

" E t vu que mon frère Charles.un lieutenant clans-

la marine de Sa Majesté, est décédé en l'année 1776 , 

dans un état voisin de la pauvreté, laissant une veuve 

et une fille unique dont j ' a i oublié le prénom, et vu que 

je me fais reproche de n'avoir jamais fait des démar­

ches pour m'informer de la condition où se trouvait 

cette fille, c'est ma volonté et je demande que mon 

fils fasse des recherches pour savoir ce qu'elle est 

devenue. Si elle est vivante ou si elle a laissé une 

famille je veux qu'elle reçoive la somme de deux cent 

louis sterling.(1 )." 

Ce testament nous peint le seigneur Henry C a l d ­

well tel qu'il était. Il y a dans cet acte de dernière 

volonté de la brusquerie et de l 'originalité, mais ce qui 

domine par dessus tout c'est une tendre affection pour 

les siens, la marque d'un cœur compatissant et chari­

table, et un grand fonds de bienveil lance. 

Caldwel l était ambi t ieux et il avait le droit de 

l'être. Compagnon d'armes de Wolfe , allié à une 

bonne famille d 'Angle ter re , il pouvait prétendre à une 

des premières positions dans la colonie. 

(1) C e testament olographe n'est pas daté. D a n s !a requête qui 

fut présentée au juge Kerr par John Caldwel l il est dit qu'i l fut écrit à 

Belmont dans le mois d 'avril 1809. Le 5 ju in i f j io , le juge K e r r en 

permit la preuve et l 'enregistrement. Voir au greffe de Q u é b e c , l e 

registre des testaments olographes de 1789 à 1824, p. 266 et seq. O n 

verra plus tard le procès que ce testament suscita. 
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Il semble que son franc-parler, sa liberté d'allure 
et son esprit un peu mordant lui aient nui auprès des 
gouverneurs. 

Il n'y a pas à se cacher qu'il fut traité un peu 
cavalièrement, et l'on s'explique mal aujourd'hui pour­
quoi le titre de colonel honoraire lui fut refusé avec 
t an t de persistance quand d'autres qui le méritaient 
moins que lui l'obtinrent si facilement. 

Henry Caldwell était présomptueux et fier, mais 
il rachetait ces défauts par des qualités solides. 

Il est à remarquer que c'est vis-à-vis de ses supé­
rieurs que sa morgue s'exerçait de préférence. 

C'est là la marque d'un homme qui manque de 
sens pratique. 

Auprès de ses subordonnés le seigneur Caldwell 
étai t bon et compatissant. Il avait su se rendre très 
populaire parmi ses censitaires qui l'aimaient véritable­
ment . Il est vrai de dire qu'il était pour eux comme 
un père et qu'il ne savait rien leur refuser. Il leur 
donna tous les moulins qu'ils voulurent avoir, il les 
aida à ouvrir et à entretenir des routes, à construire 
des églises, à fonder de nouvelles paroisses. Avec lui, 
presque jamais de procès pour régler un arriéré de 
comptes, mais des compromis à la mode antique d'où 
le corvéable et taillable à merci sortait toujours plus 
riche et plus heureux que lorsqu'il était entré. 

Les largesses et les générosités du seigneur Cald­
well sont passées dans la légende et son nom est encore 
vivace dans la génération qui va s'éteindre. • 

L a brusquerie et l'originalité de Henry Caldwell 
é tonneront sans doute parfois ceux qui liront ces 
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pages, mais à travers le voile de ses excentr ici tés , ils 

apercevront, nous en sommes sûr, un grand cœur, un 

homme bien intentionné, désintéressé pour lui-même 

et capable du plus sincère dévouement pour la chose 

publique. 

V o i c i en quels termes le gouverneur de la colonie, 

sir James Craig, annonçait la mort de Hen ry C a l d -

well, au ministre comte de Liverpool ( i ) : 

Québec, 6 juin 1810. 

" J'ai l 'honneur d'informer V o t r e Seigneurie q u e 

M. Caldvvell, le receveur général de cette province, 

est. mort il y a quelques jours. J'ai nommé son fils, 

M . John Caldwell , pour lui succéder dans sa charge 

jusqu'à ce que le plaisir de S a Majes té soit connu. 

C'est un genti lhomme de grande respectabili té et j e 

désire le recommander à la favorable considération de 

Votre Seigneurie. 

" Tou te s les précautions ont été prises re la t ivement 

aux comptes de M. Caldwel l et les meilleures mesu­

res seront arrêtées pour les amener à un règlement 

final. 

" J'ai donné à M. Caldwel l une commission, sans 

laquelle on avait doute s'il serait prudent de lui per­

mettre d'agir, mais elle est revocable à plaisir et ne 

pourra de la sorte causer aucun inconvénient." 

Q u o i q u e le gouverneur Craig, aussitôt après la 

mort du titulaire Hen ry Caldwell .di t avoir donné une 

(1) Arch. du Ca>iada,séxie Q, vol . 112 , p , 154, N o . 19. L e s comp­
tes du receveur-général du II oct. 1808 au 10 avril 1809, étaient entre 
les mains de la trésorerie le 14 février i 8 i o ( a r c h . du Can . Q. 1 1 3 , p. 
105). C e u x du 10 oct. 1809 au 28 mai 1810 étaient à la trésorerie le 9 
janvier 1811 (Loc . cit. Q . 1 1 5 , p. 24). 



— 437 — 

commission de receveur-général à John Caldvvell, il 

semble cependant certain que ce dernier fut appointé 

dès le 1 9 novembre 1808 . C'est la date que nous 

retrouvons dans tous les documents officiels. 

Dès le 1 3 juin 1 8 1 1 , J o h n Caldwell adressait a u x 

lords commissaires de la trésorerie le mémoire qui suit, 

daté de Québec ( 1 ) : 

" Vot re mémorialiste représente humblement 

qu'il a été nommé receveur général du B a s - C a n a d a 

par lettres patentes de S a T r è s Exce l l en t e Majes té le 

R o i portant là date du 1 9 novembre 1808. 

" L e salaire qu'il reçoit n'est que de quatre cents 

louis par an, ce qui n'est pas autant dans le cent louis 

que le receveur-général recevait avant 1 7 9 4 alors qu'il 

n 'y avai t k faire aucune collection des t axes provin­

cia les . 

" Ce salaire de quatre cents louis par an, quoique 

or iginairement disproportionné peut-être à une posi­

tion d'une telle responsabilité et pour laquelle on 

d e m a n d e un si fort montant pour le fidèle accompl is ­

sement de ses devoirs, vaut la moitié moins qu'autre­

fois irve l 'abondance qu'il y a maintenant du capital 

ang la i s dans îâ province, la dépréciation de l 'argent 

qui s'en est suivi et l 'augmentation énorme du p r ix de 

totites les choses nécessaires à la vie. 

" L e montant moyen de' la dépense civile durant 

les années 1 7 9 5 , 1796 et 1797 n'était pas de plus de 

/28 . 0ÔO' et celui d e la même dépense durant les 

anWéës 1808 ; i8©0*et 18 ro1 est m'a-i'ntenâW; de £ 5 4 , 0 0 0 . 

( 1 ) Archives du Canada, vol. 1 4 , série Q. p. 196. 
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" Vot re mémorialiste est aujourd'hui obligé de 

tenir des comptes séparés des argents provenant des 

droits de quint , des lods et ventes, des rentes fon­

cières et des impôts décrétés par l 'acte du parle­

ment angla isde la I4ème année du règne de S a Majesté 

et des actes provinciaux des 33, 35, 41 et 45ème année 

du règne, sans compter les taxes et impôts provenant 

des droits sur les marchandises vendues par encan 

public dans les différentes parties de la province et les 

taxes sur tous les actes passés devant les notaires 

publics et tous les certificats desarpenteurs. Ces entrées 

sont des sommes qui varient de cinq schellings à cin­

quante louis. A v a n t 1794, la plus grande partie des 

provisions pourle paiement de la dépense civile étaient 

tirées de la caisse militaire par un ou plusieurs man­

dats du gouverneur par montants qui n'étaient pas 

moins que £2000. 

" V o t r e mémorialiste est obl igé de tenir des 

comptes séparés avec des sous-comptables tels que 

les commissaires pour venir en aide a u x personnes 

insensées, les commissaires chargés de la surveil lance 

des maisons de correction dans les différentes villes 

et autres chargés de la dépense temporaire de l 'argent 

public. 

" L a variété et l 'étendue des devoirs ci-dessus 

relatés font que l 'allouance de cent louis qui est accor­

dée pour payer le salaire des écrivains, la papeterie, le 

loyer du bureau, le bois et les autres dépenses contin­

gentes est complètement insuffisante vu que votre mé­

morialiste est absolument obligé d ' employer plus d'un 

écrivain. 



— 439 — 

" Vo t re mémorial iste prieen conséquence V o s S e i ­

gneur ies de vouloir bien avoir la gracieuseté de pren­

dre ses remarques en considération et de lui accorder 

te l a ide qu'elles jugeront à propos et équitable." 

Cet te demande de John Caldwel l fut fortement 

r ecommandée le 7 novembre 1 8 1 1 par le gouverneur 

P révos t qui avai t pris la place de S i r J a m e s Cra ig ( 1 ) . 

Quelques jours auparavant, le 22 octobre, le j u g e 

en chef Sewel l , président du conseil législatif, ayan t 

représenté au gouverneur que le grand âge et les infir­

mités de plusieurs conseillers nuisaient au service 

publ ic , John Caldwel l fut recommandé par Prévost à 

une de ces charges honorifiques en même temps que 

J o h n Richardson, Jean-Bap t i s t e Hertel de Rouvi l l e , 

I g n a c e Auber t de Gaspé , J a m e s Cuthbert, Charles-

G a s p a r d de Lanaudière , J acques Perreault et Charles 

W i l l i a m Prévost (2). 

Af in de surveiller ses intérêts de plus près, J o h n 

Ca ldwe l l , le nouveau receveur-général, partit lui-même 

pour l 'Angle te r re dans l 'automne de 1 8 1 1 (3) . 

Plusieurs raisons de premier ordre l 'engageaient 

du reste à faire ce voyage. I l lui fallait t rouver et 

donne r des cautions pour la garant ie de l 'exécution 

d e ses devoirs, obtenir une augmentation de salaire, 

pousser sa nomination au conseil législatif. U n der­

nier motif, et peut-être le plus important dans' les 

(1) Archives du Canada, vol. 1 1 4 Q . p. I9S-
(2) Archives du Canada, série Q. 1 1 4 , p. 1 8 2 . 
(3) Greffe Têtu. 28 avril et 1er mai 1 8 1 0 , procuration de John 

Caldwel l à John Davidson et Edward Stuart. 1 5 février et 8 novembre 
1 8 1 1 , procuration de John Caldwell à John Davidson pour agir à sa 
place comme receveur-général pendant son absence. 

Archives du Canada, série Q. 1 1 6 , pp. I à 3 2 . Reddition des comptes 

de John Caldwell du r i avril au 10 octobre 1 8 1 1 . 
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circonstances, c'était d'obtenir un règ lement final des 

comptes de son prédécesseur. 

Quand en i8oo le gouvernement prit possession 

des biens des jésuites, il nomma des commissa i res 

pour les administrer, et M. Ha ie , l'un d 'eux , fut c h a r g é 

d'agir c o m m e trésorier, mais il î é s i gna aussitôt cet 

emploi, et le lieutenant gouverneur, S i r R o b e r t M i l -

nes, appoin ta à sa place Henry Caldwel l . A la 

mort de ce dernier, le gouverneur C r a i g n o m m a son 

secrétaire H.-W. R y l a n d , pour lui suecéder. L ' anc ien 

receveur-général ava i t alors en sa possession envi ron 

9000 louis provenant du revenu de ces biens. R y l a n d 

aurait bien voulu avoi r cet argent et il fit le v o y a g e 

d 'Ang le t e r r e dans ce dessein en 18 i l ( 1 ) . 

'• M. J o h n Caldwel l , le fils unique et l 'héritier de 

H e n r y Caldwel l , est maintenant en Ang le te r re , écr i ­

vait R y l a n d au ministre Peel , le premier février 1 8 1 2 , 

il peut vous dire le montant précis dont son père est 

comptable. Comme il est sur les l ieux, il pourrait r ece ­

voir immédiatement les ordres du gouvernement au 

sujet de la disposition de cet argent." 

U n remboursement immédiat de 9000 louis aura i t 

fort cmbarasse John Caldwel l dans les circonstances. 

S a présence en Ang le t e r r e lui permit de faire ag i r de s 

influences auprès des autorités, et le 1 9 février 1 8 1 2 il 

recevait du bureau de la trésorerie la lettre qui suit (2) : 

" L e s lords commissai res de la t résorerie .compre-

nant qu'il y a entre vos mains une s o m m e d'argent p ro­

venant desb iensdes j é su i t esdu B a s - C a n a d a et que vous 

(l) 1 Lettre de Ryland à Peel, datée d'Oxford le 1er février 1 8 1 2 . 
Voir Hist. du Canada, deChristie VI,- p. 2 6 1 . 

(O) Hht. du Ctt'iiitdadè Ghristiê, v'I, p. 269. 



— 4 4 1 — 

tenez comme représentant de M. Caldwell qui avait 
l 'emploi de trésorier de cette colonie, j 'ai reçu ordre 
d e vous demander d'avoir à déposer ce montant dans 
la caisse militaire du Canada, sous le plus court délai 
possible. E n même temps, je désire que vous donniez 
à Leurs Seigneuries tous les détails concernant cette 
somme d'argent et quand elle a été reçue. 

G E O R G E H A K R I S O N . 

John Caldwell communiqua aussitôt ce't ordhre â 
Ryland -qui en marqua son dépit en écrivant à Feel (i) 
qu'il avait bien peur que l'ordre donné à Caldwell 
mécontenta beaucoup les Canadiens. Cet argent, dit-
il, q u e vous déposez dans la caisse militaire se trouvera 
ainsi détourné de sa véritable destination qui était 
d 'aider aux dépenses du, service civil. 

D'un autre côté, cette décision de la trésorerie 
faisait l'.afïaire de Caldwell et lui donnait ample délai 
pour opérer remboursement. 

Après avoir fourni au gouvernement de la métro­
pole les cautions nécessaires pour garantir la fidélité de 
sa charge et obtenu des lettres patentes le nommant 
conseiller législatif, John Caldwell reprit le chemin du 
Canada . 

Il n'avait pu réussir cependant à faire augmenter 
son salaire comme receveur-généra), mais il était 
«n tendu que cette charge lui permettrait de réaliser des 
sér ieux bénéfices ainsi que le voulait la coutume et 
e t comme nous le verrons dans la suite de l'histoire. 
Quoiqu'il eut été nommé receveur-général dès l8oo, 
J o h n Caldwell avait continué de siéger à la Chambre 
d 'Assemblée comme représentant du comté de Dor-

( i ) 2 Mars 1812. HiU. du Canada, de Chrislic VI,p. 266. 

3 0 
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chestcr. L e parti populaire n'avait pu encore obte­

nir l ' inégibilité des fonctionnaires sa lar iés du gouve r ­

nement. 

L e premier août 1 8 1 2 , J o h n Ca ldwe l l ayan t été 

appelé par un mandamus du prince régent à s iéger 

au conseil législatif ( 1 ) , il dût résigner son manda t 

de député . L e 29 décembre 1 8 1 2 , T h o m a s T a s c h e -

reau prétait serment c o m m e représentant de Dorches -

ter (2). S o n élection avai t eu lieu par acclamat ion. 

A v e c son entrée au conseil législatif, J o h n C a l d ­

well abandonnai t Dorchcs te r à son ancien adversai re . 

Il entrait dans une vie et une a tmosphère mieux fai­

tes pour ses goûts. Nous le suivrons bientôt sur ce 

nouveau théâtre. 

Qui se serait douté, le 7 juin 1 8 1 0 , lorsque le gou ­

verneur confirmait J o h n Caldwel l c o m m e receveur-

général des revenus de la province du B a s - C a n a d a , à 

la place de son père décédé, que cette charge deva i t 

rendre son nom à j a m a i s célèbre dans les annales du 

pays ? Qui se serait douté que cette seigneurie de L a u -

zon dont il héritait deviendrai t un jour un des plus 

b e a u x apanages dé la couronne ? Qui se serait douté , 

au mois de décembre 1 8 1 2 , lorsque le jeune seigneur, 

fier de son nom et de sa fortune, fit son entrée solen­

nelle au conseil législat i f qu'il serait chassé un j o u r 

de son enceinte et que la main royale qui ava i t approuvé 

sa nomination signerai t sa condamnat ion ? 

A quoi tiennent les honneurs, la gloire, la fortune ! 

(t) Journal de F Assemblée, 1812 , vol. 2 1 , p. 88. 
(2) Loc. cit., 1813, vol. 22, p. 13. 

• FIN DU T R O I S I È M E V O L U M E 



A P P E N D I C E 

P I E C E No. I 

B A I L L I S E T SOUS-BAILLIS D E LA S E I G N E U R I E 

DE L A U Z O N 

D E 1 7 6 5 A 1 7 7 5 

Du secrétariat, le 28 de janvier 1765. 

Q U É B E C , j 
à savoir : j 

Comme Son Excellence le gouverneur et le conseil 
de Sa Majesté ont constitué les personnes qui suivent, 
pour servir dans les emplois de baillis et de sous baillis 
dans les différentes paroisses.de eette province, elles sont 
donc requises par obéissance à icelle, de se mettre inces­
samment en état d'exercer les dites charges, en prêtant 
les serments convenables, pardevant un ou plusieurs 
juges de paix de Sa Majesté les plus voisins de leurs habi­
tations respectives, à faute de quoi ils répondront à leurs 
risques et périls. 

Par Son Excellence, 

I . Goldfrap, B. Séc. (1) . 

(1) Gazette de Québec, du 24 janvier 1765. 

http://paroisses.de
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17G5 (1 ). 

Pointe de Lêvy 
Michel Gtiay, 
Charles Poiré, 
Jacques Bégin, 

Pierre Nolin, 
François Bourget, 
Glande Girard, 

Pierre Drapeau, 
Ignace Samson, 
Jean Guay, 

Joseph Samson, 
Etienne Bégin, 
Etienne Lemieu.x, 

Joseph, Samson, 
J.-B. Bégin, 
Jos.-Jean G-nay, 

B A I L U S 

St-Henri 
Michel Aubois, 
Eémy Biton, 
P.-Noël Nadeau, 

1765 (2) 

1766 (3) 

1767 (4) 

1.768 (5) 

St-Nicolas 
Jos. Bergoron, fils 
Joseph Deniers, 
Louis Rousseau, 

Joseph Deniers, 
Ls. Deniers, père 
J.-B. Deniers. 

Louis Damour, 
Etienne Trudel, 
Baptiste Pluspais, 

Michel Aubois, Louis Deniers, 
Etienne Paradis, J.Marie Demei's, 
C. Q. d. Jjaflamme, Jos. Lorimier, 

( 1 ) Nomina t ion (lu 24 j a n v i e r 1 7 6 5 . On lit dans la Gazette du 3 0 
mai 1 7 6 5 : F r a n ç o i s - J o s e p h Cugne t , grand voye r , étant informé que 
les bai l l i s des différentes paroisses de la province ont mal interprété un 
art icle de sa lettre du 2 2 avri l dernier ,concernant les clôtures de g r è v e s 
qu'il r e commande de faire rétablir suivant l 'ancien usage, les aver t i t 
que cet ar t ic le ne doit pas seulement s 'entendre que pour le rétablisse­
ment des dites clôtures de g rèves pour le grand chemin du R o i qui passe 
dans plusieurs paroisses le long des grèves, étant pour le bien des grands 
chemins qu' i ls soient c los ainsi qu' i l a toujours été d 'usage . 

(2) Nomina t ion du 1 9 août 1 7 6 1 ; . 
(3) 3 N o v e m b r e . Gazette de Qxiibet. 
(4) 1 7 Septembre . 
(5) 8 Septembre . 
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P.-Jaeques Guay. 
Etienne Samson, 
Charles Bégin, 
Michel Bourassa, 
François Bourassa, 
André Guay, 

P.-Jacques Guay, 
Jacques Bégin, 
Ignace Couture, 
Michel Lecours, 
Jean Carrier fils, 
Louis Cantin, 

1769 (1) 

Michel Aubois, 
Pierre Biais, 
M. Gosselin, 

Louis Demers, 
C.-Prs. Boucher, 
C.-Félix Boucher, 

1770 (2) 

Michel Aubois, J.-B. Demers, 
Louis Bégin, Baptiste Drapeau, 
Jacq. Letourneau, Denis Frichette, 

1771 (3) 

Pierre Jacques Guay, bailli Jacques Tourneur, bailli 
Charles Etienne Bégin " Jean Demers, sous-bailli 
Charles Guay d. Moine " François Belavanco " 
Augustin Halle, sous bailli 
Michel Dusau, " 
Baptiste Carrier, fils " 

1773. 
Jacques Bégin, sous-bailli 
Charles Bégin, '• 
Jean Couture, " 
Ls. Carrier fils de Jean" 
Ambrobe Lecours " 

Le 11 octobre 1774, le gouverneur fit publier l'avis 
suivant : 

Son Excellence le gouverneur en conseil, ayant jugé 
inutile quant à présent, de constituer do nouveaux baillis 
ainsi qu'il a été fait ci-devant pour entrer en exercice le 
29ème jour de septembre dans chaque année, il m'a été, 
à ces causes ordonné, d'en informer par celte voie tous 

(1) 7 Septembre. 

(2) 4 Octobre. 

(3) a» Sept. 
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le8 baillis ot sous-baillis présentement en charge dans la 
dite province et de leur proscrire de continuer l'exercice 
de leurs charges jusqu'à nouvel ordre ; il leur est en con­
séquence ordonné d'y faire attention et de s'y conformer. 

P a r ordre de Son Excellence, 

GEO. A L L S O P P . D . S . 

Traduit par ordre de Son Excellence, 
F . J . CuGNET S.-F. (1) . 

P l K C E N O 2. 

Interrogatoire et réponses à propos de l'ouverture de la 
route de la Cabane des Pères (19 mai 1165) : 

André Guay, 

Joseph Lecours, 
Ambroise Lecours, 
Joseph Guay, 
Charles Guay, 
Etienne Bégin 
Ignace Samson 

Jean Charest 
.losepli Lornieux 
Joseph Carrier 
Charles Girard 
Antoine Girard 
Laurent Leclerc 

Louis Guay, 
Pierre Bourget, 

Consent au chemin comme néces­
saire, pourvu qu'il aboutisse à la 
Cabane des Pères. 
Absent. 

Demandent le chemin. 

C'est à faux que l'on a mis son 
nom sur la requête. Mais le che­
min est à propos pour le public. 

j- Demandent le chemin. 

| N'ont point signé la requête et 
j ne demandent pas le chemin. 

N'a point consenti à la requête 
et a dit non. 

Absent : malade. 
Demande le chemin. 

(2) Gazette de Québec, du 21 Oct. 1774. 
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Charles Aubert, 
Joseph Aubert, 
Jean Carrier, 
Louis Carrier, 
Joseph Fagot, 
Ambroise Charcst, 
Pierre Fagot, 
Charles Bégin, 

Michel Turgeon, 
Pierre Drapeau, 

Joseph Fradet, 
Claude Girard, 

Joseph Turgeon, 

François Bourget, 

Baptiste Bégin 
Antoine Montagu 
J. Carrier fils d'isrn 
Louis Carrier, 
Charles Carrier, 
Jean Noël, 
Joseph Poiré, 

Pierre Turgeon, 
Charles Carrier, 

| N'ont point consenti et ont dit non, 

i 

J- Demandent lo chemin. 

J 
Absent. 

A dit qu'il a toujours passé par 
ce chemin et n'a jamais été empê­
ché. 

N'a pu rien dire. 
A dit qu'il demande à paesor 

comme il a toujours passé. 
N'a pas besoin do chemin. 
A dit que ce chemin ne lui parait 

pas avantageux. 
Ne demando point de chemin 

parce que si on lui refuse un che­
min il attendra le beau temps pour 
aller à un débarquement aisé en 
cas de mauvais temps. 

Ne demande pas de chemin 
pour lui. 

N'a pas besoin de chemin. 6, 1 
^ Ne demandent pas do chemin pour 
f eux. 

N'a voulu rien dire. 
Ne demande pas de chemin 

pour lui. 
Peut se passer de chemin. 
Demande à passer comme ça 

été de tout temps. 
Passera comme à l'ordinaire. J.-Bte. Lefebvre, 

André Bégin, frère de 
Jacques Dit qu'il n'est d'aucune utilité 

pour lo public. 
Louis Carrier, A dit que le chemin lui était inu­

tile quant à lui, mais qu'il pourrait 
être utile aux demandeurs. 
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Franço is G-uay, 

Lou is G u a y , 

J ean G u a y , 

Louis P a t r y , 

J a c q u e s Pourn ie r , 

Louis L e m i c u x , 

A di t qu'il s 'en é ta i t passé j u s ­
qu 'à présent . 

A di t que le chemin d e m a n d é 
s e r a i t utile p o u r le publ ic . 

A di t que ce chemin é ta i t u t i l e 
e t nécessaire d ' a u t a n t plus qu ' i l 
s 'est t r ouvé s o u v e n t dans le cas de 
ne pouvoi r d é b a r q u e r d a n s u n 
a u t r e endroi t . 

A di t que ce c h e m i n serai t a v a n ­
t a g e u x s u r t o u t l ' h iver et d a n s le 
ven t de nord est. 

A d i t que ce c h e m i n se ra i t a v a n ­
t a g e u x au publ ic . 

Joseph Eégin ( f rè re do 
Jacques A di t que ce c h e m i n n 'es t p a s 

c o m m o d e p o u r Je publ ic . 
A di t que, p a y a n t ren te a u x P . P . 

jésui tes de l'anse des Pères, ce che­
min pouva i t fa i re t o r t à sa p ê c h e 
Fêté, mais pas l 'hiver, c'est le c o m ­
m u n e m b a r q u e m e n t . 

Char les Bégin (cousin 
d e J a c q u e s ) A di t que co c h e m i n é ta i t néces­

sa i re p o u r l 'h iver . 
E t i enne Gély, N ' a voulu rien d i re . 
François l iour rassa , (ca-

pi ta ino do mil ice) A di t que le c h e m i n p o u r le pu ­
bl ic serai t a v a n t a g e u x l 'hiver. 

A. di t de m ê m e . 
A di t qu' i l n ' a a u c u n e affaire à 

la vil le. 
A di t qu' i l i g n o r a i t si ce c h e m i n 

p o u r r a i t ê t r e ut i le . 
A d i t que ce c h e m i n se ra i t com­

m o d e s'il é ta i t fait , 
A dit que ce chemin se ra i t a v a n ­

t a g e u x p o u r le pub l ic , p r e n a n t d e 
la Cabane de Pères. 

Joseph Samson, 
Joseph Grene t , 

E t i enne Samson, 

J a c q u e s G u a y , 

I g n a c e Le febv re , 
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Jacques Bégin, ^ Ont dit que si les voix l'emportent 
Jean BteBégin, | pour le chemin demandé, ils y con-
Joseph Gély, J-sententpourvn qu'ils nesoienttenus 
Ambroiso Samson, | à aucunes clôtures ni à l'entretien 
Jean-Bte. Duquet, J ni à la confection du chemin. 
Michel Guay, bailli^ En leur âme et conscience, croient 
Charles Poiré, sous >• le chemin demandé avantageux au 

bailli j public. 

P I È C E N O 3 . 

I N F O R M A T I O N D E J E A N - B A P T I S T E C H A S S E U R . 

{Canadian Archives, séries B, vol. 27, p. 501) 

Jean-Baptiste Chasseur, of St-Vallier, millcr. 13lh 
rnarch left his honso with another man to go into town 
wi th Joseph Rogier ov Boyd at dusk in a canœ with 200 
Ibs of flour aud 6 or 7 couples of turkeys, the 14th bet-
ween 2 and 3 in ihe morning arrived in town, they were 
taken by a guard, kept till day and carried to iho go-
vernor, tho général asked how the pooplo woro affected, 
whether they remaincd quiet,or whether they took arma 
for us to which he answered therc were sortie ho cotild 
not tell the number perhaps on that side the river there 
might be about 200 canadians, he asked how the olbers 
•were affected, ho said they were very impatient and 
wished to have tho affair finished one way or the other, 
he asked how many were the Boslonians, he liad ans­
wered that he had not seen their list, some made them 
2000 and some 6000 and some 8000, tho général answorod 
knew botter than he did, he asked how many were a t t h e 
guard at Pte. Levy answered some said 200, some 800 
gênerai, their nutnbers are very small they have not 
about 800 in ail, gênerai asked him if he came to town 
to take arms, he answered : Nb he then asked when lie 
would return, he said when he pleased. The gênerai told 
him he might return to a tavern wlicro he might have 
what he wanted to eat and drink, answered he had 
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b r o u g h t wi th him. After noon Mr Lanaudière, came to 
ni m a n d asked him i f h e k n e w Mr. DeBeaujeu and wuere 
he w a s on t h e Isle aux Grues would hc promise to deliver 
him a l e t te r , he answered he would. The goveruor sent 
f o r h i m and gave him a packet, three ûngers thick and 

v e t h e m iive half sous for their trouble for havin/j corne 
town and carrying the letter back, went otf 2 hours after 
da rk s u n d a y i arrivée! at home and went down with M. 
R i v o r i n to lsles aux Grues, returned to his own houso, 
the n e x t day Mr. B rayon came and told him it was a 

• p a r d o n from the court and a copy of a letter from gêne­
rai A r n o l d to governor of Montréal tbat had been trans-
or ibed a n d sent into town which discovered their situa­
tion a n d ho had a commission to raise the mon at thoir 
good w i l l . Rivière came to him and told he must go to 
A u g u s t i n Bernier and disann himsolfand LeBrun, he 
went w i t h two Fourniers, two brothers and disanned 
L e B r u n and Bernier, ho did took his arms in the mor-
ning a n d returned them to him at night, LeBrun said i t 
was l o n g he wished for tha tand had becti working for it, 
he h a d u quanti ty of powder he would uot soll to the Bos-
t o n î a n s , wh ich they were weleome to,hc went hoine,Bailly 
the p r i e s t said the plot to eut otf the guard at Pointe Lévy, 
they w e r e to go in to town after, he observed fhis news 
r e t a r d e d the opérations or the guard was to be eut off 
S t J o s e p h ' s , they were to go in six and soven under pre-
tence o f going for the congress, he saw soveral who had 
corne i n t o town through our camp and one Chabot who 
went f r o m Orléans wrapped in a shect off'ered to send a 
l e t t e r t o his friends in Orléans to.cut otf the guard thore. 
Ono A n t o i n e Chabot of Orléans, knows one Blondin, 
d i s a r m e d LeBrun, he said he was glad of it. I).-esgod 
h i m s e l f ' i n clothes he sait he had from gov't last fall, 
groen a n d pu t a cockado in his ha t .when his arms were 
r e t u r n e d he said he would go and join them and desired 
no b e t t e r . 

G e r m a i n Dionne saw rire, havoan order in his hands 
frptn g ê n e r a i Carleton of the 7th offebruray which gave 
him h i s instructions to endeavour and raise men for Them 
and w i t h . them corne to P ' t Levy and eut off the gua rd . 
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P IÈCE N O . 4 

L E T T R E DU L I E U T E N A N T MACLEAN A 
LORD G E R M A I N 

(Archives du Canada, série Q., vol. 12, p. 39) 

Québec 10 may 1776. 
My Lord, 

I congratulate my King and Country on the appoiat-
ment of Lord George Germain to be secretary of State to 
the American département in times of sueh dangers and 
difficulties as those we now have. 

A full and accurate détail of affaire hère will be 
given Your Lordship by my brave honest friend co'onel 
Caldwell who carries the gênerai dispatches ; colonel 
Caldwell commanded theregiment of'British militia who 
so bravely and so greatly contributed to défend Québec, 
and it is but justice to say that his merit on this occasion 
deserves the greatest favourshis King and country have 
made him the object of the vengeance and resentment of 
the rebells, for they burnt his houscs and dcstroyed 
his propevty to a veiy considérable amount, ail I shall 
say about myself is that I endeavouivd to do my duty, 
and am happy tha t my endeavours liave in some degree 
contributed to the glorious end that bas crowned our 
endeavours with success. The moment tho restot'the 29th 
régiment are arrived at Québec with the 47th nenr in 
the river frora Halifax, I hope we shull follow the rebells 
close at their heels, and not give theni time to recuver 
from the panick and consternation that their late preci-
tate retreat from Québec lias reduced them to. I have 
now My Lord a glorious prospect before us early in the 
season. I also hope we have had expérience sufficiont to 
convince us that our unactivity and want of spirit was 
what greatly contributed to the distres«esto wbich this 
province has been reduced lastyear, timLdity in the field 
my Lord is a dangerous matter, for I ara convinced few 
ggnorals capable of conducting a défensive war. 

I have the honor to be with the most profound res­
pect My Lord your Lordship's most humble and most 
obedient servant, ALLAN MACLEAN. 
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P I È C E N O , 5 

L E T T R E D E C A R L E T O N A G E R M A I N 

(Archives du Canada, série Q. vol. 1 2 , p. 7 ) 

Québec 14th may 1776. 
My Lord, 

Aftorthe town had beon closely invested by therebels 
for five months and defeated ail thoir at tempts, the Sur­
prise frigate, Isisand sloop Martin came into the basin the 
6th instant. 

As soon as that part of the 29th they had on board 
with their marines, in ail about two hundred, were 
landed, they, with ihe greatest part of the garrison, by 
this time much improved, and in high spirits, marched 
out of tho ports of St-Louis and S t John ' s , to see what 
those migty boasters were about ; they were found very 
busy in their preparatives foraret reat , a few shot being 
exehanged, the line marched forward, and the plains 
were soon cleared of those pilunderers, ail their artillery 
military stores, sealing ladders, pétards etc., etc., were 
abandoned, the Surprise, Martin and a province armed 
vessel went up the river, when they also quitted the 
Gaspé, and tlie schooner Mary ; the rear of the rebels 
have halted at Dechambault, and the Surprise with the 
other two vessels, are a little upontheside of the Falls of 
Eichelieu. 

ï h u s eoded our siège and blockade, during which, 
the niixed garrison of soldiers, sailors, british and cana-
dian militia, with the artificers from Halifax and New-
foundland, shewed grea t zeal and patience under very 
severe duty, and uncommon vigilance, indispensable in a 
place liabie to be siorm'd, bcsides gi-eat labour neeessary 
to rendersuch atteiupts less practicable ; Notwithstand-
ing tho inclementsoason they preserved good health and 
their spirits increabed every day : A copy of my letter 
to gênerai Home will inform your Lordship of our situa­
tion to the defeat of the rebels to the 31th of december. 

For three months after they confined their opéra­
tions to the preventing ail supplies from coming to town, 
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and in burning our suburbs and shipping ; the latterhave 
almost ail escaped but the greater part "of the suburbs of 
St-Rock and St-Jean have been burned, the romainder 
was brougth into town for fuel, which was much wanted. 

The beginning of fubruary the rebels again attempted 
to enter into a correspondence by a flag of tvuce, encon-
raged to it, I suppose, by a permission granted for the 
prisoners baggage to enter the town, but as they were 
told immedialely to wlthdraw, unless they eome to 
implore the kir.gs mercy, they have not since returned. 

Marih the 25th the advancod guurd of a party raiscd 
by M. Beaujeu to relieve the town, was defoatod, the rest 
dispersed ; the 31 st it wasdiscoverod that the rebel pri­
soners had formed a plot tooscupe, to seize tho guavd at 
S t John ' s gâte, and let in M. Arnold, which was eflec-
tuaily disappointed. 

The 4th of a prit tho robcls opened a batUry of four 
guns and one Howitzer from the opposite sideof the river 
St Lawrence, and the 22 and another of two guns, and 
one Howitzer from tho opposite side of the river St Char­
les, thèse were also intcnded to bum the town and f-hip-
ping, from both they Hred red hot bull ; the 23rd they 
attempted throwing some shells into town from a bat-
tery and the heigh't opposite to port St-Louis, ail those 
batteries were much damaged by our Artillery. 

May the 3rd about ten ut night a tire ship attempted 
to run into the cul de sac, where the greatest part ofour 
shipping were laid up, but this also pioved abortive, and 
she burnt to the water's edge without doing ai the 
least injury ; it is suppoted they intended a gênerai 
assault, had they suecceded in bitting lire to the ships 
and lower town. 

I cannot conclude ihis letter wiihout doing justice 
to lieutenant colonel Muclean, who has been indefati-
gably zealous in the king's service, and to his régiment, 
wherein hc has collected a number of expciienced good 
officers, who have been veiy ust fui ; colonel Hamilton, 
who comrnanded the battalion of Seamtn, his officersand 
men discharged this duty with g i ea t alacrity and spirit, 
the same thing must be acknowledged of the masters 
inferior officers and seamen belonging to his Majesty's 
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transports, and merchant men detained liore last fall ; 
only one soaman desorted hère the whole time ; t he 
militia britisli and canadian bebaved with a steadiness 
and résolution, that could hardly have been expected 
from men unuaed to Arms, judges and other offîoers of 
governement as well as morchants, chearf'ully submitted 
to every inconvenience to préserve the town ; The whole 
indeed upon the occasion thowed a spirit and persévé­
rance, that does Uiem great Honour. 

The 47th from Halifax, and the greatest par t of 
the 29ih are since arrived. 

Major Caldwell, who commanded the british militia 
ail winter, as lieutenant colonel commandant, and is 
bearer of thèse dispatches to your lordship, lias proved 
himself a faithfull subject of His Majest'y's and an active 
diligent officer ; he, and indeed almost every loyal subject, 
are vory considérable suflferors by the présent hostile 
invasion. 

1 am with respect your Lordship's most obedient 
and most humble servant, 

GUY CARLETON. 

PIÈCE, N o . 6. 

LETTRE DE LORD GERMAIN A CARLETON 

(Archives du Canada, série Q., vol. 12, p. 44). 

Whitehall, june 21 st 1776. 
Sir, 

I reeeived on the lOth instant, your letter of may 
14th, together with the copy of'a letter which youwrote 
to gênerai Howe on january the 12th. 

The impossibility ofsending succours to you sooner, 
having ocoasionned me great and constant anxiety, I 
eould not but dérive much pleasure from the perusal of 
the first paragraph of your letter, whereof you inform 
me of the-arrivai of the Suiprize frigate, Isis and sloop 
Martin, in the Basin of Québec on t h e S t h ulto, as I was 
confident tha ï even the small reinforcement isvhich thoSe 
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vessels were able to convey to you, would be suffirent 
to raise the siège. 

The state of readiness for action in which the suc-
cours fonnd your garrison, as well as tho ardour and 
alatr i ty with which you so directly marched out to 
a t t a c k t h e rebels, do you infinité lionour. I sineerely con­
gratulât» you on the success of tho day ; and am happy 
to have it in command i'rom the King to inform you 
tha t your sovereign highly appiaudsthe spirit, discrétion 
and manly persévérance, which you have manifested 
in the defence of tha t important place. 

His Majesty likcwise much approves of the belia-
viour of the officers, soldievs, sailovs, briiish and canadian 
militia and the artificers from Halifax and Newfound-
land ; and orders me to acquaint you that it is Hisplea-
sure tha t his approbation be by you signifled to them ; 
and also to the judges, the other officers of government, 
and the merchants, who havo so chearfully sulinittedto 
inconveniences for long siège and blockade. 

I t will givo you satisfaction to knov, that colonel 
Hamilton, who, in your absence, with so much spirils 
etepped out of his own line in order to put that Garrison, 
into the best state of defence, and who, continuing thero, 
by his example, excitod the inhabitants to join him in 
the defence of it, has been honoured with tlie royal appro­
bation, as have also lieutenant colonel Maclean and major 
Caldwell, capitains Law and McDougal. 

PIÈCE NO. 7 

L E S L O R D S DU C O M M E R C E A C A R L E T O N 

(Archives du Canada, série B, vol. 37,^ . 174.) 

Whitehall, april 8th 1777. 
Sir, 

His Majesty having by his order in council referred 
to us Pétition presented bylieut. colonel Henry Caldwell, 
praying for an exclusive priviledge to establish a ferry 
between Québec and his seigneurie to the opposite shore, 
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npon certain conditions therein expressed, we hâve 
thought it proper before we offor any advioe in the case 
to transmit to you a copy of the said Pétition, and we 
do request of you to report to us your opinion whether 
the incouvonionoes therein set forth to have occurred to 
the publick in goneral, and to his Maje.sty's service in 
particular, are Iikely to be reniedied and removed if the 
grant to Mr Caldwell should take place ; and whether 
or not thero are any louai objections to his Majesty's, 
being advised to comply with the prayor of the pétition. 

We avait oursolves of the saine opportunity to inf'orm 
you that tho receiver gênerai of his Majesty's revenues 
in Québec have deputed Mr. Grant of Si-Kou to ofïiciate 
for him in his absence we thought if for his Majesty's 
service to recommond Mr. Grant to ono of tho vacant 
seat in tho eouncil where we hofje lie will provo an use-
full and acceptable member and we shall wait your 
recomincndation for the reinaining vacancy. 

So we bid you hçariily farewell and are sir, 
Your very loving fricnds, 

Soame Jenyns, 
Rambre Gascoyne, 
Robert Spencer, 
Whiteehed Keene, 
S. Greville. 

PIÈCE No. 8 

LETTRE DE CAKLETON A GERMAIN 

{Archives du Canada, série Q. vol. 12, p. 170). 

Québec 15th august 1776. 
My Lord, 

Your Lordship will htrewith recive a list of His 
Majosty's législative eouncil ofiheprovince, which shews 
the présent state thoreof. It is scarcely probable I 
should thisyear rocieve answers to the letters non trans-
mjtted, and therefore should the winter afford sufficient 
loisure to assemble the eouncil, and fôrm so>ne recula-
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lions for thtf place and g.iod ordor of the counlry, I pro­
pose filling up the vacani seats therein in the following 
manner : major Henry Galdwell,who has met with many 
losses from the présent disturbances, and for his services 
durmg the winler, shjuld he rotu.ru ; M. Longueuil a. 
eanaiian gentleman of a good family, who exerted his. 
best endeavours for the King's service, was taken priso-
ner at St Johns, and isdetained as such in the colonies, 
should he return ; M. Dutils, colonel of the militia of 
of Montréal, and M. Baby major of that of Québec, 
bôth of whom h:u re shewn the warmest attachement to 
the Kings servies, through the wholo course of tho 
présent commotion. 

I am with due respect My Lord your Lordships 
most obedient and most humble servant, 

Guy CARLKTON. 

P I È C E N O . 9 

CARLKTON TO GERMAIN 

(Canadian archives, séries Q. vol. 13, p. 297) 

Québec 27th june 1777. 
My Lord, 

By my letter to your Lordship No. 11, you would 
leàrn that I judged major Caldwell, Messieurs Longueuil, 
Dufy and Baby, proper persons to lill the vacant Beats 
in His Majesty's council of this province having distin-
guished themselves b y a firm attachement to iheir duiy 
duririg the late factious and rebellious times, a t thosame 
time I int'ormed your Lordship my propose was to appoint 
such of thoso gentlemen aswore in the province, or woulu 
return in time, thinking those reasons, besides their beiog 
otherwise woll quahfied, might have had sorne weight 
with your Lordship. 

Lt.-colonel Caldwell is returned and informs me, he 
has a niandimus aj>pointing him a member of the coun­
cil, Mr Drummond tells me h" has another, the board of 
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trado acquaints me tbat tho recoiver gênerai of His 
Majesty's revenues in Québec, having deputed M. Cirant 
of St-Rock to officiato for him in his absence, they thought 
it for his Majesty's service to recommend his deputy to 
one of the vacant seats, and are so obliging as to say, 
they waitmy recommandation for the remaining vacancy. 

PIÈCE NO. IO 

NOTKS SUR LE GKNI''-RAL MURRAY 

. Murray, James (1752-1794), gênerai, governor of 
Québec and of Minorca, born about 1725, was fifih son of 
Alexandcr, fourth lord Elibank, and his wife Elizabeth, 
daughter of George Slirling, surgeon, and M. P. for 
Editîburgh cily. Ho was brotlier of Henry Patrick 
Murray, fïfth lord Elibank, and of Alexander Murray 
(1723-1777). Thore is some ambiguity in the date of his 
first commission, as there are several officers of the namo 
midis! inguishable in the entry and commission books. 
Probably he was tho James Murray who, on 2 february 
1740, was appointed second lieutenant in Vynyard's 
mannes (Home Office Military Entrybook X Y l ' I I , 12). 
Henry Murray was lieutenant colonel of tbat régiment. 
]n a mémorial to Ligonier in 1758, James Murray states 
that be had then served nearly twenty years as a com-
missioned officer, and had been présent with the 15th foot 
throughout ail its service in the "West Indies, Flanders, 
and Brittanny during the last war (addit. Ms. 21628.. f. 
302j. Thèse services includjed the Carthagena expédition 
and subséquent opérations in the east of Cuba, the defence 
of Ostend in 1745 by a mixed force of british and aus-
trîans under count Chanclos,and the L'Orient expédition 
o f 1748 (Cannon Ilist. Rec. 15th Foot) . A t L'Orient 
Murray was captain of the grenadier company of the 
15tb, which attacked the French with great gallantry 
wlien many of the other troops shamefully inisbehaved. 
Murray bee&rae major in the 15th in ïreland in the fol-
lbWing ye«r, and on 5 jan. 1751 purchascd the lieutenant 
cblçhelcy. He commanded the régiment in theRochfort 
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expédition of 1757, and was a witnoss for the defence at 
the•ensuing trial of Sir John Mordaunt (1697-1780). 

He took the régiment out to America in 1757, and 
commanded a brigade at the siège of Louisbouvg, Cape 
Breton, in 1758. Wolfe wrote to lord George Saokville, 
afterwards Germain, from Louisbourg : Murray, my old 
antag'onist, has acied wilh infinité spirit. Thu publicis 
much indebted to him for great services in advancing... 
this siège. (.Hist. M SS, Comm, 9th Bep. pt. I I I , p. 76a). 
Murray was one of the three brigadiers (Monukton and 
Townshend were the other two) under Wolfe in the 
expédition against Québec. Wolfe appears to have had 
a high opinion of Murray, and singled him out for the 
most hazardous exploits of the campaign. (Wright, Life 
of Wolfe, p. 501). Murray commanded the left wing of 
the army in the battle on the plain of Abrahum, 13 sept, 
1759, where Wolfe fell. The city surrendered on 18 sep., 
when a council of war decided on its rétention. Murray 
was left there with four thousand troops, while the rest 
of the army sailed away with the fleet, bot'ore the navi­
gation of the St-Lawrence should be closed l'or the sea9on. 

Murray spent the winterof 1759-1760 in active prépara­
tions for an expeeted siège, and his dimculties were 
numerous (of.his manuseript journal fromseptomber 1759 
to roay 1760, printed by the Historical Society of Québec 
in 1870). He was without funds, which had to bo raised 
at 5 pet- cent, on the note of haild of the two senior offl-
cers : drunkenness and thieving Werè rife among the 
soldiera, and had to be met by spécial measures ; sickness 
was very- prévalent. Knox, who was one of the garrison, 
says that duïing the 'first nitie months of thé occupation 
they buried a thousand men and had a daily average of 
an eq-uul number sick, chiefly of scurvy (Knox, Hist. 
account; vol I I ) . Murray established a number ofout 
posts round the city, rëpàired the defences, and mounted 
132 pièces bf eannoh of ail sorts ùpon them. Ofi 26 
april T760 thîi French comtoander, De Levis, landed in 
thé vidinity with a very superior force, and was mena-
cih^'th'e^'ut^sts at Lorette and St-Foix. Oii 28 april 
Murray marchod out with two thousand men and twenty 
guns, and attacked the French at Sillery with grëat 
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vigour, driving their first line in upon tho second, a n i 
inflicting very heavy loss. The audaeily of the a t tack 
with a force so inferior surprisid the trench, but the 
british wero outnumberod three to one, and afier losing 
onethjrd oi' tbeir number wore driven baek into theci ty , 
whk-h was forthwith bcsieged by an army of fifteen 
thousand men. A plan of tho battlc, showing thecount ry 
round about Québec, is in the british muséum (Addit. 
M. S. 21686, ff. 61, 81). Walpole repeats the version of 
the attair current in London ihat Murray got into a 
mistake and a moras*, and was enclosed, embo^ged and 
defeated (Waipole, lctters, I I I , 317). The Fiench batte­
ries did not open upon the eity iintil 11 niay, and on 15 
may De Lcvis, disbeartened by ihe arrivai in the St-
Laurence of a naval squadron under Lord Colville, and 
the destruction of the trench ships by sorae of tho advan-
ced frigates, raised the siège and rel ire! precinitately to 
Montréal, wlu re he joinod the iroops under De Vaudreuil. 
In aoeordance with orders fVom gênerai Amhorst (see 
Amherst, Jeffrey, Lord Amherst), Murray embarked on 
10 june 1760 with ail his remaining effective troops, 
2,500 in ail, for Montréal, the place of importance in 
Canada remaining in the hands of the trench, whiiher 
oolumns fvom New-York under Amhorst,and from Crown 
point undt r colonel William Hauland were converging. 
Aflera tedious voyage Murray landed on the island of 
Montréal on 7 sept., Haviland arrived ihe sarne evening 
and Amherst ihe next day. On 13 sept., 1760 De Vau-
dreuil's troops, wbich included ail the french troops, 
remaining in the countvy, laid clown their aras , , and 
the dominion of Canada passed to the victors, 

Murray was appointed governor of Québec. 27 oet. 
1760 (War office, Pr ivy Council, p. 21 ). He had^been 
mado colonel commandant of a battalion of the 60th 
royal americans 18 oct. 1759, and wasprompted to major 
gênerai 10 july 1762, He ,was accused oif haishness in 
nisgovernraent,and his severity was contraeted with the 
cç-nduçt qi gênerai Thomas Gage (1721-1787), in com-
mand al Montréal. A report of his government by Mur­
ray in 1762 isin tho british muséum (addit. M, S. 21667). 
Wnen Canada was flnally ceded to great Biitaiu on tjie 
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peace of 1163, M u r r a y was appo in t ed on 21 nov. t h a t 
y e a r governor o f Canada , a pos i t ion he held tilt 1766. Iri 
sept , of the s a m e y e a r he suppressed , w i t h o u t r e s o r t i n g 
to ex t r ême measures ,a dange rous m u t i n y of t h e t roops a t 
Québec, who , in conséquence of a s toppage of supplies , 
t h r e a t e n e d to m a r c h to N e w - Y o r k and lay d o w a the i r 
a r m s to gêne ra i A m h e r s t . D a r i n g Mur ray ' s admin i s t r a ­
t ion t h e forms of gove rmen t a n d the law.-t to bo observed 
in t h e new colony w e r e p r o m u l g a t e d ; but lus efforts to 
a l lev ia to the d i scon ten t of t h e conquered popula t ion me t 
w i t b only p a r t i a l success. 

Représen ta t ives of the peoplo wero s u m m o n e d to 
Q u é b e c by t h e governraen t in 1765 ; but the a t t e u i p t to 
f o r m a r e p r é s e n t a t i v e ftiiled, owing , it is said, to t he 
objection of t h e R o m a n catholics to t h e tes t -oa th impo­
sée! by s t a tu te . M u r r a y ' s efforts to conciliate tho F r e n o h 
Oanadiun» incensed t h e bvitish se t le rs , who accused him 
sacrificing t h e i r i n t e r e s t t o F r e n c h préjudices and petitio-
n e d for h i s roca l l . A n inquiry in t h e housoof lords af ter 
h i s r e t u r n h o m e in 1766 fuily absolved M u r r a y from 
t h è s e charges . H i s t last years in Canada wero troublée! 
b y t h e up r i s ing of t ho indian t r ibes in tho wesl , kuown 
as t h e eonsp i raey of Pont iac . 

After his r e t i r e m e n t from C a n a d a in 1766, M u r r a y 
w a s for a t i m e o n the irish staff. H e was tvansf'ered from 
t h e roya l amer ioans to the colonelcy of tho i:Jth foot in 
1767, became a l ieu tenant gênera i 25 may 1772, and in 
1774 was appo in t ed governor of Minorea, in succession 
t o S i r txeorge H o w a r d . When w a r b r o k u o u t wi th Spain , 
in 1779, a l i eu tenan t govornor was added t o t h e establish­
m e n t of the is land, in the person of Sir William .Draper, 
K. B . be tween w h o m and M u r r a y ihe re was w a n t of 
a c c o r d from t h e first, and a f t e r w a r d s opon r u p t u r e . I n 
1781 Minorca w a s th rea t ened wi th a siège. M u r r a y sent 
off his wife a n d fami ly to Leghorn , and , xhut t ing h-rnself 
u p i n F o r t S t -Ph i l ip , prepared for a v igourous detence, on 
20 A u g . he was , blockaded by a force of s ixteen t h o u -
s a n d French and Spania rds unde r t h e duc de Grillon, 
M u r r a y ' s g a r r i s o n eonsisted of 2,016 r egu la r t roops, four 
h u n d r e d of t h e m be ing invalids ( w o r n out so ld iers j , and 
a i l t h e t roops m o r e or ' less u n h e a l t h y and t w o h u n d r e d 
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seamcn fiom the Minorça sloop o f war, which bad 
been seuttled and sank at the mouth o f the harbour to 
bar the entrance. Despairing of reducing the place, 
which had very extensive borab proof cover, De Crillon 
secretly offered Murray a bribe of a million sterling to 
surrender. Murray spurred the insuit. When your brave 
anceslor, he wrote back to De Crillon under date 16 Oct . 
1781, was desired by bis eovereing,to assassinate the Duc 
de Guise, he relurned the answer that you should have 
dono when you were charged to assassinate the character 
of a mai) w'hose birth isasii lustriousas your own or tha t 
of the Duc de Guise. I can have no further communica­
tion witb you except in arms. I f you have any huma-
nity, pray send clothing for your unfortunate prisoners 
in my possession. Leave it a t a distance to be taken for 
them, as 1 will admit o f no contact for the future but 
suc h as is hostile to the mostinveterate degree. De Cril­
lon replied : your letter restores each o f us to our place ; 
it confirms the high opinion I always had of you, I 
acceptyour iast proposai with pleasure. On 5 Feb. 1782 
Muvray's garrison was so reduced by 1 he ravages of scurvy 
that only six bundred men remuitied fit for duty, and o f 
thèse fîve bundred were tainted with the disease. Such 
M'as the incommon spiril of the king's troops, that they 
conc<?aled their disorder and inability rather tban go 
into hospital ; several mon died on guard after having 
stood on sentry, their fate not being discovered tillcalled 
upon for the relief (Murray's despatch, see ann. reg. 

1782, ebap. X ) . A capitulation was arranged, and the 
remnant of ihe garrison, six hundiedold and décrépit 
soldiers, two hundied seamen a hundred and twenty 
artillerymcn, and forty-five eorsicans, Greeks, Turks , 
Moors and Jews marc hed out between twolines of four-
tcon thous.'ind lYcneh and Spanish troops, and laid clown 
their arms o f the glacis of George Town, declaring they 
surrendered to God alone, as the victors could not plume 
themselves on taking a hospital. After the return home 
of the troops Sir William Draper preferred a number o f 
misecllaneouB charges againbt Murruy.. . twentynine in 
all...alleging,waste o f public money and store, extortion, 
rapaçijy, cruelty, etc. Murray was tried by a gênerai 
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court-martial presided over by S i r George Howard, 
which sat at the horse guards in november, december 
1782 and january 1783. Contemporary aecounts o f the 
trial describe Murray . . . Old Minorea he was nicknamed, 
as looking very broken, but with ail the romains of a 
very stout man, and quite the old soldier. The court 
fully and honourably acquitted Murray of ail the char­
ges prefered against him except two oftriflc importance, 
some interférence with auction dues in the island, and 
the issue of an order derogatory to his lieutenant gover-
nor...for which it senteneed him to be reprimandod. On 
the proceedings being submittod to him, the king was 
ploased to approve of the zeal, courage, and nrmness 
with which gênerai Murray had conduoted hirnselfin 
the defence of For t St-Philip, as well as of his former 
long and approved services. The reprimand was dispen-
sed with, and the king further expx-essed his concern 
tha t officer like Sir William Draper should bave allowed 
his judgment to become so pervertod as to bring sueh 
charges against his suj.erior ! Lest some intemperate 
expressions of Draper should lead to a duel, tho court 
dictated an apologry to besigned by Draper, which, after 
some dilficulty, was acquiesced in by Murray. 

Immediately afiorwurds a Mr Sutherland brought 
an action against Murray for illégal suspension from the 
office o f j u i i geo f the vice-admiraliy court in Minorea. 
Murray hadoffered to reinstate Sutherland on his makïng 
a certain apology. The raatter had been referred home, 
and the king had approved Murray's action ; but a jury 
the king's approval notwithstanding found that Murray 
had acted arbitrarily andunreasonably, and gave doma-
ges against him to the amount of 5.000 pounds. Baron 
Eyro declared that it never occured to any lawyer to 
question tho verdict (Terni Keports, p. 538). On 6 may 
1785, on a division by 57 ayes against 22 noes, the house 
of commons decided that the damages and Murray's 
costs be paid out o f the public money. 

Murray, who was made a full gênerai 19 Feb . 1783, 
and colonol of the 21st fusiliers 5 june 1789, and was 
governor of Hull, died at his résidence, Beauport house, 
near Battle, Susiex, 18 june 1794. A portrait, engraved 
by J . S. Weele, is mentioned by Bromley. 
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A namesake prodeceased him by a few wceks, major-
general James Murray, M. P. colonel 72nd foot and 
governor of Port William, who died 19 april 1794 (see 
obituary notice in Gent. Mag. 1794, pt. 1, p. 384, in which 
he is wrongly entitled the honble. James Murray) . 

Murray was twice married, first, to missCullen (she 
died at Beauport house, in 1779, without issue) ; second-
ly, to Anne,daughterof Abraham Witham, consul gêne­
rai of Majorea, by whom he had three daughiers and 
one son, major gênerai James Patrick Murray, C. B., 
B o m e t i m e M. P. for Yarmouth. Ile was born in 1782, was 
disablcd by a wound at the passage of the Douro in 1809, 
and died at Killineuro, near Atlilone, Iroland, 5 Dec. 1834 
(see obituary notice in Isav. and mil. Gaz, 13 l)eo. 1834). 

Cf. Forter's Peerage undcr Elibank ; biographies in 
Pouglas's Peoragoof Scotland (Wood), I, 528 30,and Ap-
pleton's Encycl, Amer.Biog. Also Cannon's hist. Eee, 15lli 
C'ambridgeshii'o Reg., Beat P O U ' s Naval and Military 
mémoire, Knox's Hist. accountof the Campaign in Ame­
rica (London, 1769), Wright ' s Life ofWolfe, Parkman's 
Montcalm and Wolfe (London, 1884), Parkman's Cons-
piracy of Pontiae (London, 1851), Ann Regislcrs under 
dûtes, Calendais of State Papers, Home office, 1760 6 and 
17<S(>-9, Proceeding of court martial, printed from Gur-
noy's shorthand notes, and Braper's reply, prh.ted sepa-
ra-tely, Walpole's Letteis, chiefly vol. I I I . Many papers 
relaling to Murray's administration of Canada and of 
Minore a are in the public Record office, London. Murray's 
gênerai orders instructions, correspondance with the 
ministère, etc., when in America, are araong the British 
Muséum addit. Mss., chiefly in the Haldimand and .New-' 
Castlo Papers ; but the indexing under Murray's name 
in tho Haldimand collection is sonu-what misleading. Il is 
papers are bound up with those of other gênerai offîcers, 
covering theperiod 1758-78, but do notextend beyondthe 
period of bis own American command, wbich ended in 
1760. Other material must be souglitin the Public record 
office, numéros extracts from Murray's letters in the 
Marquis ïownshend's Mss, are given in hist. Mss. Comm, 
U t h Rep. pt. iv ; and the existence of a number of his 
letters among the Marquis of Lansdowne's Mss, is noted 
in the 5th Report. I L M. C. 
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P I È C E No . u 

BANCS D A N S L'EGLISE ST-JOSEPH E N 1791. 

Du côté de l'épître, le long de la muraille 

Banc d u soigneur occupé p a r E t ienne Bégin , Michel 
B é g i n , Char le s Gi ra rd , Michel M a g n a n , A u g u s t i n Hal le , 
Cha r l e s E o c h o n Bégin, Louis Levassent' , J e a n Dusaul t , 
J o s e p h Car r i e r d i t Rousteau, V e u v e Ambroise Samson, 
I g n a c e Samson, Michel Halé , J e a n Samson. 

Du côté de l'évangile, le long de la muraille, 

J e a n - B t e . Bég in , J a c q u e s Dubois , Louis Robitai l le , 
Jo seph-Lou i s G-uay, Veuve Valen t in Poi ro t , F rédé r i c 
C a r r i e r , Michel Lecour , J o s e p h Bourassa, Char les Poiré , 
g a r ç o n , E t i enne Deniers, Miehol Bisson, T u r g e o n , Ignaoo 
L a m b e r t . 

Du cuti de l'épitre, au milieu du 1er rang. 

Le banc du capi ta ine ne paye rien, J e a n Couture , 
V e u v e L a u r e n t Lcvasseur , P i e r r e -Berna rd Laguoux, 
Michel L e m i e u x , Joseph Marie Letn icux dit Major, Veuve 
Char les Car r ie r , Joseph Samson, Jacques Bourassa ,Louis 
L e m i e u x d i t Langlo i s , Michel L e m i e u x , père , François 
B o u r g e t t e , père , François Samson, Joseph-Et ienne H u a r d . 

Du même côté, ième rang. 

Joseph R o b e r g e , Franço is Bourassa , pè re , Veuve 
J e a n Carr ier , Michel Dusseaul t , pè re , I g n a c e Quan t in , 
Char les Moine G-uay, Jo»eph Cou lu re , Char les Deniers, 
A n t o i n e Guay , fils, J ean Noë l , J o s e p h L a m b e r t , P i e r r e 
B a r o n , J e a n - B t e . H u a r d , Char les Jacques Bég in . 

Du côté de l'évangile, au milieu, 1er rang. 

Jean Duclos , Lou is Q u a n t i n , Veuve A n d r é Guay , 
L o u i s Miray , pè re , I g n a c e C o u t u r e , An to ine Carr ier , 
V e u v e Louis C a r r i e r , E t i e n n e Gely, Ambro i se Bégin, 
Michel Po i ré , J ean -B te . Halle, J e a n Poi ré , père, Joseph 
P o i r é , F ranço is B o u r g e t t e , fils. 
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Bu même côté, au milieu, 2ème rang. 

Veuve Jacques Bégin, Jean-Bte. Charest, Joannot 
Guay, Louis Halle, Pierre Nolin, père, Etienne Deniers, 
Jean-Bte. Bégin, le basque, Joseph-Jean Guay, Louis 
Marie Gaudreau, François Bonrassa, dis, Joseph-Jean 
Carrier, Benjamin Carrier, Ambroise Lecour, Josephte-
Jean Guay. 

Dans le jubé. 

Thimothé Guay, Etienne Carrier, Joseph Lambert, 
Ignace Paradis, Pierre Drapeau, Charles Eoborge, 
Jean-Charles Carrier, Jean-Bte. Corneaux, Louis Bour-
gette, Michel Carrier, Laurent Leclaire, Veuve Augustin 
Couture, Charles Brûlot, Charles Cadoret, Veuve Joseph 
Bégin, Augustin Morin, Prisque Boucher, Veuve J.-B. 
Turgeon. 

P I È C E N O . 1 2 

ADMISSION O F H E N R Y C A L D W E L L 

AS RECEIVER G E N E R A L 

(Canadian archives, série Q., vol. 69 l,p. 88). 

At the Council Chamber in the Castlo of St Louis, 
on Friday 25th july, 1794. 

PRÉSENT.—His Exoellency the Eight Honorable Guy 
Ld. Doschester, Gov. and the Honorable François Baby, 
Thomas Dunn, and Pierre Panet, Esquires. 

Henry Caldwoll, Esq. Eeceiver General, sworn into 
Office. 

His Lordship laid before the Board the report of 
committ.ee of the whole council dated the lst instant res-
peeting the admission of Henry Caldwoll, Esq. into the 
office of Eeceiver General for t'hts Province. Ordered to 
be entered. 

Council Chamber Quebec,Monday the 30th june 1794. 
At a committee of the whole council. 
PRÉSENT.—The honorable Thomas Dunn in the chair, 

François Baby and Pierro Panet Esquires. 

http://committ.ee
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Eead a letter from Mr. Seeretary Coffin dated this 
day to the address of the présent chair man of this com­
mittee Bignifying that he was directed by his Bxcellenoy 
Lord Dorchester to send him the Royal Patent appoin-
t ing Henry Caldwell Esquire Reeeivor General, to the 
end that the oath may be administered to him in pré­
sence of the members of the executive council and that 
the same may be registered in the Council Office—Where-
upon the-commission was read and the state oaths were 
administered to and subscribed by the said Henry Cald­
well, who also mado and subscribed the déclaration 
against transubstantiationand was afterwards sworn woll 
and faithfully to exécute the duties of receiver gênerai 
for this province according to the best of his knowledge 
and ability. 

Ordered that the chairman report to His Excellency 
' the Right Honorable Lord Dorchester Captain General 

and Governor in ehief of tho Province of Lower Canada. 
Report of a committee of the whole Council upon 

the letter of Mr Seeretary Coffin dated this day by your 
Bxcellency's order respecting the Receiver General. 

The Committee beingmet and tho said letter together 
wilh the Commission being road, Mr Caldwell took the 
oath"and subscribed the Déclaration as stated in thefore-
going journal of thèse pvoceeding which they pvay may 
be taken as part of their Report, which is humbly sub-
mitted to your Lordships great wisdom. 

lîy Order, 
THOMAS PUNN. 

Chairman. 
Council Chambers, Québec ls t july 1*794. 

P I È C E N O . 1 3 

I N V E N T A I R E D E S M E U B L E S E T O R N E M E N T S D E 

L ' E G L I S E D E S T - J O S E P H , E N 1 7 9 9 

Un grand calice d'argent doré en dedans, 150 livres ; 
deux ciboires 385 lbs ; un petit calice d'argent 700 Ibs ; 
un soleil d'argent vermeil 500 lbs ; un encensoir d'ar-
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gent avec sa navette, une paire de burettes et le bassin 
600 lbs ; une autre paire de burettes aussi d'argent 30 
lbs ; un boitier d'argent pour les Stes Huiles 50 lbs ; 
une croix d'argent pour les processions 1 1 5 0 lbs ; un 
encensoir de cuivre et la navette. Une croix pour les pro­
cessions de bois peinturé. Un bénitier et le goupillon de 
cuivre. Un autre bénitier et le goupillon d'argent. Quatre 
petits chandeliers de cuivre, Deux autres petits chan­
deliers argentés. Une garniture de chandeliers sculptu-
rée argentée avec le Christ. Deux autres garnitures aussi 
argentées avec leur Christ pour les chapelles. Une autre 
garniture de bois peinturé. Deux garnitures de bouquet 
pour le grand autel. Une autre garniture plus simple 
pour les deux chapelles. Une bannière de damas rouge. 
Un dais. S ix devants d'autel pour toutes les couleurs. 
Quatre autres doubles pour les chapelles. Onze chasu­
bles complètes ( 1 ) . Trois chapes, une blanche, une vio- ' 
lette et une noire. Deux draps mortuaires, un neuf et 
un vieux. Une écharpe de satin blanc. Deux dalmati-
ques blanches pour diacre et sous diacre. Douze corpo-
raux. Trois douzaines de purificatoires. Dix huit sur­
plis. Huit aubes. Quatre cordons. S i x nappes d'autel, 
douze amicts, douze lavabo, six nappes pour les commu­
nions, deux nappes pour la crédence, un grand tapis vert, 
un autre plus petit et vieux, un tapis pour le prie-Dieu, 
un tapis pour le banc d'œuvre, deux chandeliers argen­
tés avec le Christ et deux bouquets pour le banc d'œuvre, 
doux petits Christ de bois, deux tabourets, deux chaises, 
quatre bancs à dossier, trois garnitures de toile d'indienne 
pour couvrir les trois autels, un escabeau, trois porte­
feuilles pour quêter, deux petites tables pour l'usage du 
bedeau, un coffre fort de fer, huit robes de calmande 
noir pour les clercs, deux paniers pour le pain bénit, une 
paix d'argent, une clef d'argent pour le tabernacle, un 
voile do soirie rouge et garni de diamants pour le jeudi 
Saint, une couronne d'argent pour l'ostensoir, un porte 
Dieu d'argent, une petite chaudière de cuivre pour l'eau 
baptismale, un enfant Jésus très propre avec sa boîte, 
une boîte pour y mettre les bouquets de l'église, une 
grande armoire pour les ornements, une grande caisse 

( I ) E n note : Deux autres neuves faites en 1809. 
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pour les devants d'autel, une boîte de ferblanc pour les 
hosties, un graduel, antiphonaire et psautiers grands 
pour les chantres, deux confessionnaux, deux réchauds, 
une cuve pour mettre le charbon, un grand chandelier 
pour le cierge pascal, une cuve pour l'eau bénite, deux 
boites pour les cierges, une garniture do foureaux d'in­
dienne, pour tous les chandeliers argentés, une boîte pour 
le grand calice, une autre pour l'ostensoir, deux missels, 
un petit missel où sont seulement les messes pour les 
défunts, deux petits pupitres et leur tapis pour les deux 
missels, deux fanneaux de corne pour les processions du 
St-Sacrement. deux clochettes, deux glandons garnis de 
ruban pour la lampe. 

N. B. On trouve un inventaire do livres et meubles 
consigné au vieux livi'ede compte,l mai 1774, M. lîubort 
curé. Il y est. d i t : Il parait pa r l e s inventaires de M. 
Mercereau et Moraud qu'il y avait aussi des meubles 
attachés à la cure, maintenant il n'y en a aucun. M. Ber-
thiaume a reconnu l'inventaire fait par M. Hubert le 2 
octobre 1775. Voir ce vieux livre de compte. Bans ce 
même livre, on trouve la copie de l'inventaire dressé par 
ordre de Mgr Biiand et signé Moraud, ptre. 

PIÈCE NO. I 4 

ORIGINE DE LA FAMILLE SAMSON 

Quelques journaux, entr 'autres " l'Evangéline," ont 
prétendu que l'amiral Sampson, de la marine américaine, 
était d'origine acadienne. M. Placide P. Gaudet, le savant 
généalogiste des familles françaises de l'Aoadie, nous 
communique, à ce propos, un intéressant article qui ren­
verse la thèse de ces journaux et démontre à toute évi­
dence que l'amiral américain n'appartient pas à la famille 
Samson, du Cap Breton. Ci suit cet article : 

L a tige de la famille Samson en Aeadie fut Gabriel, 
né à Lévi->,P. Q., en 1681 ou 1682. Il était issu du mariage 
de Gabriel Samson et de Françoise Durand; 

Gabriel Samson, père, était fils de Toussaint Samson 
et de Catherine Chevalier, de St-Gratian, évêché de 
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Lizieux, en Normandie. Le 29 novembre 1609 il épousa, 
à Québec, Françoise Durand, et de cette alliance naqui­
rent à Lévis six garçons et quatre filles. L e quatrième 
des garçons, Gabriel, émigra à Port-Royal, où le 7 avril 
1704, il se maria à Jeanne Martin, fille de Barnabe Mar­
tin et de .Jeanne Pelletray. Quelques mois après, il fut 
fait prisonnier avec sa femme et emmené à Boston. C'est 
là que naquit Madeleine," sa fille ainée, le 9 janvier 
1705. Leur captivité semble avoir duré plus d'un an. 
Gabriel Samson et sa jeune femme étaient de retour à 
Port-Royal à la fin de janvier 1706. L e 27 janvier de 
cette dernière année ils font baptiser Madeleine " née à 
Boston, le neuvième janvier mil sept cent cinq "dit le regis­
tre de Port-Royal. Cette Madeleine mourut en bas âge, 
avant 1713. 

Voici les noms des autres enfants de Gabriel Samson 
et de Jeanne Martin : 

MICHEL, né et baptisé le 12 juillet 1706. On dit 
qu'il y a dos descendants au Petit DeGras et ailleurs au 
Cap-Breton. 

JEANNK, jumelle, née et baptisée le 1er juillet 1708, 
ot inhumée le 29 des mêmes mois et année. 

LOUISE, jumelle, née et baptisée le 1er juillet 1708, 
et inhumée le 10 des mêmes mois et année. 

MATHIEU, né lo 13 juillet 1709, et baptisé le lende­
main. 11 eut pour parrain le sieur Mathieu DeGoutin, 
lieutenant civil et criminel de la province de l'Acadie, et 
pour marraine madame Bonaventure, femme du lieute­
nant du roi. I l ee maria au Port Toulouse, à. Claire Lan-
glois, née à Port-Royal, le 13 mars 1710, de François 
Langlois et de Madeleine Comeau, D'après M . l'abbé G. 
M , LeBlano, les Samson, de L'Ardoise, C. B., descendent 
de ce Mathieu. 

Deux filles bessoones, inhumées le 12 janvier 1712. 
MADELEINE, tnée 17 juin 1713, et baptisée le len­

demain. Elle épousa un Martel, au dire de M . l'abbé 
LoBlano. 

MARIE-LOUISE, née 10 juillet 1715, et baptisée le 6 
octobre delà même année. Eli© se.maria, encore d'après 
M l'abbé LeBlano, à Jean Pâté, dont les descendants sont 
à L'Ardoise et à Arichat. 
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CHARLES, né le 1er octobre 1717, et baptisé le 3 du 
même mois. M. l'abbé Leblanc dit que les descendants 
sont au Petit DeGras. 

JEANNE, née 22 octobre 1719, et baptisée le 29 du 
même mois. 

C'est le dernier acte de baptême des enfants de Gabriel 
Samson et de Jeanne Martin qu'on trouve sur les regis­
tres de la paroisse de St Jean-Baptiste de Port-Royal. Si 
Gabriel eut d'autres enfants ils ont dû naître au Port -
Toulouse (aujourd'hui St-Pierre, au Cap Breton), où 
cette famille émigra avec celle do François Langlois après 

Lors de la dernière visito de M. l'abbé LeBlanc au 
collège Stc-Anne en mai dernier, j'avais par devers moi, 
grâce à une faveur spéciale obtenue par l'honorablo À . 
H . Comeau, de la rivière de Moteghau, le volume des 
registres de Port Royal déposé aux archives du parle­
ment à Halifax. Ce volume date de 1702 à avril 1727. 
Durant son séjour ici, Messire LeBlanc reçut des Btats-
Wnis une lettre demandant des renseignements sur les 
Samson. Il prit tout ce qu'il y a dans le registre précité 
se rapportant à cette famille. Environ deux mois plus 
tard la presse anglaise annonçait que le père de l'amiral 
Sampson, de la flotte américaine, était natif de L'Ardoise. 
Je ne sais qui a pu faire cotte découverte. Je voulus véri­
fier la chose au moyen des registres de L'Ardoise. J'écri­
vis donc au Révd. M. Macpherson, curé de cette paroisse, 
le priant de faire des recherches dans ses registres et de 
consulter les vieillards de sa paroisse. M. le curé Mac­
pherson ne m'en voudra pas si je livre sa réponse au 
public. La voici : 

L'Ardoise, ce 10 août 1898. 
P . Gaudet, Ecr. 

Cher monsieur,—J'ai reçu votre lettre. Je n'ai pas 
pu trouver la prouve que l'amiral Sampson était né à 
L'Ardoise. Personne ne se souvient d'une famille Samp­
son qui aurait laissé la place et remplirait les conditions 
requises pour faire cette preuve. Je sois porté à croiro 
que l'amiral Sampson est natif des Etats de l'ouest. 

L e nom Sampson apparaît sûr les registres de cette 
paroisse comme Samson, Samjoh et Sampson. Je ne sais 
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pas que l'on fasse de la distinction entre ces noms. La 
forme écrite parait dépendre du ^oût ou do la fantaisie de 
celui qui l'épelle. 

je suis, etc., 
11.-P. MACI'HERSON, curé. 

M. Gaudet nous envoie, en môme temps que cet arti­
cle, les numéros des 4 ot 11 août du " North Western 
Catholic," journal publié à Sioux, lowa, Etats-Unis, où 
il est dit que Sampson naquit en Irlaudc, dans le village 
de Galbally, dans io comté de Litnerick. 

P I È C E N O . 

N O T E SUR LA FAMILLE LABADIE 

A. une assemblée des citoyens do la paroisse de Ver-
chères, tenuo dans la chambre d'école de la dite paroisse, 
le samedi, 25 juin 179b', sous la présidence de Pierre Chi-
coine, il fut résolu que l'on présenterait une adresse à 
l'honorable François Malhiot. Los MM. suivams furent 
nommés pour lui présenter cette adresse : les capitaines 
de la paroisse Joseph A.miot, Nicolas Milot, François 
Langevin et Louis Labadie, maître d'école. 

Cette adresse et la réponse de Mailhot sont publiées 
dans la Montréal Gazette du 4 juillet 1796. 

Au greffe du notaire Saillant à Québec, voir sous la 
date du 9 août 1773, une vente par Charles Madeleine 
Dufrost, ptre, curé de la Pointe de Lévy, à Joseph Bou­
cher de la Broquerie, de tous ses droits dans les seigneu­
ries de Boucherville et de Varennes. 

P I È C E N O . I 6 

NOTE SUR LA EAMILLE ROUER D E VILLERAY 

Voir au greffe du notaire Jean-Claude Panet, sous 
la date du 3ootobre 1748, une vente par les héritiers de, 
Villeray àBerthelot, de la grande Prairie, située au nord 
de la Grande Allée à Québec. 
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Au gro845<rÀlexandrc Dumas, notaire à Québoe : 
18 août 1788,—Mariage de Louis Douvillo à Délie 

Rouard do Villeray. 
30 avril 1789,—Résiliation de donation par Dmc Bor­

gne à Madeleine do Villeray. 
Même date.—Donation par la veuve do Villeray d sa­

li II© et à son gendre Joseph Verrat. 
Au greffe de Michel Bertholot, notaire à Québec : 
2lJ décembre 1799.—Testament de Mario Anne le 

Borgne Beliisle, veuve Augustin Rouer, et codicille du 11 
janvier 1804. 

P I È C E N O . 17. 

C O M M I S S I O N A J O H N C A L D W E L L , DE K E C I Ï -

V E U K - G É N É R A L D U H A S - C A N A U A . 

George Trois, par la Grâce de Dieu Roi du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la 
Foi .—A tous ceux à qui ces présentes parviendront, 
Salut : Vu que par un Acte du Parlement, passé dans la 
quatorzième année de notre Règne, intitulé " Acte pour 
" établir un fonds pour aider à défrayer ultérieurement 
" les dépenses de l'administration do la Justice et le sou-
" tien du Gouvernement civil dans la Province de Qué-
" bec en Amérique," il est entr'autres cho-es statué, que 
depuis et après le cinquième jour d'avril mil sept cent 
soixante-et-quinze, certains droits imposés par Sa Majesté 
Très Chrétienne, sur les Ligueurs et Marchandises impor­
tées dans la dite Province de Québec et exportées d'icelle, 
seroient et étoient discontinués pj,r icelui, et qu'au liou 
et place d'iceux, depuis et après le dit cinquième jour 
d'avril mil sept cent soixante et quinze, il seroit levé, pré­
levé, perçu et payé à nous, nos héritiers et successoniv, 
certains autres droits pour et sur certains erfets mention­
nés au dit Acte, qui seroient importés ou apportés dans 
aucune partie de la dite Province, en sus de tous autrea 
droits alors payables dans la dite Province, par aucun 
Acte ou Actes du Parlement, et que tous les argens 
qui proviemlvoient des dits droits, excepté les dépenses 

32 
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nécessaires pour les lever, prélever, percevoir, recouvrer 
et payer, et en rendre compte, seraient payés par le Col-
lectear de nos Douanes entre les mains de notre Rece­
veur-Général dans la dite province pour lo tems d'alors, 
et seraient employés on premier lieu à pourvoir d'une 
manière plus certaine et proportionnée à défrayer les 
dépenses de l'administration de la Justice et du soutien 
du Gouvernement Civil dans la dite Province , et quo 
notre Grand Trésorier ou les Commissaires de notre Tré­
sorerie, ou trois ou plus d'entr'eux pour le t ems d'alors, 
auraient pouvoir d'ordonner, do tems à autre, par War­
rant ou Warrants, sous leurs seings, quo tel argent pro­
venant des dits droits soit employé à défrayer les dites 
d é p o s e s et que le résidu des dits droits restera et sera 
réservé' entre les mains du dit Receveur Général de Sa 
Majesté, a la disposition future du Parlement ; Et vu quo 
par le dit Acte il est de plus statué, que depuis et après le 
dit cinquième jour d'aviil mil sept cent soixante et-quinze, 
il sera aussi lové, prélevé, perçu et payé à notre Receveur-
Général de la dite Province, pour l'usage de nous, nos 
l l é i i t i e i s et iSuccosseuis, un droit d'un louis seize sche-
linga sterling* pour chaque Licence qui sera accordée à 
quelque personne ou personnes que ce soit, pour tenir 
utie Mai.-on ou toute autre Place d'Entretien public, ou 
pour détailler du Vin, do l'Eau de vie, du R u m ou toutes 
autres liqueurs fortes dans la dite Province, e t aussi une 
pénalité de dix louis pour toute personne tenant aucune 
telle Maison ou Place d'Entretien, ou détaillant telles 
Liqueurs fans Licence, moitié de laquelle, lorsqu'elle sera 
recouvrée, sera aussi payée entro les mains de notre dit 
Rocoveur-Générul pour notre usage ; Et vu qu'il es tauss i 
pourvu par lo dit Acte, quo rien de contenu au dit A c t e 
ne s'étendra ni ne sera censé s'étendre à discontinuer, ter­
miner ou annuler aucune partie des Revenus Territoriaux 
ou Casuels, Amendes, Rentes ou Profits quelconques qui 
éloiont réservés et appartoooiont à Sa Majesté Très-
Chrétienne, avant et lors de la Conquête et Reddition 
d'ieelle à nous, mais qu'iceux et chacun d'iceux demeure­
raient et continueraient à être levés, perçus e t payés en 
la môme manière que si le dit Acte n'eût jamais été fait ; 
Et vu quo nous avons jugé à propos, par un ordre fait en 
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notre Conseil Privé, le dix-neuvième jour d'Août mil sept 
cent quatre-vingt-onze, de partager notre Province de 
Québec en deux Provinces séparées, qui dévoient être 
appelées la Province du Haut Canada et la Province du 
Bas-Canada, par une ligne commençant à une borne en 
pierre sur le bord nord du Lac Saint François, à l'Anse à 
l'Ouest de la Pointe à Baudet, dans la limite entre le Town-
ship de Lancaster et la Seigneurie de la Nouvelle Lon-
gueuil, courant le long do la due limite dans la directiou 
de Nord, trente-quatre degrés Ouest, jusqu'à l'angle le 
plus à l'ouest de la dite Seigneurie de la Nouvelle Lon-
gueuil, de là le long de la borne du Nord Ouest de la 
Seigneurie de Vaudreuil, courant Nord vingt cinq degrés 
Est, jusqu'à ce qu'elle arrive à la Eiviôre Outaouais, mon­
tant ensuite la dite Eivière jusqu'au Lac Témiskamingue, 
et du haut du dit Lac par une ligne tirée au vrai Nord 
jusqu'à ce qu'ello arrive à la ligne de la Baie d'Hudson ; 
la Province du Haut-Canada devant comprendre toutes 
les Terres Territoires et Isles situés à l'Ouest do la dite 
ligne de division qui faisoient partie de notre dite Pro­
vince de Québec, et la Province du Bas-Canada devant 
comprendre toutes les Terres, Territoires et Lsles situés à 
l'Est do la dite ligne de division qui faisoient partie de 
notre dite Province de Québec ; Et vu que par un autre 
Acte passé dans le trente et-unième année de notre règne, 
intitulé " Acte qui rappelle certaines parties d'un Acte 
" passé dans laquatorz'ème année du règne de Sa Majesté, 
" intitulé " Acte qui pourvoit plus efficacement pour le 
" Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amé-
" rique Septentrionale," et qui pourvoit plus amplement 
" pour le Gouvernement delà dite Province," il est sta­
tué, que tous les Lois, Statuts et Ordonnances qui seroient 
en force le jour qui seroit fixé en la maniera ordonnée par 
le dit Acte pour le commencement d'icelui dans les dites 
Provinces, ou l'une ou l'autre d'icelles, ou dans aucune 
partie d'icelles respectivement, demeureraient et conti­
nueraient dans la même force, autorité et effet, dans cha­
cune des dites Provinces respectivement, comme si cet 
Acte n'eût pas été fait, et comme si la dite Province n'eût 
pas été divisée ; excepté en autant qu'ils seroient abrogés 
ou changés par le dit Acte, ou en autant qu'ils seroient 
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ou pourrciont être, en quelque tems que ce fût ci-après, 
abiogés ou changes, en vertu et tous l'autorité du dit 
Acte, par nous, nos héritière et successeurs, par et de 
l'avis et consentement des Conseils Législatifs et des 
Assemblées des dites Provinces respectivement, ou en 
autant qu'ils pourroient être abrogés ou changés par les 
Lois ou Ordonnances temporaires qui pourroient être 
faites en la manière y spécifiée ; Et. vu que, par nos Let­
tres Patentes, sous notre Grand Sceau de la Grande-Bre­
tagne, en dato du septième jour de Juin ou environ, dans 
la trente-troisième année de notre règne, nous donnons et 
accordons a notre fidèle et bienaimé Henry Caldwell, 
Ecuyer, l'Office do Receveur-Général de tous et chacun 
des devenus, Droits, Impôts, Pénalités, Revenus Territo­
riaux et Casuels, Amendes, Rentes ou Profits, (nos Reve­
nus de Douane* exceptés), accrus et à nous dus, ou qui 
pourront ac croître, et nous être dûs dans notre dite P ro ­
vince du Bas Canada, et de tous les arrérages d'iceux, 
durant notre p'aigir, ainsi qu'il paroîlra plus amplement 
et en détail par nos dites Lettres Patentes, en y ayant 
recours :—Sachez maintenant que nous avons révoqué et 
terminé, et pur ces présontes révoquons et terminons nos 
dites Lett ies Patentes sus récitées, et toutes les clauses, 
articles et cho-es y contenues ; Et sachez de plus que 
mettant une confiance particulière dans l'habileté, la fidé­
lité et la circonspection prudente de notre fidèle et bien­
aimé John Caldwell, Ecuyer , de notre grâce spéciale, 
science certainoet propre mouvement, nous avons donné 
et accordé, et ) ar ces présentes donnons et accordons au 
dit John Caldwell, l'Office de Receveur-Général de tous 
et chacun des Revenus, Droits, Impôts, Pénalités, Reve­
nus Terrilc-rinux ou Cat-uels, Amendes, Renies ou Profits 
ci devant mentionnés, (nos revenue de douanes exceptés), 
accrus et à nous dus, ou qui pourtont accroître et nous 
être dus, dans notre dite Province du Bas-Canada, et de 
tous les arrérages d'iceux, et aussi tous et chacun des 
Revenus, Droit*, Impôts, Pénalités, Revenus Territoriaux 
ou Casuels, Amendes, Rentes ou Profits, (excepté ce qui 
est ci-devant excepté), qui seront ou pourront ci-après 
devenir payables dans la dite Province, et faisons, éta­
blissons et constituons par ces présentes le dit John Cald-
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well Receveur-Général de tous et chacun des Revenus, 
Droits,ImpSts,Pénalités,Revenus Territoriaux ou Casuels, 
Rentes ou Profits ci-devant mentionnés, (excepté ce qui 
est ci-devant excepté,) accrus et à nous dus. ou qui pour­
ront accroître et nous être dus, dans notre dite province 
du Bas Canada, ot de tous les arrérages d'icoux, et aussi 
de tous et chacun des Revenus, Droits, Impôts, Pénalités, 
Revenus Territoriaux ou Casuels, Amendes, Rentes ou 
Profits, (excepté ce qui est ci-devant excepté), qui soront 
ou pourront ci après devenir payables dans la dite Pro­
vince ; lesquels dits Revenus, Droits, Impôts, Pénalités, 
Revenus Territoriaux ou Casuels, Amendes, Droits ou 
ou Profits, et tous arrérages d'ieeux, qui seront ainsi 
reçus, seront payés et employés à défrayer les dépenses 
de l'administration de la Justice et du soutien du Gou­
vernement Civil dans la dite Province, conformément à 
tel Warrant ou Warrants, que le dit John Caldwell rece­
vra, de tems à autre, de notre Grand Trésorier, ou des 
Commissaires de notre Trésorerie, ou do trois ou plus 
d'entre'eux pour le tems d'alors ; et pour mieux encou­
rager lo dit John Caldwell dans l'exécution de son dit 
Office, nous avons donné et accordé, et par ces présentes 
donnons et accordons au dit John Caldwoll les appointe-
mens annuels ou allouaneede quatre eonia livres, argent 
légal de la Grande Bretagne, à commencer du jour de la 
date de nos présentes Lettres Patentes, lesquels seront 
retenus sur les argens provenant des dits Revenus qui 
seront reçus ou perçus par lui durant le lems qu'il conti­
nuera dans le dit Office. Pour le dit Office de Receveur-
Général des Revenus et de tout ce que ui dessus, avoir ( 

tenir, exercer et jouir par lui le dit John Caldwell, avec 
les dits appointerons ou allouance de quatre cents livres 
par année durant notre plaisir. Pourvu néanmoins, et 
c'est notre plaisir et volonté expresse, que le dit John 
Cald-well, avant d'entrer dans l'exécution du dit Office, 
ou d'en recevoir les appointemeus, donnera ou fera don­
ner, dans notre Cour de l'Echiquier dans cette partie de 
notre Royaume-Uni du la Grande Bretage et do l'Irlunde 
appelée Angleterre, de bonnes cautions au gré dos Com­
missaires de notre Trésorerie ou de notre Grand Tréso­
rier de la Grande-Bretagne pour le tems d'alors, pour la 



XXXVI APPENDICE 

somme de dix mille livres en tout, et passera une obliga­
tion ou dos obligations au gré des Commissaires de notre 
Trésorerie ou de notre GraDd Trésorier de la Grande-
Bretagne pour le tems d 'alors, pour la même somme de 
dix mille livres, payables dans notre Province du Bas-
Canada, s'obligeant à rendre dûment compte dans notre 
Echiquier, suivant la pratique d'icelui, et à répondre à 
nous, à. nos héritiers et succeeeeurs de tous les argens 
qu'il aura reçus en vertu du dit office ; et nous ordon­
nons, enjoignons et commandons par les présentes au dit 
John Caldwell de tenir, de tems à autre, des comptes en 
écrit vrais et fidèles de tous les dits Revenus, Droits, 
Impôts, Pénalités, Eevenus Territoriaux ou Casuels, 
Amendes, Rentes ou Profits dont il est par le présent fait 
Receveur-Général comme susdit, et de nous rendre 
compte, dans noire Echiquier, à Westminster, suivant la 
pratique d'icelui, de tous les argens qu'il aura reçus en 
vertu de ces présentes, et nous enjoignons et comman­
dons à l'Auditeur on a u x Auditeurs à qui il appartient 
maintenant, et à qui il appartiendra alors, de prendre en 
conséquence, de tems à antre, ces Comptes de notre dit 
Eeceveur-Général ; et nous déclarons par le présent que 
notre Plaisir et notre Volonté Royale est que le Reçu ou 
les Reçus du dit John Caldwell fcoient des décharges suffi­
santes, de tems à autre, ] our quelque Revenu, Droit , 
Impôt, Pénalité, Revenu Territorial ou Casuel, Amende, 
Rente ou Profit que ce soit, ou pour les arrérages d'iceux, 
à la f eisoniio qui les payera ; et nous donnons et accor­
dons au dit John Caldwel' comme susdit, plein pouvoir 
et autorité de lever, recueillir et recevoir les dits Reve­
nus, Droits, Impôts, Pénalités, Revenus Territoriaux ou 
Casuels, Amendes, Rentes ou Profits, et chacun d'iceux, 
de toutes personnes quelconques sujettes au payement 
d'iceux, e t , si besoin est, d'en poursuivre le recouvre­
ment, ainsi que tous les arrérages d'iceux, par toutes les 
voies et mesures justes et légales par lesquelles toutes 
personnes en. même et pareil office les ont poursuivis et 
recouvrés, ou pourroient légalement les avoir poursuivis 
et recouvrés ; et de plus nous enjoignons et commandons 
par le présent à tous les Gouverneurs, Lieutenant-Gou­
verneur, Commandans en Chef, et à tous nos autres 
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Officiers dans la dite Province, d'en prendre connaissance 
e t d'aider et assister le dit J o h n Oaldwall dans la due 
exécution du dit office dans toutes les choses convena­
bles ; et enfin par ces présentes nous consentons et décla­
rons que nos présentes Lettres Patentes ou l'enregistre­
ment d'icelles, seront, en toutes choses, bonnes, fermes, 
valides, suffisantes et efficaces on Loi, nonobstant 1 toute 
mauvaise récitation, ou toute réoitation qui ne seroit pas 
assez ample dans les dites lettres Patentes, ou nonobs­
tant toute autre omission, imperfection, défaut, matière, 
cause ou chose on quelque manière que ce Soit contraire 
à icelles. E n foi de quoi nous avons fait rendre patentes 
nos présentes Lettres. Témoins nous-mêmes à Westmi-
nister, ce d ix neuv ième jour de Novembre, dans la qua­
rante neuvième année de notre règne. 

Par ordre sous le Sceau Privé, 

W I L M O T . 

Enregistré au Bureau du Secrétaire de l'Echiquier 
de Sa Majesté à Westminstor, dans le terme de la Saint-
Michel, dans la quarante-neuvième année du Eoi George 
Trois. 

(S igné ) T A Y L O E 

Commission nommant John Caldwell, m cr., Receveur Géné­
ral du Patrimoine Royal, et des Revenus de la Pro­
vince du Bas Canada. 

J.-II. Craig, Gouverneur. 
George Trois, par la Grâce do Dieu, Eoi du Boy-

aume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur 
do la Foi .—À tous ceux qui ees présentes verront et 
peuvent s'y trouver en aucune manière concernés, Salut : 
— V u que par nos lettres patentes sous le Grand Sceau 
de la Grande-Bretagne, datées de Wesminstor, le septième 
jour de juin, dans la trente-troisième année de notre 
Bègne, nous avons donné et accordé à, H e n r y Caldwell, 
Bcuyer, l'emploi de Beeevetir-Général de tout ce qui peut 
faire partie du Patrimoine Koyal, des Bentes , BevenuS, 
Amendes, Taxes , Dîmes, Droits; impôts,Profits et Oasuels, 
de quelque nature qu'ils soient, (à l'exception des reve­
nus des Douanes ) qui nous appartiennent, provenant 
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alors et nous é t an t d u s dans no t re dite P r o v i n c e du B a s -
Canada, ainsi que de tous les a r r é r a g e s d u s s u r iceux, e t 
aussi de t o u t ce qui peu t fa i re pa r t i e do tels r e v e n u s , 
droits, impôts , pénal i tés , r e v e n u s casuels e t t e r r i t o r i a u x , 
amendes, r en t e s et prof i ts , (excepté te l q u e ci dessus 
e x p r i m é ; qui peuvent ou pour ro i en t ci ap r è s deven i r 
payables d a n s la di te P r o v i n c e ; j o u i r e t t en i r le d i t 
emploi p a r lui le d i t H e n r y Caldwell , d u r a n t no t re bon 
plaisir ; E t vu que le d i t H e n r y Caldwel l , es t depuis 
peu décédé : Sachez donc , q u e r eposan t confiance spé­
ciale d a n s l 'habileté, fidélité e t c i rconspect ion p r u d e n t e 
de notre fidèle et bien a i m é J o h n Caldwel l . de la ci té 
de Québec, d a n s nolro P r o v i n c e d u Bas C a n a d a , E c u y e r , 
donnons e t accordons , de n o t r e science ce r ta ine e t p ropre 
mouvemen t , e t pa r ces p r é sen t e s donnons et accordons 
au dit J o h n Caldwell le d i t emploi do E i c e v e u r - G é n é r a l 
pour t o u t ce qu i pont t a i r e par t io des r evenus , dro i t s , 
impôts, pénal i tés , revenus , casuel et t e r r i t o i i a l , amendes , 
rentes, ou profits ci-dessus ment ionnés , (à l 'exception des 
revenus de nos Douanes ) p rovenan t et nous é t a n t dus , 
e t qui peuven t p roven i r e t n o u s devenir dus , d a n s n o t r e 
di te P rov ince du Bas-Canada, ainsi q u e tous les a r r é r a -
dus sur iceux, et aussi de tou t ce qui p e u t faire pa r t i e do 
tels revenus , droi ts , impôts , pénal i tés , r evenus casuels e t 
t e r r i t o r i aux , amendes , r en tes , ou profits, ( excep té ceux 
ci-devant expr i inés)qui seront ou p o u r r o n t ci après deve­
nir payables d a n s no t re di te Province d u Bas Canada ; 
p o u r avoi r , teni r , exe rce r e t j o u i r d u di t emploi de 
î lceeveur Généra l des r evenus et premises susdits, p a r 
lui, le d i t J o h n Caldwell, d u r a n t no t re bon plaisir, ensem­
ble tout ce qui peu t concerner les appo in t emens , d ro i t s , 
profils, pr ivi lèges, et a v a n t a g e s qni d é p e n d e n t de, ou 
peuvent en aucune manière appa r t en i r au d i t emploi, o t 
d 'une man iè re aussi pleine e t aussi a m p l e que celle don t 
jouissoit le dit H e n r y Caldwell , lorsqu' i l tenoi t le d i t 
emploi. P o u r v u toujours, e t nos présentes L e t t r e s P a t e n ­
tes sont accordées à condi t ion que le d i t J o h n Caldwell 
fasse sa rés idence et réside v r a i m e n t d a n s no t r e d i te P r o ­
vince d u Bas-Canada , e t là y t iendra et r e m p l i r a les 
devoirs du di t emploi en personne, excepté d a n s le cas 
de maladie ou d ' incapaci té . 
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Et nous ordonnons, requérons, commandons par les 
présentes au dit John Caldwell, de tenir de vrais et fidèles 
comptes par écrit, de tous les dits revenus, droits, impôts, 
pénalités, revenus casuels ou territoriaux, amendes, ren­
tes ou profits, en vertu desquels il se trouve par les pré­
sentes constitué Eeceveur-Général, et d'en rendre compte 
de tems à autre à notre Cour de l'Echiquier à Westmins­
ter, suivant le cours ordinaire, etnousôtre responsable de 
tous les argens qu'il pourra avoir reçus en vertu de ces 
présentes ; et nous requérons et commandons par les pré­
sentes à l'auditeur ou auditeurs à qui il peut appartenir 
maintenant, et pour le tems d'alors, de recevoir en consé­
quence, de tems à autre, tels comptes des mains de notre 
dit Eecevour Général. Et par les présentes nous décla­
rons que notre bon plaisir ot volonté sont que le reçu ou 
les reçus accordés, de tems à autre, par lo dit John Gald-
"vvoll, seront considérés comme décharges suffisantes pour 
tous et chacun do nos revenus, droits, impôts, pénalités, 
revenus casuels et territoriaux, amendes, rentes ou profits, 
ou les arrérages dus sur iceux, envers la personne ou les 
personnes qui payeront iceux. En foi de quoi nous avons 
fait rendre les présentes Lettres Patentes, y apposer le 
Grand Sceau de notre dite Province du Bas-Canada, et 
ôtre enregistrées comme de record dans le Bureau de 
notre Greffier des Enrégistremens dans notre dite Pro­
vince. Témoin notre fidèle et bien aimé Sir James Henry 
Craig, Chevalier du très honorable Ordre du Bain, Capi­
taine Général et Gouverneur en Chof de et sur les Pro­
vinces du Bas-Canada, Hau t Canada, Nouvelle-Ecosse, 
Nouveau Brunswick, et leurs différentes dépendances, 
Vice-Amiral d'icolles, Général et Commandant de toutes 
les Forces de Sa Majesté dans les dites Provinces du Bas-
Canada et du H a u t Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du 
Nouveau-Brunswick, et leurs différentes dépendances, et 
de l'Isle do Terre Neuve, &c. &c. &c. A notre Château St-
Louis, dans notre Cité de Québec, dans notre dite Pro­
vince, ce sixième jour de Juin, dans l'an do notre Seigneur 
mil huit cent dix, et dans la cinquantième année de 
notre Kègne. (Signé) J.-H.-C. 

(Signé) JOHN TAYLOR, Bépt. Seer. 
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